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ACTES OFFICIELS.

BUDGET GÉNÉRAL DES CULTES POUR 1865.

Note préliminaire.

Les crédits alloués par le budget ordinaire de l'exercice
1864 pour les services des cultes s'élèvent à 47_,175,636 fr.
Les mêmes dépenses prévues pour l'exercice 1865 montent
à 47,829,986 fr. — Augmentation au budget de 1865,
654,350 francs (1).

Cette augmentation se décompose ainsi qu'il suit :

Chap. ier, 4,400 fr. ; chap. îv, 633,950 fr.; chap. vu,

(1) Le budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1865 a

été réglé par la loi du 8 juin 1864, dont voici le texte qui peut avoir quel-

que intérêt pour plusieurs de nos lecteurs.

Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes ordinaires

d9 l'exercice 1865, du 8 juin 1864. —
(Bulletin officiel des lois, 1215,

n° 12,396, Xle série.)

NAPOLEON, etc. Avons sanctionné et sanctionnons, promulgué et pro-

mulguons ce qui suit :

Loi. — Extrait du procès-verbal du Corps législatif.

Le Corps législatif a adopté le projet de loi dont la teneur suit :

TITRE PREMIER. — BUDGET ORDINAIKE.

§ Ier, — Crédits accordés.

Art. 1er. Des crédits sont ouverts aux ministres jusqu'à concurrence de

un milliard sept cent cinquante millions neuf cent vingt-deux mille cinq
cent quatre-vingt-trois francs (1,750,922,583 fr.), pour les dépenses gé-
nérales du "budget ordinaire de l'exercice 1865, conformément à l'état A

ci-annexé.

§ 2. — Impôts autorisés.

2. Les contributions directes applicables aux dépenses générales de

l'Etat seront perçues, pour I865, en principal et centimes additionnels,
conformément à la première partie de l'Etat B ci-annexé et aux disposi-
tions des lois existantes.

Le continrent de chaque département dans les contributions foncière,

personnelle-mobilière et des portes et fenêtres est fixé, en principal, aux

sommes portées dans l'état G annexé à la présente loi.

BULLETINdes lois civ. eccl., JANVIER1868. T. xvn. 1
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1,000 fr. ; chap. xiii, 15,000 fr. ; chap. xv, 3,000 fr. — Total,

654,350 francs.
CHAPITREier. — Personnel des bureaux des cultes. — Le

concierge de l'hôtel occupé par les bureaux de l'adminis-

tration des cultes était rétribué précédemment par Je mi-

nistère de l'intérieur, qui avait conservé une portion du

3. Il ne sera perçu pour l'exercice 1865 que moitié du second décime

établi par la loi du 2 juillet 1862 sur les droits et produits dont la per-

ception est confiée à l'administration de l'enregistrement.
L'article 13 de la loi du 23 juin 1857, relatif à la perception d'un

second décime sur les autres impôts indirects qui supportent le premier dé-

cime, continuera à recevoir son exécution pour le même exercice 1865.

4. Les dispositions de l'article 18 de la loi du 26 juillet 1860, relatif à

l'élévation du droit de consommation des alcools, sont prorogées jusqu'à la

fin de l'année 1865.

5. Les dispositions du premier paragraphe de l'article 21 du décret du

17 mars 1853, concédant exceptionnellement aux départements désignés
dans ledit article l'exemption des droits pour les eaux-de-vie versées sur

les vins, cesseront leur effet à partir du 1er janvier 1865.

6. A partir du 1er janvier 1865, est réduit à vingt centimes le droit
de timbre dû pour les reconnaissances de valeurs cotées ou les quittances
de sommes au-dessus de dix francs envoyées par l'administration des postes.

7. A partir du ler juillet 1864, le droit de timbre établi par la loi du
13 mai 1863 sur les rentes, emprunts et effets publics des gouvernements

étrangers, est porté de cinquante centimes à un franc.
8. Continuera d'être faite pour 1865, au profit de l'Etat, la perception,

conformément aux lois existantes, des divers droits, produits et revenus
énoncés dans le premier paragraphe de l'état D annexé à la présente loi.

§ 3. — Evaluation des voies et moyens, et résultat général du budget.
9. Les voies et moyens applicables aux dépenses générales du budget

ordinaire de l'exercice 1865 sont évalués à la somme totale de un milliard

sept cent cinquante-deux millions trente-six mille soixante-deux francs

(1,752,038,062 fr.), conformément à 1"état E ci-annexé.
10. D'après les fixations établies par la présente loi, le résultat général

du budget ordinaire de 1865 se résume ainsi qu'il suit :

Dépenses 1,750,922,583 fr.
Voies et moyens 1,752,036,062

Excédant de recettes du budget ordinaire. 1,113,479 fr.

TITEE II. — BUDGET DES DEPENSES SUR RESSOURCES SPÉCIALES.

11. Les crédits affectés aux dépenses départementales et spéciales qui
se règlent d'après le montant des recettes des mêmes services sont fixés
provisoirement, pour l'exercice 1865, à la somme de deux cent vingt-neuf
millions quatre cent quatre-vingt-treize mille trente-cinq fr. (229,493,035 f.),
conformément à l'état général F ci-annexé.

12. Les contributions foncière, personnelle et mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes, applicables aux dépenses départementales et spé-
ciales, seront perçues, pour 1865, en centimes additionnels, conformément
* la seconde partie de l'état B ci-annexé «t aux dispositions des lois exis-
tantes.
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local ; mais l'administration des cultes, devant rentrer pro-
chainement en possession de toutes les parties de l'hôtel,
devra prendre à sa charge le traitement du concierge, ci,
1,400 francs.

CHAPITREIV.— Vicaires-généraux, chanoines et clergépa-
roissial. — Une augmentation de 100 francs est due au curé

13. Lorsqu'en exécution du paragraphe i de l'article 39 de la loi du
18 juillet 1837, il y aura lieu, parle Gouvernement, d'imposer d'office,
sur les communes, des centimes additionnels pour le paiement des dépenses
obligatoires, le nombre de ces centimes ne pourra excéder le maximum de

dix, h moins qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes résultant de condamna-
tions judiciaires, auquel cas il pourra être élevé jusqu'à vingt.

14. Eu cas d'insuffisance des revenus ordinaires pour l'établissement des
écoles primaires communales, élémentaires ou supérieures, les conseils mu-

nicipaux et les conseils généraux des départements sont autorisés à voter,
pour 1865, à titre d'imposition spéciale destinée à l'instruction primaire,
des centimes additionnels au principal des quatre contributions directes.

Toutefois, il ne pourra être voté, à ce titre, plus de trois centimes par les
conseils municipaux et plus de deux centimes par les conseils généraux.

15. En cas d'insuffisance des centimes facultatifs ordinaires pour con-
courir par des subventions aux dépenses des chemins vicinaux de grande com-
iuunication, et^ dans des cas extraordinaires, aux dépenses des autres che-
mins vicinaux, les conseils généraux sont autorisés à voter, pour 1865, à
titre d'imposition spéciale, cinq centimes additionnels aux quatre contri-
butions directes.

)6. Continuera d'être faite pour 1865, au profit des départements, des
communes, des établissements publics et des communautés d'habitants dû-
ment autorisées, la perception, conformément aux lois existantes, des divers
droits, produits et revenus énoncés dans le deuxième paragraphe de l'état
D annexé à la présente loi.

17. Les voies et moyens affectés aux dépenses départementales et spé-
ciales, qui se règlent d'après le montant des recettes des mêmes service»,
sont évalués à une somme égale de deux cent vingt-neuf millions quatre
cent quatre-vingt-treize mille trente-cinq francs (229,493,035 fr.), con-
formément à l'état général F ci-dessus mentionné.

TITRE III. — SEEV1CBS KATTACHÉS POUR OBDRE AU BUDGET.

1P. Les services spéciaux rattachés pour ordre au budget de l'Etat sont
fixés, en recette et en dépense, pour l'exercice 1865, à la somme de cent quatre
millions trente-six mille cent cinquante-quatre francs (104,036,154 fr.),
conformément à l'état G si-annexé.

- TITRE IV. MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS DIVERSES.

1-9. Le ministre des finances est autorisé à créer, pour le service de la
trésorerie et les négociations avec la banque de France, des bons du trésor
portant intérêt et payables à échéance fixe.

Les bons du trésor en circulation ne pourront excéder cent cinquante
millions de francs (150,000,000 fr.). Ne sont pas compris dans cette li-
mite les bons délivrés à la caisse d'amortissement, en vertu de la loi du
10 juin 1833, les bons déposés en garanti; à la banque de France, ni les
bons créés spécialement pour prêts à l'industrie.



de la cathédrale de Quimper nommé chanoine-archiprêtre

par décret du 10 novembre 1862; son traitement devant

être porté de 1,500 à 1,600 francs, il en résulte une augmen-
tation de 100 francs. .

Un complément de traitement de 300 francs doit être

payé à chacun des titulaires des succursales de Saint-Charles

Dans le cas où cette somme serait insuffisante pour les besoins du service,

il y sera pourvu au moyen d'émissions supplémentaires qui devront être

autorisées par décrets impériaux insérés au Bulletin des lois et soumis à la

sanction du Corps législatif à sa plus prochaine session.

20. Il est ouvert au ministre de la guerre un crédit de deux millions

six cent mille francs (2,600,000 fr.), pour l'inscription, au trésor public,

des pensions militais s à liquider dans le courant de l'année l'i65.

21. Il est ouvert au ministre d'Etat un crédit de cent mille francs

(100,000 fr.), pour l'inscription, au trésor public, des pensions qui se-

raient concédées, pendant l'année 1865, en vertu de la loi du 17 juillet

1856.

22. La liquidation des pensions et indemnités viagères, ainsi que la distri-

bution des secours dont la commission de la caisse de vétérance de l'an-

cienne liste civile a été chargée, en vertu des lois et décrets des 8 avril

1834, 29 juin 1835, 8 juillet 1852 et 13 et 15 juin 1853, auront lieu, à

l'avenir, dans les formes suivies pour les pensions et secours de l'Etat.

23. Les bons que la caisse des travaux publics de la ville de Paris est

autorisée à mettre en circulation pendant l'année 1865 ne pourront
excéder la somme de quatre-vingts millions (80,000,000 f.).

24. Il est ouvert éventuellement au ministre des finances un crédit de un

million quarante-quatre mille trente-neuf francs soixante-six centimes

(1,044,039 f. 66 c), pour le paiement des intérêts et de l'amor;issement

exigibles, en 1865, de la partie afférente à la garantie de la France dans

l'emprunt négocié, en 1833, par le gouvernement grec.
— Les paiements

imputables sur ce crédit auront lieu sur les ressources de la dette flottante,
à titre d'avances à recouvrer sur le gouvernement grec.

25. A l'avenir, le3 cautionnements des receveurs d3S communes, hospices,
bureaux de bienfaisance, asiles d'aliénés, dépôts de mendicité et autres

établissements publies de bienfaisance, seront fixés d'après les proportions
et conformément aux règles déterminées par les lois du 8 août 1847 et du
8 mars 1850 (article 13) pour les cautionnements des percepteurs des
contributions directes, et en prenant pour base le montant des recettes
ordinaires du dernier exercice expiré.

Le chiffre des cautionnements des caissiers et des gardes-magasins des

monts-de-piété sera déterminé : 1° pour les caissiers, par la moyenne du
montant des prêts sur nantissements effectués pendant les trois dernières
années ; 2° pour les gardes-magasins, parla moyenne des prêts représentés
par les nantissements existant en magasin au 31 décembre des trois dernières
années.

Le cautionnement s'élèvera, savoir : — à dix pour cent sur les premiers
cent mille francs ; — à trois pour cent sur les quatre cent mille francs
suivants; —à un pour cent sur les millions suivants; — à vingt cen-
times pour cent sur toute somme excédant les premiers un million cinq cent
mille francs. — Le montant du cautionnement ne pourra être inférieur à.
mille francs.



et de Sainte-Marie (Loire), et de Vezzani (Corse), érigées en
cures de 2e classe à 1,200 francs par décrets des 27 jan-
vier et il février 1863 ; le traitement précédent n'étant que
de 900 francs, l'augmentation pour les trois nouvelles cures
est de 900 francs.

Lorsqu'il s'agira d'un mont-de-piété de nouvelle création, le chiffre des

cautionnements sera provisoirement fixé par le préfet, sur l'avis du conseil
d'administration.

26. A partir de la promulgation de la présente loi, les cautionnements

que les conservateurs des hypothèques sont tenus de fournir en immeubles,
conformément aux articles 5 et 8 de la loi du 21 ventôse an vu, pourront
être constitués, en totalité ou en partie, soit en immeubles, soit en rentes

nominatives trois pour cent sur l'Etat,
La quotité de ces cautionnements aura pour base la moyenne des salaires

des cinq années antérieures à la nomination, en déduisant la plus forte et

la plus faible et en prenant le tiers des autres. Elle sera réglée à chaque
mutation, suivant les bases ci-après : — Douze mille cinq cent francs en

immeubles ou cinq cents francs de rente pour deux mille cinq cents francs
de salaires et au-dessous; — vingt-cinq mille francs en immeubles ou mille

francs de rente pour deux mille einq cent et un francs à cinq mille francs
de salaires ; — trente-sept mille cinq cents francs en immeubles ou mille

cinq cents francs de rente pour cinq mille un francs à dix mille francs de

salaires ; — cinquante mille francs en immeubles ou deux mille francs

de rente pour dix mille un francs à quinze mille francs de salaires ; —

soixante-deux mille cinq cents francs en immeubles ou deux mille cinq cents
francs de rente pour quinze mille un francs à vingt mille francs de

salaires ;
— soixante et quinze mille francs en immeubles ou trois mille

francs de rente pour vingt mille un francs à vingt cinq mille francs de

salaires ; — quatre-vingt-sept mille cinq cents francs en immeubles ou
trois mille cinq cents francs de rente pour vingt-cinq mille Un francs à
trente mille francs de salaires; —cent mille francs en immeubles ou quatre
mille francs de rente pour trente mille un francs à trente-cinq mille francs de
salaires ; — cent douze mille cinq cents francs en immeubles ou quatre mille

einq cents francs de rente pour trente-cinq mille un francs à quarante mille
francs de salaires ; — cent vingt-cinq mille francs en râ&naables ou cinq
mille francs de rente pour quarante mille un francs à qsaarante-cinq mille
francs de salaires ; — cent trente-sept mille cinq cents francs en immeubles
ou einq mille cinq cents francs de rente pour quarante-cinq mille un francs
à cinquante mille francs de salaires ; — cent cinquante mille francs en
immeubles ou six mille francs de rente pour cinquante mille un francs à

cinquante-cinq mille francs de salaires : — cent soixante-deux mille cinq
cents francs en immeubles ou six mille cinq cents francs de rente pour

cinquante-cinq mille tin francs à soixante mille francs de salaires ; — cent

soixante et quinze mille francs en immeubles ou sept mille francs de rente

pour soixante mille un francs à cent mille francs de salaires ; — deux cent

mille fi ancs en immeubles ou huit mille francs de rente pour cent mille un

francs de salaires et au-dessus.
27. Les conservateurs qui ont cessé leurs fonctions depuis moins de deux

ans auront la faculté de transformer leur cautionnement actuel en immeubles
en un cautionnement en rentes.

La même faculté est accordée aux conservateurs en exercice.
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Comme les années précédentes, on propose la création

de 400 succursales nouvelles à 900 francs, afin de pouvoir

répondre aux demandes des populations, soit 90,000 fr.

Création de 150 nouveaux vicariats à 350 francs, soit

S2.500 francs. .
Afin de réaliser la promesse faite au dernier budget, il est

indispensable de comprendre un crédit de 359,000 francs

Les conservateurs appelés à une nouvelle résidence pourront fournir en

immeubles ou en rentes le supplément de cautionnement dont ils seront

tenus, par application desbases posées enl'article 1er.

L'affectation des immeubles actuellement hypothéqués cessera de plein

droit aussitôt que le cautionnement aura été reconstitué en rentes.

28. Les cautionnements pourront être faits en tout ou en partie au moyen
de rentes appartenant à des tiers.

29. Avant de prêter le serment prescrit par la loi, le conservateur qui
fournira la totalité ou partie dj son cautionnement en rentes sur l'Etat

déposera au greffe du tribunal civil de l'arrondissement dans lequel il rem-

plira ses fonctions, une expédition de l'acte de cautionnement qu'il aura

souscrit ou qui aura été souscrit en son nom.
Sont maintenues, en ce qui concerne les immeubles affectés au caution-

nement, les dispositions de l'article 6 de la loi du 21 ventôse an vri.

30. La libération des cautionnements en rentes aura lieu conformément

à l'article 8 de la loi du 26 ventôse an vu. Elle sera prononcée par le tribu-
nal de l'arrondissement dans lequel le conservateur aura exercé ses fonc-

tions en dernier lieu et le procureur impérial entendu.
31. Un règlement d'administration publique déteiminera les mesures à

prendre pour l'exécution des articles 26, 27, 28, 29 et 30 de la présente
loi, et notamment les dispositions concernant l'affectation des inscriptions
de rentes fourmes à titre de cautionnement, leur conservation, leur réali-
sation partielle ou totale et leur restitution à ceux qui les auront fournies,
ainsi que le rétablissement du cautionnement dans son intégralité, s'il y a
eu vente totale ou partielle de la rente.

32. Le ministre des finances est autorisé à aliéner aux enchères publi-
que l'îlot n° 20 des terrains da l'ancien lazaret de Marseille, dont la va-
leur estimative est de deux millions (2,000,000 fr.).

TITRE V. — DISPOSITIONS GÉHÉKALES.

33. Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles auto-
risées par la présente loi, à quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine, contre les
autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le recouvrement d'être pour-
suivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui
auraient fait la perception, et sans que, pour exercer cette action devant
les tribunaux, il soit besoin d'une autorisation préalable.

Il n'est pas néanmoins dérogé à l'exécution de l'article 4 de la loi du 2
août 1829, modifié par l'article 7 de la loi du 7 août 1850, relatif au
cadastre, non plus qu'aux dispositions des lois du 10 mai 1838, sur les
attributions départementales; du 18 juillet 1837, sur l'administration corn-
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pour compléter, en 1865, l'augmentation de 100 francs
accordée aux desservants à partir de soixante ans. Le nom-
bre des desservants de cet âge et au-dessus qui ont droit à
toucher l'augmentation nouvelle est, au 1" janvier 1863, de
6,455 fr., et il s'accroît chaque année.

La dépense résultant de l'augmentation de 50 fr. à payeren 1865 est de 322,750 francs.
A ce chiffre on doit ajouter une autre somme de 36,250 fr.

provenant d'une omission dans les évaluations du budget
de 1864 et qui réagit sur celui de 1865; en effet, la dépense
de l'augmentation de traitement à payer en 1864 avait été
calculée, par erreur, pour 5,730 prêtres seulement, et por-
tée à 286,500 francs, tandis que le nombre des desservants
appelés à jouir, dès le ler janvier prochain, du supplément
de 50 francs est au moins de 6,455, d'où résulte une dé-
pense qui doit s'élever à 322,750 francs; et par suite un
déficit de 36,250 francs qu'on ne saurait laisser subsister
au budget de 1865.

On propose, en outre, de rétablir au crédit du chap. iv

munale ; du 21 mai 1836, sur les chemins vicinaux, et du 28 juin 1833,
sur l'instruction primaire.

Délibéré en «cance publique, à Paris le 26 mai 1864.
Le président, Signé duc DE MORNY.
Les secrétaires, Signé comte LE PELETIEH D'AUNAY, marquis DE TAL-

HOUET, SÉVEBIN ABBATCCCI, H. BUSSON-BILLAULT.

Extrait du procès-verbal du Sénat.

Le Sénat ne s'oppose pas à la promulgation de la loi portant fixation
du budget ordinaire des dépenses et des recettes de l'exercice 1865. —

Délibéré et voté en séance, au palais du Sénat, le 1er juin 1864.
Le président, Signé TROPLONG.
Les secrétaires, Signé le général comte DE GûYON, A. Le ROY DE

SAINT-ARNAUD, baron T. DE LACROSSE.
Vu et scellé du sceau du Sénat :

Le sénateur secrétaire, Signé baron T. DE LACROSSE.

MANDOSS et ORDONNONS que les présentes, revêtues du sceau de l'Etat
et insérées au Bulletin des lois, soient adressées aux cours, aux tribunaux
et aux autorités administratives, pour qu'ils les inscrivent sur leurs regis-
tres, les observent et les fassent observer, et notre ministre secrétaire d'Etat
au département de la justice et des cultes est chargé d'en surveiller la

publication.
Fait au palais de Fontainebleau, le 8 juin 1864.

Signé NAPOLEON.

Vu et scellé du grand sceau :

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département do la justtce
tt des cultes, Signé J. BAROCHE.

Par l'Empereur- Le ml,:::'": i'Kta>t> Sig^é JE, ROUIIER :
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une somme de 131,450 francs représentant un accroisse-

ment de dépense constaté chaque année sur l'ensemble des

traitements à payer; en effet, les succursales vacantes s'éle-

vaient en I850 à 1,102. Le compte de 1861 n'en signale plus

que 759. Il y a donc tous les ans de nouveaux traitements
non prévus à servir ; de plus, on doit faire remarquer que
les prêtres ayant droit, d'après leur âge, à recevoir un sup-

plément de traitement, augmentent sensiblement depuis

plusieurs années : il a été constaté d'après l'examen des

comptes des préfets pour 1862, qu'il a été payé 145 supplé-
ments de plus qu'en 1861 ; tout fait donc présumer que le

nombre de ces allocations va s'accroître de 1863 à 1865;,
par conséquent, l'augmentation de 131,450 fr. se trouvera
suffisamment justifiée.

CHAPITREVU. — Secours à des ecclésiastiques et à d'an-
ciennes religieuses. — Un secours annuel de 1,000 fr. doit
être alloué à Mgr fevêque de Nice, pour lui tenir lieu de la
Cartelle qu'il abandonne à l'Etat.

CHAPITREXIIJ. — Personnel des cultes protestants.
— Un

crédit de 15,000 francs est proposé comme les années précé-
dentes, pour rétribuer de nouveaux emplois de pasteurs; le
nombre des demandes de nouveaux titres en instances
nécessite cette allocation.

CHAPITREXV. — Personnel du culte Israélite. — Trois
nouveaux titres sont à créer en exécution de l'ordonnance
du 6 août 1831; un rabbin à Besançon (Doubs) et deux
places de ministres officiants dans les départements du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin; ce qui nécessite l'allocation du cré-
dit de 3,000 francs.

BUDGET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Les crédits accordés pour les dépenses extraordinaires
concernant le service des cultes pendant l'exercice 1864
s'élevaient à la somme de 4,100,000 francs. Le montant des
mêmes dépenses pour l'exercice 1865 est également de
4,100,000 francs.

On propose les modifications ci-après au budget extraordi-
naire de 1865.

CHAPITREVI. — Reconstruction de la cathédrale de Cam-
brai. — La cathédrale de Cambrai a été incendiée dans la
nuit du 9 au 10 septembre 1859; les toitures du choeur et
de la grande nef ont été anéanties; celle des bas-côtés Irès-
endommagées, les voûtes de la grande nef ont été mises
hors de service, et une partie H°= —~ ^ „. ,,-
molie>

' F — »"ui» uevra être dé-
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Depuis cet événement, l'exercice du culte a été transféré
dans la chapelle du séminaire, qui est tout à fait insuffi-
sante pour le service canonial, et surtout pour le service
paroissial, qu'on a dû diviser provisoirement malgré les
vives réclamations des habitants.

Mgr l'archevêque de Cambrai, secondé d'ailleurs par
l'opinion publique, n'a cessé de demander avec les plus pres-
santes instances la reconstruction de la cathédrale.

L'administration s'est empressée de faire dresser par
l'architecte le projet des travaux, dont le montant doit
s'élever à 1,484,173 francs 66 cent., non compris l'ameu-
blement, estimé à 105,905 francs, ni les immeubles à ac-
quérir pour asseoir les nouvelles constructions.

L'administration ne pouvait songer à entreprendre l'exé-
cution de travaux aussi considérables avec ses ressources
ordinaires, alors surtout qu'elles ont été réduites; elle de-
mande, en conséquence, l'ouverture d'un crédit spécial de
200,000 francs, égal à la réduction faite sur les chapi-
tres iv et v.

Le budget des cultes de 486-4 a été réglé par la loi du
8.juin 1864, et les crédits alloués ont été ultérieurement
répartis par chapitres par décret impérial du 15 novembre
suivant.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES..

SERVICE DES CULTES (i).

Nature des dépenses et montant des crédits accordés par chapitres
pour ces dépenses en 1885. — Extrait du décret impérial du 15
novembre 1864. (Bulletin des lois, 1250, n° 12,730, xie série.)

lr* SECTION. —Administration centrale.

1. Personnel des bureaux des cultes 221,400
2. Matériel et dépenses diverses des bureaux des cultes 37,000

2e SECTION. — Personnel du culte catholique.

3. Cardinaux, archevêques et évêques 1,652,500
4. Vicaires généraux, chapitres et clergé paroissial. . 38,490,650
5. Chapitre de St-Denis et chapelains de Ste-Gene-

viève 243,500
6. Bourses des séminaires catholiques 1,155,400
7. Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes reli-

gieuses. , 881,000
8. Secours à divers établissements religieux. . . . 105,000

(1) Pour les budgets antérieurs, voy. le vol. de 1864.
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3e SECTION.— Matériel et travaux du culte catholique.

9. Service intérieur des édifices diocésains . . . . ^o'nnn
10. Entretien des édifices diocésains 1,113,000

H. Secours pour acquisitions ou travaux concernant
Jes églises et presbytères. ........ 1,W0,0W

12. Dépenses accidentelles et frais de passage . . . 33,000

4e SECTION. — Personnel et matériel des cultes

non catholiques.

13. Personnel des cultes protestants 1,542,036
14. Subvention au tlirectoire général de la confession -

d'Augsbourg 3o'°nn
15. Personnel du culte Israélite. 208,500
16. Secours pour les édifices des cultes protestants et

Israélite 130,000
17. Dépenses des exercices clos
18. Dépenses des exercices périmés

Total pour le service des cultes 47,829,986

DÉVELOPPEMENT DU BUDGET (1).

NATURE DES DEPENSES.

IIe SECTION. — PERSONNEL DU CULTE CATHOLIQUE.

CHAP. m.— Cardinaux, archevêques et évêques.

Traitements.— 1 archevêque à Paris, 50,000 fr., 16 archevêques,
à 20,000 fr. = 320,000 fr.; — 1 évêque à Alger, 30,000 fr.; — 69

é\êques, à 15,000 fr. = 1,035,000 fr. — Suppléments de traite-
ments de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de la dignité de cardinal
dont ils sont actuellement revêtus, = 60,000 fr.; total d^s traite-
ments et indemnités, 1,495,000 fr. —A déduire pour produit pré-
sumé de vacances d'emploi, 16,000. Reste 1,479,000 fr.

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et

évêques.—Indemnités pour frais de visitesdiocésaines, 88,500 fr.;
— Indemnités pour frais d'établissement des cardinaux, archevêques
et évêques, 55,000 fr.; frais de bulles et d'informations, 30,000 fr.;
totaux du chapitre m, 1,652,500 fr.

CHAP. JV. — ficaires généraux, chapitres et elergé paroissial.
Vicaires généraux. — 1 vicaire général à Paris, 4,500 fr.; —

18 vicaires généraux de métropoles, à 3,500 fr., = 63,000 fr.: —
170 vicaires généraux à 2,500 fr., = 425,000 fr.; — 4 vicaires gé-
néraux à Alger, à 3,600 fr.,= 14,400 Ir. : total, 506,900 fr.

Chanoines. — 15 chanoines à Paris, à 2,400 f., = 36,000 fr.; —
696 chanoines, à 1,600 fr., = 1,113,600 fr.;—6 chanoines à Alger,
à 2,400 fr. =14,400 fr. : total, 1,194,000 fr.

(1) Voy. le vol. de 1850.



Curés. — 1 curé archiprêtre à Paris, 2,400 fr.;— 65 curés archi-
prêtres des autres diocèses, à 1,600 fr., = 104,000 fr.; — 585 cu-
rés de i'e classe de droit, à 1,500 fr.,=877,500 fr.;-289 curés de
2e classe admis à jouir du traitement de 1re classe à 1,500 fr.,—=
433,500 fr.;—2,582 curés de 2e classe, à 1,200 fr., =3,098,400 fr.;— -en tout. 3,522 cures actuellement autorisées. — Total :
4,515,800 fr.

Desservants des succursales. — 260 succursales, par approxima-
tion, occupées par des desservants de 75 ans et au-dessus, à
1,300 fr., = 338,000 fr. ; — 818 succursales, par approximation,
occupées par des desservants de 70 à 75 ans, à 1,200 fr., =
981,600 fr.; — 5,501 succursales, par approximation, occupées par
des desservants de 60 à 70 ans, à 1,000 fr., = 6,051,100 fr. ; —
24,782 succursales desservies ou à desservir par des desservants
au-dessous de 60 ans, à 900 fr., = 22,303,800 fr. ; — en tout, 31,361
succursales actuellement autorisées. — Total : 29,674,500 tr.

ALGÉRIE.— 12 desservants de lre classe, à 2,400 fr., = 28,800 fr.,
— 149 desservants, à 1,800 fr., = 268,200 tr.; — 54 vicaires ou
prêtres auxiliaires, à 1,800 fr., = 97,200 fr.; — 15 aumôniers reili-
tairps, à 1,200 fr., = 18,000 fr.; — 2 secrétaires de l'c\êché, à
1,800 fr., et chaouch de l'évêché, a 900 fr., 4,500 fr.; — indem-
nité de logement à 2 vicaires généraux et frais de missions, 6,400 fr. ;
nouveaux litres à rétribuer à partir de 1864, 9,000 fr. Total:
432,100 fr.

AUGMENTATIONdemandée en 577,750 fr. (1).
Total général : 30,106,600 fr. — A déduire: Pour produit pré-

sumé de vacances dans les emplois pendant la totalité ou une panie
seulement de l'année, par approximation : 944,250 fr. — Reste :
89,162,350 fr.

1 chapelain chargé de desservir la chapelle funéraire de Marseille,
3,000 fr.

7 aumôniers des dernières prières près des trois cimetières de
Paris, à 1,200 fr. — Total, 8,400 fr.

Vicaires. — 8,949 vicariats dans les communes autres que celles
de grande population, pour lesquels une indemnité de 350 fr. a déjà
éié autorisée, ci, 3,132.150 fr. — Augmentation en 1865 : — pour
payer l'indemnité de 350 fr. à 150 nouveaux vicariats de plus dans
les mêmes conditions, ci... 52,500 fr. — A déduire : pour produit
présumé des vacances pendant la totalité ou une partie seulement de
l'année, la valeur approximative de 786 indemnités ci. . 273,050 fr. :
reste, 2,921,000 fr.

Binage. — Indemnités pour binage ou double seivice dans les
succursales vacantes, à raison de 200 fr. par an, 220,600 fr.

Totaux du chapitre IV : 38 490,650 fr.

(1) Savoir: 90,000 fr. pour créer 100 nouvelles succursales à 900 fr.

3^9,000 fr. pour compléter, en 1865, l'augmentation de 100 fr. accordée
iiux desservants; 131,450 fr. insuffisance de crédit constatée sur les bud-

gets précédents : d'où il faut déduire 2,700 fr. pour 3 succursales pas-n'î»
aux cures.
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CHAP. V. — Chapitre de Saint-Denis et chapelains de Sainte-

Geneviève.

Chapitre de Saint-Denis. — 10 chanoines-évêques à 10, 000
fljj

= 100,000 fr. ; — 18 chanoines du second ordre, à 4,000 tr., —-

72 000 fr.; — frais de service intérieur dans la basilique, traitement

des diacres, sacristains chantres, organistes, aides de thoeur, etc.,

20 600 fr., — frais de maîtrise et d'entretien des enfants de <noeur

3,560 fr.: — huissiers, suisses, aide-sacristain et autres gens de

service, 5,900 fr — frais d'entretien du matériel et des ornements,
menus frais, 4,940 fr. — Total : 207,000 fr.

— Communauté de Sainte-Geneviève. — 1 doyen à 1,200 fr.; —

6 chapelains à 800 fr., = 4,800 fr. ; - frais de bas-choeur, 10.000 tr.;
— bourses et demi-bourses dans l'école des hautes études ecclésias-

tiques, 20,500 fr. — Total : 36,500 fr.

Totaux du chapitre V : 243,500 fr.

CHAP. VI. — Bourses des séminaires.

A Paris : 30 bourses à 800 fr. et 25 demi-bourses à 400 fr., =

34,000 fr. ; — dans les départements, 2,663 bourses a 400 fr., ré-

parties en bourses et fractions de bourses, = 1,065,200 fr ; — sub-
ventions aux séminaires de l'Algérie, traitements des professeurs,
61,200 tr. — Total : 1,160,400 fr. —Adéduire pour vacances, 5,000 fr;
— reste, 1,155,400 fr.

Total du chapitre VI : 1,155,400 fr.

CHAP. VII- — Secours a des ecclésiastiques et a éPanciennes

religieuses.
Secours à d'anciens vicaires généraux, 40,000 fr. ; — retraites ec-

clésiastiques et secours à des prêtres forcés par l'âge ou les infir-
mités de cesser leurs fondions, 708,000 fr. ; — secours accidentels
à des ecclésiastiques en activité, 52,000 fr. ; — secours aux anciennes

religieuses, 21,000 fr. — Total du chapitre, 881,000 fr.

CHAP. VIII. — Secours annuels à divers établissements religieux.

Congrégations de femmes autorisées, enseignantes ou hospita-
lières. — Calvados: Dames du Refuge de Caen, 1,000 tr. — Cha-
rente-Inférieure : Soeurs du Refuge de la Rochelle, 2,000 fr. — Cher,
Soeurs de Charité de Bourges, 2,500 fr. — Idem de Besançon,
6,000 fr. — Eure-et-Loir : Soeurs hospitalières de Saint-Maurice de
Chartres, 2,000 fr. — Iile-et-Vilaine : Soeurs du Refuge de Rennes,
5,000 fr. — Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de Tours, 3 000 fr. —
Manche: Soeurs de la Miséricorde de Saini-Sauveur-lè-N icomte,
500 fr. — Meurthe : Soeurs de la Doctrine chré'ienne à Nancy
2,000 fr. — Idem, de Snint-Charles à Nancy, 1,000 fr. — Nièvre :
Soeurs de Charité de Nevers, 8,000 fr. — Oise : Soeurs du Sacré-
Coeur à Beauvais, 3,000 fr. — Orne : Soeurs de la Miséricorde de
Séez, 500 fr. — Rhône: Soeurs de Saint-Charles à Lyon 4,000 fr— Seine: Dames Augustines à Paris, 3,000 fr. ; Soeurs'de Saint-
Vincent-de-Paul, à Paris, 25,000 fr. ; Soeurs de Saint-Maur, a Paris
3,000 fr.; Soeurs du Refuge de Saint-Michel, à Paris, 12,500 fr •
Soeurs de Saint-Thomas-de-Villeneuve, à Paris, 4,000 fr. — Seiné-
et-Oise : Soeurs du Refuge, à Versailles, 2,000 fr. — Vendée : Soeurs
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de la Sagesse, à Sa'int-Laurent-sur-Sèvres, 3,600 fr. —Haute-Vienne:
Soeurs de Saint-Alexis de Limoges, 2,400 fr.

Congrégations d'hommes autorisées. — Seine : Lazaristes, à Pa-
lis, 5,000 fr. : Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.

Total du chapitre VIII : 108,000 fr.

llle SECTION.

MATÉRIEL ET TRAVAUX! DU CULTE CATHOLIQUE.

CHAPITRE IX. — Service intérieur des édifices diocésains.

Maîtrises et bas-choeurs des cathédrales, 382,500 fr. — Loyers
pour évêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 20,500 fr. ;
— mobilier des archevêchés et évêchés, et secours aux fabriques
des cathédrales, 180,000 fr. — Totaux du chapitre IX: 583,000 fr.

CHAPITREX. — Entretien des édifices diocésains.

Entretien annuel des bâtiments des cathédrales, évêchés et sémi-
naires, 850,000 fr. ; — travaux aux édifices diocésains d'Alger,
263,000 fr. — Totaux du chapitre X : 1,113,000 fr.

CHAPITRE XI.

Secours pour acquisitions ou travaux concernant les églises et
presbytères, 1,400,000 fr.

CHAPITREXII.

Dépenses accidentelles et frais de passage : 33,000 fr.

IVe SECTION.

PERSONNEL ET MATERIEL DES CULTES NON CATHOLIQUES.

CHAP. XIII. — Personnel des cultes protestants.
Traitements. — RÉFORMÉS: 8 places à 3,000 fr., à Paris

24,000 fr.; — 66 places à 2,100 fr., = 138,600 fr. ; — 92 à 1,900 fr.,
= 174,800 fr.; — 413 à 1,600 fr., = 660,800 fr. — LUTHÉRIENS :
7 places à 3,000 fr., à Paris, = 21,000 fr.; — 27 à 2,'100 fr., =
56,700 fr. ; — 23 à 1,900 fr., = 43,700 fr. ; — 204 à 1,600 fr., =

326,400 fr. — 2 pasteurs adjoints, 1,450 fr. —Emplois à rétribuer,
à partir de 1864, suivant les crédits alloués, 15,400 fr. ; —
total : 1,462,850 fr.

A déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans les dépar-
tements du Doubs, du Bas-Bhin,du Haut-Rhin et des Vosges appli-
cables aux traitements et qui sont imputés conformément à l'art. 7
des articles organiques des cultes protestants, 93,637 fr. 60 c. ;
2° pour vacances présumées dans les emplois, 14,256 fr. 40 c.—
Reste, pour les emplois déjà autorisés, 1,354,936 fr.

Nouveau crédit pour 1865, 15,000 fr.

Indemnités et secours. — Secours aux pasteurs ou à leurs veu-

ves, 50,000 fr. Indemnités à des pasteurs pour services extraordi-
naires, 25,000 fr. — Total : 75,000 fr.

'Dépenses des séminaires. — 30 bourses à 400 fr., = 12,000 fr. ;
— 60 demi-bourses à200 fr., = 12,000 fr.; — frais d'administra-
tion du séminaire de Montauban, 11,000 fr.
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Alqérle. — 3 pasteurs à 4,000 fr.,= 12,000 fc; — 3 pasteurs

à3,000fr., = 9,000 fr.; — 9 pasteurs à2,400 fr., =21,600 fr.; —

1 secrétaire du consistoire, 2,500 fr. - Frais de déplacements r

indemnités et secours, 17,000 fr. — Totaux du cliap. Xlll,

1,-542.036 fr.

CHAP. XIV. — Subvention au directoire général de la confession

d'Augsbourg, 34,000 fr.

CHAP. XV. — Personnel du culte israélite.

1 grand rabbin du consistoire central, à 7,000 fr. — 1 grand rab-

bin du consistoire de Paris, à 5,000 fr. — 8 grands rabbins des con-

sistoires de Metz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Colmar, Marseille,

Bayonne et Lyon, à 3,500 tr., = 28,000 fr. — 2 rabbins communaux

à 2 000 fr., = 4,000 fr. ; — 3 rabbins communaux à 1,500 fr., =

4,500 fr ; — 2 rabbins communaux à 1,300, fr. = 2,600 fr.; — 7 rab-

bins communaux à 1,200 fr., = 8,400 fr. ; — 26 à 1,100 fr., =

28,600 fr.; — 15 à 1,000 fr.; — 1 ministre officiant à 2,000 fr. ; —

10 minisires officiants à 1,000 fr., = 10,000 fr.; — 2ministres offi-

ciants à 900 fr., = 1,800 fr. — 4 ministres officiants à 700 fr., =

2,800 fr.; — 45 ministres officiants à 600 fr., = 27,000 fr. —Total
des traitements: 146,700 fr. — Crédit pour créer de nouveaux em-

plois en 1865, 3,000. — Indemnité de logement du grand rabbin du
consistoire central, 2,000 fr.5 — Secours à des ministres du culte

israélite, 6,300 fr. —Dépenses du séminaire israélite, 22 000 fr.—
Indemnités au consistoire central et a plusieurs consistoires dépar-
tementaux, pour frais d'administration, 10,900 fr,

Algérie. — 1 grand rabbin à Alger, 5,000 fr., — 1 secrétaire de
consistoire, 1,800 fr., — 2 rabbins à 4,000 fr. ; — Indemnités de

logement, 2,800 fr. — Nouveau crédit pour 1865, 500 fr. — Totaux
du chapitre XV : 208,500 fr.

CHAP. XVI. — Secours pour les édifices des ml'es 'protestants et
israélite.

Secours pour contribuer aux travaux des édifices des cultes pro-
testants, 110,000 fr. — Secours pour contribuer aux travaux des
édifices du culte israélite, 20,000 fr. — Totaux du chapitre XYi.
130,000 fr.

BUDGET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE
L'EXERCICE 18fio.

IIIe SECTION(2e partie). — MATÉRIELJET TRAVAUX DU CULTE
CATIIOL'QUE.

CHAP, 1. — Constructions et grosses réparations des édifices dio-
césains, 2,400,000 fr.

CHAP. 2 — Secours aux communes des départements annexé?
pour la réparation de leurs églises et presbytères, 200,000 fr.
_ CHAP. 3 — Secours pour acquisitions ou travaux concernant les
églises et presbytères, 1,000,000 fr.

CHAP. 4 — ÏS^::'Jr:>Uon delà cathédrale de Paris, 400,000 fr.
CHAP. 5 — Construction des caihèuïâîes ùé î,!;rôC!!!S

"' A* MoiK

feVoTi TitaTÎSSoTon
d0lacalhMra,eto&^>
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ALGÉRIE.

EXTRAIT DU BUDGET DU MINISTÈRE DE LA GUERRE DE 1865.

3e SECTION.— Service delà justice, de l'instruclion publique et des
cultes. — Culte musulman, 68,500 francs.— Instruction publique
musulmane, 106,000 francs.

PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES.

Extrait du budget des finances et du décret impérial du 15
novembre 1S64 en ce qui concerne les pensions ecclésiastiques- —

Dette publique et dolaiions. —Dette viagère.— Pensions ecclé-
siastiques, 45,000 francs.

BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Personnel de l'administration centrale, 570,950. —Matériel, 140,000
fr. — Inspecteurs généraux de l'instruction publique, 258,000 fr. —

Services gèneiaux de l'instruclion publique, 215,000 fr. — Adminis-
tration académique, 1,216,000 fr. — Ecole normale supérieure,
307,610 fr. — Facultés, 3.666,221 fr. — Institut, imperial.de Francer
618,700 fr. — Académie de médecine, 43,700 fr. —Collège de

France, 267,000 fr. - Muséum d'histoire naturelle, 582,380 fr. —

Etablissements astronomiques, 242,260 fr. — Écoles des langues
orientales vivantes. — Bibliothèque et Musée d'Alger, 82,800 fr. —

École des Chartes, 37,800 fr. — École d'Athènes, 59,600 fr. —

Bibliothèque impériale (dépenses ordinaires), 422,500 fr. — Biblio-

thèque impériale (confection des catalogues), 50,000 fr. — Biblio-

thèques publiques, 190,500 fr. — Bibliothèque de l'Université,
26,000 fr. — Sociétés savantes, 50,000 fr. -- Subvention -m Jour-
nal desSavants, 15,000. — Souscriptions scientifiques et littéraires.,
140,000 fr. — Encouragements aux savants et gens de lettres,
200,000 fr. —Encouragements aux membres du corps enseignant
et souscriptions aux ouvrages classiques, 60,000 fr. — Voyages <t
missions scientifiques, 75,000 fr. — Recueil et publication de
documents inédits sur l'histoire de France, 120,000 fr. — Frais

générauxde l'instruction sseondaire, 90,000 fr. —Lycées impériaux
et communaux, 2,011,000 fr. — Bourses impérialesétdégrèvemcnts,
868,000 fr. Inspection des écoles primaires, 896,400 fr. —

Dépenses imputables sur les fonds généraux de l'État, 5,946,700 fr.
— Dépenses des exercices clos. — « Dépenses des exercices péri-
més, • —Total, 19,469,121 fr.

Dépenses extraordinaires. — Subventions pour construction de
maisons d'écoles, 900,000 fr.

JUBILÉ UNIVERSEL. — ENCYCLIQUEDE N. S. P. LE PAPE PIEIX DU

8 DÉCEMBRE 1864. — PUBLICATION.

Circulaire de S. Exe. le ministre de la justice et des cultes, à

2Y7V. SS. les archevêques et évêques, leur défendant la publi-
cation de la première partie de l'Encyclique de N. S. P. le

Pape du 8 décembre 1804, et leur annonçant que le Conseil

dÊlat vient d'êlre saisi d'un projet de décret tendant à.
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autoriser la partie relative au Jubilé universel accordé aux

fidèles pour 1865. (Moniteur universel du 2 janvier 186o.)

Paris, le 1er janvier 1865.

Monseigneur,
Le conseil d'Etat est saisi de l'examen d'un projet de dé-

cret tendant à autoriser la publication, dans l'empire, de

l'Encyclique du 8 décembre dernier, qui accorde un Jubilé

pour 1865, et promulgue de nouveau la lettre apostolique
du 20 novembre 1846, précédemment publiée en vertu de
l'ordonnance du 31 décembre suivant.

Quant à la première partie de l'Encyclique et au docu-
ment qui y est annexé sous le titre de « Syllabus complec-
tensproecipuosnosiroeoetatis errorcs, etc., » Votre Grandeur

comprendra que la réception et la publication de ces actes

qui contiennent des propositions contraires aux principessur
lesquels repose la constitution de l'empire ne sauraient être
autorisées. Ils ne peuvent donc être imprimés daus les ins-
tructions que vous croiriez devoir adresser aux fidèles pour
le Jubilé ou à toute autre occasion.

Vous jugerez sans doute convenable, monseigneur, de
transmettre au clergé de votre diocèse les recommandations
nécessairespour qu'il s'abstienne, en cette circonstance, de
tout discours qui prêterait à des interprétations regrettables.

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute considé-
ration.

Le garde dessceaux, ministre de la justice
et des cultes. J. BAROCHE.

Décret impérial du 5 janvier 1865 relatif à la publication de
la partie de l'Encyclique de N. S. P. le Pape du 8 décem.
1864 concédant un Jubilé universel pour 1865. [Moniteur
universel du 6 janvier 1865.)

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
empereur des Français, à tous présents et à venir, salut :
Sur la proposition de notre garde des sceaux, ministre de la
justice et descultes; — Vu l'art. 1erde la loi du 18 germinalan 10 (1) ; — Notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. l^r. La dernière partie de l'Encyclique donnée à Rome
le 8 décembre 1864, commençant par les mots « Jlisce...
litteris auclorilate nosira... » et annonçant un jubilé uni-

(1) Le texte intégral de ladite loi est reproduit dans le Bulletin des
lois civiles eccl. de 1861, avec le commentaire explicatif et justificatif
que l'ancien ministre Portalis avait cru devoir en donner.
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versel pour 1865, est reçue et sera publiée dans l'Empire en
la forme ordinaire.

Art. 2. La partie précitée dé ladite Encyclique est reçuesans aucune approbation des clauses, formules ou expres-sions qu'elle renferme, lesquelles sont ou pourraient être
contraires aux lois de l'empire, ainsi qu'aux libertés, fran-
chises et maximes de l'Eglise gallicane.

Art. 3. Ladite lettre Encyclique sera transcrite parte in
qua, en latin et en français, sur les registres de notre con-
seil d'Etat; mention de ladite transcription sera laite par le
secrétaire général du conseil sur la pièce enregistrée.Art. -&.Notre garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret, quisera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le Sjanvier 486b.
NAPOLÉON.

Par l'empereur :
Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes,
J. BAROCHE.

Une ampliation de ce décret et de la partie de l'Encyclique
y annexée a été adressée à NN. SS. les archevêques et évê-
ques avec la dépêche suivante :

Paris, le 9 janvier 1865.

Monseigneur,
J'ai l'honneur de vous adresser une ampliation d'un

décret, en date du 5 de ce mois, qui autorise la réception et
la publication en France de la dernière partie de l'Encycli-
que du 8 décembre dernier, accordant un jubilé universel
et commençant par les mots : « Hisce... lilteris aucloritate
nostra. »

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute considéra-
tion.

Le garde des sceaux, ministre de la justice et descultes,
* J. BAROCHE.

Pour expédition : Le directeur de l'administration des cultes,
VICTORHAMILLE.

EXTRAIT DE L'ENCYCLIQUE de N. S. P. le Pape Pie IX,
du 8 décembre 1864, accordant un jubilé universel pour
1865, annexé au décret ci-dessus.

Aux Vénérables Frères tous les Patriarches, Primats,
Archevêques etEvêques en grâce et en communion avec le
Siège apostolique.
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PIE TX, PAPE:
Vénérables frères,
Salut et bénédiction apostolique (1). .,
Par la présente Lettre et en vertu de Notre autorité apos-

tolioue, Nous concédons à chaque fidèle du monde catholi-

que et à tous, de l'un et l'autre sexe, l'Indulgence plemere
eu forme de Jubilé pour l'espace d'un mois et jusqu a a un

de 1865 seulement, selon ce qui sera établi par vous, Véné-

rables Frères, et par les autres ordinaires locaux légitimes,
et ce, dans le mode et la forme que Nous employâmes lors

d'une concession analogue, au commencement de Notre

pontificat suprême, par Notre Lettre Apostolique en forme

de Bref Arcano Divinoe Providentioe consilio, datée du

20 novembre 1846 et adressée à tout l'ordre épiscopal, et

avec les mêmes facultés que Nous conférâmes par cette
Lettre. Nous voulons néanmoins qu'on observe tout ce qui
v est prescrit et qu'on excepte tout ce que Nous y déclarons

excepté. Nous concédons cela nonobstant toute chose con-

traire, même digne d'une mention ou dérogation spéciale
et individuelle. Et afin de prévenir tous les doutes et toutes
les difficultés, Nous avons donné ordre de vous adresser une

copie de la lettre en question.
« Prions, Vénérables Frères, du fond de notre coeur et de

« toute notre âme la miséricorde divine, car Dieu nous en-

(1) Venerabilibus Fratribus Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis et

Jipiscopis universis, gratiam et communionem Apostolicoe Sedis habentibus.

P1US, PP. IX :
Venerabiles fratres,
Salutem et apostolieam benedictionem.
... Hisee..- litteris auctoritate nostra apostolica omnibus smgulis utrius-

quesexus catbolici orhis fidelibns Plenariam Indulgentiam ad instar Jubiloei
concedimus intra unius tantum mensis spatium usque ad totum futurum
annum 1865, et non ultra, a Vobis, Venerabiles Fratres, aliisque legitimis
locorum Ordinariis statuendum, eodem prorsus modo et forma qua ab ini-
tio suprerci Nostri Pontifieatus coneessimus per Apostolicas Nostras lutteras
in foima Brevis die 20 mensis novembris anno 1846 datas, et ad universum.

episeopalem vestrum Ordinem missas, quarum initium .. Arcano Divinoe
Providentioe consilio, » et cum omnibus eisdeni facultatibus, quas per ipsas
Litteras a Nobis daloe fuerunt. Volumus tameu, ut ea omnia serventur,
quoe in commemoratis 1 itteris proescripta sunt, et ea excipiantur, qurc ex-
cepta esse declaravimus Atque id concedimus, non obstantibns in contra-
rium facientibns quibuscumque, etiam speciali et individus mentioue ac déro-
gation dignis. Utautem omnis dubitatio etdifficaltas aroo\eatur, earumdem
Litterarum exemplar ad Vos perferri jussimus.

" Kogemus, Venerabiles Fratres, de intimo corde et de tota mente mise-
« ricordiam Dei, quia et ipse addidit dicens : Misericordiam autem meamnon
« disperga-n ab eis. Petamus et accipiemus, et si accipiendi mora et tarditas
« fueri* quoniam graviter offendimus, pulsemus, quia et pulsanti aperietur
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« courage lui-même par ces paroles : « Je ne leur retirerai
« pas ma miséricorde. » Demandons et nous recevrons, et
« si nous tardons à recevoir, c'est parce que nous avons
« grièvement péché. Frappons, et on ouvrira à celui qui
« frappe, si nos prières, nos gémissements et nos larmes,
« que nous ne devons pas nous lasser d'employer, frappent
« à la porte, si notre prière est unanime... Que chacun prie
« Dieu non-seulement pour lui, mais pour tous ses frères,
« comme le Seigneur nous a appris à prier. » Et afin que

, Dieu se rende plus facilement à Nos prières et à nos voeux,
aux vôtres et à ceux de tous les fidèles, servons-nous avec
confiance, comme d'une médiatrice auprès de lui, de l'Im-
maculée et Très-Sainte Mère de Dieu la Vierge Marie qui a
écrasé toutes les hérésies dans le monde entier, et qui, Mère
très-aimante de nous tous, « est toute suave,... pleine de
« miséricorde,... se montre favorable et clémente pour tous,
« et compatit avec un immense amour aux nécessités de
« chacun. » Il n'est rien que ne puisse obtenir de lui cette
reine assise à la droite de son fils Notre-Seigneur Jésus-
Christ, revêtue d'un manteau doré et entourée de variété.
Implorons aussi le patronage du bienheureux Pierre, Prince

« si modo puisent ostiura preces, gemitus, et lacrymoe nôstras, quibus
« insistere et immorari oportet, et si sit unanimis oratio unusquisque
« oret Deum non pro se tantum, sed pro omnibus fratribus, sicut Dominus
« orare nos docuit (1). » Quo vero faoilius Deus Nostris, Vestrisque, et
omnium fîdelium precibus, votisque annuat, cum omni fiducia deprecatri-
eem apud Eum adhibeatnus Immaculatam sanotissimamque Deiparam Vir-

ginem Mariam, quoe eunetas hoereses interemit in universo mundo, quseque
omnium nostrum amantissima Mater « tota suavis est... ac plena miseri-
« cordiaî..., omnibus esse exorabilem, omnibus clementissimam proebet,
« omnium nécessitâtes amplissimo quodam miseratur affectu (2), « atque
utpote Regina adstans a dextris Unigeniti Filii Sui Domini Nostri Jesu
Christi in vestitu deaurato ciroumamiota varietate nihil est, quod ab Eo im-

petrare non valeat. SuHfragia quoque petamus Beatissimi Pétri Apostolo-
rum Prineipis, et Coapostoli, ejus Pauli, omniumque Sanctorum Coelitum,
qui faeti jani amioi Dei pervenerunt ad ccelestia régna, et ooronati possi-
dent palmam, ae de sua immortalitate seeuri, de nostra sunt salute solliciti.

Denique coelestium omnium donorum copiam Vobis a Deo ex animo

adpreeantes, singularis Nostrse in Vos oaritatis pignus Apostolicam Bene-
dictionem ex intimo corde profectr.m Vobis ipsis, Venerabiles Fratres, cunc-

tisque Clericis, Laicisque fidelibus cura? vestras commissis peramanter imper-
timus.

Datum Komse, apud S. Petrum, die VIII Decembris anno 1864, decimo
a Dogmatica Definitione Immaculataî Conceptionis Deiparse Virginis Marioe.

Pontificatus Nostri anno deoimonono.
PIUS PP. IX.

(1) Saint Cyprian. eplst. II.

(2) Saint Bernard. Sermo de duodecim proerogativis b. m. Virg. ex verbig apo»»
oalyp.
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des Apôtres, de son compagnon Paul et de tous les saints du

Ciel, qui, devenus les amis de Dieu, sont arrivés au royaume

éternel, portent la couronne et la palme, et, sûrs de leur im-

mortalité, prennent soin de notre salut.

Enfin, en demandant à Dieu pour vous de toute Notre

âme l'abondance de tous les dons célestes, Nous accordons

avec amour et du fond de Notre coeur, en témoignage de

Notre charité singulière pour vous, la Bénédiction aposto-

lique à vous, Vénérables Frères, et à tous les fidèles, clercs

et laïques confiés à vos soins.
Donné à Rome près de Saint-Pierre, le 8 décembre 1864,

l'an X de la définition dogmatique de l'Immaculée-Concep-
tion de la Mère de Dieu la Vierge Marie, et de Notre pontifi-
cat le XIXe.

PIE IX, Pape.

3ÏÏKISPI&02ÎENGE.

EGLISES. — SACRISTIE. — POETE DE COMMUNICATION AVEC LE

PRESBYTÈRE. — DÉCISION JON1STÉRIELLE.

Lorsqu'une fabrique a ouvert malgré l'avis du comeil muni-

cipal, mais avec l'autorisation de Vévêque et du préfet,
une porte de communication entre la sacristie de l'église
et le presbytère, celte porte doit être maintenue, si elle est

utile, et le préfet successeur ne doit pas en ordonner la

fermeture.

Cette proposition a été consacrée par une décision minis-
térielle, émanée du ministère de l'instruction publique et
des cultes et adressée à l'évèque de Verdun, le 4 février
1862.

Nous avons fait connaître dans notre volume du Bulletin
des lois amies ecclésiastiques de 1861, p. 290, les faits qui
ont donne lieu à cette solution.

La fabrique de l'église d'Etain avait été autorisée, par un
arrête du préfet de la Meuse, à ouvrir une porte de commu-
nication entre la sacristie et le presbytère de cette paroisse
pour la plus grande commodité du service du culte. Le con-
seil municipal qui avait été opposé à cette ouverture, saisis-
sant 1occasion d un changement de préfet, s'adressa au mi-

nhint A
mteneur

eVU["
l'avis favorable de ce ministre,

obtint du nouveau préfet l'annulation de l'arrêté de son
prédécesseur et par suite la termeture de la porte

On peut voir daos le Bulletin des lois civiles'ecclt-ùai-
liques, de 1861 loco cilato, le texte de cet e dem ère décT-
s<on préfectorale et la réfutation que nous en aïons faite.
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Cependant, le conseil de fabrique d'Etain crut devoir
réclamer, à son tour, par l'entremise de son évêque', auprès
du ministre des cultes. Sa réclamation a été accueillie et la
décision ministérielle rendue à ce sujet, en confirmant nos
appréciations, maintient l'ouverture de la porte, précédem-
ment autorisée. On verra d'ailleurs par le texte de la lettre
ministérielle que le ministre de l'intérieur s'est rangé à l'o-
pinion de Son Excellence le ministre des cultes.

Paris, le 4 février 1862.
« Monseigneur,

« Le conseil de fabrique de l'Église paroissiale d'Etain
« s'est pourvu devant M. le ministre de l'intérieur contre un
« arrêté du 19 juin d861, par lequel M. le préfet de la Meuse
a a rapporté un arrêté de son prédécesseur qui avait auto-
« risé l'ouverture d'une porte dans la sacristie de cette
a église.

«Votre Grandeur m'a transmis, le 16 juin 1861, lespièces
« de ce pourvoi en émettant un avis favorable aux préten-
« tions de la fabrique.

« M. le ministre de l'intérieur, à qui j'ai dû renvoyer le
« dossier de cette affaire, a pris en considération les obser-
« vations que je lui ai présentées sur l'utilité pour le service
« religieux, de la porte de communication entre l'église et le
« presbytère d'Etain, que la fabrique a fait pratiquer à ses
« frais, en vertu de l'arrêté préfectoral du 14 décembre
« 1860.

« Son Excellence m'informe, par une lettre du 21 janvier,
« qu'elle vient d'inviter M. le préfet de la Meuse à ne pas
« donner suite à son arrêté du 19 juin 1861, qu'avait rap-
« porté celui du 14 novembre 1860. La porte dont il s'agit
« sera donc maintenue.

« Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir à vous annoncer
« cette solution, conforme aux voeux que vous avez exprimés.

« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute consi-
« dération.

« Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
Signé ROULAHD.»

Lettre du ministre de l'instruction publique et des cultes,
à l'évêque de Verdun, du 4 février 1862.

QUESTIONS PROPOSÉES.

FABRIQUES. — POMPESFUNÈBRES. — FOURNITURES. — ADJU-

DICATIONS. — MARCHÉS DE GUÉ A GRÉ.

Les fabriques d'église qui font par elles-mêmes aux familles
toutes les fournitures nécessaires au service des inhuma-
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lions et qui jusqu'à présent selessont procurées par la voie

de l'adjudication, peuvent-elles aujourd'hui passer aes

marchés de gré à gré avec certains industriels pour déjouer

une coalition organisée entre les précédents adjudica-

taires ?

Nous estimons que cette question doit être résolue par

l'affirmative. En effet, lorsque les fabriques font faire par

entreprise les fournitures nécessaires au service des morts

dans l'intérieur de l'église et celles qui sont relatives a la

pompe des convois, elles sont obligées de procéder par la

voie de l'adjudication. Les dispositions du décret du 18 mai

1806 ne laissent aucun doute à cet égard (1). L'article 7.

de ce décret dit en termes précis : « Les fabriques feront

«par elles-mêmes, ou feront faire par entreprise aux

« enchères... etc. » Mais nous ne pensons pas qu'il en doive

être ainsi, quand elles font directement ou par elles-mêmes

lesdites fournitures. L'article 7 que nous.venons de citer ne

leur impose pas du moins formellement la même obligation,
• puisqu'il semble l'appliquer seulement au cas où ces four-

nitures sont faites par entreprise.
11suit de là. que, s'il est démontré comme dans l'espèce

dont il s'agit qu'une fabrique a plus d'intérêt à se procurer
lesdites fournitures au moyen de traités de gré à gré, elle

peut avoir recours à ce mode, et qu'en droit rien ne s'op-

pose à ce que le préfet leur en accorde l'autorisation. C'est

au moins dans ce sens qu'une question analogue a été ré-

solue par une décision ministérielle concertée entre le mi-

nistère des cultes et le ministère de l'intérieur, et citée dans

le recueil de ce dernier ministère.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de février.

MM. les membres du bureau des marguilliers se rappelleront qu'ils doi-

vent se réunir en séance ordinaire dans le cours du mois de février, con-

formément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. Cette réunion doit

avoir lieu, à l'issue de la messe paroissiale, dans le local indiqué pour la

tenue des séances du conseil. (Art. 10 du même décret.)
Nous avons fait connaître, d'une manière générale, l'es fonctions et les

devoirs du bureau des marguilliers, dans le Bulletin des lois et», eccl vol
de 1851, p. 29, et vol. 'de 1853, p 85 et sniv.

''

Pour ce qui regarde la séance de février spécialement, l'attention de MM.

les marguilliers doit se porter sur la prescription de l'art. 85 du décret

(1) Le texte de ce décret est intégralement reproduit dans le Bulletin des
lots amies eccl. de 1862 et dans le Code des fabriques.
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du 30 décembre 1809, relative à la préparation du compte du trésorier.
Cet article est ainsi conçu : Le trésorier sera tenu de présenter son compte
> annuel au bureau des marguilliers, dans la séance du premier dimanche
« du mois de mars. Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera
« communiqué, sur le récépissé de l'un d'eux. » Il convient d'après cela

que le trésorier s'occupe dans le courant de février de la préparation de ce

compte, afin de ne pas se trouver en retard. Nous avons publié en 1850
un modèle de compte, en même temps que les dispositions du décret de
1809 qui y sont relatives. (Voy. Bulletin des lois cm. eccl., vol. de 1850, p.
55 et suiv., et vol. de 1858, p. 110.)

POMPESFUNÈBRES. — Transport des corps. — Tarif. Préfets.—

Approbation. — Les tarifs et règlements pour le transport des

corps doivent être concertés entre la fabrique et la commune. Aux

termes des lois sur la matière, ils doivent, pour être valablement

exécutoires, être délibéré par le conseil municipal et approuvés
par le préfet du département. La question s'est élevée de savoir si
le droit d'approbation conféré ici aux préfets emporte celui de mo-
difier !a délibération des conseils municipaux à cet égard. La solu-
tion négative a été consacrée par une décision émanée du ministère
de l'intérieur, et dont voici les termes : « Sous l'empire du décret
« du 25 mars 1852, concernant la décentralisation (art. I, tableau A,
« n° 46), le préfet est compétent pour approuver le tarif des pompes
« funèbres. Le même pouvoir lui a été conféré précédemment par le
« décret du 18 mai 1806 (art. 9) et par la loi du 18 juillet 1837
« (art. 20), en ce qui touche le mode de transport des corps (1).
«Mais, d'après l'esprit de cette loi et la jurisprudence actuelle,
« le droit des préfets, en pareille matière, consiste à donner ou à
« refuser leur approbation à la délibération municipale ; il ne leur
« permet pas de la modifier. Ils ont seulement, pour atteindre ce
« but, la faculté de réserver leur approbation, en indiquant les con-
« ditions auxquelles ils la donneraient. >

FABRIQUES.— Aliénation. — Objets mobiliers. —Formalités. —

Affiche. — Enregistrement.

Les fabriques sont-elles tenues, avant de procéder à la vente

d'objets mobiliers de peu de valeur, d'afficher ladite vente vingt-

quatre heures à l'avance ?

Dans certaines paroisses, les fidèles sont dans l'usage de faire à
la fabrique des offrandes en nature. Ces offrandes sont parfaitement

(1) Voy. le texte de ces articles dans le Bulletin des lois civiles eccl.
de 1862 et dans le Code des fabriques et de l'administration paroissiale.
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légitimes et le décret du 30 décembre 1809 les a formellement

prévues, en statuant par son article 76 que le trésorier portera

parmi les recettes en nature les cierges offerts sur les pains bénits,

etc. Ces offrandes consistent souvent en volailles, beurre, fil, ou

autres denrées de ménage. Elles sont ordinairement apportées le

dimanche matin, et comme dans le nombre il s'en trouve quel-

quefois qui ne peuvent se garder, elles sont vendues immédia-

tement après la grand'messe.

Jusqu'ici la vente de ces sortes de choses a été faite sans forma-

lité et n'a souffert aucune difficulté. Mais un receveur de l'enregis-
trement vient de juger à propos de condamner une fabrique qui
avait rendu pour 30 francs de fil à une amende de 50 francs, et comme
il est à craindre que cette mesure vexatoire ne soit étendue à d'au-
tres fabriques, on demande quelles sont les formalités auxquelles
sont soumises ces sortes de ventes, et dont l'inaccomplissement peut
constituer une infraction à la loi sur l'enregistrement.

La vente des objets mobiliers appartenant aux fabriques n'est

assujettie à aucune formalité. Les fabriques peuvent faire cette
vente à l'amiable, de gré à gré, sans aucun acte et par suite sans
affiches et sans adjudication. Du moment qu'il y a accord entre le

représenlant de la fabrique et l'acheteur sur le prix ; que la chose
est livrée et le prix payé à l'instant, tout est fini. Le trésorier, en
mentionnant sur son livre les offrandes en nature, y porte en même

temps le prix qui en résulte. Cela ne nécessite aucun acte et ne
peut donner lieu à aucun droit d'enregistrement. Mais, si, au lieu
de procéder uniquement par voie de tradition, les parties prenaient
la peine de rédiger un écrit ou un marché régulier, cet acte devant
constituer un titre serait soumis à la formalité du timbre et de l'en-
registrement. Il en serait de même si les parties croyaient à la
nécessité d'échanger une facture et une quittance. En pareil cas,
toute quittance excédant 10 francs est légalement soumise au timbre.
L'infraction à ces règles serait susceptible d'entraîner une amende
contre la fabrique. Mais, nous le répétons, la vente des objets dont
il s'agit peut se faire par la simple tradition et sans aucune écriture.
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ACTES OFFICIELS.

APPEL COMME D'ABUS. — ENCYCLIQUE DU 8 DÉCEMBRE 1864. *—

PUBLICATION, ÉVÊQUES.

Décrets impériaux, du 8 février 4865, déclarant qu'il y a
abus dans le fait d'avoir donné lecture en chaire de la

partie de l'Encyclique du 8 décembre 1864 dont la récep-
tion, la publication et la mise à exécution n'ont point été
autorisées en France. (Moniteur du 9 février 1865.)

1erDÉCRET.— (Affaire de monseigneur l'évêque
de Moulins.)

NAPOLÉON,etc.— Sur le rapport de la section de législation,
justice et affaires étrangères, — vu le recours comme d'abus
à nous présenté, en notre conseil d'État, le 11 janvier 1865,
par notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État de la

justice et des cultes, contre l'évêque de Moulins ; — vu la
circulaire de notre garde des sceaux, ministre secrétaire
d'État de la justice et des cultes, en date du 1er janvier
1865 ; — vu la lettre imprimée de l'évêque de Moulins aux
curés du diocèse de Moulins, en date du 8 janvier 1865, à

laquelle est jointe l'allocution prononcée par lui dans la ca-
thédrale de Moulins ; — vu la dépêche de notre garde des

sceaux, ministre secrétaire d'Etat de la justice et des cultes,
en date du 12 janvier 1865, par laquelle il informe l'évêque
de Moulins du recours porté devant notre conseil d'Etat; —

vu la lettre de l'évêque de Moulins, en réponse à la dépêche
ci-dessus, en date du 14 janvier 1865 ; — vu les articles 1er
et 6 de la loi du 18 germinal an X (1) ; — considérant qu'il
résulte des documents ci-dessus visés que, le 8 janvier 1865,
l'évêque de Moulins a donné, dans la chaire de la cathédrale
de Moulins, lecture de la partie de la lettre encyclique dont
la réception, la publication et la mise à exécution n'ont pas
été autorisées ;

Considérant qu'il a ainsi contrevenu à l'article 1erde la loi
du 18 germinal an X, portant que : « Aucune bulle, bref,

(1) Le texte de la loi du 18 germinal an X est intégralement reproduit
dans le Bulletin des lois civiles eccl. de 1861.

BULL, des lois civ. eccl., FÉVRIER, 1865. T. XVII. 2
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rescrit, décret, mandat, provision, signature servant de pro-

vision, ni autres expéditions de la Cour de Rome, même ne

concernant que les particuliers, ne pourront être reçus,

publiés, imprimés ou autrement mis à exécution, sans l'au-

torisation du gouvernement ; »

Notre conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et décré-

tons ce qui suit :
Art. 1er.Il y a abus dans le fait d'avoir donné lecture, eu

chaire, de la partie de la lettre encyclique dont la réception,

la publication et la mise à exécution n'ont pas été autorisées

par nous dans l'Empire français.
Art. 2. Notre ministre d'Etat et notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat de la justice et des cultes, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 8 février 1865.
NAPOLÉON.

Par l'Empereur ": Le garde des sceaux, ministre de la

justice et des cultes, J. BAROCHE.

2eDÉCRET.(Affaire de S. E. le cardinal-archevêque de

Besançon.)

NAPOLÉON,etc.— Sur le rapport de la section de législation,
justice et affaires étrangères; — vu le recours comme d'abus
à nous présenté, en notre conseil d'Etat, le il janvier 1865,
par notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat de la

justice et des cultes, contre le cardinal-archevêque de Be-
sançon, et les pièces y annexées ; — vu la circulaire de notre
garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat de la justice et
des cultes, en date du 1erjanvier 1865; — vu la dépêche de
notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat de la jus-
tice et des cultes, par laquelle il informe le cardinal-arche-
vêque de Besançon du recours porté devant notre conseil
d'Etat; — vu la lettre du cardinal archevêque de Besançon,
en réponse à la dépêche ci-dessus, en date du 15 janvier
1865; — vu les articles 1 et 6 de la loi du 18 germinal anX;

Considérant qu'il résulte des documents ci-dessus visés
que, le 8 janvier 1865, le cardinal-archevêque de Besançon
a donné, dans la chaire de la cathédrale de Besançon, lec-
ture de la partie de la lettre encyclique, dont la réception,la publication et la mise à exécution n'ont pas été autori-
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sées, qu'il a déclaré « qu'ainsi se trouvait publiée la parole
du Souverain-Pontife; »

Considérant qu'il a ainsi contrevenu à l'article 1" de la
loi du 18 germinal an X, portant que : — « Aucune bulle, (
bref, rescrit, décret, mandat, provision, signature servant
de provision, ni autres expéditions de la Cour de Rome,
même ne concernant que les particuliers, ne pourront
être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécu~

tion, sans l'autorisation du gouvernement; »
Notre conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et décré-

tons ce qui suit :
Art. 1er. Il y a abus dans le fait d'avoir donné lecture

en chaire de la partie de la lettre encyclique dont la récep-
tion, la publication et la mise à exécution n'ont pas été au-
torisées par nous dans l'Empire français.

Art. 2. Notre ministre d'Etat et notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat de la justice et des cultes, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait au palais des Tuileries, le 8 février 1865.

NAPOLEON.
Par l'Empereur : le garde des sceaux, ministre de la

justice et des cultes, J. BAUOCHE.

CONSEIL D'ÉTAT.

Rapport de M. le conseiller d'État J. Langlais sur les recours
comme d'abus formés par S. Exe. le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes : 1° contre ïévêque de Mou-

lins; 2° contre le cardinaVarchevêque-de Besancon.

Messieurs,
M. le garde des sceaux a saisi le conseil d'État de deux rapports,

par lesquels il propose à S. M. l'Empereur, en son conseil d'État,
de prononcer, par application de l'article 1er et de l'article 6 de la
loi du 18 germinal an X, une déclaration d'abus : 1° contre mon-

seigneur de Dreux-Brézé, évêque de Moulins ; 2° contre S. Em. le
cardinal Mathieu, archevêque de Besançon. La contravention, qui
motive ces recours, résulterait du fait d'avoir publié et mis à exé-
cution la partie de la Lettre encyclique non reçue en France. Les
circonstances qui ont précédé les faits dénoncés par M. le garde des
sceaux appellent quelques observations préliminaires.

Le conseil sait qu'une Lettre encyclique, donnée à Rome, le
•8décembre 1864, a été adressée par le Souverain Pontife à tous les
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évêques de la chrétienté. La publication, en France, de cette Ency-

clique donnait naissance à un droit pour le gouvernement, et elle

lui imposait un devoir : c'était de procéder à la vérification, con-

formément à la loi du 18 germinal an X. Cet acte ne devait plaire

ni aux indifférents, ni à ceux qui rêvent, pour les cultes une liberté

absolue, ni à ceux qui, distinguant entre les lois du pays, semblent

ne reconnaîlre comme obligatoire que le Concordat, à l'exclusion

de la loi du 18 germinal an X.

Le gouvernement ne pouvait se placer à aucun de ces points de

vue. Le régime de l'Église de France n'est pas en discussion entre

le Saint-Siège et l'Etat ; il est fondé sur des lois, déjà anciennes,

qui méritent la reconnaissance des hommes religieux, et qui com-

mandent à tous le respect et l'obéissance.

Quel est ce régime? II n'est peut-être pas inutile de le rappeler, à

une époque où les uns paraissent le comprendre si peu; où d'autres

s'efforcent, avec des desseins si divers, d'ébranler cette constitu-

tion, oeuvre d'un saint pontife et d'un grand homme qui apaisa les

discordes civiles ; ramena le calme, la sécurité dans les intérêts et
les consciences ; rétablit l'unité religieuse; et qui, observée avec

loyauté, fécondée par tous les gouvernements, a fait, en un demi-

siècle, l'Église gallicane plus libre, aussi honorée et aussi grande
qu'elle le fut jamais.

L'Église, en France, n'est ni dominante, comme elle l'était autre-
fois ; ni tolérée, comme dans certains pays ; ni séparée de l'Etat,
comme en Amérique. La Constitution de l'an IV avait inauguré
chez nous ce dernier régime. Le premier consul n'en voulut pas
pour cette société française, dans laquelle il se proposait de res-

taurer, non le clergé de l'ancienne monarchie, que la Révolution
avait emporté sans retour; mais la vieille religion de la patrie,
qui, la tempête passée, se retrouvait au fond des âmes, comme un
regret et une espérance. La manière de penser du premier consul
sur la constitution des sociétés était trop juste et trop profonde
pour qu'il ne sentît pas qu'avec cette liberté absolue il y avait un
inconnu plein de périls pour l'État, ou pour la religion elle-même.

L'organisation qui lui parut répondre le mieux à l'esprit national^
aux vrais intérêts de la religion et de l'Etat, fut celle d'une Église
jouissant de la plénitude de sa liberté, pour ses dogmes, sa disci-
pline, pour tout ce qui lui est essentiel ; d'une Eglise protégée par
l'Etat, dans une mesure raisonnable, et lui offrant à son tour des
garanties: les unes, stipulées avec le Saint-Siège; les autres,
puisées dans des lois qu'il appartient à la puissance civile de faire,
pour la paix publique.

L'homme de génie qui présida à celte oeuvre si grande, ne vit
plus que dans la mémoire des hommes; mais son oeuvre a été du-
rable ; et quand on la contemple dans ses résultats, après soixante
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années, pendant lesquelles la France a été tant agitée, il faut bien

reconnaître que la société a mis au service de l'Eglise tous Iz,

moyens moraux et matériels pour remplir son ministère d'enseigne-

ment, de paix, et de charité parmi les hommes.

Quels sont, en effet, les vrais besoins de l'Eglise qui ne soient

-satisfaits ? L'Eglise a besoin, pour s'étendre et se perpétuer, d'un

ministère public, chargé d'enseigner les vérités saintes. Or, ce

ministère est fondé en France à tous les degrés de la hiérarchie,
U au sein des divisions territoriales de ce gouvernement : sièges

métropolitains, diocèses, cures, succursales, des milliers de minis-

tres du culîe, unis par une chaîne non interrompue de subordina-

tion, administrent avec une autorité diverse, célèbrent les saints

mystères, font entendre aux fidèles la parole divine ; et, dans l'exer-

cice de leurs fonctions spirituelles, ne reconnaissent pour loi que
leur conscience et leur foi, pour juges que leurs supérieurs ecclé-

siastiques.
L'Eglise a besoin d'assurer la perpétuité de ce sacerdoce-, elle

pourvoit à son recrutement et à son instruction au moyen de ses

séminaires, établis et entretenus aux frais de l'Etat; elle a pour la

jeunesse, qu'elle déclare lui appartenir, l'exemption du service mi-

litaire.

L'Eglise a besoin de temples : l'Etat ou la commune les cons-

truit, les entretient et les répare.

L'Eglise, considérée comme corps collectif, n'a pas de propriété;
mais ses ministres reçoivent un traitement, des secours, des pen-
sions de l'Etat ; tous les établissements qui lui sont consacrés .-

évêchés, cathédrales, séminaires, cures, fabriques, peuvent acqué-

rir, posséder, aliéner, recevoir les dons de la pieté. Nous ne par-
lons pas des lois qui protègent les cérémonies de l'Eglise, ses pré-
dications ; qui la défendent contre l'outrage ou la dérision.

Voilà, messieurs, l'Eglise, en présence de laquelle se trouve

l'Etat; société presque aussi nombreuse que le peuple tout entier,

ayant la parole partout, l'influence légitime partout; unie indissolu-

blement au Saint-Siège; respectée et honorée; jouissant du plus

grand de tous les empires, celui qui s'exerce sur les esprits et sur

les consciences.
L'Etat aurait manqué de prévoyance s'il n'avait demandé aucunes

garanties à cette puissance dont nous venons de retracer le tableau

bien incomplet; car si la religion est divine, ses ministres sont des

hommes, sujets aux faiblesses et aux erreurs; et il n'est pas admis-

sible qu'il y ait un Etat dans l'Etat. La société trouve ces garanties,
les unes dans une convention débattue avec le Saint-Siège, dans le

Concordat; les autres, dans les lois générales du pays, dans cer-

taines lois spéciales, et notamment dans celle du 8 germinal an X.

Le conseil d'Etat n'attend pas de nous une discussion sur le prin-
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cipe de cette législation; elle a élè votée, sanctionnée, promulguée

parles pouvoirs publics. Or, il n'appartient à personne de «ire des

distinctions entre les lois de l'Etat, pour obéir aux unes et deso-

béir à celles qui peuvent déplaire.

Le Saint-Siège avait donné en cela un grand exemple de sagesse

et de modération; et en nous reportant aux origines de la loi, nous

déterminerons, d'une manière précise, l'interprétation qu'elle doit

recevoir, et qu'elle a reçue dans tous les temps.

Le Saint-Siège soumit au premier consul des observations au

sujet des articles organiques. Rappelez-vous la dépêche du cardinal

Caprara, parlant au nom de la papauté, et voyez avec quels senti-

ments, avec quel langage respectueux de la loi, il s'adresse à

M. Portalis, cet homme de bien, si instruit, si sage, si religieux:

« J'ai dû présenter ces réflexions au gouvernement français par

votre organe. J'attends tout de l'équité, du discernement, et des sen-

timents de religion qui animent le premier consul. La France lui

doit son retour à la foi; il ne laissera pas son ouvrage imparfait, et

il en retranchera tout ce qui n'est pas d'accord avec les principes

et les usages adoptés par FEglise. Vous seconderez, par votre zèle,

ses intentions bienveillantes et ses efforts. La France bénira de nou-

veau le premier consul, et ceux qui calomniaient le rétablissement

de la religion catholique en France, et qui murmuraient contre les

moyens adoptés pour l'exécuter, seront pour toujours réduits au

silence (1). »

Le spectacle qu'offraient, en cette circonstance, le Saint-Siège et

le gouvernement français, n'est pas rare dans les négociations hu-

maines; on est parti de principes opposés, mais on se rapproche,,
on se concilie, quand on veut le bien des deux côtés, avec sagesse
et bonne foi. Le décret du 28 février 1810, en rapportant les articles

les plus contestés, vint donner une juste satisfaction au désir du

Saint-Siège et de l'Episcopat français (%).
Le Souverain-Pontife avait demandé davantage. L'article 1«r de

la loi du 18 germinal an X portait: « Aucune bulle, bref, rescrit,
décret, mandat, provision, signature servant de provision, ni autres

expéditions de la Cour de Rome, même ne concernant que les par-
ticuliers, ne pourront être reçus, publiés, imprimés ni autrement
mis à exécution, sans l'autorisation du gouvernement. Le Saint-
Siège objectait que cet article était inconciliable avec le secret,
constamment observé à Rome, dans les affaires de la Pénitencerie;
il ajoutait que le même article était inquiétant pour la liberté de
1 enseignement ecclésiastique.

{}\°^IT
V°ir la SUhe de °ette àé^ahe daas le BM«in des lois ciciln

ecci. de 1861.

(2) Voy. ce décret dans le même recueil, loco cilalo.
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La réclamation concernant les brefs de la Pénitencerie était
fondée, et on le reconnut immédiatement ; mais sur les autres points
la résistance du gouvernement à une demande qui ne paraît pas du
reste s'être renouvelée avec instance, fut déclarée invincible dès le
principe.

On ne seferait pas. Messieurs, une idée bien juste des devoirs du
Saint-Siège, si l'on s'étonnait de ses préoccupations au sujet de ses
rapports avec l'Episcopat; la sollicitude du Souverain-Pontife était
toute naturelle ; mais il était naturel aussi que l'Etat se montrât
jaloux de ses prérogatives, qu'il conservât une garantie contre les
abus, si rares qu'ils puissent être, dans l'état actuel des sociétés en
Europe.

M. Portalis défendit donc la disposition, et il en donna une in-
terprétation rassurante, qui a été la loi du gouvernement français
depuis un demi-siècle, et dont il ne veut pas s'écarter dans l'a-
venir.

« On objecte, disait M. Portalis, que la puissance civile peut
abuser de ses droits; ce n'est pas une raison pour les lui contes-
ter. N'oublions jamais que la puissance civile, chargée de veiller au
maintien de l'ordre public, ne pourrait remplir l'objet de sa desti-
nation, s'il était libre d'introduire, sans son aveu, dans l'Etat, des
règlements ou des décrets qui n'auraient pas été soumis à son
examen.

« La puissance civile n'a aucun intérêt de prohiber ce qui appar-
tient à la foi ou à la morale chrétienne ; mais elle a un intérêt très-
grand d'empêcher tout ce qui peut troubler la paix ou blesser l'or-
dre public.

« L'Eglise, dont le gouvernement n'a point été établi sur le mo-
dèle des gouvernements humains, trouve sa véritable garantie dans
la sainteté de ses dogmes, dans la pureté de sa morale et dans les
cérémonies consolantes de son culte. Ce n'est point en cachant aux
souverains sa doctrine et ses décrets ; ce n'est point en se présen-
tant comme indépendante des puissances de la terre et de la police
des Etats qu'elle pourrait se maintenir ou s'étendre. C'est en prê-
chant la charité, l'amour de la patrie, la soumission aux lois que le
christianisme a conquis l'univers. »

Le gouvernement, en 1802, n'avait point à inventer cette garantie ;
elle existait depuis des siècles : c'était le droit antique de vérifica-
tion, le droit d'annexé fondé sur les traditions les plus claires;
les plus constantes de notre droit public et de celui d'une grands
partie des nations de l'Europe.

On en trouve, en effet, le principe dans la législation de saint
Louis ; on le voit écrit dans les lettres patentes de Louis XI, du
S janvier 1475, par lesquelles il est ordonné que « toutes bulles,
lettres et autres choses venant de Borne seront visitées par les of-
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Aciers des lieux en frontières, pour voir s'il n'y a rien contre les

droits du royaume et les libertés de l'Eglise gallicane (1). »

Le pape Léon X lui-même reconnut la légitimité et la nécessité-

de ce droit par un traité conclu avec le parlement de Provence. La

royauté semblait-elle l'abandonner, c'était l'assemblée des Etatsr

c'était la magistrature, qui le revendiquaient avec énergie. Le pro-

cureur général du roi au parlement de Paris s'opposa ainsi à l'en-

registrement des lettres patentes de 4484, par lesquelles le roi

Charles VII ordonnait que « toutes les bulles et rescrits de Rome

seraient fulminés et exécutés dans son royaume, malgré les arrêts

des parlements et les usages. » Cette liberté était comprise au nom-

bre des libertés gallicanes que rappelèrent les ambassadeurs de-

France dans leur harangue au Concile de Trente.

Le savant abbé Fleury reconnaît, dans son livre de l'Institution

au droit canonique, comme un droit incontesté, que « les bulles

qui sont apportées en France, hors celles du siyle ordinaire, comme

les provisions de bénéfices, ne peuvent être publiées ni exécutées

qu'en vertu des lettres du roi, et après avoir été examinées au Par-

lement. »

Toutes les bulles du Saint-Siège, les bulles dogmatiques comme
les autres, ont été soumises ainsi à la vérification dans tous les

temps. M. Portalis citait notamment dans sa réponse au cardinal

Caprara, les bulles d'Innocent X, d'Alexandre Vit et de Clément XI,
relatives à la doctrine de Jansénius, et la bulle contre le livre des
Maximes des Saints, publiée en vertu de lettres patentes, vérifiées
le 44 août 1699, sur les conclusions de d'Aguesseau.

Le canoniste d'Héricourt, constatant ce droit du souverain, en

explique le but : « Quoique nos rois, dit-il, n'entreprennent point de
décider les questions de foi, dont ils laissent le jugement aux évo-

ques, on ne peut publier aucune bulle dogmatique, sans lettres pa-
tentes vérifiées au Parlement, parce que les bulles dogmatiques
peuvent contenir des clauses contraires aux droits delà couronne
et de l'Eglise de France. »

La loi du 18 germinal an X n'était pas, comme on le voit, une
nouveauté dans le droit public de la France. Le gouvernement de la
Restauration l'appliqua, comme l'avait fait l'Empire ; il ne se borna
pas là. Il lui donna une nouvelle et éclatante sanction.

Le conseil d'Ëiat se rappelle les laborieuses négociations engagées
entre le gouvernement français et le Saint-Siège, et qui aboutirent
au projet de Concordat, soumis, en 1817, à l'examen de la Chambre
des députés (2\ Le roi, dans le discours prononcé à l'ouverture de

(!) Voy. ces actes dans le Recueil général du droit civil eccl , 2 vol in-8
Ohez 1 éditeur Courtier, à Paris.

(2) Voy. le texte et l'historique du Concordat de 1817 dans le Bulletin.aes lois civiles eccl. de 1861.
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la session, avail dit : « J'ai chargé mes ministres, en vous commu-

niquant le traité conclu avec le Saint-Siège, de vous proposer un

projet de loi nécessaire, pour donner la sanction législative à celles
de ses dispositions qui en sont susceptibles ; pour les mettre en
harmonie avec la Charte, les lois du royaume et ces libertés de

l'Eglise gallicane, précieux héritage de nos pères, dont saint Louis
et tous ses successeurs se sont montrés aussi jaloux que du bon-
heur de leurs sujets. »

L'article 5 de ce projet était ainsi conçu :
« Les bulles, brefs, décrets et autres actes émanés de la Cour de

Rome, ou produits sous son autorité, excepté les induits de la Pé-

nitencerie, en ce qui concerne le for intérieur seulement, ne pour-
ront être reçus, publiés et mis à exécution dans le royaume, qu'a-
vec l'autorisation donnée par le roi. »

Le gouvernement justifiait, de la manière suivante, cette disposi-
tion dans l'Exposé des motifs : « II est de règle, dans la plupart
des Etats catholiques, qu'aucune bulle ou rescrit de la Cour de
Rome ne peut y être publié, ni exécuté sans vérification préa-
lable et sans l'autorisation du gouvernement. Cette doctrine est
fondée sur les véritables principes du droit politique. L'autorisa-
tion de publier les actes de la Cour de Rome sera donnée par le roi,
en son conseil ; cette marche est conforme à ce qui s'est pratiqué
de tout temps en France ; elle est dictée par la nature des choses. »

Le droit de vérifier les bulles de la Cour de Rome, que vous

voyez ainsi perpétuer de siècle 'en siècle, était la sauvegarde des

droits de l'Etat et de ces libertés gallicanes, chères tout à la fois à

l'Eglise de France et à la puissance civile. L'histoire, en effet, est
là pour attester qu'on a professé, au-delà des monts, sur les droits
de l'autorité civile, sur le rôle de la papauté dans la conduite des
affaires temporelles du monde, des opinions qui ont pu être ac-
cueillies autrefois dans certaines sociétés de l'Europe, où l'Eglise
suppléait les pouvoirs sociaux, mais qui n'ont point prévalu dans les
Etats modernes.

La France y a résisté plus qu'aucune autre nation ; ses souverains
n'ont point ressemblé à ces empereurs théologiens du Bas-Empire,
qui dogmatisaient au lieu de régner; ils ont donné l'exemple d'une
soumission filiale aux doctrines de l'Eglise; ils lui ont prêté l'appui
du bras séculier; mais leur honneur, dans l'histoire, c'est d'avoir
su concilier leur dignité, leur puissance et leurs droits avec leur

respect pour la religion, pour l'Eglise et le Saint- Siège.
11y a eu une époque, messieurs, où ce fut l'Eglise gallicane elle-

même qui s'éleva contre ces opinions; et c'est l'époque la plus glo-
rieuse de cette Eglise qui a donné plusieurs papes à la chrétienté;
si unie au Saint-Siège, présentée si souvent comme un modèle par
la papauté. Votre pensée se reporte, avec la nôtre, à la déclaration de
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4682 ; elle était utile à l'Etat sans doute; mais
™ff°e"t^l)~e

ration célèbre, la lettre de l'assemblée du clergé de
F«^e

préambule de l'Edit de Louis XIV, et vous reconnaîtrez qu elle étais

surtout utile à l'Eglise (1). ,,„r„„itécatholi-
L'Église gallicane, en présence du déchirement de 1unité cathon

que; de l'Angleterre et d'une partie de l'Allemagne detachées du

Sain-Siège, de la France elle-même agitée, l'Église gallicane, ins-

pirée par le génie de Bossuet. comprenait bien qu'un des moyens

d'arrêter les progrès du schisme, c'était de se séparer de ces opi-

nions, qui, suivant la déclaration, servaient de prétexte pour rendre

l-autorité du Saint-Siège insupportable aux rois et aux peuples.
Cela ne suffisait pas, messieurs; il eût fallu aussi que la royauté

ne restât pas sourde aux plaintes des populations, opprimées dans

leur conscience; qu'elle sût entendre ces paroles du doux et cou-

rageux apôtre de la tolérance, de Fénelon : « La force ne peut ja-
mais persuaderas hommes ; elle ne fait que des hypocrites. Quand
les rois se mêlent de la religion, au lieu de la protéger, ils la met-

tent en servitude. Accordez à tous la tolérance civile, non en ap-
prouvant tout comme indifférent, mais en souffrant avec patience ce

que Dieu souffre, et en tâchant de ramener les hommes par une
douce persuasion. •

Le temps qui instruit, qui apaise tout, a bien désintéressé les gou-
vernementsdansde telles questions; mais le sentiment qui a pris ra-
cine dans ces luttes séculaires, où apparaissent les grandes figures
de l'Eglise, de la magistrature, du barreau, de tous les ordres de

l'Etat, celui qui leur a survécu : c'est le sentiment de la complète
indépendance du pouvoir civil dans son administration, dans ses

lois, dans ses institutions, sentiment profond, universel, et qui ne

permet l'espérance de l'arracher jamais du coeurmême de la nation.
Les faits que nous venons de rappeler montrent assezque la vé-

rification des bulles du Saint-Siège n'a été considérée, ni autrefois
ni denos jours, comme une simple formalité d'enregistrement.Mais
ni le gouvernement, ni le conseil d'Etat, ne se sont mépris, dans
aucun temps, sur le caractère et le but de cette autorité. Nous ne
sommes pas une assemblée de théologiens, où luttent les cultes
divers avec leurs doctrines diverses ; où l'on discute, ot l'on décide
les questions dogmatiques. Non, le conseil d'Etal est un corps poli-
tique; il a compétence, lumières, juridiction, pour reconnaître si
un acte émané du Saint-Siège ne renferme pas des maximes con-
traires au droit de la puissance civile, aux libertés gallicanes ; et ce
devoir, il le remplit avec modération, mais sans faiblesse.

Ces principes sont ceux qui ont présidé à l'examen fait par le

(1) La déclaration de 1862 et les débatB auxquels elle a donné lieu sont
également rapportés dans le Bulletin des lois civiles ceci.
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gouvernement de la dernière Lettre encyclique. Elle se divise,
comme vous savez, en deux parties bien distinctes. Le Souverain-
Pontife prescrit, dans l'une, des prières, et accorde au monde ca-

tholique une indulgence plénière en forme de jubilé. L'autre partie
de l'Encyclique, à laquelle est joint un résumé des principales er-
reurs de notre temps, sous le nom de Sylhius, forme un exposé
doctrinal.

La publication de la partie de l'Encyclique relative aux pratiques
religieuses ne pouvait rencontrer et n'a trouvé aucun obstacle; il
n'en a pas été de même pour la partie doctrinale. Le conseil con-
naît déjà le caractère, la portée de cet acte, purement politique, qui,
dans la peDsée du gouvernement, n'affecte pas la liberté religieuse
et légitime de l'Eglise.

L'Etat, quand il s'agit de l'enseignement religieux du Saint-Siège,
comme de celui de tous les cultes reconnus, n'a pas besoin de pro-
clamer son entière incompétence. Le gouvernement français, en

1802, connaissait ces doctrines de l'Eglise, puisées dans l'Evangile,
ce livre divin, qui a subjugué les plus grands esprits, éclairé et

consolé partout l'humanité. La liberté des cultes n'est pas l'indiffé-
rence pour les progrès de la vérité et. de la morale ; non-seulement
le gouvernement n'a aucun intérêt à s'y opposer, mais il les sou-

haite, il les favorise ; et s'il devait s'expliquer sur ces systèmes qui
aboutissent à la négation de Dieu, de la Providence, de l'âme, de
la vie future, ce serait pour réprouver, avec le Saint-Siège, tous
ces blasphèmes sociaux, ces impuretés de l'esprit, qui conduiraient
si vite à la corruption des âmes et à la décadence des Etats. Le

Souverain-Pontife, en les flétrissant, n'était pas seulement l'organe
de la religion, il était encore celui de la conscience humaine.

La Lettre encyclique du Souverain-Ponlife aurait donc été reçue
sans difficulté, si elle était consacrée seulement à des questions re-

latives à la foi et à la morale. Mais le gouvernement a considéré

qu'elle va au-delà des matières religieuses; qu'elle renferme des

maximes concernant l'ordre purement civil, qui, interprétées dans

leur sens naturel et usuel, le seul qui frappe et saisisse la vivacité

de l'esprit français, paraissent être la critique, la censure des prin-

cipes politiques sur lesquels reposent quelques-unes de nos institu-

tions nationales.

Le gouvernement a vu là une ingérence illégitime et un danger ;
car si la propagation des vérités religieuses et morales est du do-

maine libre et nécessaire de l'Eglise, ce qui est purement politique
et civil appartient au domaine réservé de l'Etat.

Le gouvernement y a vu un danger, car la politique divise, elle

aigrit les hommes que la religion a pour mission de concilier, et

d'unir ; souvent elle entraîne bien loin ; elle pourrait susciter des

conflits, au milieu desquels les citoyens, troublés, incertains entre
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les deux autorités, ne sauraient plus où est le devoir : la chose a

plus triste pour les hommes qui ont tant besoin de règle pour leur

conduite.

Fallait-il, dans une telle situation, que le gouvernement
se con-

damnât à scruter, à peser toutes ces propositions en détail, _pour

déterminer la limite des deux puissances et s'égarer dans d inter-

minables disputes ; pour livrer ainsi à la France chrétienne l'oeuvre

du Saint-Siège mutilée et par lambeaux?Cela n'eût été digne ni du

Saint-Siège ni de l'Etat.

La mesure à laquelle le gouvernement s'est arrêté lui a paru meil-

leure; et il n'a cru porter en cela aucune atteinte aux intérêts réels

et légitimes de l'Eglise ; car s'il est vrai, comme on le dit, et comme

le prouve le Syllabus, que les doctrines religieuses de l'Encyclique,

dont la propagation est dans le droit de l'Eglise, ont été l'objet d'en-

cycliques, de lettres apostoliques, de décrets antérieurs du Saint-

Siège, en quoi l'enseignement catholique peut-il être gêné et com-

promis, puisque la publication de ces actes du Souverain-Pontife

n'a pas été interdite en France?

La publicité par la voie de la presse est le sujet d'un autre mal-

entendu. On se plaint de celte liberté!Qui sait si Tonne se fût pas

plaint bien davantage de son absence ? et c'eût été avec plus de

raison. 11n'y a là ni arrière-pensée ni contradiction.
Le gouvernement n'ignorait pas que, dans l'état actuel des com-

munications internationales, l'Encyclique serait nécessairement

connue en France ; que les brochures ou les journaux la porteraient
sur tous les points du territoire. Le gouvernement n'a cru ni pou-

voir ni devoir interdire cette publicité de droit commun, si diffé-

rente de celle qu'il n'a pas autorisée; et ceux qui s'en étonnent

n'ont pas réfléchi assez à la différence des deux genres de publica-

tion. On ne regarde comme loi ecclésiastique en France les bulles et

les constitutions des papes que lorsqu'elles ont été publiées solen-

nellement par les archevêques et les évèques, chacun dans son dio-

cèse |1). L'acte d'un ministre du culte, qui fait cette publication,
cesse donc d'être l'acte d'un simple citoyen ; il revêt un caractère

public, officiel; et les bulles du Saint-Siège, ainsi promulguées,
deviennent la règle des croyances et des moeurs ; et elles le devien-
nent avec le concours de l'Etat, puisque aucune bulle ne peut être
mise à exécution sans autorisation.

La France a les institutions politiques que les temps comportent.
Le gouvernement les développe, les améliore, les protège dans un
intérêt national; sans doute il peut souffrir, dans une certaine me-
sure, que des opinions, qui paraissent en être la critique et la cen-
sure, tombent dans le domaine de la publicité, de la discussion

(1) Voir les /.ois ecclésiastiques, par d'Héricourt, chap. XV.
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ordinaire; tous peuvent y prendre part, comme simples citoyens,
sous la garantie des lois. Mais c'est trop de demander que ces opi-
nions politiques pénètrent dans les temples, dans les chaires chré-
tiennes, qu'elles y reçoivent une promulgation officielle, qu'elles y
deviennent la règle, la loi des croyances ; et cela avec l'autorisation,
avec le concours de l'Etat lui-même !

Le gouvernement, déterminé par les motifs que nous venons de
rappeler, n'avait donc pas autorisé la promulgation officielle, la
mise à exécution de la première partie de VEnryclique, et du do-
cument qui y est annexé sous le titre de Syllabus. L'article 1er de la
loi du 18 germinal an X devenait dès lors applicable, et M. le garde
des sceaux prévint l'épiscopat, par une circulaire du 1er janvier
1865, que la loi devait être exécutée.

M. le garde des sceaux a eu le regret de constater que deux prélats
n'ont pas obéi a la loi. Le premier, dans l'ordre des recours formés
devant vous, est Monseigneur de Dreux-Brézé, évêque de Moulins y
le second est S. Em. le cardinal Mathieu, archevêque de Besançon.

Les faits, énoncés dans les rapports de la Chancellerie, et qui
du reste ne sont pas contestés, se sont produits avec des circons-
tances que le conseil d'Etat a besoin de connaître.

Monseigneur de Dreux-Brézé avait reçu la circulaire ministérielle,
lorsqu'il a cru devoir accuser avec éclat son insoumission à la loi.
Le dimanche 8 janvier, à la messe solennelle, le prélat est monté
dans la chaire de la cathédrale ; et, après une courte allocution, il a
donné lecture de l'Encyclique ; puis, par une circulaire adressée à
son clergé le même jour, il l'a informé de l'acte qu'il venait de

faire, en joignant à sa lettre le texte même de son allocution.
Cette circulaire annonçait au clergé que : « Le matin, à la cathé-

drale, après l'Evangile de la messe solennelle de l'Epiphanie, il avait
donné aux fidèles communication des actes récemment émanés de la
chaire apostolique. »

M. le garde des sceaux signale, dans son rapport, les passages
suivants de l'allocution épiscopale : « N. S. P. le Pape, glorieuse-
ment régnant, a daigné nous adresser un exemplaire de Lettres

encycliques, publiées par lui le 8 décembre 1864— ensemble le
résumé de quatre-vingts erreurs, précédemment condamnées par
lui... »

« Voulant, comme c'est notre devoir, donner ce double témoi-

gnage de notre adhésion filiale aux vérités définies de ladite Ency-
clique, et de notre réprobation absolue des erreurs énoncées dans
le résumé qui l'accompagne, nous avons cru devoir faire nous-mêcie,
du haut de la chaire de notre église cathédrale, la lecture des sus-

dites lettres, comme marque de notre soumission à cette parole qui
lie et délie, et dont le droit est de ne jamais être liée... Et servira

la présente lecture de communication suffisante des actes apostoli'
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ques à tout notre diocèse, la publicité que la presse laïque leur a

donnée les ayant déjà portés à la connaissance des fidèles. »

Le rapport de M. le garde des sceaux, de 1865, signale le même

fait, accompli le même jour à Besançon. S. Em. le card.na Mathieu

est monté aussi en chaire pendant la messe paroissiale de la métro-

pole; il y a donné lecture de l'Encyclique, sans y joindre celle du

Sylhbus, et il a déclaré, dans une courte allocution, qu'ainsi
« se

trouvait publiée la parole du Souverain-Pontife. »

Voilà, Messieurs, les faits, tels qu'ils résultent des deux
Rap-

ports de M. le garde des sceaux, qui saisissent le conseil d'Etat

des recours comme d'abus.

Des dépêches de M. le garde des sceaux ont informé S. Em. le

cardinal Mathieu et monseigneur de Dreux-Brézé de ces recours, et

d'un délai qui leur était accordé pour prendre communication des

rapports et pour produire les observations qu'ils croiraient utiles.

Les réponses des deux prélats ont été bien différentes. S. Em. le

cardinal Mathieu a demandé l'autorisation de présenter une dé-

fense verbale et contradictoire en conseil d'Etat. La loi ne permet-

tant pas cette autorisation, S. Em. le cardinal Mathieu a déclaré

qu'il renonçait à toute observation écrite. Monseigneur de Dreux-

Brézé a décliné au contraire la compétence du conseil d'Etat, et,

par ce motif, s'est abstenu.
Toute discussion sur les faits que nous venons de porter à la

connaissance du conseil d'Etat serait superflue; ces faits ne per-
mettent aucun doute, et ils ne sont pas niés- Mous n'avons pas be-

soin davantage d'en déterminer le caractère ; c'est celui d'une dé-

sobéissance évidente à la loi du 18 germinal an X; et les recours

comme d'abus sont manifestement fondés.

Messieurs, le rapport que vous venez d'entendre serait l'expres-
sion bien peu fidèle des sentiments dont la section de législation est

animée, s'il avait dépassé les limites d'une défense modérée des
lois. Mais qui nous comprendra mieux que ce conseil, si sage, si

conciliant, où le clergé vient trouver souvent une protection contre
les passions privées, quand nous lui dirons combien est pénible
pour nous ce spectacle d'un prince de l'Eglise, d'un évêque, juste-
ment prévenus d'insoumission à la loi ? Que deviendraient donc
l'autorité, l'ordre dans la société, si chaque individu était ainsi juge
et maître de l'obéissance?

La soumission aux lois du pays ! c'est le devoir de tous.évêques,
prêtres, citoyens; et ceux-là doivent se montrer les plus soumis,
qui sont les plus élevés. Voilà les maximes de toute société policée;
voilà les maximes de la religion. Les ministres de cette religion ne
sont pas seulement les enfants de la mère universelle des fidèles-
ils sont encore les enfants, les sujets, les serviteurs de l'Etat.

'

L'Eglise parle souvent de temps difficiles ; ils le sont pour les
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gouvernements comme pour elle ; Eglise et gouvernement ont été
condamnés au travail, et ce n'est pas trop de leurs efforts com-

muns, chacun dans son domaine distinct, pour faire la paix dans
cette société tant de fois tourmentée. Un jour, quand ce nuage sera

dissipé, et il le sera bientôt, car tout s'éclaire, tout s'apaise dans
ce monde, et Dieu n'a pas voulu que ce qui divise les hommes fût

jamais éternel ; un jour, on sentira qu'on a été bien prompt, bien

ombrageux pour un gouvernement qui.au milieu d'une société quel-
quefois si sceptique et si légère, a donné tant de gages à la reli-

gion; qui a couvert, jusqu'au-delà des mers, tous les chrétiens du

drapeau de la France; qui s'est montré si respectueux de la liberté
de l'Eglise, si généreux et si paternel pour ses ministres, protecteur
si persévérant de la papauté.

Notre mission à nous. Messieurs, c'est d'être les gardiens des

lois, qui ont réglé les rapports de l'Eglise et de l'Etat. La section
de législation accomplit un devoir pénible, mais nécessaire, en vous

proposant les projets de décrets suivants, par application «de l'ar-

ticle 1'r et de l'article 6 de la loi du 18 germinal an X.

CULTES. — SITUATION.

Extrait de Vexposé de la situation de l'Empire, présenté au

Sénat et au Corps législatif, à l'ouverture de la session lé-

gislative de 1865. (Moniteur du 19 février 1865.)

Le gouvernement de l'Empereur, grâce aux crédits que
le Corps législatif accorde chaque année, poursuit avec

persévérance, depuis 1852, la restauration des cathédrales,
des évêchés et des séminaires, et celle des églises et des pres-

bytères.
Des travaux considérables ont déjà été exécutés. De 1852

à 1864, plus de 52 millions ont été dépensés pour construc-

tions nouvelles, restauration et entretien des seuls édifices

diocésains.
Pendant le même nombre d'années, les églises et les

presbytères, dans les communes rurales surtout, ont reçu
des subventions qui s'élèvent à plus de 20 millions.

Ces subventions ont eu pour résultat de stimuler le zèle

des administrations locales et d'encourager les efforts des

populations; c'est ainsi que de nombreux édifices consa-

crés au culte catholique ont pu être restaurés ou recons-

truits dans le cours des douze dernières années. Depuis
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l'annexion, des crédits spécialement votés ont permis de

mettre à la disposition des diocèses de Savoie et de Nice

une somme de 800,000 francs, qui a été employée a 1amé-

lioration des édifices paroissiaux.
L'année 1864 a vu compléter l'exécution de l'utile me-

sure adoptée par la loi de finances du 13 mai 1863, qui, con-

formément aux bienveillantes intentions de l'Empereur, a

augmenté de 100 francs le traitement des desservants âgés
de plus de soixante ans. Cette augmentation, répartie sur
deux exercices, a été réalisée par les décrets des 14 août
1863 et 13 août 1864.

Cette mesure, favorable aux desservants dans les limites
de ce que permettait la situation financière, n'était elle-
même que le complément des dispositions déjà prises,
depuis#1852, par le gouvernement de l'Empereur pour
améliorer la situation des membres du clergé à tous les
degrés de la hiérarchie sacerdotale.

Par des décisions successives, le supplément de traite-
ment accordé aux archevêques promus au cardinalat et
appelés en outre au Sénat par la constitution de 1852, le
traitement des archevêques, celui des évêques, des vicaires
généraux et des chanoines, ont été justement augmentés.
Le gouvernement ne manquera pas de porter encore son
ttention sur la situation des chanoines, des curés et des

desservants, lorsque le temps et l'amélioration progressive
des finances de l'Etat le lui permettront. Dès à présent, plus
de 1,700 vicariats nouvellement créés ont été subventionnés
par le budget des cultes. La caisse des retraites ecclésiasti-
ques a été fondée et dotée.

En résumé, les dépenses annuelles du personnel du
culte catholique, qui, au 1" janvier 1852, s'élevaient à
35,757,950 francs, atteignent, au 1erjanvier 1865, la somme
de 42,528,050 francs.

Les cultes non catholiques ont eu, pendant l'année 1864,comme pendant les années précédentes, leur juste part, soit
dans les augmentations de traitement pour le personnel de
ces différents cultes, soit dans les subventions accordées à
tous les services. En particulier, les traitements de tous les
pasteurs protestants ont été récemment augmentés de100 francs.

Le gouvernement de l'Empereur s'efforce ainsi, chaque
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année,, de prouver son dévouement pour les intérêts reli-
gieux, auxquels il sera toujours empressé de donner satis-
faction dans les conditions établies par les lois.

Dans les derniers jours de l'année 1864, l'opinion publi-
que a été profondément émue de l'apparition inattendue
d'un document grave, à plus d'un titre, par son origine
et par les questions qu'il soulève, l'Encyclique du 8 dé-
cembre.

Le gouvernement, après un mûr examen, n'a pas cru
pouvoir autoriser la réception et la publication officielle en
France d'un acte qui contient des propositions contraires
aux principes sur lesquels repose la constitution de l'Em-
pire. Il s'est conformé à de nombreux précédents, et il a
usé d'un droit que lui confère une de nos lois les plus
essentielles, la loi du 18 germinal an x. Une circulaire du
Ministre des cultes, en date du 1erjanvier dernier, a porté
cette résolution à la connaissance de tous les membres de

l'Episcopat. Eu agissant ainsi, le gouvernement est con-
vaincu qu'il n'a pas dépassé les limites de son droit, et qu'il
a rempli un devoir impérieux.

CULTES. — COMPTABILITÉ ADMINISTRATIVE. — ÉTAT DE CRÉDIT.

Circulaire de S. Exe. le ministre de la justice et des cultes
aux préfets, leur annonçant l'envoi des états de crédits

pour les dépensesdes cultes de l'exercice 1865, avec invita-
tion de se reporter à ces états pour la délivrance des
mandats.

Paris, le 14 janvier 1865.

Monsieur le Préfet, la loi du 8 juin 1864, portant fixation du budget
ordinaire des recettes et des dépenses pour l'année 1865, a ouvert les cré-
dits nécessaires pour assurer les services publics pendant le cours de cet
exercice. La répartition des crédits accordés pour les dépenses de mon mi-
nistère a été faite par décret impérial du 15 novembre dernier.

Les dépenses ordinaires des cultes y sont divisées en dix-huit chapitres,
suivant l'ordre indiqué dans la nomenclature qui a été arrêtée le 15 novem-
bre 1864, et que vous avez dû recevoir avec ma circulaire du 19 décembre
suivant, n° 29.

J'ai l'honneur de vous adresser, suivant l'usage et conformément aux

dispositions de l'article 24 du règlement du 31 décembre 1841, sur la

comptabilité des cultes, deux états de crédits pour les diverses dépenses des
cultes comprises directement au budget ordinaire, et pour lesquelles il n'est

pas besoin de décisions ministérielles : l'un de ces états concerne les dépen-
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aas du culte catholique ; l'autre, celles des cultes non catholiques, donnant

lieu à deux comptes détaillés et distincts. Les crédits que présentent ces

états sont en rapport avec ceux inscrits au budget pour les dépenses des cul-

tes de l'exercice 1865, et ils comprennent la totalité de la dépensa à payer

dans chaque département pour le service personnel.
La loi de finances du budget de 1865, ayant alloué de nouveaux crédits

pour porter de 50 à 100 francs l'augmeutation du traitement des desservants

de 60 ans et au-dessus, un décret en date du 13 août 1864 a fixé ainsi

qu'il suit les nouveaux traitements à payer à partir du 1" janvier 1865.,

lavoir :

1,300 fr. pour les desservants de 75 ans et au-dessus.

1,200 de 70 à 75 ans.

1,100 de 60 à 70 ans.

Les traitements des desservants ayant moins de 60 ans accomplis restent

fixés à 900 francs.
A l'échéauce des trimestres, vous mandaterez donc, suivant les indica-

tions contenues dans les états de crédits, les traitements des vicaires géné-
raux, chanoines, curés de première et de deuxième classe, desservants, pas-
teurs protestants, rabbins et ministres du culte israélite, les indemnités aux

vioaires autorisés et rétribués par l'Etat, celles du binage, et les bourses des
séminaires catholiques et protestants, en observant de ne mandater les trai-
tements ou indemnités que pour un service fait ou des fonctions remplies
dans les emplois autorisés par l'administration, et dont le nombre se trouve

indiqué dans ces documents.
Ainsi que je vous l'ai fait remarquer dans ma circulaire du 19 décembre

dernier, n° 29, la loi de finances du 8 juin 1864 a ouvert, comme l'année

précédente, des crédits spéciaux pour le budget extraordinaire de l'exer-
cice 1865; les dépenses imputables sur ce budget doivent, par conséquent,
rester complètement distinctes de celles du budget ordinaire ; la même dis-
tinction sera faite sur les états de crédits que vous recevrez pour le service
de l'un ou de l'autre de ces budgets. Vous devrez donc, monsieur le Préfet,
maintenir exactement par vos mandats la séparation de ces dépenses.

Je dois en outre vous rappeler que vous ne devez jamais dépasser par vos
mandats le montant des ordonnances de délégation qui vous sont adressées pour
le paiement des traitements ou des diverses dépenses compiises dans les états
de crédits par suite d'allocation spéciale concernant d'autres services. A cet

égard, j'appelle votre attention toute particulière, monsieur le Préfet, sur
l'importance des états de crédits comme pièces de comptabilité.

Les états de crédits, qui vous sont adressés au fur et à mesure que des
dépenses sont autorisées, font connaître la nature et l'objet de ces dépenses,
et ils rappellent aussi les décisions qui les ont autorisées (article 24 du rè-
glement du 31 décembre 1841, sur la comptabilité des cultes).

Les ordonnances de délégation mises à votre disposition pour le paiement
de ces dépenses ne reproduisent pas ces détails : elles sont délivrées par
chapitre d'une manière générale, sans indication de tel ou tel objet particu-lier des dépenses (articles 69 du même règlement); mais, pour que vous fas-
siez de ces ordonnances de délégation l'emploi convenable, il est indispensa-ble qu'avant de délivrer vos mandats, vous vous reportiez aux états de cré-
dits, afin de vérifier si les dépenses au paiement desquelles les mandats au-
raient pour but de pourvoir sont bien les mêmes que celles prévues aux états-
de crédits.

Autrement, vous vous exposeriez, ainsi que cela est déjà arrivé quelque-
fois, en faisant des paiements non prévus par l'administration, à ne pas con-
server par devers vous les sommes nécessairos pour exécuter les décisions
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prises en connaissance de cause par le ministre, et à ne pouvoir délivrer à
tel ou tel titulaire de crédit les à-compte, indemnités ou secours qui lui
auraient été alloués.

Je ne saurais trop insister auprès de vous sur le soin qu'il est nécessaire

que vos bureaux apportent à se conformer aux dispositions de la présente
instruction. '

Je vous prie de m'accuser réception de cette circulaire et des pièces qui
l'accompagnent. — Recevez, etc.

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la

justice et des cultes, BAEOCHE. Pour expédition : le directeur de l'ad-
miniitration des cultes, VICTOR HAMILLE.

QUESTIONS PROPOSEES.

CIMETIÈRES. — CONCESSIONSPARTICULIÈRES.

Les curés et desservants sont-ils fondés à réclamer dans le
cimetière paroissial une concession particulière de terrain

pour leur inhumation et celle de leur famille?

Cette question est née à l'occasion des faits suivants.
M. l'abbé N... se dévoue, comme le font d'ailleurs tous ses

confrères, depuis longtemps, au salut desâmes confiées à ses
soins spirituels. Non content de dépenser son zèle religieux,
il a encore su consacrer beaucoup d'argent dans l'intérêt de
sa paroisse, et l'on pourrait même dire tout son avoir. La

commune, qui n'a rien ignoré de son dévouement, ne lui a

jamais alloué le moindre supplément de traitement; ce que
cependant elle avait le droit de faire conformément à la loi,
«t ce qu'elle pouvait faire, puisque sesressources le lui per-
mettaient. Ce curé vivait en famille dans sa paroisse avec sa
mère et sa soeur, qui n'étaient pas moins que lui disposées à
rendre service aux habitants. Il a perdu l'une et l'autre, et
elles ont été inhumées dans le cimetière paroissial. Le curé
tient à avoir un peu de terrain pour être enterré près d'elles,
soit en achetant la parcelle à la commune, soit en donnant

quelque chose à l'église. Le conseil municipal refuse cette

concession, sous le prétexte que les autres habitants ne

jouissent pas de ce droit. On demande si le curé doit se rési-

gner à cette dureté et se soumettre ainsi au peu de recon-
naissance desreprésentants légaux de sesparoissiens, et si en
définitive le conseil municipal a le pouvoir de refuser la con-
cession de terrain demandée.
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Il n'est pas rare, pour les curés desservants, de trouver

des paroisses ingrates et insensibles à leur zèle et à leurs sa-

crifices. Dans l'espèce dont il s'agit, le conseil municipal n a

pas seulement le droit d'accueillir la demande de son pas-

teur, il nous semble que c'est encore un devoir pour lui de

le faire.
Toutefois, la législation ne confère nullement aux cures

et desservants le droit d'exiger une pareille concession,

comme aucune disposition de cette législation ne fait au

conseil municipal une obligation légale de la faire.

Dans Tétat actuel du droit sur la matière, la faculté d'a-

voir une concession particulière de terrain dans les cime-

tières n'est point absolue, et les fidèles ne peuvent et ne

doivent l'obtenir que lorsque l'étendue du cimetière le per-

met. C'est ce qui résulte formellement de l'article 10 du dé-

cret impérial du 23 prairial an xu sur les sépultures. L'au-

torité municipale est nécessairement juge de l'opportunité
des concessions de cette nature. — C'est ce qu'il faut induire

des dispositions de l'article 16 du décret précité, dispositions
dont on peut lire le texte dans le Code des fabriques ainsi

que dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et des-

quelles il résulte que les lieux d'inhumation sont toujours
sous l'autorité, la police et la surveillance des administra-

tions municipales.
Concluons donc que, si c'est un devoir pour les communes

de ne'point refuser à leurs pasteurs une concession de sé-

pulture privée, lors, surtout, qu'ils offrent d'en payer le

prix, ceux-ci néanmoins ne sont point en droit de l'exiger.

ÉGLISES. — DROIT DE BANC.

A qui ce drait peut appartenir perpétuellement. —Interpré-
tation del'article 72 du décret du 30 décembre 1809.

Une personne pieuse a fait bâtir entièrement une église
dans la paroisse de T... Le décret du 30 décembre 1809, sur
l'organisation et l'administration des fabriques, porte, ar-
ticle 72, que cette personne pourra retenir un banc ou une
chapelle pour elle et sa famille, tant qu'elle existera. Quant
à elle, le droit est incontestablement acquis, mais elle n'a
point d'enfants, quoique mariée depuis longtemps. Par ce
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mot famille faut-il entendre sesautres parents, oncles, tan-
tes, neveux, nièces, cousins et cousines à tous les degrés?
Seshéritiers, quels qu'ils soient, parents ou non parents, au-
ront-ils un droit sur le banc retenu ? En supposant que le
fondateur dont il s'agit vende sa propriété, ses acquéreurs
auraient-ils quelque droit audit banc? Ces questions doivent
être résolues négativement. Aux termes d'une décision mi-
nistérielle du 17 mars 1842, citée dans le Codedes fabriques
et de l'Administration paroissiale, tome II, page 263, on ne
doit comprendre dans le mot famille que les enfants et
descendants du fondateur ou du donateur et non point
les alliés de ces enfants et descendants. C'est dans ce sens

que l'article 72 du décret du 30 décembre 1809 a tou-~

jours été interprété par l'administration des cultes, à la-

quelle ledit décret a confié le droit d'approuver les con-
cessions exceptionnelles dont il s'agit. C'est d'après cela,
ajoute le Code des fabriques que nous venons de citer,
qu'il a été décidé que, lorsqu'une personne, en don-
nant la propriété d'une église, s'est réservé pour elle et les
siens un droit de banc, ce droit, à la mort du donateur, ne
s'étend point indéfiniment à ses héritiers en ligne collaté-
rale et qu'il fait retour à la fabrique, si ce donateur n'a laissé
aucun descendant. (Décision ministérielle du 15 décembre
1849, reproduite dans le Bulletin des Lois civiles ecclésias-

tiques, volume de 1850, page 91.)
De ce que le droit de banc d'église n'est transmis qu'aux

descendants directs de celui qui l'a obtenu, et non point à
ses parents collatéraux, tels que oncles, tantes, neveux,
nièces, cousins et cousines, il suit que, à plus forte raison,
il ne peut pas l'être par la vente de la propriété de celui qui
en jouissait, au profit de l'acquéreur ou par l'effet d'une
clause d'une transmission quelconque. C'est ce qui résulte
de plusieurs décisions ministérielles citées dans le Bulletin
des Lois civiles ecclésiastiques, et ce qui est d'ailleurs for-
mellement enseigné dans ce recueil et dans le Code des fa-
briques et de l'Administration paroissiale.

CURÉS ET DESSERVANTS. — ABSENCEou REMPLACEMENT
POUR CAUSE DE MALADIE. — INDEMNITE DU REMPLAÇANT.

—

JOUISSANCE DU PRESBYTÈRE.
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Le curé titulaire auquel sesinfirmités rendent le service pa-

roissial pénible, et auquel, de son consentement, l'éveque

donne un curé-commis en remplacement, a-t-il le droit de

se réserver au moins une chambre dans le presbytère, soit

pour y déposer ses effets, soit pour y coucher s'il le juge à

propos?

Un arrêt du conseil d'Etat, du A avril 1861, a décidé affir-

mativement une question analogue.

Lorsque l'autorité ecclésiastique croit devoir remplacer

provisoirement un curé qui, sans être absent de sa paroisse,
est éloigné du service par maladie, il doit être pourvu à l'in-

demnité du pro-curé qui le remplace, non point d'après l'ar-

ticle 15 du décret du 17 novembre 1811 (le décret du 17 no-

vembre 1811 et celui du 6 novembre 1813 sont reproduits
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques), par la fa-

brique, et en cas d'insuffisance, par les habitants; mais d'a-

près les articles 8 et 11 du même décret et 27 du décret du

6 novembre 1813, sur le casuel et sur une portion du traite-

ment du curé.
Dans ce cas, le curé conserve la jouissance du presbytère.
Cette décision a été rendue dans une affaire où le curé

remplacé n'avait pas précisément donné son consentement
à la nomination de son remplaçant. Le ministre des cultes

avait même décidé dans cette affaire que le curé serait tenu
de rendre la jouissance intégrale du presbytère à son rempla-
çant. Mais le conseil d'Etat, en se fondant sur ce que le ti-
tulaire conservait son titre et qu'il continuait à habiter la

paroisse, a pensé qu'il y avait lieu de lui conserver la jouis-
sance de la maison presbytérale. Cette solution peut, sans
aucun doute, s'appliquer à l'espèce ci-dessus. Le consultant
voudra bien d'ailleurs se reporter, pour les faits et les dé-
tails de l'affaire, à l'arrêt du conseil d'Etat précité et aux ob-
servations qui l'accompagnent dans le Bulletin des lois ci-
viles ecclésiastiques, vol. de 1862, p. 81.

FABRIQUES. — FRAISDE PROCÈS.— IMMEUBLE.— ALIÉNATION.

Lorsqu'une fabrique, qui a perdu un procès dans lequel elle
était engagée,n'a aucune ressource pour payer les frais à
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sa charge, est-elle en droit de demander à la commune une
subvention pour l'aider à ce paiement ?

La commune doit -venir à son secours pour cet effet comme
pour toute autre dépense obligatoire de la fabrique, et pour
le .paiement de laquelle son insuffisance est dûment consta-
tée. Toutefois, les choses ne se passent pas toujours ainsi,
quand la fabrique possède quelque immeuble ou quelque
titre de rente. En pareil cas, on ne peut pas dire que la fa-

brique soit sans ressources, et dès lors l'obligation légale de
la commune cesse.La fabrique est un établissement mineur,
sous la tutelle de l'autorité administrative, et, par suite, cette
autorité peut l'obliger à aliéner l'immeuble ou le titre de
rente qui lui appartient pour le paiement des frais auxquels
elle a été condamnée.

ÉGLISES. — MURS. — DÉPÔTS DE MATÉRIAUX. —SERVITUDES.

Les églises ne sont point soumises aux servitudes que la
loi a permises de particulier à particulier. Ainsi le voisin ne

peut point forcer la commune ou la fabrique à lui céder la

mitoyenneté du mur de l'église. Il ne peut non plus appuyer
sur ce mur aucun ouvrage. Mais, quand un propriétaire
joint immédiatement le mur de l'église, l'abus est facile, et
il faut une grande surveillance de la part de la fabrique pour
l'empêcher. D'ailleurs, le propriétaire voisin n'a pas le droit,
nous le répétons, de déposer quoi que ce soit contre le mur.

Quant à la distance qu'il ne lui est pas permis de franchir,
il est difficile de la déterminer, lorsqu'elle ne l'est pas par
les titres. L'église peut avoir la propriété du tour d'échelle,
dont l'espace varie encore selon les localités, et qui est or-
dinairement d'un mètre. C'est à cette distance que le voisin
devrait s'arrêter. Dans tous les cas, en l'absence de tous
titres à cet égard, la propriété de l'église est censée com-

prendre au-delà du mur tout le terrain couvert par le bord
du toit. C'est donc seulement jusqu'à cette limite que le voi-
sin peut approcher ces objets, planches ou matériaux quel-
conques. S'il vient à la dépasser, il empiète sur la propriété
de l'église, et pour faire cesser cet empiétement, la fabrique
est fondée à le citer devante juge de paix du canton pour le
faire condamner à l'enlèvement desobjets indûment déposés.
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CURÉS ET DESSERVANTS.-FABRIQUES.
- OBJETSMOBILIERS.

— PRÊT.

Un particulier, dans la famille duquel il y a eu des ecclé-

siastiques, a prêté, il y a trente ans environ ou même plus,

un moule pour les hosties au curé de sa paroisse sans que la

fabrique en ait été prévenue. Le prêteur étant decede, et

l'objet réclamé par ses enfants ayant été entièrement dété-

rioré par suite du long usage qu'en a fait le curé, on désire

savoir s'il y a lieu à la restitution, si c'est au cure, a ses hé-

ritiers, ou bien à la fabrique à restituer ledit objet, et s'il

doit être rendu réparé à neuf, ou s'il doit en être acheté un

entièrement conforme à celui qui avait été prêté.
La difficulté dont il s'agit doit être résolue par application

de l'article 1884 du Code Napoléon.
Le prêt fait au curé constitue l'espèce de prêt qui est connu

en droit sous la dénomination de prêt à usage ou commodat.

Aux termes de l'article 1875 du Code Napoléon, le prêta

usage ou commodat est un contrat par lequel l'une des par-
ties livre une chose à l'autre pour s'en servir, à la charge

par le preneur de la rendre après s'en être servi.

L'emprunteur est tenu de veiller en bon père de famille

à la garde et à la conservation de la chose prêtée. Il ne peut
s'en servir qu'à l'usage déterminé par sa nature ou par la

convention, le tout à peine de dommages-intérêts, s'il y a

lieu. Mais si elle se détériore par l'usage auquel elle est des-

tinée, et pour lequel elle a été empruntée, et sans aucune

faute de la part de l'emprunteur, celui-ci n'est pas tenu de
la détérioration. C'est ce que décide formellement l'article
1884 précité.

De ces principes il faut conclure que, dans l'espèce, le
curé emprunteur est seulement tenu de restituer l'objet en

question dans l'état où il se trouve.
Le prêt ayant été fait uniquement au curé, il n'y a à son

égard aucune responsabilité à faire peser sur la fabrique.

ADMINISTRATION FABfUCIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique ei des margmlliers penda il le mois de mars.

Réunion mensuelle des membres du bureau des marg,uil!iers le pre-
mier dimanche du mois de mars (art. 22 et 85 du décret du 30 dé-
cembre 1809).
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Dans cette séance, présentation par le trésorier du bureau des marguil-
lisrs de son compte annuel avec les pièces justificatives.

Nous rappelons que le compte du trésorier doit comprendre les recettes
et les dépenses qui ont été faites pendant le cours de l'année qui vient

d'expirer, c'est-à-dire du ler janvier 1864 au 31 décembre de la même
année. La forme dans laquelle il doit être dressé est indiquée par les
art. 82 et suivants du décret que nous venon3 de citer, et dont nous avons

déjà donné le texte dans le Bulletin des lois civiles eccl. — On trouvera,
au surplus, un modèle de ce compte dans le même recueil, vol.'de 1850,
p. 55 et suivantes.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent accompagner le

compte, on ne peut en donner ici la nomenclature, parce qu'elles-varient
nécessairement selon la nature de chaque opération : mais le trésorier doit,
en général, communiquer toutes celles qui établissent la vérité des opérations
de son compte.

En déposant son compte et les pièces à l'appui entre les mains du

bureau, le trésorier est en droit de demander un récépissé de son dépôt,
récépissé que le président du bureau ou l'un de ses membres est tenu de
lui remettre. — Nous avons donné un modèle de ce récépissé dans le
Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1851, page 48.

MM. les membres du bureau doivent s'occuper immédiatement de
l'examen de ce compte, afin d'avoir le temps de préparer leur rapport
qui doit être fait par eux au conseil dans la séance trimestrielle du
dimanche de Quasimodo.

La présentation du compte et sa réception doivent être mentionnées
dans le procès-verbal.

Dans la même séance de mars^ MM. les marguilliers auront encore à

s'occuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est une règle-
établie par la loi que ce budget doit être voté une année à l'avance. Ils

prépareront donc le budget de 1866, celui de 1865 ayant été réglé l'an-
née dernière et étant en cours d'exécution depuis le 1er janvier.

MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la préparation de ce

budget. C'est à eux qu'il appartient de fournir au bureau l'état des dé-

penses intérieures, qui regardent spécialement la célébration du culte.
On peut, au surplus, voir ce que nous avons dit sur ce sujet dans le
Bulletin des lois civiles eccl. de 1854, p. 228.

Nous avons donné dans le Bulletin de 1850 un modèle de budget que
l'on peut consulter. Voy. aussi les volumes de 1P49, à 53; de 1851,
p. 48 et de 1854, p. 228.

Il peut y avoir lieu aussi, dans la séance de mars, d'appeler l'atten-

tion des membres du bureau sur les contributions auxquelles la fabrique
pourrait avoir été dûment imposée. Le délai pour réclamer est de trois

mois à partir de l'émission du rôle. Il est toujours facile de connaître
la date de cette émission en consultant l'arrêté rendu par le piéfet à cet

égard.

Presbytères. — Propriété. — La question de propriété des pres-

bytères est toujours une cause de conflit entre les fabriques et les

communes. Cette question a été traitée dans le Bulletin, des lois

civiles eccl. de 1853 et elle a été l'objet de plusieurs décisions du

conseil d'Etat, qui ont également été reproduites dans le même

recueil. Nous rappelons que, quand la fabrique et la commune ne



— 54 —

peuvent justifier d'aucun titre pour établir leur droit de propriété,
îa jurisprudence de l'Administration décide qu'il y a présomption
de propriété en faveur de la commune et que cette propriété doit

lui appartenir. La circonstance qu'un presbytère n'a point été vendu
àla Révolution, que les curés en ont joui depuis 1806 jusqu'à ce

jour, que la fabrique aurait pris en 1M2 une délibération pour
autoriser le trésorier à le louer pendant une vacance, cette cir*

constance, disons-nous, ne change rien à cette jurisprudence, qui
est toujours en vigueur.

DONS ET LEGS. -^Fabriques, curés et desservants, autorisations.^?
(Bull, des lois, partie supplémentaire.)

N° 16,460. -= Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de le
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir : -

.
Donation d'une pièce de terre estimée sept cent cinquante francs faite à

charge de services religieux par le sieur Calixte de Tusseau au desser-
vant et à la fabrique de Soulièvres (Deux.Sèvres).

Legs faits par la demoiselle Belhgarde : lo à la fabriqu e de Tecou (Tarn),
au nom de là chapelle de secours d'Ennay, située dans la circonscription
de cette succursale, cent francs j 2° à ladite fabrique de Tecou, trois cents
francs pour l'achat de vases sacrés ; S° à la fabrique de Saint-Pierre, à
Gajllâc (Tarn), mille francs pour l'église; 49 à l'hospice de Gaillac, mille
francs; So aux pauvres de Gaillac, trois cents francs.

Legs de mille francs, fait à charge de services religieux par la demoU
sejîe Briaude à la fabrique de Montbard (Côte-d'Or).

Donation d'un pré estimé deux mille francs faite par le çiëur Battant de
Pommerai à la commune, au desservant et à la fabrique de Merle (Loire)
conjointement, à charge de services religieux et dans l'intérêt des jeunes
filles pauvres.

Legs faits parla dame veuve Sassier : lo à la fabrique et à la commune
de Maillebois (Eure-et-Loir), dans l'intérêt des pauvres, une somme de
mille cinq cents francs; 2» à la fabrique' seule, une rente de quatre-tingts
francs, pour la fondation de services religieux.

Legs faits par la dame veuve Savary : 1<>au desservant de Luneray
(Seine-Inférieure), cent francs, pour messes ; 2» au même desservant et
aux pauvres de cette commune, une somme de cent francs, divers objets
mobiliers, estimés cent trente-deux francs, des bijoux et de l'argenteried'une valeur de quatre cent quatre-vingt-dix-neuf francs vingt cen-
times. (Biarritz, 28 septembre 1863.)

N° l'6,463. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités dési»
gnées ci-après, savoir :

_ Legs faits par le sieur Salin : lo au desservant et à la fabrique dé Sa-lins (Savoie), mille deux cents francs à charge de services religieux
• 2» àla même fabrique et à la commune, des livres de piété, évalués desoixante-dix à quatre-vingt francs.

Legs faits par le sieur Mairie à la fabrique et aux pauvres de Sailla-
gol, commune de Saint-Projet (Tarn-et-Garonne), et consistant en unerente de soixante francs, dont les arrérages seront affectés pour deuxtiers à la fabrique et pour un tiers aux pauvres.

Legs de divers immeubles estimés mille cinq cents francs fait à chargede services religieux par la demoiselle Escot à la fabrique et au curé de
Samt-Amand-Roche-Savine (Puy-de-Dôme).

Legs faits parla dame Bonvalet : 1° au desservant et à la fabrique detmioel (Ille-et-Vilaine), une rente de cent cinquante francs, à charge deservices religieux; 2» aux pauvres, trois cents francs.
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Legs faits par la demoiselle Âdenis : lo à la fabrique de Jarnages
(Creuse), à charge de services religieux, un pré estimé deux mille francs ;
2e aux pauvres, le produit annuel des coupes de bois des taillis qui en-
tourent ledit pré, estimé six francs. {Biarritz, 28 septembre 1863.)

N° 16,464. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir :

Donation d'une somme de deux cents francs et d'une rente de cent
cinquante francs faite à charge de services religieux par la dame veuve
Ternat-Laval à la fabrique de Mauriac (Cantal).

Donation d'une rente de cent trente francs faite par la demoiselle Cail-
lavet à la fabrique métropolitaine d'Auch (Gers).

Donation d'une pièce de vigne estimée mille francs faite à charge de
services religieux par la dame veuve Desdormands, la dame Duc/os et la
dame Guenyveau, toutes trois nées Mestayer, au desservant et à la fa-
brique de-Lémêré (Indre-et-Loire).

Donation d'une rente de cent-vingt francs faite à charge de services re-
ligieux par le sieur Hackspill à la fabrique de Benveilter (Moselle).

Donation d'une rente de quatre-vingt-quatre francs faite à charge
de services religieux par le sieur Greffe, la fabrique de Welferding (Mo-
selle).

Donation d'une rente de cent vingt-six francs faite à charge de ser-
vices religieux par le sieur Karst à la fabrique de Remering (Mo-
selle).

Donation d'une rente de cinquante francs faite à charge de services
religieux par la dame veuve Perret à la fabrique de Tannay (Nièvre).
[Paris, 7 octobre 1863.)

N» 16,465. —Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de
la justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités dési-
gnées ci-après, savoir :

Donation d'une pièce de terre estimée mille six cents francs faite à
charge de services religieux par les sieur et dame Mortreux à la fabrique
de Saint-Martin, à Carvin (Pas-de-Calais).

Donation de mille deux cents francs faite à charge de services religieux
par la dame veuve Bacheret à la fabrique de Buxy (Saône-et-Loire).

Legs de deux mille francs fait à charge de services religieux par la
dame veuve Lallemand à la fabrique de Rapey (Vosges). (Paris, 7 oc-
tobre 1863).

N° 16,466. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités dési-
gnées ci-après, savoir :

Donation d'une rente de soixante-quinze francs faite à charge de
services religieux par les sieur et dame Kolmar à la fabrique d'Evrange
(Moselle).

Donation d'une rente de cent francs faite à charge de services reli-
gieux par le sieur Hirt et les demoiselles Missler à la fabrique de Zet-
ting (Moselle).

Donation d'une rente de soixante-quinze francs faite à charge de ser-
vices religieux par le sieur Schneider à la fabrique de Zetting (Mo-
selle).

Donation d'une rente de cent quatre-vingt-dix huit francs à charge de
services religieux par le sieur Ménéré à la fabrique de Mercy-le-Bas (Mo-
selle).

Donation d'une pièce de terre estimée deux cent cinquante à trois
cents francs faite par le sieur Mérigot à la congrégation des filles de la
Croix, dites Soeursde Saint-André', à la Puye (Vienne).

Legs de deux mille trois cents francs fait à charge de services reli-
gieux par la dame Aubin à la fabrique de Saint-Pierre, à Coutances
(Manche).

Legs de divers objets mobiliers estimés trois cents francs et d'une rente
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de soixante francs faite à charge de services religieux par le sieur

Guyard à la fabrique de la Chaise-Baudoin (Manche;. ..„.,, „„„ lo
Legs de deux mille francs fait à charge de services religieux parle

sieur-Marcelot à la fabrique de Saint-Bernard de la Chapelle Saint-Denis,
à Paris (Seine). (Paris, 9 octobre 1865.)

No 16,467. — Décrets impériaux contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci—3,i)rès savoir i

Legs d'e divers' objets mobiliers estimés deux mille six cent vingt-deux
francs cinquanle centimes fait par le sieur Briot de la Mallerie à la fa-
brique de Saint-Philippe-du-Roule, à Paris (Seine).

Legs faits par le sieur de Baudéan de Saussot : 1° à la fabrique de Ba-
zugues (Gers;, mille deux cents francs, dont une partie à charge de ser-
vices religieux; 2° à la fabrique de Pousan-LafïUte ou Poussanpère
(Gers), cent cinquante francs, à charge de services religieux et pour l'é-
glise; 3t> à la fabrique de Bérat (Haute-Garonne), trois cents francs, à
charge de services religieux.

Legs de cinq cents francs (réduit au cinquième seulement de cette
somme) fait à charge de services religieux par la demoiselle Rohrmann à
la fabrique de Woustwiller (Moselle). (Paris, 9 octobre 1863.)

No 16,468. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre delà
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir :

Donation de mille deux cent vingt-neuf francs huit centimes faite dans
l'intérêt de l'église par le sieur de Camont-Talence et la dame veuve Du-
cla, sa soeur, à la fabrique d'Armagnac (Landes].

Donation d'une rente de cinquante-six francs faite à charge de ser-
vices religieux par la demoiselle Renault à la fabrique de Saint-Loup
(Manche).

Donation d'une pièce de terre estimée huit cents francs faite par M. Ba~
ra, évêque de Châlons, au séminaire de ce diocèse (Marne).Donation laite par les sieur et dame Darras à la demoiselle Du-
bart, à la fabrique et à la commune de Lambersart (Nord) conjointe-ment, et consistant en une somme de dix mille francs destinée à la fonda-tion de services religieux et à l'entretien du monument qui recevra la
sépulture de la famille des donateurs.

Donation faite par la dame veuve Perret et sa fille à la fabrique du
Sault, section de la commune de Villebois (Ain), et consistant dans le bé-néfice éventuel de la donation de divers immeubles estimés huit millefrancs faite directement à la section dn Sault, et dont l'acceptation a étéautorisée par arrêté préfectoral du 26 janvier 1859.

Donation d'une rente de cent dix-sept francs faite à charge de ser-vices religieux par le sieur Euquechard à la fabrique de l.andelles (Cal-vados). (Saiut-Cloud, 16 octobre 1863.)

N. 16,469. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la jus-tice et des cultes, qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées ci-après, savoir :
Donation d'une rente de cent francs faite à charge de services reli-gieux par la demoiselle Delabarbe à la fabrique de Saint-LouD-Hors(Calvados). r
Donation d'une rente de deux cents francs faite à charo-e de ser-vices religieux par le sieur Lemaltre à la fabrique de Houlbe°c-Cocherel(Eure).

r Legs de trois mille francs fait par la dame veuve Rei,non*n dans l'in-térêt de l'église, à la fabrique de Cuges (Bouches-du-Rhône)
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JUHISPRUOENCE-

GONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.—LAZARISTES, AUTORISATION,

ACQUISITIONS. — FRUITS, BONNE FOI, TITRE NUL.

1° La congrégation religieuse des Lazaristes a une existence
légale en France, le décret du 7 prair. an xu qui recon-
naît cette congrégation devant être considéré comme aypnt
force de loi (1).

Les acquisitions faites, sans autorisation spéciale du gou-
vernement, par une congrégation religieuse légalement

(1) On contestait dans cette affaire aux Lazaristes leur existence légale.
On invoquait notamment contre eux l'opiDion de MM, Troplong et Demo-
lombe. Le premier de ces auteurs, Donations et testaments, t. 2, n° 670,
s'exprime ainsi, après avoir parlé des congrégations religieuses ou hospita-
lières de femmes : « Il en est d'autres dont l'établissement n'est pas sus-
ceptible d'être autorisé, à cause de certains inconvénients dont l'ordre pu-
blic et politique est préoccupé. Ce sont les associations religieuses d'hommes,
abolies par la loi du 18 août 1792. Plusieurs sont tolérées; d'autres ont
été rétablies en vertu de décrets ou d'ordonnances. On peut citer les Laza-
ristes dont l'existence est reconnue par une ordonnance du 3 février 1816.
Mais ces autorisations ne leur donneDt pas la qualité d'établissements pu-
blics, d6 personnes juridiques pouvant s'enrichir par des libéralités et des
successions testamentaires. » M. Demolombe, Donations et testaments, t. 1er,
n° 597, s'exprime, de son côté, de la manière suivante : « Aucune loi de-

puis 1792 n'a reconnu les congrégations religieuses d'hommes ; d'où il ré-
sulte que toutes celles qui existent aujourd'hui de fait en si grand nombre,
et dont le réseau s'étend chaque jour de plus en plus sur le sol français,
n'ont pas d'existence légale ni de personnalité juridique; 'sans excepter
quelques-unes, comme celle, par exemple, des Lazaristes, dont l'existence
de fait a été constatée par des actes du pouvoir exécutif (ord. du 3 fév. 1816),
mais dont aucune loi n'a constitué la personnalité civile. »

L'opinion de ces auteurs, après avoir été victorieusement combattue par
la défense, a toutefois été repoussée par la Cour, et avec beaucoup de raison
selon nous. En effet, il est impossible de méconnaître le décret impérial de
1806 portant rétablissement des Lazaristes, et plusieurs autres décrets

équivalant à des lois (comme n'ayant pas été attaquées devant le Sénat

pourinconstitutionalité), contenant la reconnaissance géminée de cet insti-
tut. En 1809, le 25 septembre, au camp de Schoenbrunn, Napoléon révo-

qua celui de 1806; mais ce décret de suppression portait lui-même qu'il ne
serait pas imprimé; il restait en réalité sans vertu et sans force. Et puis, le

2 mars 1815, une ordonnance royale révoquait à son tour le décret de \&&9.

Depuis, les Lazaristes furent toujours mentionnés au budget pour des allo-

BDLLETIN des lois civ, eccl. MARS, 1865, T. XVII. 3.
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établie, sont radicalement nulles : elles ne peuvent être

maintenues comme donations déguisées; et la nullité doit

en être prononcée par lestribunaux, dès qu'elle est deman-

dée, sans qu'il y ait lieu de renvoyer les parties à sepour-

voir en autorisation. (L. 24 mai 1825, art. 4.)

2»Le possesseurest de bonne foi, et, dès lors, il fait les fruits

siens, toutes les fois qu'il s'est considéré comme proprié-

taire : peu importe que le titre fût nul et que le possesseur

pût facilement reconnaître cette nullité (G. Nap., 549 et

BBO.)

Cessolutions ont été consacrées par l'arrêt ci-apiès de la

Cour impériale de Paris, du 10 janvier 1863, rendu dans

l'affaire des héritiers de M. l'abbé Daudé contre le supérieur
de la communauté des Lazaristes.

M. l'abbé Daudé, ancien -vicaire à Aurillac, est entré en

1825 dans la communauté des Lazaristes. — Après avoir

vendu une propriété patrimoniale qu'il possédait dans le Can-

tal, il acheta, en 1829, à Vannes, un immeuble pour y éta-

blir un séminaire.
Cet établissement ne réussit pas.
Ecrasé de dettes en 1833, M. l'abbé Daudé s'adressa à la

congrégationquipritpartde son mieux à ses tribulations. La

maison fut fermée en 1836, mais dans l'intervalle M. l'abbé

Etienne lui avait fait personnellement les avancesnécessaires

pour payer ses dettes. Ces avances s'élevaient, en 1844, à

60,000 fr. La maison restait à vendre-, cette vente n'était pas
facile, car un séminaire ne peut guère être remplacé que

par une caserne où un couvent.
Dans cette situation M. l'abbé Daudé, pour assurer à la

cations appropriées à leur mission dans l'Orient et les colonies. En 1829,

époque de la dénonciation de M. de Montlosier contre les jésuites, et de
celle de M. Isambert, à la Chambre des députés, contre les Lazaristes, un
vote unanime de cette Chambre rejeta cette dernière dénonciation. Depuis
la révolution de 1830, le budget, véritable livre de vie pour les établisse-
ments publics, a continué les allocations faites aux Lazaristes- En 1845,
M. le ministre de la justice, consulté sur l'existence légale de leur institu-

tion, répondit par une lettre des plus affirmâmes. On peut donc conclure,
d après cela, à 1 existence légale dos Lazaristes, et c'est ce que n'a point
hésité h faire la Cour de Paris dans l'arrêt que nous reproduisons ci-après.
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communautéle remboursement des sommes qu'il lui devait,
fit, à la date du 10 oct. 1842, son testament en faveur du père
Grappin, membre de la communauté, assistant du supérieur,
et à son défaut, en faveur du père Aladel, également mem-
bre de la communauté. Deux rentes viagères étaient seule-
ment réservées, l'une à madame Daudé, mère, et l'autre à
une demoiselle Leport, vieille amie de la famille. Quelques
années après, c'est-à-dire en 1845, par acte sous seing privé,
M. Daudé vendit lui-même directement son séminaire de Na-
zareth à M. le supérieur au prix de 57,000 fr. L'acte en date
du 24 juillet 1845 portait la même réserve de rente viagère
que le testament; il portait de plus quittance de 55,000 fr.

quant aux 2000 fr. restants, l'acquéreur s'obligeait aies payer
au vendeur à sa volonté et première réquisition.

Le 9 juillet 1846, M. l'abbé Daudé décéda à Paris.
M. l'abbé Grappin, légataire en vertu du testament du 40

octobre 1842, se fit envoyer en possession du séminaire de
Vannes, suivant une ordonnance du Président du tribunal de
la Seine, en date du 10 septembre 1846, et cela sans tenir
aucun compte de l'acte de la vente sous seing privé qui avait
été faite parM. l'abbé Daudé en 1845. Un inventaire fut dressé
à Vannes, et il y fut dit que M. l'abbé Daudé était décédé pro-
priétaire du séminaire de Vannes, et qu'il était débiteur de
la communauté d'une somme de 60,000 francs. La clôture de
l'inventaire venait à peine d'être terminée, que M. l'abbé

Grappin mourut lui-même à Bordeaux, le 4 novembre 1846,
laissant pour héritières ses deux soeurs. Ces dames furent

averties de la situation des choses,de la créance de la commu-
nauté contre leur frère et de la vente faite par ce dernier à

M. l'abbé Etienne, pour lui assurer le paiement de ladite
créance. Moyennant 2,000 fr. elles abandonnèrentleurs droits
successifs et ratifièrent la vente de 1845. L'acte de cette vente

fut enregistré et M. l'abbé Etienne resta, depuis cette époque

jusqu'en 1860, en possession paisible du séminaire.

GependantleshéritiersdeM. l'abbé Daudé qui pendantqua-
torzeansnes'étaientpas crusfondés à réclamercontrelesactes

de leur auteur, élevèrent tout à coup la prétention de les faire
annuler et de revendiquer le séminaire de Vannes. A la date

du 2o octobre 1860, ils assignèrent donc M. Etienne et les

héritiers de l'abbé Grappin en restitution de la succession

Daudé.
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Voici les termes du jugement rendu par le tribunal civil

de la Seine.

« Le Tribunal — Attendu que par son testament olographe

portant la date du 10 octobre 1842, Daudé, de la congrégation

de St-Lazare, a institué pour légataire universel Grappin, et a son

défaut Aladel, tous deux prêtres Lazaristes;

. Attendu que par le même acte Daudé avait légué à la veuve

Daudé sa mère une rente annuelle et viagère de 1,000 fr., et à la

fille Leport, sa domestique, une autre rente de 400 fr. ;

« Attendu, en second lieu, que par un acte sous seing privé,

portant la date du 24 juillet 1845, Daudé a vendu à Etienne, supé-

rieur-général de la même congrégation, la propriété du petit sémi-

naire de Nazareth, situé à Vannes ;
« Attendu que cette vente a eu lieu, à la charge entre autres de

servir au vendeur une rente viagère de 1,500 fr., réversible pour

1,000 fr. sur la tète de la femme Daudé et pour 50O fr. sur la tête de

la fille Leport, et enoutre moyennant un prix principal de 57.000 fr.

sur lequel il est dit à la fin de l'acte que 55,000 fr. ont été payés

comptant ;
« Attendu que Daudé est décédé le 9 juillet 1846, des suites d'an

funeste accident, et que Grappin a été lui-même surpris par la

mort le 4 novembre 1846;
« Attendu que les héritiers Daudé demandent aujourd'hui contre

Etienne et contre les héritiers Grappin la nullité du testament et de

l'acte de vente susrelatés, comme renfermant sous les noms de

Grappin et d'Etienne des libéralités déguisées au profit de la con-

grégation des Lazaristes non autorisée à les accepter;
" En ce qui concerne Etienne : — Attendu que les demandeurs

font résulter la preuve de la simulation desdils actes principalement
des inductions et faits qui suivent : — 1° Que par le testament,

Grappin et Aladel sont institués légataires l'un à défaut de l'autre,
et que cependant aucune libéralité particulière n'est faite à Aladel,

pour le cas où Grappin viendrait à l'hérédité, d'où il suit que
cette institution n'a pas été inspirée au testateur par un motif
d'affection et de préférence personnelle pour les institués, ni à plus
forte raison pour leurs héritiers, et qu'une telle institution ne
pouvait avoir d'autre mobile que l'intérêt religieux et l'esprit de
corporation qui dans les voeux du prêtre dominent et souvent effacent
les affections et les iiens de la vie civile; — 2° Que le testament
et la vente contiennent les mêmes stipulations viagères au profit de la
femme Dandé et de la tille Leport, ce qui prouve que les deux actes
ont été conçus par la même pensée pour se prêter appui et se sup-
pléer l'un l'autre, suivant les éventualités; — 3° Que dans la
vente renonciation que 55,000 fr. ont été payés comptant est ajou-
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tée à la fin de l'acte de la main d'Etienne, tandis que dans le corps
de l'acte de la main de- Oaudé, il est dit seulement que le vendeur
donne quittance de 55,000 fr., différence de rédaction qui proteste
contre la sincérité du paiement; — 4» Qu'au décès de Daudé, il n'a
été trouvé aiucume trace d<e l'existence ou de l'emploi de celte
somme ; — S» Qu'Etienne ne s'était mis en possession du séminaire
de Nazareth ni au moment de la vente, ni même après le décès de

Daudé; qu'à cette dernière époque, au contraire, sans aucune ré-
clamation de la part d'Etienne, Grappin s'est fait envoyer en posses-
sion de son legs et a fait dresser à Vannes un inventaire, dans
l'intitulé duquel il est dit que la propriété du séminaire de Nazareth

appartient à Daudé; —6° Qu'à la fin du même acte, Grappin a fait
requérir le notaire de mentionner, poar mémoire, un compte à régler
entre la succession de Daudé et la congrégation des Lazaristes,
compte duquel il résulterait que Daudé devait à la congrégation
une somme d'au moins 60,000 fr; qu'une telle réquisition trahit le
véritable rôle de Grappin, qui, nominalement légataire, n'était en
réalité que l'agent de la congrégation, et que ce rôle explique le
silence et l'inaction gardés jusque là par Etienne. Mais que la mort

ayant soudainement frappé Grappin, c'est alors qu'à la date du 18
décembre 4846, Etienne se trouva dans la nécessité de révéler et de

produire à l'enregistrement l'acte de vente qu'il avait tenu en réserve
afin de parer à toutes les éventualités qui pourraient survenir;
— 7o Qu'enfin, pour procurer à la congrégation une sécurité com-

plète, Etienne, suivant acte passé devant maître Bouclier, à la
date du 24 du même mois de décembre, obtient des frères Phi-

lippe et Renevrier, héritiers de Grappin, une reconnaissance por-
tant que la vente de 1845 était valable, et que tes effets mobiliers qui,
lors du décès de Daudé et de Grappin, se trouvaient dans la pro-
priété du séminaire de Nazareth appartenaient à Etienne; que cette

reconnaissance ôte à la simulation son dernier voile, puisque les
effets mobiliers dépendant de la succession de Daudé ne pouvaient
appartenir à Etienne que par L'effet de la donation déguisée faite à son

profit sous le nom de Grappin;
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, ainsi que le soutiennent

les demandeurs, que le testament et la vente dont il s'agit se con-
fondaient sous des noms différents dans une seule et, même combi-
naison qui avait pour objet de transmettre à la congrégation la tota-
lité des biens de Daudé ;

« Attendu qu'en fait, Etienne pour le compte de la congrégation
s'est mis en possession de ces biens;

« Attendu, au surplus, qu'Etienne ne méconnaît pas l'exactitude
de ces appréciations et de ces résultats; qu'il se borne à soutenir

que la transmission des biens n'a pas été gratuite; que le prix en

avait été payé par des avances antérieures faites successivement par



— 62 —

la congrégation à Daudé dans l'espace d'un grand nombre d'années,

et évaluées avec Daudé, d'après des souvenirs communs, à la somme

d'environ 60,000 fr. ;
« Attendu qu'Etienne appuie cette affirmation sur trois lettres pro-

duites au procès, et qui seront enregistrées, l'une adressée en 183J

à Daudé par le supérieur de la congrégation ; l'autre écrite à ce der-

nier par Daudé lui-même en 4844 ; et la troisième émanée de l'un des

demandeurs au procès dans le cours de l'année 1846;

« Attendu que, notamment dans lalettrede 1844, on lit ces mots:

« Vous n'avez pas oublié que, d'après la teneur de l'acte que nous

« avons passé ensemble dernièrement, toutes mes dettes se trouvent

« payées, hors 2,000 francs encore dus pour un emprunt qui remonte

« à dix-neuf ans et que vous m'enverrez en deux billets par la poste,

« au moyen de quoi votre acte portera quittance finale, puisqu'il n'y

« a plus que cela à payer; »
« Attendu que cette lettre se réfère incontestablement à la vente

de 1845, dont la date avait d'abord été laissée en blanc, ainsi que
cela résulte de la seule inspection de l'acte original;

« Attendu qu'il est ainsi démontré qu'en effet des avances impor-
tantes ont été faites par la congrégation à Daudé;

« Mais attendu que le montant de ces avances n'est pas établi, et

qu'il ressort des autres documents de la cause qu'elles ne se sont

pas élevées à la valeur réelle des biens transmis à la congrégation;
d'où il suit que le testament et la vente susrelatés renferment au profit
de ladite congrégation une libéralité dissimulée et non autorisée, et

qu'à ce titre ces actes doivent être annulés ;
« Attendu toutefois que de telles libéralités ne sont pas nulles en

elles-mêmes, mais seulement en raison de l'incapacité des personnes
qui en sont l'objet;

« Attendu, qu'aux termes de l'article 910 du Code Napoléon, les
établissements religieux, légalement reconnus, ne sont pas incapables
de recevoir, que l'effet de libéralités faites à leur profit est seule-
ment subordonné à l'autorisation du souverain; qu'il y a donc lieu
de réserver à la congrégation des Lazaristes le bénéfice de cette dis-

position, ce qui est conforme à un récent arrêt de la Cour de cas-
sation ;

« En ce qui touche l'évaluation de la libéralité : — Attendu que
le Tribunal a les éléments nécessaires pour déterminer, d'une part,
le montant des avances faites à Daudé ; d'autre part, lavaleur des biens
de ce dernier au jour de son décès et de fixer ainsi l'importance de la
libéralité à la somme de 15,000 fr. ;

« En ce qui touche la restitution des biens : — Attendu qu'à la
vérité la congrégation a eu le tort de se mettre en possession des
biens composant la succession Daudè sans s'être fait préalablement
autoriser à accepter la libéralité qui résultait pour elle des actes



— 63 —

simulés dont il s'agit; — Mais attendu, d'une part, qu'en raison du

laps de quinze années qui s'est écoulé, les effets mobiliers sont dé-
truits ou détériorés ; — Attendu en second lieu, que, par un acte

authentique du 29 juin 4849, l'immeuble de Nazareth a été vendu
aux dames religieuses dites Trappistines, qui l'ont acquis par juste
titre et de bonne foi ; — Attendu que ces personnes n'ont pas été ap-
pelées en cause par les demendeurs ; — Attendu qu'en de telles cir-
constances la restitution des biens en nature ne peut être ordonnée ;

« En ce qui concerne les héritiers Grappin : — Attendu que, sui-
vant ce qui précède, le legs fait à Grappin était simulé et constituait
une donation au profit de la congrégation des Lazaristes; qu'il suit
de là que ladite congrégation a été saisie directement des biens lais-
sés par Daudé à son décès ; qu'il y aurait contradiction à déclarer

que ces biens ont fait partie de la succession de Grappin, et qu'ils
ont été à ce titre recueillis par ses héritiers ; — Attendu que si
Etienne a payé auxdits héritiers, pour prix de la reconnaissance du
24 décembre qu'il croyait utile à ses intérêts, une somme de
2,000 francs ou toute autre, de tels arrangements ne peuvent rien

changer aux résultats ci dessus constatés;qu'il n'y a donc lieu d'or-
donner aucune restitution de la part des héritiers Grappin au profil
des héritiers Daudé;

« Par ces motifs, — Déclare nuls et de nul effet le testament et la
vente dont il s'agit, comme renfermant une donation déguisée et non
autorisée au profit de la congrégation des Lazaristes ;—Fixe à

15,000 francs le montant de cette donation ; — Dit qu'il n'y a pas
lieu d'ordonner la restitution des biens en nature ; — Dii que, dans
le délai de deux mois à partir de ce jour Etienne, au nom de la

congrégation, sera tenu de se pourvoir devant l'autorité compétente
afin d'obtenir l'autorisation d'accepter qui lui est nécessaire, sinon
et faute de ce faire dans ledit délai, — Le condamne dès à présent
es noms à payer aux demandeurs, à titre de restitution, la somme de

15,000 francs susflxée avec les intérêts à partir du jour du décès de
Daudé ; — Et pour le cas où Etienne se serait pourvu ainsi qu'il
vient d être ordonné, suspend l'exécution du présent jugement jus-
qu'à ce qu'il ait été statué sur l'autorisation ; — Dit que la condam-
nation prononcée n'aura d'effet que jusqu'à concurrence de la somme
dont l'acceptation n'aura pas été autorisée; déclare les demandeurs
mal fondés dans leur demande contre les héritiers Grappin, et les en

déboute;
« Sur le surplus de leurs conclusions, met les parties hors de

cause ; — Condamne dans tous les cas et dès ce jour Etienne es
noms à tous les dépens.

M. l'abbé Etienne a interjeté appel de ce jugement, mais,
sur les conclusions conformes de M. Le premier avocat gé-
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néral de Vallée, l'a Cour a rendu l'arrêt suivant qui consa-

cre les propositions que nous avons énoncées en commen-

çant.
AERÊT.

LA COUR;— Sur l'exception opposée à la congrégation

des Lazaristes, tirée de ce qu'elle n'est pas régulièrement

reconnue et autorisée -.—Considérant que le décret du 7

prair. anxn, qui reconnaît l'institution desLazaristes,aforce

de loi, ayant été publié conformément aux règles constitu-

tionnelles; qu'iln'a pu êtremisànéant par la décision impé-
riale du 20 sept. 1809, laquelle n'a été ni publiée ni même

imprimée ;—Que, d'ailleurs, un grand nombre de décrets et

ordonnances, et chaqueannée, la loi du budget, ont reconnu

et au besoin confirmé l'institution de la congrégation des

Lazaristes ; qu'ainsi l'exception qu'on lui oppose n'est pas
fondée;

Au fond :—Considérant que l'abbé Daudé, lazariste, a fait,
le 10 oct. 1842, un testament par lequel il léguait tous ses
biens à deux assistants du supérieur de la congrégation, à la

charge de pensions viagères au profit de sa mère et de sa

servante; que, le 10 août 1844, il a passé, aux mêmes condi-

tions, vente de l'immeuble qui composait toute sa fortune à
l'abbé Etienne, supérieur de la congrégation, et a donné

quittance générale du prix; que la congrégation, se préva-
lant alternativement de ces deux actes, s'ett mise en posses-
sion de toute l'hérédité en 1846;—Considérant que les héri-
tiers naturels de celui-ci ont, le 29 octobre 1860 seulement,
formé, tant contre les héritiers testamentaires que contre la
congrégation des Lazaristes, une demande en nullité du tes-
tament et de la vente, et en restitution des biens composant
l'hoirie;—Que le jugement dont est appel a accueilli en

grandepartiecettedoubledemandeetaannuléletestament; —
Et considérant l'acte de vente comme une donation déguisée,
a admis, toutefois, que Je prix porté audit acte avait été
payé en grande partie; que dès lors il ne contenait une do-
nation indirecte que pour une valeur de 15,000 francs, et a
renvoyé la congrégation des Lazaristes à se pourvoir en au-
torisation pour accepter ladite donation ; que les héritiers
Daudé ont seuls appelé de cette sentence;—Considérant qu'il
résulte de cette situation que le testament de 1842 est défini-
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tivemeut annulé comme fait à un incapable par une per-
sonne interposée, et que l'acte de vente de 1844 est déclaré
contenir une donation indirecte jusqu'à concurrence de la
somme de 15,000 fr. ; que le débat devant la Cour porte ex-
clusivement sur ledit acte de vente, les appelants soutenant
qu'il contient pour le tout une donation déguisée faite à un
incapable qui doit être complètement annulée; et l'intimé
prétendant que l'acte du 10 août 1844 a été sincère et doit
être maintenu comme acte de vente, ledit acte faisant foi du
versementintégralduprixquiy est mentionné, lequeldevrait
être restitué dans le casmême où la vente serait annulée; —

Considérant que la vente de 1844 n'a été ni accompagnée ni
suivie de l'autorisation du gouvernement indispensable aux
actes d'acquisitions faits parles congrégationsreligieuses;que
cet acte est, dès lors, complètement nul comme souscrit par
unincapable, et que l'exécution ne peut en être maintenue par
les tribunaux;—Considérantquerintimésoutientque cescon-
trats doivent être assimilés aux donations faites sous la for-
me d'actes à titre onéreux, lesquelles sont maintenues parla
jurisprudence; mais que cette assimilation ne peut être ad-
mise ; qu'en effet, les donations déguisées sous l'apparenc
d'actes onéreux ont été tolérées parce que les parties n'ont
fait ainsi indirectement que ce qu'il leur était permis de
faire directement, tandis que celui qui traite avec un inca-
pable, viole la loi et se livre à un acte qu'il ne peut pas plus
faire d'une manière détournée que directement;—Considé-
rant qu'on ne peut admettre non plus, comme l'ont fait les

premiers juges, qu'il y a lieu de renvoyer la congrégation à
se pourvoir en autorisation devant l'autorité administrative
pour accepter la donation déguisée contenue en l'acte dont
s'agit;—Que, si un tel système était admis, la règle qui im-
pose aux congrégations la surveillance de l'Etat, déjà trop
souvent enfreinte, se trouverait complètement dépourvue
de sanction; les actes seraient passéset exécutés sansaucune

préoccupation de l'autorisation administrative, sauf à récla-
mer son intervention lorsque, ainsi que dansl'espèce, les tran-
sactions seraient découvertes et amèneraient des contesta-

tions;—Considérant que, si les tribunaux ont donné quelque-
fois un délai afin de se pourvoir en autorisation pour des'
actes exécutés, c'estdans des circonstances spéciales où l'ab-
senced'autorisation résultait de faits involontaires,mais qu'on
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ne peut sérieusement renvoyer à l'autorisation gouverne-

mentale desactes exécutés depuis Ion gtem ps,et qui ont ete le

plus souvent stipulés précisément pour échapper à la règle

de l'autorisation; que, dans la cause, il est évident, par le

rapprochement de l'acte de vente et du testament de l'abbé

Daudé, qu'au moins celui-ci avait combiné ses actes dans la

pensée de faire passer ses biens à la congrégation en dehors

de toute surveillance de l'Etat; que la congrégation l'a im-

prudemment suivi dans cette voie, et qu'ainsi, à aucun point
de vue, la vente dont s'agit ne pouvait être provisoirement
maintenue;—Considérant que l'acte de vente de 1844, se

trouvantannulé,nefaitplus par lui-même foi des énonciations

qu'il contient relativement au paiement du prix ; qu'il ne peut

êtrealloué, dès lors, à l'intimé, que les sommes qu'il justifie
réellement avoir payées; que,surcepoint,lesdocumentspré-
sentéspar l'intimé sont incomplets;...—Considérant que,
dans cette situation, il est juste de fixer le chiffre desdettes

payées par la congrégation à la somme la plus restreinte,

puisque c'est par sa faute que les justifications complètes ne

sont point fournies; que, dans cette pensée, il y a lieu de fixer
le chiffre à la somme de 26,000 fr. ;

Sur les restitutions de fruits réclamés par les appelants:—
Considérant qu'une jurisprudence uniforme reconnaît que
la bonne foi, par suite de laquelle le possesseur fait les fruits
siens, est d'une nature spéciale et doit être admise toutes les
fois que ledit possesseur s'est considéré comme propriétaire ;
qu'il importe peu que le titre soit annulé par suite d'un vice
facile à découvrir ou toute autre cause que le possesseur eût
pu aisément reconnaître ; que les conséquences rigoureuses
d'une restitution de fruits accumulés pendant de longues
années ne permettent de l'admettre qu'en présence d'une
mauvaise foi évidente delà part des tiers détenteurs ; — Que,
dans la cause, les intimés avaient un titre sincère émané de
la volonté libre du légitime propriétaire; que la nullité de
ce titre n'était point d'une évidence'telle qu'elle fût exclusive
de la bonne foi de celui qui s'en appuyait, puisqu'après la
contestation le jugement dont est appel en a reconnu la vali-
dité et l'a soumis seulement pour une faible partie à la néces-
sité d'une autorisation qui, suivant le tribunal, était indéfi-
niment possible; qu'enfin, l'intimé s'est tellement consi-
déré comme possesseur régulier, qu'il a revendu les biens
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dont s'agit par un acte de vente authentique dans lequel il
n'a rien dissimulé de l'origine de la propriété; — Considérant
que, dansune telle situation, l'intimé a eu la bonne foi néces-
saire à l'acquisition des fruits jusqu'au jour de la deman-
de;...

Met à néant le jugement dont est appel en ce qu'il a main-
tenu l'acte du 10 août 1844, soit comme vente, soit comme
donation indirecte, et aussi en ce qu'il a reconnu en l'acquit
de l'abbé Daudé ou de sa succession des sommes qui ne l'a-
vaient laissé débiteur que d'une somme de 9,000fr. ; déclare
l'acte du 10 août 1844 nul pour le tout; dit que l'intimé
sera tenu de restituer aux appelants les biens meubles et im-
meubles composant l'hérédité de l'abbé Daudé, ainsi que les
fruits depuis la demande, à charge par les appelants de te-
nir compte d'une somme de 43,000 fr. payés sous des for-
mes diverses par l'abbé Etienne à la décharge de la succession
de l'abbé Daudé ou à lui-même, avec intérêts de ladite somme
depuis la demande, etc.

Du 10 jauv. 1863 —G. Paris, le'ch. —MM. Devienne,
p. p.; de Vallée, 1erav. gén.; Bezout etFontaine, av.

Observations. — Nous n'avons pas besoin de faire res-
sortir aux yeux de nos lecteurs la gravité des décisions

que nous venons de reproduire, et surtout desconséquences
qu'elles doivent avoir pour les congrégations religieuses,
dont l'existence devient pour l'avenir bien difficile pour ne

pas dire impossible. Ces décisions doivent être rapprochées
de celles que nous avons déjà recueillies sur cette matière,
ainsi que des observations que nous y avons ajoutées. Voy.
le Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1857, p. 265; 1858,
p. 120 ; 1859, p. 162,178; 1860, p. 57,195; 1863, 23.

QUESTIONS PROPOSEES.

CIMETIÈRES. — ALLÉES.— ENTRETIEN.

Aux termes des articles 36 et 37 du décret de 30 décembre

1809, les fabriques d'église ont droit au produit spontané
des cimetières, et elles sont en même temps chargées de
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veiller h leur entretien. Cette charge emporte-t-elle celle de

pourvoir à d'autres frais que ceux de clôture et notamment

aux frais d'entretien desallées qu'il plaît aux communes

d'y établir.

Les cimetières publics sont et ne peuvent être que des pro-

priétés communales. Ceux qui appartiennent aux fabriques
doivent être abandonnés et cédés par elles aux communes.
Maisquoique lesfabriques ne puissent pasêtre proprié laires de
ces lieux d'inhumation, elles ont néanmoins le droit de jouir
de certains de leurs fruits spontanés, et pour cela, elles ont

l'avantage d'être chargées de leur entretien. La question n'est

pas de savoir dans ce moment si le bénéfice et la cbarge se

compensent; mais si une municipalité peut obliger une
fabrique à faire les frais de grattage ou de ratissage des allées
d'un cimetière, en s'appuyant sur ce que c'est elle qui re-
cueille et vend, à son profit, le produit spontané de ce cime-
tière ?

Nous ne le pensons pas. Il arriverait souvent que les frais
d'entretien desallées dépasseraient les revenus produits par
le spontané, surtout quand le cimetière est fort étendu et
que les alléesy sont multiplées, larges, et ont été encaissées
de pierres qui en rendent l'entretien difficile et coûteux.
Mais il y a une autre raison : c'est que, quand la fabrique a
pourvu à l'entretien de la clôture, elle a rempli l'obligatioD
que la jurisprudence administrative lui impose.

S'il plaît à la commune de multiplier les allées du cime-
tière et de les tenir comme des allées de jardin, ce que l'on
ne peut qu'approuver, ce doit être à sa charge, et non point
à celle de la fabrique, à laquelle ladite commune ne saurait
légalement imposer aucune dépense à ce sujet. (Sur l'obli-
gation des fabriques par rapport à l'entretien descimetières,
voyez le Bulletin deslois civiles eccl., sous l'article 37 du dé-
cret du 30 décembre 1809. Vol. de 1853. )

Les communes bien administrées, loin de se déchargersur les fabriques du soin de l'entretien de la clôture des
lieux d'inhumation, se font au contraire un devoir de leur
épargner toute dépense à cet égard. La loi du 18juillet 1837
a d'ailleurs mis l'entretien des cimetières au nombre des dé-
pensesobligatoires descommunes. Dans les grandes villes et
notamment à Paris, les fabriques n'ont jamais eu à suppor-
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ter la plus petite dépense par rapport aux cimetières. Il n'y
a pas de raison pour qu'il n'en soit pas ainsi dans les parois-
ses rurales. On serait alors bien plus dans le vrai, si l'obli-
gation des fabriques ne devait plus consister que dans
une simple surveillance exercée par elles sur l'entretien de
ces lieux.

ADMINISTRATION FABRgCIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'ayvril.

Nous rappelons à MM. îes curés et à MM. les fabriciens en général que,
d'après l'art. 10 du déeret du 30 décembre 1809 et l'art, i" de l'ordon-
nance royale du 12 janvier 1825, les conseils de fabrique doivent se réunir
en séance ordinaire le dimanche de Quasimodo, c'est-à-dire le 23 avril pro-
chain.

Annonce de cette séance au prône de la grand'messe, le dimanche 16

avril, jour de Pâques.
Nous a\ons fait connaître quelles étaient les règles applicables à toutes

les séances ordinaires des conseils de fabrique (Voyez le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. 79, et vol. 1853, p. 48 et suiv.)
Nous avons indiqué aussi quels étaient les objets dont ces conseils avaient
à s'occuper dans la séance de Quasimodo.

Nous avons dit qu'il devait être procédé dans la session de Quasimodo à
la reddition et à l'apurement du compte annuel du trésorier, au vote du

budget et au remplacement des fabriciens sortants, au renouvellement du

prépident et du secrétaire du conseil ; enfin à la nomination de celui de ses

membres qui doit entrer dans le bureau des marguilliers à la place du

marguillier dont les pouvoirs sont expirés.
Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du compte du trésorier,

les obligations du bureau et du conseil à cet égard, on peut se reporter
à nos observations sur cette matière publiées dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p, 81; vol. 1850, p. 54 et suivantes.

(Voyez aussi le modèle de compte inséré dans ce dernier volume, loco citato.)
Pour ce qui regarde le budget, nos lecteurs pourront également con-

sulter nos observations précédentes et le modèle du budget que nous avons

publié dans le Bulletin, vol. 1850 p. 78 et suivantes, et vol. 1854, p. 67.

Toute fabrique, quelle que snit sa position financière, est tenue de
dresser un budget; elle ne peut, en aucun cas, se dispenser de se con-

former aux prescriptions de la loi à cet égard (art. 45 et suivants du

décret du 30 décembre 1H09, décision ministérielle du 30 août 1848). —

En ne le faisant pas, elle perd le droit de demander à la commune une

subvention, et au gouvernement les secours qu'il a coutume d'accorder
aux fabriques pauvres pour la réparation de leurs églises et de leurs

presbytères — S'il armait que les membres présents à la séance ne fus-

sent point en majorité pour émettre un vote régulier, le curé ou le pré-
sident du conseil de fabrique devrait en écrire immédiatement à l'évêque

diocésain, et lui demander l'autorisation do réun r extraordinaÎTement 1s
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conseil, pour voter le budget qui n'aurait pu l'être dans la session da

Quaiimodo. _

MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budget leur offre na-

turellement l'occasion d'examiner la situation générale de la fabrique, et

nous les engageons à le faire avec le plus grand soin. (Voyez nos obser-

vations à cet égard, Bulletin, vol. 1853, p. 73, et les avis contenus dans

les instructions de Mgr l'évêque de Langres reproduites dans le volume

de 1854). Le conseil portera spécialement son attention sur la situation

financière de la fabrique : il s'informera si tous les dons et legs faits à la

fabrique ont été acceptés, ou si du moins les démarches nécessaires pour

cette acceptation ont eu lieu. Quand il est venu à sa connaissance que

quelque testateur a prescrit à ses héritiers ou légataires de faire acquitter

des messes à son intention, il ne doit pas manquer de charger le trésorier

de faire les démarches nécessaires pour en poursuivre l'acquittement, s'il

y a lieu. Le trésorier est un des plus intéressés à ce que ces divers actes

d'administration ne soient point négligés, car il est personnellement

responsable du préjudice ou des pertes que leur omission pourrait entraî-

ner pour la fabrique. La même responsabilité pèse d'ailleurs sur le bureau

et sur le conseil qui auraient à se reprocher à cet égard quelque négligence.

C'est, autant que possible, dans la session de Quasimodo que les conseils

de fabrique doivent délibérer sur les demandes de secours à faire à la

commune. Les délibérations qu'ils peuvent prendre à cet égard seront

envoyées sans retard avec le budget à l'évêque, afin que, ce budget étant
revêtu de son approbation, l'un et l'autre soient présentés au conseil

municipal dans sa session du mois de mai, époque à laquelle ce conseil
dresse le budget communal.

Quant aux pièces à fournir à l'appui de la demande en subvention,
voyez ce que nous avons dit à ce sujet dans notre livraison de février,
vol. 1849, p. 48 ; voyez aussi l'instruction épiscopale de Mgr l'évêque de

Langres, du 23 février 1854, vol. 1854, p. 73.
Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fabrique que les

demandes en érection de cures, de succursales, de chapelles, de vicariats
et d'annexés doivent également être, autant que possible, adressées aux
conseils municipaux pour leur session de mai. — On a pu voir3 par le

budget de 1865, qu'il n'y a été porté aucun crédit pour érections de cures.
Relativement aux renouvellements triennaux et aux élections, ils ont

aussi été de notre part l'objet de plusieurs observations et consultations

auxquelles nos lecteurs voudront bien se reporter. (Voyez le Bulletin,
vol. 1849, p. 83, 149, 305, 332; vol. 1850, p. 49, 51, 72, 77; vol. 1851
p. 24, 78, 81; vol. 1852, p. 83 ; vol. 1853, p. 29.)

Nous appelons d'une manière toute spéciale l'attention des conseils de
fabrique sur ce point.

Indépendamment de nos observations et consultations sur cette matière,
nous avons donné dans le Bulletin de 1862, p. 21 et 59, le résumé de la
jurisprudence du Conseil d'Etat sur les élections fabriciennes.

Nous avons indiqué, dans la livraison de février de l'année 1853, p. 52
l'ordre dans lequel il doit être procédé aux diverses opérations de la séance
de Quatimodo. Nous avons également donné dans le Bulletin de 1851 p. 84,
le modèle d'un procès-verbal d'une séance de Quasimodo.

Observations spéciales aux membres du fiureau des morguilliers. Dans sa
première réunion après la séance du conseil, le bureau des marguilliers doit,& son tour, s'occuper du renouvellement de son

président, de°son trésorier
et de son secrétaire (art. 16, 17,19, et 22 du décret du 3û'décembre 1809).Il n'y a aucune loi qui élniBne les curés de la présidence du bureau- mais'
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d'après la jurisprudence ministérielle, ils ne doivent point être appelés à
cette fonction. [Lettres ministérielles des 4 avril 1811, 13 novembre 1834,
24 décembre 1841, 24 août 1842, 26 octobre 1848; Bulletin, vol. 1849,
p. 85; vol. 18.il, p. 73 et 280; vol. 1853, p. 80.) |

Le bureau, avant de s'occuper de ses élections, devra procéder à la
vérification du bordereau trimestriel de situation, à l'évaluation des dé-
penses du trimestre suivant, à la formation du fonds de roulement et à
la vérification du compte rendu des fondations dont le tableau doit être
afhché dans la sacristie, conformément à l'art. 26 du décret du 30 décem-
bre 1809.

— Voyez sur ces divers points d'administration !e3 indications que nous
avons données, vol. 1852, p. 196, et vol. 1853, p. 113 et suiv., et les
formules publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église et de la

sacristie, quand il n'a point été fait à la séance du premier dimanche de

janvier doit être dressé à Quasimodo. Aux termes de l'art. 55 du décret

précité, ce récolement doit être signé par le curé et par le'président du
bureau.

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

FABRIQUES. — Conseils. — Elections verbales. — Nullité. —

Nombre de fabriciens nécessaire pour procéder valablement aux
élections. — Les conseils de fabrique doivent exactement procéder
à leur renouvellement triennal à l'époque indiquée par l'ordonnance

royale du 12 janvier 4825, c'est-à-dire à Quasimodo. Leur négli-
gence à cet égard peut entraîner des conséquences très-graves,
non-seulement pour l'état légal de la fabrique, mais encore pour la
suite des ses actes de son administration. Il est cependant impor-
tant de faire observer que lorsqu'un conseil de fabrique ne s'est

point occupé des élections triennales dans cette séance, il peut en-

core le faire dans ie mois suivant, mais à la condition d'en obtenir

l'autorisation de l'évêque ou du préfet. S'il y procède sans cette

autorisation préalable, il commet une irrégularité qui serait suscep-
tible de motiver une demande en nullité des élections. Eu tout cas,
s'il a laissé passer le mois, il est déchu de son droit de nommer, et

les nominations ne peuvent plus être faites que par l'évêque, con-

formément à l'ordonnance royale précitée du 12 janvier 1825.
11y a des fabriques où les conseillers se bornent quelquefois à

Quasimodo à désigner verbalement les habitants qu'ils ont l'intention

d'appeler dans le conseil à la place des fabriciens sortants, se réser-

vant de rédiger et iii signer ultérieurement, à la prochaine séance,
le procès-verbal de ces élections. Rien n'est plus irrégulier que ce

mode de procéder, car des élections verbales sont radicalement

nulles. Du moment qu'il n'existe aucun procès-verbal dûment signé

pour les constater, elles sont comme si elies n'existaient point, et les

habitants nommés de cette manière n'ont nullement le caractère de

fabriciens et n'ont point le droit de siéger dans le conseil de fabrique.
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Les élections triennales qui, au lieu d'être faites au dimanche de

Quasimodo correspondant à l'expiration des pouvoirs des fabriciens

sortants, ne sont effectuées que l'année suivante, sont également

irrégulières, comme ayant été faites par des membres qui n'avaient

plus le droit d'y procéder, et qui peut-être même ne devaient plus

faire f-artie de la fabrique.
Le règlement du compte du trésorier, le vote du budget, le renou-

vellement du président et du secrétaire de la fabrique opérés verba-

lement ou constatés par un procès-verbal non signé, sont des actes

nuls au point de vue du droit, et ils ne peuvent légalement être

invoqués par la fabrique.
On doit considérer la fabrique dans laquelle ces opérations ont été

ainsi faites comme étant en état d'irrégularité; c'est un devoir pour

le curé de déférer cet état de choses à l'évêque, et c'est en même

temps une obligation pour le prélat de rappeler une pareille fabrique

à la légalité.
Les élections des conseils de fabrique sont quelquefois renvoyées,

parce que les fabriciens croient n'être pas en nombre suffisant pour

y procéder d'une manière régulière.Nous rappellerons à ce sujet que,

pour qu'un conseil de fabrique puisse valablement procéder à ses

élections, il suffit que les fabriciens prenant part à ces élections

soient, dans les paroisses de 5,000 habitants, au nombre de quatre;
et dans celles de moins de 5,000 âmes, au nombre de trois. C'est un

point de jurisprudence établi et consacré par plusieurs décisions

administratives consignées dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques.
Cette solution s'applique aux élections triennales et aux élections

accidentelles, sans distinction. Ainsi, le curé, le maire et un mem-
bre électif peuvent faire une élection régulière, dans les paroisses de

moins de 5,000 habitants. Le curé et deux membres électifs font de

même une élection parfaitement valable dans les paroisses de cette

population. Trois membres électifs dans ces paroisses suffiraient

également pour procéder auxdites élections. 11 est sans doute préfé-
rable d'agir de concert avec le curé et le maire, mais la présence de
ces fabriciens n'est point indispensable pour la validité des élections.

ACTES DÎT SAINT-SIÈGE.

JUBILÉ DE d865.

L'encyclique de Notre Saint-Père le Pape du 8 décem-
bre 1864-et l'acte qui y est joint sont aujourd'hui dans toutes
les bibliothèques, et nous nous sommes bornés à reproduire
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dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, d'après le
bulletin officiel des lois, les actes de l'autorité civile qui s'y
réfèrent, et la partie de l'encyclique relative au jubilé.

Nous croyons, toutefois, devoir reproduire aussi, comme
complément des prescriptions du Souverain Pontife pour ce
jubilé, la lettre apostolique de Sa Sainteté donnée le 22 no-
vembre d«4.6à l'occasion du jubilé de cette année, lettre
qui accompagne d'ailleurs les actes ci-dessus, mais qui n'a
point été universellement reproduite comme eux.

LETTRE APOSTOLIQUEDE N. S. P. LE PAPE PIE IX, INDIQUANT UN
JUBILÉ UNIVERSEL POUR IMPLORER LE SECOURS DIVIN.

Pie IX, à tous les fidèles qui verront les présentes lettres, salut
et bénédiction apostolique.

Elevé par les desseins secrets de la Providence au siège aposto-
lique, malgré noire indignité, nous connaissons trop bien les diffi-
cultés des temps actuels pour ne pas sentir combien nous avons
profondément besoin du secours d'en haut pour préserver le trou-
peau du Seigneur des embûches cachées partout, pour relever et
ordonner, selon le devoir de notre charge, les affaires de l'Eglise
catholique. C'est pourquoi, jusqu'à ce jour, nous n'avons cessé
d'adresser des prières continuelles au Père des miséricordes, afin
qu'il daigne fortifier de sa vertu nos faibles forces et éclairer
notre esprit de sa lumière et de sa sagesse, pour que le ministère

apostolique qui nous est confié tourne à l'avantage de la chrétienté
tout entière, et qu'enfin les flots s'apaisant, le vaisseau de l'Eglise
se repose des longues agitations de la tempête.

Mais comme ce qui est un bien commun doit être demandé par
des voeux communs, nous avons résolu d'exciter la piété de tous
les fidèles de Jésus-Christ, afin que leurs prières étant jointes aux
nôtres, nous implorions tous avec plus d'ardeur le secours de la
droite du Tout-Puissant. Et comme il est certain que les prières
des hommes seront plus agréables à Dieu, s'ils viennent à lui avec
des coeurs purs, c'est-à-dire avec des consciences libres de toute

souillure, nous avons résolu d'imiter l'exemple que nous ont donné
nos prédécesseurs au commencement de leur pontifical, en ouvrant
avec une libéralité apostolique aux fidèles de Jésus-Christ les cé-
lestes trésors d'indulgences dont la dispensation nous a été confiée,
afin qu'excités plus vivement à la vraie piété et lavés des taches du

péché par le sacrement de pénitence, ils approchent avec plus de
confiance du trône de Dieu, obtiennent sa miséricorde et trouvent

grâce auprès de lui.
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Pour ces motifs, nous annonçons à l'univers catholique une in-

dulgence en forme de jubilé.
C'est pourquoi, nous confiant en la miséricorde du Dieu tout-

puissant, et en l'autorité de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul,

en venu de cette puissance de lier et de délier que le Seigneur nous

a conférée, quelque indigne que nous en soyons, nous donnons et

accordons par la teneur des présentes, indulgence pléniere et ré-

mission de tous leurs péchés à tous et chacun des fidèles de l'un et

de l'autre sexe demeurant dans notre bonne ville, lesquels, depuis le

deuxième dimanche de I'Avent, c'est-à-dire depuis le 6 décembre

inclusivement, jusqu'au vingt-septième jour du même mois inclu-

sivement, jour de la fête de saint Jean apôtre, visiteront deux fois,

pendant ces trois semaines, les basiliques de Saint-Jean-de-Latran,

du prince des apôtres et de Sainie-Marie-Majeure, ou l'une de ces

églises, y prieront avec dévotion durant quelque espace de temps,

jeûneront le mercredi, le vendredi et le samedi de l'une de ces trois

semaines, et, dans le même intervalle de ces trois semaines, se con-

fesseront etrecevront avec aspect le très-saint sacrement del'Eueba-

ristie, et feront quelque aumône aux pauvres chacun selon sa dé-

yolion,et pour tous ceux qui, demeurant hors de Rome, en quelque
lieu que ce soit, visiteront deux fuis les églises désignées, au reçu

de la présente, soit par les ordinaires, soit par leurs vicaires ou

officiaux, soit d'après leur ordre, et, à leur défaut, par ceux qui,
ont la conduite des âmes dans ces mêmes lieux; qui, ayant visité

deux fois ces églises, ou quelqu'une d'elles dans le même espace
de trois semaines, et qui accompliront avec dévotion les autres

oeuvres ci-dessus énumérées; nous leur accordons aussi par ces

présentes l'indulgence pléniere de tous leurs péchés, comme on a
coutume de l'accorder dans l'année du jubilé à ceux qui visitent

certaines églises dans la ville de Rome ou au dehors.

Nous accordons aussi que ceux qui sont sur m >r ou en voyage
aussitôt qu'ils seront de retour dans les lieux de leurs domiciles,
puissent gagner la même indulgence, en remplissant les conditions
ci-dessus marquées et en visitant deux fois l'église cathédrale, prin-
cipale ou paroissiale du lieu de leur domicile. Et à l'égard des

réguliers de l'un et de l'autre sexe, de ceux même qui vivent en per-
pétuelle clôture, et de tous autres, quels qu'ils puissent être, tant

laïques qu'ecclésiastiques, séculiers ou réguliers , même ceux
qui sont en prison ou détenus par quelque infirmité corporelle
ou autre empêchement, qui ne pourront accomplir les oeuvres
exprimées ci-dessus ou quelques-unes d'elles, nous permettons
pareillement qu'un confesseur, du nombre de ceux qui sont déjà
approuvés par les Ordinaires des lieux, puisse leur commuer les-
dites oeuvres en d'autres oeuvres de piété, ou les remettre à un
autre temps peu éloigné, et enjoindre des choses que les pénitents
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pourront accomplir. Nous autorisons aussi le même confesseur à

dispenser de la réception de l'Eucharistie les enfants qui n'ont

point encore fait leur première communion.
Nous donnons de plus à tous et à chacun des fidèles séculiers

et réguliers, de quelque ordre et institut qu'ils soient, la permission
et le pouvoir de se choisir à cet effet pour confesseur tout prêtre,
tant séculier que régulier, du nombre de ceux qui sont approuvés
par les ordinaires des lieux (les religieuses même, les novices et
les femmes vivant dans le cloître pourront user de cette permission,
pourvu que le confesseur soit approuvé pro monialibus), lequel
pourra les absoudre et délier dans le for de la conscience, et,
pour cette fois seulement, d'excommunication, suspenses, condam-
nations et censures, soit a jure, soit ah komine, prononcées et

portées pour quelque cause que ce soit (hormis celles qui sont

exceptées plus bas), et aussi de tous péchés, excès, crimes et délits,

quelque graves et énormes qu'ils puissent être, même réservés en

quelque manière que ce soit aux ordinaires des lieux, ou à nous et

au siège apostolique, et dont l'absolution ne serait pas censée ac-

cordée par toute autre concession, quelque étendue qu'elle fût; le-

quel confesseur pourra, en outre, commuer toutes sortes de voeux,
même faits avec serment et réservés au siège apostolique (excepté
les voeux de chasteté, de religion, et ceux par lesquels on con-

tracte une obligation envers un tiers, lesquels auraient été acceptés

par lui, ou dont l'omission lui porterait préjudice; ainsi que les

voeux dits préservatifs du péché, à moins que la commutation de
ces voeux ne soit jugée aussi utile que leur première matière pour
réprimer l'habitude du péché), en d'autres oeuvres pies et salutaires,
en imposant néanmoins à tous et à chacun d'eux, dans tous les cas

susdits, une pénitence salutaire, et autre chose que ledit confesseur

jugera à propos de leur enjoindre.
Nous reconnaissons en outre la faculté de dispenser d'irrégularité

contractée par violation des censures, en tant qu'elle ne pourrait
être déférée au for extérieur, ou ne pourrait y être déférée facile-

ment. Nous n'entendons pas néanmoins, par ces présentes, dispen-
ser d'aucune irrégularité publique ou occulte, défaut, note d'in-

famie, incapacité ou inhabileté, de quelque manière qu'elle ait été

contractée, ni donner aucun pouvoir de dispenser sur ces objets,
ou de réhabiliter et de remettre dans le premier état, même au for
de la conscience, ni que les présentes doivent déroger à la consti-
tution et aux déclarations de notre prédécesseur Benoît XIV, d'heu-

reuse mémoire, relativement au sacrement de la pénitence, ni aussi

que les présentes puissent ou doivent servir en aucune manière à

ceux qui auraient été nommément excommuniés, suspens ou inter-

dits par nous ou par le siège apostolique, ou par quelque autre pré-
lat ou juge ecclésiastique, ou qui auraient été autrement déclarée
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ou dénoncés publiquement comme ayant encouru des censures et

autres peines portées par des sentences, à moins que, dans l'espace

desdites trois semaines, ils n'aient satisfait ou ne se soient accor-

dés avec les parties intéressées. Que si dans ledit terme ils n'ont pu

satisfaire au jugement du confesseur, nous accordons qu'ils puis-

sent être absous dans le for de la conscience, à l'effet seulement de

gagner les indulgences du jubilé, avec l'obligation de satisfaire aus-

sitôt qu'ils pourront.
C'est pourquoi nous mandons et ordonnons expressément par ces

présentes, en vertu de la sainte obéissance, à tous les ordinaires des

lieux, quelque part qu'ils soient, et à leurs vicaires et offlciaux, ou,

à leur défaut, à ceux qui ont la conduite des âmes, que, lorsqu'ils
auront reçu copie des présentes, même imprimées, ils les publient
ou les fassent publier aussitôt que, devantDieu, ils le jugeront con-

venable, en vue des temps et des lieux, dans leurs églises, diocè-

ses, provinces, villes, bourgs, territoires et lieux, et qu'ils dési-

gnent aux peuples convenablement préparés, autant que faire se

pourra, par la prédication de la parole de Dieu, les églises à visiter

et le temps pour le présent jubilé.
Ces présentes pourront avoir et auront leur effet, nonobstant

toutes constitutions et ordonnances apostoliques, et particulière-
ment celles par lesquelles la faculté d'absoudre en certains cas y

exprimés est tellement réservée au pontife romain tenant pour lors

le Saint-Siège, que, semblables ou différentes concessions d'indul-

gences et de facultés de cette sorte ne peuvent être d'aucun effet, à

qui que ce soit, s'il n'en est fait mention expresse, ou s'il n'y est

spécialement dérogé; comme aussi, nonobstant la règle de ne point
accorder d'indulgence ad instar, et nonobstant tous statuts et cou-
tumes de tous ordres, congrégations et instituts réguliers, même
confirmé par serment et autorité apostolique, et de quelque autre
manière qu'ils aient pu l'être; nonobstant enfin tous privilèges,
induits et lettres apostoliques accordés en quelque forme que ce

puisse être à ces mêmes ordres, congrégations et instituts, et aux

personnes qui les composent, même approuvés et renouvelés ; aux-

quelles choses, et a chacune d'ic«lles, comme aussi à tous autres
contraires, nous dérogeons pour cette fois, spécialement, nommé-
ment et expressément, à l'effet des présentes ; encore que d'icelles
et de toute leur teneur il fallût faire mention ou autre expression
spéciale, spécifique et individuelle, et non par des clauses générales
équivalentes, ou qu'il fût besoin d'observer pour ce quelque autre
formalité particulière, réputant leur teneur pour suffisamment ex-
primée dins ces présentes, et toute la forme prescrite en ce cas
pour dûment observée. Et afin que les présentes, oui ne peuvent
être portées partout, puissent plus facilement venir à la connais-
sance de tous les fidèles, nous voulons qu'en tous lieux foi soit
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ajoutée aux copies des présentes, même imprimées, signées de la
main d'un notaire public, et scellées du sceau de quelque personne
constituée en 'dignité ecclésiastique, telle qu'on l'ajouterait aux

présentes, si elles étaient exhibées et représentées en original.
Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, sous l'aiaeau du Pê-

cheur, le vingt-deux novembre mil huit cent quarante-six, la pre-
mière année de notre pontificat.

A. CAKD. LAJHIBRUSCBINI.

ACTES OFFICIELS.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - TRANSFERT. —

ÉTABLISSEMENT. —
ACQUISITION. — DON MANUEL. — AUTORISA-

TION.

Décret impérial du 27 novembre 1864 qui autorise la Congré-
gation des Soeurs du Tiers Ordre de Saint-Dominique, existant
à Chaumont (Puy-de-Dôme), 1° à transférer à Ambert le siège
de sa maison mère; 2° à fonder à Chaumont un Établissement
de Soeurs de son Ordre. (Bulletin des lois, 1262, n° 12,868, XIe sé-

rie.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes,
— la section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes de

notre conseil d'Etat entendue, — avons décrété et décrétons ce qui
suit

ART Ier. La congrégation hospitalière et enseignante des soeurs du

tiers ordre de Saint-Dominique, existant à Chaumont (Puy-de-Dôme),
en vertu de notre décret du 12 mars 18S6, est autorisée :

1° A transférer à Ambert (même département) le siège de sa mai-

son mère;
2° A fonder à Chaumont, au lieu et place de cette maison mère?

un établissement particulier des soeurs de son ordre, vouées à l'en-

seignement et au soulagement des malades, à la charge, par les mem-

bres de cet établissement, de se conformer exactement aux statuts

adoptés par la maison mère et approuvés par décret du 9 avril 1811

pour la congrégation des soeurs de Saint-Joseph, dites du Bon-Pas-

teur, à Clermont.
2. La supérieure générale de la congrégation des soeurs du tiers

ordre de Saint-Dominique, transférée à Ambert par l'article 1er du

présent décret, est autorisée, au nom de cette congrégation :

1° A acquérir du sieur May et, moyennant une somme de quatre
mille francs, égale au montant de l'eslimation, et aux clauses et con-

ditions d'un acte sous seings prisés du lo mai 1862, un enclos situé
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à Ambert et contenant vingt-huit ares soixanle-trois centiares, pour y

construire sa nouvelle maison mère;

2° A accepter un don manuel de quatre mille francs, provenant du

sieur Jean-Baptiste Meliôdon.

Il sera passé acte public de l'acquisition, dont le prix sera payé

avec le montant de ce don manuel.

3. Ces autorisai ions sont accordées à la condition expresse :

1° Que les soeurs du tiers ordre de Saint-Dominique recevront

gratuitement, conformément à leurs offres, dans leurs écoles libres

de Chaumont et d'Ambert,les jeunes filles pauvres qui seront dési-

gnées, chaque année, dans les formes prescrites par l'article 45 de

la loi du 15 mars 1850;
2° Que les jeunes lilles ainsi admises seront assimilées aux en-

fants qui, à défaut d'école publique, sont entretenues par les com-

munes dans des écoles libres, en exécution du paragraphe 4 de

l'article 36 de la loi organique, et qu'en conséquence leur instruction

sera surveillée par les inspecteurs de l'enseignement primaire, comme
il est dit à l'article 43, paragraphe 6, du décret du 29 juillet 1850.

4. Noire garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des cultes, et nos ministres secrétaires d'Etat
aux déparlements de l'intérieur et de l'instruction publique, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Compiègne, le 27 novembre 1864.

Décret impérial du 27 novembre 1864, qui autorise la fondation;
à Montpellier, d'un Établissement de Soeurs de Saint-Charles.

(Bulletin des lois, 1262, n" 12,869, XIe série.)
NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes,
— la section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes
de notre conseil d'Etat entendue, — avons décrété et décrétons ce
qui suit :

ART. 1". La congrégation hospitalière et enseignante des soeurs
de Saint-Charles, existant à Lyon (Rhône) en vertu des décrets im-
périaux des 22 octobre 1810 et 12 janvier 1813, est autorisée à fon-
der à Montpellier (Hérauli) un établissement de soeurs de son ordre,
comprenant un pensionnai, deux externats, un ouvroir et un orpheli-
nat, à la charge, par les membres de cet établissement, de se con-
former exactement aux statuts approuvés par les décrets précités
pour la maison mère.

2. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de Saint-
Charles, à Lyon, est autorisée à acquérir de la famille Leenhardi,
moyennant une somme de trente-sept mille francs, aux clauses et
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conditions d'un acte notarié du H juin 1823, divers bâtiments avec
dépendances,situés à Montpellier et destinés à l'établissement de
cet ordre, reconnu à Montpellier par l'article Ier du présent décret.

11sera pourvu au paiement de cette acquisition au moyen de l'excé-
dant de recettes de l'établissement de Montpellier.

3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-
ment de la justice et des cultes, et nos ministres secrétaires d'Etat
aux départements de l'intérieur et de l'instruction publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Compiègne, le 27 novembre 4864.

Décret impérial du 17 décembre 4864, qui autorise la fondation,
à Chateauroux, d'un Asile de Vieillards tenu par les Petites-
Soeurs-des-Pauvres. (Bulletin des lois, 1262, n° 12,871, Xle série.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes,
— la section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes de
notre conseil d'Etat entendue, — avons décrété et décrétons ce qui
suit:

ART. 1er. La congrégation hospitalière des Petites-Soeurs-des-

Pauvres, existant à Rennes (llle-et-Vilaine) en vertu de notre décret
du 9 janvier 4856, est autorisée à fonder à Cbàteauroux (Indre) un
asile de vieillards, à la charge, par les soeurs chargées de la direc-
tion de cet asile, de se conformer exactement aux statuts adoptés par
la maison mère et approuvés par ordonnance royale du 8 juin 1828.

La supérieure générale de la congrégation hospitalière des Petites-
Soeurs-des-Pauvres à Rennes, est autorisée à acquérir, au nom de
cette congrégation, des sieur et dameChavignon et du sieur Cusson,
pour le service de l'asile de vieillards de Chateauroux, moyennant
le prix de dix mille francs, égal au montant de l'estimation, et aux
clauses et conditions énoncées dans un acte notarié du 29 avril 1862,
une maison avec dépendances, située à Chateauroux, place Croix-
Normand et rue de la Bouquerie, le tout contenant vingt et un ares

quarante-neuf centiares.
Le prix de cette acquisition sera payé avec le produit d'une sous-

cription recueillie dans ce but.
3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-
letin des lois.
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Fait au paîais des Tuileries., le 17 décembre 1864. — Signé NAPO-

LEON-
-, VÙtnt

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre secrétaire a M iai

au département de la justice et des cultes, signé J. BAROCHE.

DONS ET LEGS. — Fabriquas, curés et desservants, fondations, messes,

séminaires, écoles secondaires eeel., congrégations, instruction et dots des

jeunes filles, maison de retraite du clergé, chapitres entheVraux, pauvres
et bureaux de bienfaisance, autorisations. — (Bull, des lois, partie sup-

plémentaire.)

N° 16,469. — Décrets impériaux (contre-signes parle ministre de la jus-
tice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées ci-

après, savoir :

Legs d'une métairie, estimée trente et un mille neuf cent quatre-vingt-
onze francs quatre centimes, fait par la demoiselle Chaffort à la fabrique
de Saint-Alain, à Lavaur (Tarn), conjointement avec le séminaire d'Alby
et le bureau de bienfaisance de Lavaur, à la charge par ladite fabrique
<le faire célébrer à perpétuité une messe tous les dimanches et de servir
lo au séminaire d'Alby, une rente de quatre cents francs; 2o au bureau de

bienfaisance, une pareille rente destinée aux pauvres de la paroisse de
Saint-Alain, à Lavaur.

Legs fait par le sieur Busnel à la fabrique et au desservant de Tor-
douet (Calvados) et consistant en une cour édifiée de bâtiments, estimée
deux mille francs, et dont la jouissance sera réservée aux desservants
successifs de «ette succursale,

Legs d'une ferme estimée mille deux cent quatre-vingt-dix-francs fait
à charge de services religieux par la dame veuve Le Saint, à la fa-
brique de Plounevez-Lochrist (Finistère). [Saint-Cloud, 16 octobre 1863).

No 16,470. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) q«i autorisent l'acceptation des libéralités désignées
•ci-après, savoir :

Legs fait par la dame veuve Drouol : lo à la fabrique de Malbraus
(Doubs), six mille francs, à charge de services religieux; 2o aux pauvres,
mille deux cent cinquante francs.

Legs faitss par le sieur Jolivet : 1° au desservant de Saint-Laurent, à
Bennes (îlle-et-Vilaine), une bibliothèque estimée cent francs; 2» au
même desservant et à la fabrique, deux champs estimés quatre mille
neuf cents francs, dont les revenus seront affectés à des services religieuxet aux besoins de l'église; 30 au même desservant et aux pauvres, cin-
quante francs.

Legs faits par le ai*ur Bigot : lo à la fabriqua de Bourgneuf,(Mayenne),
pour la fondation de services religieux, la nue-propriété d'une ferme es-
tmée six mille francs et le reliquat, s'élevant à mille sept cent cinquante-
sept fiancs quarante- cinq centimes, pour la célébration de messes aprèsavoir rempli certaines conditions p-miculières; 2o aux pauvres, des meu-bles, attirail de culture, grains et bestiaux, le tout estimé mille six cent
quatre-vingt-douze francs.
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Legs* faits par le sieur Ferlay : lo à la congrégation des soeurs de Saint-

Joseph existant à Lyon (Rhône), conjointement avec la commune de
Dième (même département), une pièce de terre et pré eslimés sept
cents francs, à la charge d'entretenir deux soeurs de son ordre dans la
commune de Dième pour l'instruction des enfants pauvres et de faire cé-
lébrer dans l'église de cette paroisse trois grand'messes chaque année,
pendant dix ans; 2° à la fabrique de Dième, une rente de six francs, pen-
dant dix ans, pour l'acquit de services religieux précités. [Saiit-Cloud,
24 Octobre 1863.)

No 16,471.—Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de, la jus-
tice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées

ci-après, savoir :

Legs fait par le sieur Blachère aux bureaux de bienfaisance de La-

narce, Laviolle et Saint-Julien-du-Serre ^Ardèche) et consistant en une
somme de cent francs pour chacun de ces établissements.

Legs faits par le sieur Alazard : 1» à la fabrique et à la section de Vio-

rals, commune d'Aurelle (Aveyron), conjointement avec la commune

d'Aurelle, une rente de cinquante francs, destinée à l'inslructiotfgratuite
des enfants pauvres de la paroisse de Viorals, et une somme de six cents
francs pour l'église de ladite paroisse ; 2o à la commune d'Aurelle, un jar-
din estimé cent vingt francs, dont la jouissance devra être laissée à l'ins-
tituteur ou à l'institutrice de Viorals.

Legs faits parla demoiselle Rouxel : i° à la fabrique d'Evran (Côtes-
du-Nord), à charge de services religieux, une somme de mille cinq cents
francs ; 2° au curé et au bureau de bienfaisance d'Evran, mille francs des-
tinés aux pauvres, et cent cinquante francs aux filles du Sacré-Coeur

d'Evran, et, à leur défaut, aux pauvres.
Donations faites par la dame veuve Bahezre de Lanlay: i° à la fabrique

de Bothoa, commune de Saint-Nicolas-du-Pélem (Côtes-du-Nord), une
rente de cent trente-trois francs, à charge de services religieux; ï° aux

pauvres de la paroisse de Bothoa, une rente de cinquante-deux francs.

Legs d'un pré estimé mille cinq cents francs fait à charge de services

religieux par la dame veuve Humbert à la fabrique de Bouclans (Doubs).
[Saint-Cloud, 24 Octobre 1863.)

N° 16, 472. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la

justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir :

Legs faits par la demoiselle Lubet : 1° à la fabrique de Bassoues (Gers),

conjointement avec la commune, deux mille francs pour l'église et qua-
tre cents francs pour la clôture du cimetière ; 2° à la même fabrique,

quatre cents francs pour le maître-autel de l'église; 3e aux pauvres, deux
mille francs.

Legs laits par le sieur Languigneux : 1° au curé et aux pauvres de la

paroisse de Saint-Louis, à Bordeaux (Gironde), trois mille francs; 2» au

curé et aux pauvres de la paroisse de Saint-Nicolas-de-Grave, à Bordeaux,
trois mille francs; au bureau de bienfaisance de Bordeaux, quatre mille

francs ; 4o à la fabrique et au curé de Saint-Louis, à Bordeaux, conjoin-
tement avec la ville et les pauvres, une rente de cinq cents francs, desti-
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née, chaque année, à la dotation d'une jeune fille peu fortunée de cette

paroisse; 5» à la fabrique et au curé de Saint-Nicolas-de-Grave, à Bor-

deau, conjointement avec la ville, et les pauvres, une rente de cinq cents

francs destinée à doter également, chaque année, une jeune fille peu for-

tunée de cette paroisse ; 6» à l'hospice des vieillards de Bordeaux, deux

mille francs; 7» à la société de charité maternelle de cette ville, deux

mille francs; 8" au dépôt de mendicité, deux mille francs; 9° à la fa-

brique et au curé de Puy-1'Evèque (Lot) , conjointement avec la com-

mune et les pauvres, une rente de trois cents francs, pour doter, chaque

année, une jeune fille peu forlunée de cette paroisse.

Legs faits par le sieur Nicolle : 1» à la fabrique de Sainte-Anne, à Buais,

(Manche), divers objets mobiliers d'une valeur estimative de deux mille

neuf cents francs, à charge de services religieux; 2» aux pauvres, une

pièce de terre estimée neuf cents francs. [Saint-Cloud, 24 octobre

18631.

N° 16,473. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la

justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités dési-

gnées ci-après, savoir :

Legs faits par le sieur Albaret : lo à la fabrique et au desservant de la

Bastide-du-Vert (Lot), à charge de services religieux, un pré estimé deux

mille cent francs; à la même fabrique et à la commune mille francs, des-

tinés à des services religieux et aux réparations de l'église ; 3o à la même

fabrique, le bénéfice de messes imposées aux héritiers du testateur et

qui devront être célébrées pendant trente ans jusqu'à concurrence d'une
somme de trois mille francs, et deux rentes, s'élevant à trente-neuf francs,
pour la fondation de services religieux; 40 aux pauvres de la Bastide-du-

Vert, cinq cents francs pour leur être distribués.

Legs faits par le sieur Stangel : lo a l'école secondaire ecclésiastique de

Strasbourg (Bas-Rhin), six mille francs, à charge de services religieux;
2» à l'établissement des Petites Soeurs des Pauvres reconnu à Strasbourg,
mille francs.

Legs faits par la dame veuve Balazuc : 1» à la fabrique de Saint-Pierre-
le-Jeune, à Strasbourg (Bas-Rhin), mille francs, à charge de services

religieux; 2. à l'établissement des Petites Soeurs de Notre-Dame du
Bon-Pasteur fondé à Strasbourg, quatre mille francs pour les besoins de
la maison conventuelle ; 3<>à la congrégation des filles du divin Rédemp-
teur existant à Niederbronn (Bas-Rhin), cent cinquante francs; 4» aux
pauvres des paroisses catholiques de la cathédrale, de Saint-Pierre le-
Jeune, de Sainl-Pierre-le-Vieux, de Saint-Jean de la Madeleine et de
Saint-Louis, mille huit cents francs, soit trois cents francs pour chaque
paroisse; 5» aux pauvres des paroisses protestantes de Saint-Pierre-le-
Jeune, de Saint-Pierre-le-Vieux, du Temple-Neuf, de Saint-Thomas de
Sainte-Aurélie, de Saint-Guillaume et do Saint-Nicolas, mille cinquante
francs, soit cent cinquante francs pour chaque paroisse. (Saint-Cloud,
2'i octobre 1863.)

'

N» 16,474. - Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la jus-
tice et des cultes) qui autorisant l'acceptation des libéralités désignées
ci-Après, savoir .• °
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Donation de deux mille francs faite à charge de services religieux par
la dame veuve Blanchart à la fabrique de Prugies (Aisne), au nom de l'é-

glise de Gauchy, située dans la circonscription de cette succursale et

érigée en chapelle de secours par le même décret.

Legs d'une pièce de terre estimée trois mille francs fait à charge de
services religieux par la dame veuve Mignard à la fabrique de la Livi-

nière (Hérault), au nom de l'église de Notre-Dame-des-Palmes, située
dans la circonscription de cette sucoursale et érigée en chapelle de se-

cours par le même décret.

Legs fait par la demoiselle Deshayes à l'établissement des soeurs de la

Providence existant à la Ferté-Saint-Cyr (Loir-et-Cher), conjointement
avec la commune, et consistant en divers objets mobiliers estimés sept
cent quatre-vingt-dix-neuf francs cinquante centimes et une rente de
deux cents francs, pour l'instruction des enfants pauvres de cette com-

mune. (Paris, 28 octobre 1863.)

No 16,47S. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la jus-
tice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir :

Legs faits par le sieur Vezia : lo à la fabrique de Prades (Ariége), à

charge de services religieux, une somme de dix mille francs; 2°à la même

fabrique et aux pauvres de cette paroisse, cinq mille francs ; 3» à la fa-

brique de Macau (Gironde), mille francs à charge de services religieux;
t° à la même fabrique et aux pauvres de cotte paroisse, cinq cents francs ;
5° à la fabrique d'Eysines (Gironde), mille francs, à charge de services re-

ligieux ; fi° à la même fabrique et aux pauvres, mille francs.

Legs faits par le sieur Gatignol au desservant et au bureau de bienfai-
sance de Grolejac (Dordogne) et consistant en une somme de quatre
mille francs, payable en quarante ans par fraction annuelle de cent

francs, pour être employée moitié à des services religieux, moitié en dis-
tribution aux pauvres.

Legs faits parla dame veuve de Milly : lo à la fabrique du Péage-de-
Roussillon (Isère), deux mille francs à charge de services religieux et

pour les réparations de l'église, le bénéfice résultant à son profit du legs
fait à la congrégation du Saint-Rosaire et consistant en une somme de trois

mille francs, qui sera employée à l'entretien de la chapelle de la Sainte-

Vierge de cette église ; 2" aux pauvres, trois mille francs.

Legs d'une rente de deux mille cinq cents francs fait par la dame

Icard à la maison de retraite des prêtres âgés et infirmes du diocèse de

Paris, existant dans cette ville sous la dénomination à'Infirmerie-Marie-
Thérèse (Seine).

Legs fait par le sieur Rmdelle au séminaire de Carcassonne (Aude) et

consistant en une pièce de vigne estimée six mille francs et en une fu-

taille vinaire, à charge de services religieux. (Paris, 28 Octobre 1863).

N' 16,476. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la

justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées

ci-après, savoir :
Donation d'une créance de trois mille cinq cents francs faite à charge

de services religieux par la dame yen\e[Cambart, à la fabrique de Woim-

bey (Meuse).
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Donation d'une rente de quatre-vingt-douze francs faite à charge de

services religieux par le sieur Greff à la fabrique de Cappell (Mo-

selle).
Donation d'une rente de quatre-vingt-cinq francs faite à charge dp

services religieux par le sieur Vautrin à la fabrique d'Ortoncourt (Vosges).

Legs de mille cent francs fait à charge de services religieux par Je

sieur Lemasson à la fabrique de Louailles (Sarthe).

Legs de deux pièces de pré estimées trois mille cinq cents francs fait à

charge de services religieux par la demoiselle Paissac à la fabrique et au

desservant de Saint-Pierre-des-Bois (Sarthe).

Legs d'une pièce de terre estimée deux cents francs fait à charge de

services religieux par la dame veuve Caulier à la fabrique de Vismes

(Somme).
Legs d'une rente de cinq cents francs fait à charge de services reli-

gieux par le sieur Jousbert du 'Landreau à la fabrique des Herbiers

(Vendée).

Legs de trois rentes montant ensemble à cent trente francs quarante-
six centimes fait à charge de services religieux par la demoiselle Ca-
rabeux au séminaire de Bayeux (Calvados). (Saint-Cloud, 4 novembre

1863.)

No 16,477. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la

justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
ci-après, savoir :

Legs fait par le sieur Ribeyre à la fabrique de Nussargues, commune
deMoissac (Cantal), et consistant en une somme de mille francs à charge
de services religieux et en une somme de cinq cents francs pour être em-

ployée en réparations et ornements de l'église.
Legs de trois mille francs fait à charge de services religieux par la de-

moiselle Dubois au séminaire de Laval (Mayenne).
Legs d'un pré estimé deux mille quatre cents francs fait à charge de

services religieux par la dame Dubois au desservant et à la fabrique d'Al-
menèches (Orno).

Donation d'une rente de soixante-quinze francs faite à charge de ser-
vices religieux par le sieur Cornu au chapitre de la cathédrale de Cou-
tanees (Manche.)

Donation d'une rente de soixante-sept francs faite à charge de services
religieux par la dame veuve. Chevallier et ses enfants à la fabrique de
Saint-Aubin-de-Terregatte (Manche).

Donation d'une rente de cinquante francs faite à charge de services re-
ligieux par le sieur Dauguet à la fabrique de Servon (Manche).

Donation d'une maison avec dépendances, estimée deux mille huit cent
cinquante-sept francs, faite par le sieur Lemercier à la fabrique de Mont-
Saint-Quentin, commune d'Allaines (Somme), pour servir de pres-
bytère.

Legs de sept cents francs fait par la dame Fournet à la fabrique et à
la commune de Lupiac (Gers), pour être employés à des services reli-
gieux et aux réparations de l'église. {Saint-Cloud, i novembre 1863.)
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JURISPRUDENCE-

MARIAGE.— ENGAGEMENT DANS LES ORDRES SACRÉS. — SOUS-

DIACONAT. — DEMANDE EN NULLITÉ. — JUGEMENT DU TRIBUNAL

CIVIL DE LA SEINE.

P-ganique

du concordat du 18 germinal an x est une
l civile de l'Étal non abrogée par le Code civil,

mes des articles 6 et 26 de cette loi, l'engagement
les ordres sacrés constitue une incapacité de ma-
, non - seulement prohibitive, mais dirimante et
xe.

Spécialement le mariage contracté par un sous-diacre dan*
un moment de doute et d'erreur est nul, et celui-ci peut en
demander lui-même la nullité.

Ainsi décidé par un jugement du tribunal civil de la
Seine, du 25 janvier 1863, rendu dans les circonstances
suivantes.

La grave question engagée dans ce procès ne s'est pré-
sentée qu'une fois, et la Cour suprême ne l'a pas tranchée ;
on comprend dès lors tout l'intérêt juridique qui s'attache à
la solution que vient d'adopter le tribunal.

M. X..., orphelin, presque sans fortune, fit ses études an
séminaire et fut ordouné sous-diacre à vingt - cinq ans.

Quelque temps après, le doute s'étant emparé de son esprit,
il rentra dans la vie laïque, où sa qualité de prêtre était

ignorée. Il y rencontra une jeune fille rayonnante de grâce
et de beauté. Il lui avoua qu'il était engagé dans les ordres,

malgré cet aveu, il s'en vit aimé, et, oubliant ses serments,
il s'engagea dans les liens du mariage.

Par son intelligence d'élite et sesprofondes connaissances,
il était appelé à marquer son passage dans le monde; il se
vit cependant condamné au silence et à l'inaction pour ne

pas compromettre le secret de sa vie; il fit alors un triste
retour sur lui-même, et aujourd'hui qu'il vit retiré, tout
entier à l'étude de la philosophie et au culte des lettres, sa
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jeune femme, toujours belle, et qui a réussi par son talent

et son courage à se faire une position indépendante, reeher=

che les plaisirs du monde, qui l'accable de ses hommages.
Aussi est-ce M. X... qui forme aujourd'hui la demande en

nullité de son mariage, et cela, non pour reconquérir une

liberté dont il ne ferait rien, mais parce qu'il sait que le lien,

conjugal pèse à Mme X... 11 -vient donc, dit sou avocat,

M6 Coulon, déposer aux pieds de la justice l'aveu public et

humilié de sa faute passée, et aujourd'hui il supplie ses

juges de rendre le repos à sa conscience et la liberté à une

jeune femme.
Le droit permet-il d'accueillir cette demande? dit l'a-

vocat.
Nous laisserons ici parler Me Coulon, au nom de

M. X
Le célibat ecclésiastique ne fut pas dès l'origine du chris-

tianisme une règle publique, universelle, sanctionnée par la

dégradation de la prêtrise ou la nullité du mariage; mais
c'était une tendance bien caractérisée qui allait se dévelop-
per et devenir une des lois fondamentales de l'Eglise.

Elle fut inspirée par le Christ lui-même qui en plusieurs
circonstances promet le royaume de Dieu pour prix du
célibat : '<Si quelqu'un quitte sa femme pour l'amour de

moi, dit-il, il recevra le centuple en ce monde et la vie éter-
nelle dans l'autre.» Après lui, saint Paul écrivait : «Je vous
aime avec jalousie pour Dieu, je vous ai fiancé au Christ,
votre unique époux. »

On prétend que plusieurs apôtres ont été mariés, je ne le
nie pas; mais ce que je nie, c'est qu'ils l'aient été après leur
apostolat. Si, dans les premiers temps du christianisme, oo
a choisi quelques hommes mariés pour les élever au sacer-
doce, c'est qu'à cette époque on ne pouvait pas trouver assez
d'hommes vierges pour les besoins de l'Eglise naissante, et
que la confession n'étant pas encore entrée dans les moeurs
religieuses, le mariage des prêtres n'offrait pas de dangers.
La loi du célibat se développa en même temps que le chris-
tianisme, et je trouve, dans les conciles d'Elvire (an 305),
d'Ancyre (an 314),de Néocésarée (an 314),de Nicée (an 328),
de Carthage (390), et dans vingt autres dont j'ai recueilli
les noms sans en recueillir le texte, dans les décrétâtes
de saint Sirice, de Léon le Grand,dans les écrits des Pères de
l'Eglise, partout je trouve la preuve qu'à la fin du iv 6 siède
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de tfère chrétienne, la loi de l'Eglise catiholique était la sui-
vante : 1° u» homme marié peut entrer dans les ordres,
mais à la condition de se séparer de sa femme ; 20,un homme-
célibataire, alors qu'il est engagé dans les ordres, ne peut se
marier sous peine d'être déposé.

Pour la première fois, dans le viesiècle, la puissance civile
intervint pour sanctionner la loi religieuse. Justinien annula
le mariage contracté par les prêtres. Ceci me paraît incon-
testable en présence des termes de la loi 45 du Code: «Nous
vonalons que tes enfants qui naissent d'un stupre aussi dé-
sordonné soient illégitimes et étrangers. »

Le'Célibat ecclésiastique puise donc ses racines dans le
origines

1mêmes du christianisme; c'est ce que je tenais &
établir. Goname je ne puis ni ne veux faire une étude histo-

rique, je me contente de vous signaler, dans la suite des
siècles, les conciles de Latran, en H23 et 1139, puis enfin le
fameux concile de Trente, qui tous déclarent d'une f.içon
solennelle et définitive que le mariage contracté par un prê-
tre est di'uuaienuillité absolue.

Telle est aujourd'hui la doctrine de l'Eglise. J'ajoute
qu'elle est urne des bases de la religion catholique. Le coeur
ée l'homme ne peut appartenir au ciel et à la terre, être

partagé entre l'amour de Dieu et celui de la femme.Chacun
de ces sentiments est trop grand pour ne 'pas l'absorber tout
entier. Le prêtre doit au ciel sa fortune, sa liberté, sa vie !
Mais ce n'est point assez; il faut qu'il humilie sa raison de-
vant la parole divine; il faut qu'il renonce à aimer l'huma-
nité à cause d'elle pour l'aimer à cause de Dieu. Il ne lui est

pas permis de croire aux théories humaines, ni d'aimer ce

qui est terrestre, parce que sa foi comme son amour doivent
se confondre en Dieu ! G est ce renoncement des choses hu-
maines consacré par le célibat qui fait la grandeur et la force
de l'Eglise catholique. J'en trouve la preuve à plusieurs
siècles de distance.

Quand Grégoire VII monta dans la chaire de saint Pierre,
il trouva le clergé plongé dans un profond désordre, ayant
perdu sa foroe et son autorité. Il brisa les unions contrac-
tées par les prêtres; il écrasa sous les foudres de l'excommu-
nication quiconque tenterait la résistance, et, en peu de

temps, il ramena l'Eglise à un degré de splendeur et d'éclat

qu'elle n'a jamais dépassé.
En 1793, alors que la révolution engagée dans une lutte
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formidable contre l'absolu voulut tuer le catholicisme, qui

en était la formule vivante, que fit-elle? Elle persécuta les

prêtres qui refusaient de se marier. Elle comprenait que, si

le sentiment de la famille s'introduisait dans le coeur de

l'homme, il en détacherait l'amour de Dieu et serait pour

l'Eglise un germe infaillible de dissolution. Ainsi, veut-on

relever la puissance catholique, on rétablit le célibat; veut-

on la détruire, on encourage le mariage.
L'avocat, après avoir ainsi établi la nature de la législa-

tion canonique et son importance capitale au point de vue

de l'Eglise, recherche si elle a été sanctionnée par la loi

civile. Il reconnaît que ni le Concordat de Léon X, ni l'édit

de Charles IX, ni aucun édit des rois ne prononcèrent d'une
manière explicite la nullité du mariage contracté par un

prêtre; mais il trouve dans l'ancienne jurisprudence la

preuve manifeste que les canons de l'Eglise sur le célibat
des prêtres étaient en fait reçus en France. Il cite de nom-
breux arrêts rendus par le Parlement, desquels il résulte que
le mariage contracté par un prêtre était d'une nullité abso-
lue, alors même que ce prêtre avait abjuré le catholicisme

pour embrasser la foi protestante. Il invoque l'autorité de
Fevret, de Durand de Maillané, de Pothier et de la Cour de
cassation elle-même (aff. Spiess, 12 prairial an II), et conclut
en disant qu'il est constant que, dans l'ancien droit, la qua-
lité de prêtre était regardée comme indélébile, et qu'elle
entraînait la nullité absolue du mariage. Il reconnaît que les
décrets de la Convention ont abrogé cet état de choses et
continue en ces termes :

Dans un gouvernement libre, la question des rapports de
l'Etat avec l'Eglise est sans intérêt, parce que l'esprit de
libre examen fait contrepoids à la puissance religieuse, et,
grâce à cet équilibre, le gouvernement, également désinté-
ressé dans cette lutte des parties qui se disputent l'empire
des consciences, peut fonctionner régulièrement et libre-
ment.

Dans un gouvernement despotique, comme les eflorts de
l'initiative individuelle sont absorbés par l'Etat, celui-ci se
trouve fatalement en lutte avec l'Eglise. Deux principes sont
en présence. L'un se nomme révélation, l'autre raison
d'Etat. Le premier a plus d'autorité, car il se prétend ins-
piré de Dieu; tandis que le second a une origine humaine.
Ils sont tous deux absolus et exclusifs. Il faut que l'un dis-



— 89 —

jpawsse devant l'aulne. Si Tfitat <ve»tviwe, il faut quM
^anéantisse l'Eglise ou qu'il l'absorbe.

ta Révolution avait voulu l'anéantir, Bonaparte voulut
Habsarber, Dans une réunion d'intimes ià laMalmaison, il
disait un jour : « Il faut une religion au peuple; il'fa-utque
«ettereligionsoit dans la main du gouvernement. Cinquante
évêques émigrés et soldés par l'Angleterre conduisent au-

jourd'hui le clergé français; il faut détruire leur influence ;
l'autorité du pape est nécessaire pour cela....On diraque je
suis papiste; je ne suis rien. J'ai été mahométan en Egypte,
je serai catholique ici pour le bien du peuple. Je ne crois

pas aux religions, mais à l'idée dHin Dieu Et levant la
main auiciel : Qui est*ce qui a fait ceci? » (Mémoires sur le

Consulat, liv. xu, 1827.) Il disait souvent à Bourienne :
« Vous verrez quel parti je saurai tirer des prêtres. » (Mé-
moires de Bourienne, v. p. 232:)

Nous pourrions multiplierces citations.Elles prouveraient
toutes que Boaaparta, en négociant le Concordat, n'avait pas
diautre pensée que d'enchaîner la religion à son char de

triomphe. Mais pour qu'elle pût servir ses désirs ambitieux,
il fallait qu'elle fût entourée .de considération et--qu'elle con-
servât son-prestige. Aussi ne cesse-t-il de traiter l'Eglise et
sesministres avec le plus profond respect. A Milan, il disait
dans un discours officiel : « Persuadé que la religion catho-

lique est la seule qui puisse procurer un bonheur véritable
à une société bien ordonnée et affermir les bases des bons

gouvernements, je vous assure que je m'appliquerai.à la

protéger et à la défendre dans tous.les temps et par tous les

moyens. Je saurai punir, même de la peine de mort, qui-
conque fera la moindre insulte à notrecommune religion et
se sera permis le plus léger outrage envers vos personnes
sacrées.»

De son côté, le pape ne consentit à souscrire à la situa-
tion rigoureuse que le Concordat lui imposait.qu'à la.con-
dition formelle que la religion serait rétablie et que l'Etat

protégerait l'Eglise. Il devait croire en conséquence .que le
Concordat abrogeait toutes les lois révolutionnaires et réta-
blissait les choses dans leur étal primitif. Cela est si vrai'

qu'il n'accorda son pardon aux prêtres mariés sous la Révo-
lution que sous la forme d'un bref, afin de conserver à la

rfitesiiire un caractère spontané.et exceptionnel.
Puisque le rétablissement et la protection de la religion
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catholique étaient dans la pensée et dans l'intérêt des deux

parties contractantes, et que le célibat de ses ministres est

une des conditions essentielles de son existence, est-il pos-
sible de soutenir que le Concordat ait laissé subsister le ma-

riage des prêtres? Il est tellement vrai qu'il l'a implicite-
ment abrogé, que Portalis disait dans son rapport au Corps

législatif:
« Quelques personnes se plaindront peut-être de ce que

l'on n'a pas conservélemariage des prêtres...Mais quand on

admet ou que l'on conserve une religion, il faut la régir

d'après sesprincipes. »
Tout le monde sait comment la loi de germinal an X est

venue se greffer sur le Concordat. Or, cette loi, dans son
article 6, range parmi les cas d'abus les infractions aux rè-

gles consacrées par les canons reçus en France, et, dans son
article 26, défend aux évêques d'ordonner un ecclésiastique
s'il ne réunit les qualités requises par les canons reçus en
France. Ainsi, la loi est formelle, elle fait revivre les anciens
canons. Or, nous savons qu'aux termes de cette législation,
le mariage contracté par un prêtre était d'une nullité abso-
lue. Il en est donc de même aujourd'hui.

On veut réduire ce système à l'absurde en faisant sortir
des anciens canons toute la législation de l'ancien régime,
mais on oublie que toutes les prescriptions auxquelles on
fait allusion, comme la prohibition du mariage entre parents
au huitième degré, comme la célébration du mariage civil
par les prêtres, ont été abrogés par des articles de loi spé-
ciaux, tandis que le Code,civil a gardé le silence sur le céli-
bat des prêtres.

On veut faire de ce silence une objection, même contre
notre système. Si le Code civil, dit-on, qui a prévu tous les
empêchements au mariage, n'a pas relevé l'engagement dans
les ordres, c'est que cet empêchement n'existe plus. Mais le
Codecivil, édicté pour la généralité des citoyens, ne s'occupe
pas de ce qui concerne chaque classe d'individus. Il est in-
contestable que ni les soldats ni les marins ne peuvent con-
tracter mariage sans autorisation, et pourtant le Code est
muet sur cette prohibition.

On invoque enfin les paroles que M. Portalis a prononcées
dans son rapport au Corps législatif sur le Concordat, et
dans lesquelles il déclarait formellement que l'engagementdans les ordres n'était pas un empêchement dirimant.
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Mais s'il est juste d'avoir recours aux paroles du rappor-
teur pour éclairer un texte douteux, on ne conçoit pas pour-
quoi on y aurait égard quand la loi est formelle. Les paroles
de M. Portalis s'expliquent d'ailleurs facilement par les cir-
constances où il se trouvait lorsqu'il les a prononcées. Le
Concordat était reçu par l'opinion publique avec la plus
grande défaveur. Les révolutionnaires criaient à la contre-
révolution. Les philosophes appelaient la liberté des cultes.
Le clergé constitutionnel se sentait compromis. Les royalis-
tes voyaient avecpeine la révolution réconciliée avec l'Eglise.
L'armée traitait le Concordat de « capucinade » et disait à

Bonaparte qu'un million d'hommes étaient morts pour ce

qu'il rétablissait.
Le Corps législatif avait voulu protester. Grâce au renou-

vellement imaginé par Cambacérès, on avait éliminé tous les
amis sans enthousiasme, et on avait obtenu un Corps légis-
latif d'une docilité exemplaire.

La presse avait voulu parler, mais on lui avait fermé la
bouche. Un préfet écrivait à cesjournalistes : « Les intérêts
de la terre suffisent à l'aliment de votre feuille ; prouvez
votre regret pour ceux du ciel en vous abstenant d'en

parler. »

Quel que soit le dédain des gouvernements forts pour les
manifestations de l'opinion publique, Portalis, qui était né-

gociateur avant d'être législateur, crut devoir faire une dé-
claration toute politique qu'on nous oppose aujourd'hui.
Elle n'avait pas d'autre objet que de calmer l'agitation mo-
mentanée des esprits.

En 1813, Napoléon, au conseil d'Etat, veut qu'on traite
comme bigames les prêtres qui se marieraient après cette
union mystique avec Dieu, que consacre l'ordination.

En 1833, M. Portalis, parentdu négociateur du Concordat,
présente à la Chambre une proposition favorable au mariage
des prêtres. Elle n'a aucune suite.

En 1848, une pétition adressée à, l'Assemblée demande

que le prêtre puisse se marier quand il a ab?ndonné le sa-
cerdoce. M. Dufougereux fait le rapport et déclare : Que la
France ne veut plus de ces persécutions sournoises qui at-

taquent et cherchent à tuer le catholicisme, sous prétexte
de le protéger. La pétition est rejetée.

En 1851, M. Raspail propose de déclarer le prêtre capable
de se marier. M. Moulin fait le rapport et déclare que : La



— 92 —

morale publique, l'intérêt de la société, ne permettent pas
que le prêtre puisse jamais avoir'et offrir la perspective d'an

mariage valable dans l'ordre civil. La proposition est reje-
tée, et M. Raspail crie au jésuitisme.

Dans deux arrêts solennels (arrêt Dumonteil, 1i février

1833; arrêt Vignaud, 23 février 1847), la Cour de cassattaûv
mise en demeure de se prononcer, invoque la loi de gerwi-
nal an X, et les anciens canons reçus en France, pour déci-
der que les prêtres ne peuvent pas se marier. Mais si les-
anciens canons revivent, ils revivent tout entiers, et.le ma-

riage dîun-souis-dkcre est entaché d'une nullité absolue.
Un système qui défendrait le mariage sans l'annuler,

n'aurait aucune base, aucune réalité juridique. L'empêche-
ment est prohibitif quand on manque aux convenances et
aux formalités prescrites. Il devient dhnmant quand on ne
remplit pas les conditions substantielles du mariage, parmi
lesquelles il faut, au premier chef, ranger la capacité. Eh
bien, le prêtre est incapable, dans ce système on est forcé de
le reconnaître, et à la différence du mineur, de l'interdit, il
le sera toujours, car il est marqué d'un sceau indélébile, et,
pourtant, si cet incapable se marie, on voudrait que sonma-
riage fût valable! Est-ce possible?

Mais il ne s'agit que d'éluder la loi ou de tromper sesmi-
nistres. Quoi de plus facile? On a abandonné la résidence
où l'on est connu pour acquérir ailleurs un domicile légal et
s'y marier. Puis, après avoir jeté le trouble dans l'Eglise, ott
peut se rire impunément de l'impuissance de la loi et défier
la société par un scandale public.

Il faut donc le reconnaître, il n'y a que deux systèmes
vraiment logiques, celui qui rend le prêtre à la société,celui
qui l'enferme dans 1Eglise. C'est ce dernier que je vous pro-
pose d'adopter. Il est contraire aux aspirations de la liberté.
Je le sais et j'en conviens : je suis de ceux qui pensent qu'il
n'y aura de véritable tranquillité pour l'Etat comme de véri-
table dignité pour l'Eglise, que dans l'application loyale et
complète de cette formule : L'Eglise libre dans l'Etat libre.
Mais cet idéal, nous ne le possédons point, nous nous trou-vons en présence d'un Concordat, d'un pacte qui lie égale-ment les deux parties. L'Etat y puise chaque jour des droit9
rigoureux contre l'Eglise, n'est-il pas juste qu'à son tour
l'Eglise se défende et vienne dire à l'Etat : Vous m'avez pro-mis la vie. J'ai acheté cette promesse au prix des plus durs
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sacrifices. Ne m'arrachez pas une à une toutes les conditions
de l'existence. Autrement, vos stipulations ne sont que des

mensonges et votre protection cache une lâche trahison !
La solution que je propose, la liberté ne la désavouera pas,

car je la sais trop flère et trop pure pour conquérir un pro-
grès au moyen d'une surprise, et le trihunal l'adoptera, car
elle est conforme à la loi, conforme à la justice, et ces
principes sacrés sont les seuls qui puissent toucher sa con-
science !

Madame X fait défaut.
M. l'avocat impérial Aubépin a conclu ainsi qu'il suit :
C'est la seconde fois que se présente devant vous, depuis

votre institution, la question de savoir si l'engagement dans
les ordres sacrés de l'Eglise catholique constitue, sous l'em-

pire du Concordat et des articles organiques, un empêche-
ment dirimant du mariage. La première fois, le 11 juillet
1817, vous avez repoussé la demande en nullité; elle a été,
au contraire, accueillie, sur l'appel, le 18 mai 1818. Depuis,
la controverse s'est portée sur le terrain de l'empêchement
prohibitif. Vous savez quels efforts elle a soulevés, quelles
ardeurs elle a réveillées, et comment, par deux arrêts sou-
verains du 21 février 1833 et du 23 février 1847, la Cour de
cassation a proclamé l'existence de l'empêchement prohi-
bitif. « Attendu, disent ces deux arrêts, conçus en termes

identiques, qu'il résulte des articles 6 et 26 de la loi orga-
nique du Concordat de germinal an x, que les prêtres catho-

liques sont soumis aux canons qui alors étaient reçus en
France, et, parconséquent, à ceux qui prohibaient le mariage
aux ecclésiastiques engagés dans les ordres sacrés; —

Attendu que le Code civil et la Charte, ne renfermant au-
cune dérogation à cette législation spéciale, l'arrêt attaqué,
en interdisant le mariage dont il s'agit, n'a violé aucune
loi. >

Je prétends que les motifs relevés par les arrêts de 1833
et de 1847 s'appliquent à l'empêchement dirimant, tout
aussi bien qu'à l'empêchement prohibitif. Que disent d'abord
les articles 6 et 26 de la loi organique du Concordat? L'arti-
ole 6 maintient d'une manière générale les canons reçus en
France. « Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès de

pouvoir,.... l'infraction des règles consacrées par les canons

reçus en France....» L'article 26 prévoit le cas spécial de
l'entrée dans les ordres sacrés : « Ils (les évêques) ne pour-
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isont ordonner a&Gim .ecclésiastique «'ai ne vémài des

qualités requises par «les canons reçus en Fratîce...™» Les

canons reçus en France avant 1789,considéraient-ils l'enga-

gement dans les ordres sacrés comme «maempêchement
dirimant du mariage? Mal doute à ce sujet, nan-seuie-

ment devant la loi 'de l'Eglise, mais encore devant la k»>de

l'Etat.
Devant la loi de l'Eglise ! Je pourrais, messieurs, accumu-

ler sur ce point les autorités les plus diverses, puisées à

toutes ces sources du droit caw-wique,. Permettez -moi d'in-

v-oquer, esclusivesneatles conférences ecclésiastiques de Pa-

ris sur le .mariage, où l'on concilie la discipline, de l'Eglise
avec la jurisprudence du royaume de France, établies et

imprimées, par, ordre de S. Ern. Mgr le cardinal de Noailles,
archevêque de Paris, Dès 1,697,M. de Noailles, désireuxd'é-
tablir dans son diocèse une entière uniformité de doctriune
sur la morale,, avait Oiuvert à SainW\Tkoias-du-<Caard©n-
met, au séminaire de Saint-Sulipice, à Saini-MaiglDire, des
conférences, p^bLiques, ayant principalement pour ©bjet
certaines matières mixtes, donft l'appréciation et l'applica-
tion appartenaient à la fois aux offlcialités et aux Pade-
ïnents, .Decet enseignementpuMic'sortiirent liesconférences
sur le; mariage, et sortirent également les conférences de
Paras sur l'usure et la restitution, munies les unes et les
autres de l'approbation de la Faculté de théologie et de
plusieurs docteurs en Sorbonne et du visa de la oeogure
royale.

A l'origine, l'engagement dans les ordres sacrés,ne consti-
tuait pas, pour l'Eglise latine aussi bien que pour l'Eglise
grecque, un empêchement.dirima<nt. Les conciles d'Ancyce
et de Néocésaréeen déposent pour l'Eglise .grecque. Dans
l'Eglise latine, on voit le canon du concile de Néocésaatée
textuellement cité et sanctionné par les Capitulaires de<Char-
lemagioe. On voit encore, à la même époqme, Adon,, arche-
vêque de "Vienne, tolérer l'union d'un sous-diacre qsii
s'était marié aviec un faux rescrit de dispenses du pape Ni-
colas I<".Le pape Nicolas se plaint vivement de l'abus qui a
été fatt de .son autorité. Il prescrit d'en rechercher l'auteur;
mais il ne dit rien ,de la nullité du mariage ainsi contacté
par fnau.de.

De l'avis de tous, ce nest qu'audouzièmesiècle que l'em-
.pèeJoeiJttentdamnant a vu le jour dans l'Eglise latine ; on, le
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trouve proclamé pour la premii'^ fuis ckias le premier con-
cile de Latran de 1123, canon 21 ; il est ensuite reproduit
dans le second concile de Latran, en 1lb9, canon 7; enfin,
dans le concile de Reims de 1148, canon 7, et dans le troi-
sième concile de Latran de 4179, canon 11 : « StaUiiEius,
« dît le conciledeReims, quatenusepiscopi, presbyteri, sub-
« diaconi, regulares canonici, monachi atque converti pro-
« fessi, qui sacrum transgredientes propositum, uxorem sibi
« copulare praesumpserkit, separatum, hujusmodi naraque
« copulationem, quam contra ecclesiasticam rationem CÎMIS-
« tat esse, contractum malrimonium non esseconsensum.-—
« Nec hujusmodi conjunctio matrimonium, reprend le troi-
« sième concile de Latran, sed contubernium est potiùs
« nuncupandum. » De là, il est passé dans les Décrétales, et
le concile de Trente Ta recueilli, relevé et sanctionné. Pour

préciser plus encore, dès le treizième siècle, les évêques de

Paris, Eudes de Sully, notamment, plaçaient, dans le Bilwd
de leur diocèse, l'ordre sacré au rang des empêchements
dirimants; et, en toutes circonstances, l'offlcialité de Paris
annulait les mariages contractés au mépris de l'engagement
dans les ordres.

Le sous-diaeonat était compris dans les ordres sacrés. Le
concile de Reims de 1148 vous l'a déjà prouvé; le concile de
Trente l'a proclamé de nouveau. J'ajoute que le caractère
sacré qui résulte de l'ordre est indélébile, et que celui qui en
est revêtu, l'abdiquat-il, par quelque moyen que ce puisse
être, il ne saurait le dépouiller : Personoe adhoeret sicub
lepra culi.

La loi de l'Etat n'est pas moins favorable. Elle a reçu en
ce point les canons de l'Eglise latine, et prête chaque jourà
son exécution l'appui du bras séculier. Je pourrai invoquer
d'abord l'autorité des conférences, où l'on concilie, vous ne
l'oubliez pas, la discipline de l'Eglise avec la jurisprudence
du royaume de France. Je préfère en appeler à Pothier, cet
écho si fidèle de l'ancien droit, à l'aurore du droit nouveau.
« Les ordres sacrés, dit-il, en son Traité du mariage, n° 115,
qui sout Ja pi êtrise, le diaconat et le sous - diaconat,
forment un empêchement absolu qui empêche les personnes
qui y sont engagées de pouvoir contracter valablement ma-

riage depuis leur ordination. » Il continue : « L'empêche-
ment de mariage que forment les ordres sacrés n'a pas tou-

jours été un empêchement dirimant. » Puis, il retrace les
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phases diverses de la discipline ecclésiastique sur ce point,
et il rappelle les conciles de Latran, le concile de Reims,

édictant l'empêchement dirimant, que doivent sanctionner

plus tard, avec l'Eglise entière, les canons du concile de

Trente.
« La puissance séculière en France, ajoute-t-il au n° 117,

a adopté et confirmé la discipline ecclésiastique à cet égard;
les Parlements, conformément à cette discipline, regardent
les ordres sacrés comme un empêchement dirimant du ma-

riage. » Ce n'est pas tout. D'accord avec la discipline de

l'Eglise, les Parlements maintiennent et sanctionnent le ca-
ractère indélébile de l'ordre sacré. Il existe à ce sujet un
arrêt du Parlement de Paris, du 22 août 1640, rapporté par
Soesve, par les conférences et par Pothier, qu'il importe de
réunir. Un prêtre catholique avait abjuré sa religion et em-
brassé le culte protestant pour se marier. Vainement invo-

quait-il son abjuration; le Parlement annula son mariage.
A côté de Pothier, je pourrais citer d'Aguesseau, d'Héri-

court, Fevret, ces deux derniers, canonistes éminents, dont
l'autorité fait loi pour les matières ecclésiastiques dans leur

rapport avec le droit civil.
Je pourrais citer l'ancienne jurisprudence tout entière, si

le témoignage de Pothier n'était le meilleur et le plus sûr
des témoignages.

Donc, messieurs, en 1789, les canons de l'Eglise considé-
raient l'engagement dans les ordres sacrés comme un empê-
chement dirimant du mariage, et les canons étaient reçus en
France ; qu'ils aient disparu dans la période révolutionnaire,
sous le coup de la Constitution du 3 septembre 1791, et plus
sûrement sous le coup des lois des 9 'juillet, 12 août, 17 sep-
tembre 1793, c'est un point qu'on ne saurait pas contester
aujourd'hui.

Le Concordat les a-t-il fait revivre? On essaie de soutenir
que le Concordat n'a point fait revivre l'empêchement diri-»
mant, mais seulement l'empêchement prohibitif, et l'on es-
saie de le soutenir à l'ombre d'un grand nom inséparable de
cette oeuvre de réconciliation et d'apaisement, une des plus
grandes de notre époque, qui a toujours répondu si com-
plètement dans le présent et pour l'avenir au génie et aux
inspirations de la France.

Portalis, dit-on, a constamment repoussé l'empêchement
dirimant. Il l'a repoussé, en effet, dans son discours du 15
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germksal am x,, sur l'orgîmisatoni ée& cultes,; il l'a,repoussé
(fetottèaie, en praseatant au.CorpSi'Mgàslaiti'lïL'texp©sé'ées,mo>-
tàfs àm tifà&\]foi,.mamag.erm&&à®'Na.\)&\éùïiï, i'M'a repoussé
tafe coiinii»€:»toi9tBeïëea culteSj.dans. salettreà l'Empereur
aw le .ma&magiedes prêtres*, d>u-28>pi>aima!lamsm, dams sa
OMfGulaiire.àl'Episeopat, dualà [janvier 1-80&,et dans-sa,lettre
auippéfefcdu, dép-ainteiaae»t»da-la-Seine-Inférieure, eu -30fao-
viejj 1803, (l)w

Je niai point à redieiiclieitqrael'étaiit le•sentiment person!-
nel de Portafe sur ce]*>i<nt..Ji«constate seulement q>ue,te*
nantua langage 'officiel swcetie question,, il ne pouvait le
tenir antoe q-u'il »fc«l*atenu-, en.préseasejde la-situation re-
ligieuse du-.pays,.la 1Sgierminalani x..

Il auffitidâ relire eneniiiep, pow s'en convaincre, um dist*
cours sur inorganisation, des, cultes, && il est 'obligé de 4û*
montrer, jusqu!à lanéeessité dfune religion, comme consét-

queace natnreU&-<ie«la-nécessité dfumereligioni; comme coas-

séquesKje naturelle 'dé-lajnécessM; d'une-monde.,
Dams-laidiscussion dm Gode Napoléomi, de mèmeque'darjs.

ses lettres >etdansses circulaires,, il parlent il' écrit m face1

d/ûni fait avec lequel il lui faut nécessairement compter;,
ïtonaèred'ecclésiastitquesse sont Mariés» à lai laveur des lois-
révoïutiora naines. NuLau regard dfed&loi-.religieuse;, le serai-
t*il au regard de la toi civile ?On a vainement sollicité le

pape de leur accorder une amnistie entière par le GoncoÉ*
dat. Le;ipape n&pouwaiit acDorder un, pa-r-doit collectif sans

engager le principe:; malgré tourte* les, instances et.toasilea-

efforts, on n'a pu obtenir de kaâqiue dës-bmefs-iadiviàuels. ke;

pouvoir religieux.maintient ê©sc le principe, tout <emcédant

pour le- eaS'.pairteuliery dans unie fuir-an®q-ui sauvegarde tous
' leadroitei

Il importe alors de ne pas s'inquiéter pour le passé, dam*
rentre, cMlj,. quù tient! de si près; à la traa'quJlliilié; des fa-
màilesiet à la paicodie l'Etat; et' qui, sont déjà-éveillés par les
résietomees d« L'arutorété religieuse. >Qraantà l'avenir, m,

esfère'bieïr.iéJcanteirla.qîuesftionfdtiitei!raii(Hde 1'empêchemen.t
dirimaat, en lui opposant l?otoeJael)&-st4grieui";et infirancmis-

sabla de, reaïpêelïement pr^t^ll^ns^siexfliqjue-,
naes,-

siewrs», l^ajoimion.'formulh^m^A^vmi^/^&ns qu'il soit

(X) Ces-.aetesisetoiut.uJttapiaiUiBl^j^BJi^ïsi'i, '(
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besoin de mettre ce grand esprit en contradiction avec lui-

même ou avec le Concordat qui est son oeuvre. Veuillez bien

considérer, d'ailleurs, et en dehors de cette explication, que

si l'empêchement prohibitif est contenu virtuellement dans

les articles 6 et 26 de la loi organique, il est impossible, en

l'absence de toute distinction du texte, que l'empêchement

dirimant n'y soit pas contenu au même titre. La même ob-

servation s'applique enfin au Code Napoléon et au silence

qu'il garde sur l'empêchement dirimant. Est-ce qu'il n'est

pas également muet sur l'empêchement prohibitif?
•

Je n'insiste pas davantage, messieurs,' et j'en reviens, en

terminant, à la doctrine établie par la Cour de cassation sur

l'empêchement prohibitif. Il est bien manifeste maintenant

que cette doctrine entraîne l'existence de l'empêchement
dirimant. Il est bien manifeste aussi, pour rentrer dans les

faits de la cause, qu'elle l'entraîne, quelle que soit la situa-

tion de celui qui s'est marié au mépris de sesserments et de

sa foi, qu'il ait ou non exercé le ministère, qu'il ait ou non

depuis longtemps répudié ses fonctions sacerdotales. Rappe-
iez-vous l'arrêt du 22 août 1640, et comme les articles 6 et

26 de la loi organique du Concordat n'ont pas reçu de la

Constitution qui régit la France plus de dérogation qu'ils
n'en avaient reçu, en 1833 et 1847, de la Charte de 1830,
les dispositions de ces articles demeurent dans toute leur

puissance.
J'estime donc, messieurs, qu'il y a lieu de prononcer la

nullité du mariage contracté par le demandeur, alors qu'
était déjà engagé dans l'ordre du sous-diaconat.

Le tribunal a rendu le jugement suivant :
« LE TRIBUNAL,— donne défaut contre la nommée X....

et Lacomme, son avoué, faute de conclure au fond, et, pour
le profit :

« Attendu qu'il est établi, par les pièces produites, que
X a reçu l'ordre majeur du sous-diaconat en 1845, et
que, nonobstant cette ordination, il a contracté mariage
avec N. X le 13 juillet 1846, à Paris, devant l'officier de
l'état civil de l'ancien 10e arrondissement;

« Attendu qu'il résulte des articles 6 et 26 de la loi orga-
nique du Concordat de germinal an x, que les prêtres ca-
tholiques, diacres et sous-diacres, sont soumis aux canons
qui alors étaient reçus en France, et, par conséquent, à ceux
qui prohibaient le mariage aux ecclésiastiques engagés dans
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les ordres sacrés, et prononçaient la nullité du mariage
contracté au mépris de cette prohibition;

« Attendu que la loi organique du Concordat de germinal
an x n'a jamais cessé d'être considérée comme loi de l'Etat,
et que le Code Napoléon et la Constitution impériale ce ren-
ferment aucune dérogation à cette législation spéciale;

« Par ces motifs,
« Déclare nul et de nul effetle mariage contracté entre le

sieur X et la demoiselle X le 13 juillet 1846;
. a Ordonne que mention du présent jugement sera faite

en marge de l'acte de mariage ;
i Condamne la demoiselle X aux dépens. »

(Jugement du tribunal de la Seine, du 25 janvier 1865.)

[Droit du 26 janvier 1865.)

QUESTIONS PROPOSEES.

PRESBYTÈRES. — Presbytères supprimés. — Biens celés. —

Maison curiale. — Dépendances. — Cimetières.

A l'époque de la Révolution, un certain nombre de pro-
priétés ecclésiastiques étaient entre les mains de particuliers
qui les possédaient à titre de fermiers ou qui tout simple-
ment s'en étaient emparés sans aucun droit. — Au milieu
de la confusion qui régnait alors, plusieurs de ses biens ne
furent point vendus, parce que l'administration ignorait
leur existence. Il était juste qu'après la tempête révolu-

tionnaire, ils retournassent aux établissements auxquels la
nouvelle législation les avait attribués. C'est pour faciliter
ce retour qu'une ordonnance royale, en date du 21 août 1816,
autorisa la recherche desdits biens, et accorda aux révéla-
teurs une récompense.

Dans beaucoup de paroisses, des révélations furent faites,
et plusieurs fabriques furent envoyées en possession de biens

.de cette nature.
Un décret impérial du 27 juillet 1864, dont nous avons

reproduit le texte dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, vol. de 1864, p. 258, a changé cette situation. Ce
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décret déclare que désormais les révélation» des hiens et

rentes provenant du. domaine' ou doesancÉeasétatoMsseioaBntR.

ecclésiastiques ne seront plus.autoriséeSî et quUl ne;sera

plias accordé de fécompeoee aux révélateurs. Cette mesure:

s'explique ;par cette considération* que les usurpateurs des.

biens dont il s'agit pouvâ-ient-se^retranehèr derrière k.pres*.

cription trentenaire pour résister même auxJJustBsdenMdes
de ceuxqui se seraient crus fondés à.les-réclamée; elle est
d'une application générale. Quelques questions-nous onfe

cependant été adressées sur l'étendue de cette application.
On nous a notamment demandé sites ipresbytèresù'es-égliBe&i
suppriméesqui seraient dans-1© cas<des-biens eélés conti-

nuent, depuis te décret pjrécité- du 27 juiltei 1864, à faire

partie des propriétés fabriciennes des églises conservées et
si les fabriques de ces églises seraient encore admises à les

revendiquer.
Nous ne le pensons pas. — Le décret impérial du 27 juil-

let 1864 ne peut s'appliquer en aucune manière aux pres-
bytères supprimés dont les fabriques, jouissaient avant ce
décret et dont elles s'étaient dûment fait envoyer en posses-
sion. Il s'applique seulement à ceux de ces presbytères qui
sont encore détenus indûment par des tiers, au préjudice
des fabriques, dont la révélation pouvait avoir lieu à leur
profit, mais qui ne peut plus être autorisée depuis la promul-
gation du décret précité.

Il s'ensutit que ces anciens presbytères sont perdusrpour
toujeuiîs po«r les'fabriques qui ne peuvent plus être admi-
ses à les urécl-amer, dans le cas où elles viendraient à en dé->
coavrir.

Les anciennes dépendances d'une maison euma-le,d'irae
paraisse supprimée, celées jusqu'&udécret du 27 juillet. 1864
sont dans le même eas. Il n'en serait pas de même si la
fabrique en avait,.avaatladate dudit décret, demandé:L'ene-
voi en possession.

Cet envoi en possessionest indispensable'pour foradèarle
droit de la fabrique, car une fabrique qui se contenterait de-
jouir d'une manière plus ou moins- continue des fruits des-
dits biens, resterait toujours exposée mx réclamations de
l'administration civile.

Les cimetières attenant aux églises supprimées n'oot été
attribués par aucune loi aux fabriques. Ils doivent donc
êtoe considérés comme des propriétés com<miinale&..
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ÉGLISES. — CHOEUR. — BANCS. — DROITS DU COKE.

Le curé ou desservant a-t-il la disposition exclusive du
choeur de l'église, de telle sorte qu'il puisse s'opposer à la
location que la fabrique voudrait faire de plusieurs bancs qui
y sont placés?

Le curé a le droit de présider au placement des bancs dans
l'intérieur de l'église, mais quand ce placement a eu lieu
d'une manière régulière, nous ne croyons pas qu'il puisse
arbitrairement empêcher la fabrique d'en opérer la location.
Aucun article réglementaire, même dans le droit ancien,
ne nous paraît justifier cette prétention. Au contraire, la
concession ou le loyer de toutes les places non occupées
par le clergé doit profiter à la fabrique, d'après l'art. 36
du décret du 30 décembre 1809. Il est seulement à observer,
ainsi que nous le disions en commençant, que, confor-
mément à l'art. 30 du même décret, le curé doit être con-
sulté, toutes les fois qu'il s'agit de la distribution des places
dans l'église, parce que c'est à lui seul qu'il appartient de

juger si l'exercice des cérémonies religieuses n'en peut
être gêné.

Ce serait également une erreur de croire que les fonction-
naires publics puissent, de plein droit, se placer dans le
choeur lorsqu'ils assistent à l'office divin. L'art. 47 de la loi
du 8 avril 1802, en ordonnant la réserve d'une place distin-

guée dans les églises pour les individus catholiques qui rem-

plissent les fonctions des autorités civiles et militaires, n'a

pas assigné de lieu; c'est à la fabrique à le désigner, sur la

proposition du curé. Néanmoins, il faut distinguer le casoù
les fonctionnaires se rendent à l'église sur une convocation

pour assister aux cérémonies publiques, de celui où ils n'y
vont que comme les fidèles; car, dans le premier cas, le
décret du 24 messidor an xu veut qu'ils soient placés dans le

choeur, autant que cela est possible. On peut voir d'ail-
leurs dans le Bulletin, vol. de 1851, et dans le Code des

fabriques et de l'Administration paroissiale, des solutions

analogues.

ÉGLISES.—Ameublement. —Souscription.—Encaissement.

Dans la paroisse rurale de N..., la fabrique et la commune
réunies viennent de faire construire une église. 11 s'agit
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main tenant de la meubler. C'est au curé qu'il appartient de

déterminer les meubles et ustensiles nécessaires pour le ser-

vice des cérémonies religieuses et les besoio6 eu culte.

L'obligation et Ledevoir de la fabrique sont, en pareil 09$,
de pourvoir à l'achat de ces objets; et nous ne pensons pas

qu'elle doive être admise à contester l'utilité de ceux qm
seraient réclamés par le curé. Au surplus, s'il pouvait exister

quelque désaccord sur ce point entre la fabrique et le pas-
teur,, il y aurait lieu d'en référer à l'évêque, qui déciderait.
Voilà ce qui est enseigné dans le Code du fabriques M de
V.adminislration paroissiale, t. 1er,p. 97.

Mais il n'est pas rare qu'une paroisse soit pawvjie, et

qu'une fabrique mette quelques années pour compléter le
mobilier de l'église et die la sacristie. En tout cas, quand
une église est construite, il lui faut indispeiisableoaenit, pour

-que le culte puisse y être autorisé et célébré, un autel, des
ornements, du linge, des vases sacrés, une chaire, un con-
fessionnal, etc. C'est le fait de la paroisse rurale de M.„,
dont nous parlions en commençant. Or, pour aider cette
paroisse à se procurer les objets ci-dessus, le curé, de coo.»-
cert avec le conseil de fabrique, a fait dans la circonscrip>-
tdoui paroissiale une souscription payable en plusieurs an-
nuités et dont le produit est destiné à couvrir les frais d'a-
chat. Le recouvrement de cette souscription doit-il «tee
fait directement par le curé ou par la fabrique? ou bien
peut-on, pour se décharger du soin de l'opérer et forcer les
isouscripteurs en retard, avoir recours au percepteur?

L'encaissement des fonds dont il s'agit peut être fait indis-
tinctement par le curé ou par la fabrique, ou simultané -
ment par le curé et l'un des membres de cette administrai-
lion. Nous estimons qu'en aucun cas il n'y a lieu de recourir
au receveur municipal pour cet objet, et ce, alors même que
les souscripteurs ou quelques-uns d'entre eux seulement
refuseraient de verser le montant de leur souscription, mal-
gré leur signature apposée sur la liste de souscription. Le
percepteur ne peut être valablement saisi du soin de recou-
vrer et d'encaisser les fonds d'une souscription particuliène,
que lorsque le rôle en a été dûment approuvé et rendu exé-
cutoire par le préfet, comme cela se pratique notamment
pour les dépenses des annexes, conformément à l'art. Il du
décret du 30 septembre 1807.

Les choses doivent se passer ainsi, quand bien même le
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maire ou les membres dm«Conseil municipal auraient pour
«aider la fabriqua coopéré à l'établissement de la liste cksous-
«rrptton, ou voté sur les fonds .communaux, une somme
îpour l'objet dont il s'agit. Dans l'espèce, la commune n'est
.B«tllementinterve«ïi'e dans le projet d'achat des meubles ds
l'Église, puisqu'on ne lui a pas demandé de pourvoir à la
dépense qu'il nécessite. Elle n'a rien avoir par là même dans
ilâ souscription organisée par le curé pour cette dépense. Les
iBeuMes de l'église et de la sacristie sont la propriété exclu-
sive de la fabrique, et elle seule, avec le curé, a mission d'ou-
vrir une souscription pour leur acquisition.

La commune eût pu, sans doute, être mise à contribution
pour'celte acquisition, puisqu'elle est légalement tenue de
pourvoir à toutes les dépenses du culte paroissial, quand la

fabrique n'a aucune ressource paur y subvenir. Mais,cela ne
luleût nullement .donnéle droit de réclamer lesoki de l'achat
des meubles et d'encaisser les souscriptions qui y sont des-
tinées. Mous cemprenoras que le receveur municipal puisse
cherchera opérer cet encaissement, parce que, s'il le faisait,
il prendrait sa remise sur le montant de la somme versée;
mais ce serait un abus qu'aucune loi n'autorise, et qu'un
maire, un conseil municipal, un conseil de fabrique bien
instruits des règles de la matière ne doivent point laisser
«commettre.

il y a-des cas,toutefois, où, comme nous l'avons dit plus
haut, l'encaissement de pareils fonds peut être fait par la
caissemunicipale. Il y a sur ce point une jurisprudence con-
sacrée par plusieurs décisions ministérielles dont ou peut
lijie le texte dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et
donton peut également voir l'analyse dans le nouveau Code
desfabriques et de l'administration paroissiale.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Bavoirs des conseils de fabriquent'des marguilliers pendawt le mois de -mai.

Nous n'avons à rappeler pour ce mois-ci qu/î la réunion mensuelle du
bureau des marguilliers conformément à l'art. 22 du décret du 30 dé-
cembre 1809. Pour ce qui concerne les divers points d'administration sur

'lesquels l'attention dtes ïabriciens peut être appelée dans cette réunion,
nous prions -nos lecteurs de vouloir tten s-ereporter à nos observations
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précédentes, et notamment à celles qui sont contenues dans notre volume

de 1854, p. 108. Parmi ces points, il en est un qui se réfère à la visite

des bâtiments paroissiaux et à l'exécution des réparations dont ils peuvent
avoir besoin. Nous engageons MM. les marguilliers à se conformer exacte-

ment aux prescriptions de la loi à cet égard (V. nos observations sons

les art. 'il et suivants du décret précité du 30 décembre 1809, vol. 1853,
p. 322.)

Nous rappellerons aussi que si le conseil n'avait point satisfait,
dans sa séance de Quasimado, à toutes les obligations qui lui sont imposées
pour cette séance, il y aurait lieu de demander immédiatement à l'évêque
diocésain l'autorisation de se réunir pour procéder à ce qui n'aurait par
été fait.

Bâtiments paroissiaux. Réparations. — Quand le Conseil mu-
nicipal a volé des fonds pour les réparations des bâtiments parois-
siaux, et ce pour suppléer à l'insuffisance des ressources de la
fabrique, le maire a-t-il le droit de faire faire ces réparations par
qui bon lui semble? S'il s'agit de réparations de la nature de
celles que l'on a coutume de faire par économie, la solution
doit être affirmative. Mais dans le cas où ces réparations doivent
avoir une certaine importance, le conseil municipal doit procéder,
dans la forme accoutumée, â l'adjudication au rabais des travaux
à exécuter.

MAISONCURIALE.— Quelque ancienne que soit la construction
du presbytère, alors même que ce bâtiment aurait été jadis bâti
par l'ancien titulaire de la paroisse, donné par lui à ladite paroisse,
Don vendu â la Révolution et restitué lors de la réorganisation du
culte, ce presbytère est, dans l'état actuel de la jurisprudence, con-
sidéré comme une propriété communale et non point comme une
propriété fabricienne. Les fabriques ne sont censées propriétaires
de ces édifices que lorsqu'elles justifient par titres qu'elles les ont
achetés, ou construits ou bien qu'ils leur ont été donnés ou légués.

ACTES OFFICIELS.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. — ASILE DE VIEIL-
LARDS. — FONDATION. —ACQUISITIONS. —

FABRIQUES DE CATHÉ-
DRALE. — DONS ET LEGS. — CÉLÉBRATION DE MESSES.

Décret impérial qui autorise la fondation, à Amiens, d'un asile
de Vieillards tenu par les F'etites-Soeurs- des-Pauvres, l'accep-
tation d'un legs, les acquisitions faites par la congrégation ;



— 1,05 —

qukawtQriwm legsfaite ime fa&riçme< d''église., du' ti jawvier
1865. — (Bulletin des lois, 1265, n° 12,929, XI« série.,)

'TMTOLÉOW, etc. — Sur'lte rapport de notre-gaTde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes ;
— La section d'e l'intérieur, de l'Instruction publique et des cultes de
noure Conseil d'Etat entendu, — AVONS DÉCRÉTÉet DÉCRÉTONSce

qui mit:
Art. I". La congrégation hos'pifafrère d'es Pefites-Soeurs-des-

Pauvres, existant à Rennes (Ille-et-Vilaino), en vertu de notre décret
du 9 janvier 1856, est autorisée à fonder un asile de vieillards â
Amiens (Somme), à la charge par les soeurs qui seront préposées à
la dîreetion de cet établissement : Ie de se conformer exactement
aux statuts adoptés par la maison mère et approuvés par ordonnance

royale du 8 juin i'828; 2° d'admettre dans cet asile des vieillards

indigents de la ville d'Amiens, qui seront désignés par le maire de
cette ville.

Le nombre des vieillards, dont la désignation est réservée au

maire, sera fixé de concert par le préfet de la Somme et l'évêque
d'Amiens.

Le nombre est, quant à présent,, fixé à quatre, conformément à la
délibération de la congrégation, en date du 17 novembre 1863.

2. La supérieure générale de la congrégation des Pelites-Soeurs-

deS-PauvreSj.àjftennes, est autorisée à accepter, au nom de cette

congrégation, le legs d'une somme de mille francs fait, â titre gra-
ttât, aux Petites-Soeurs-des^Pauvnes, par la dame Marie~Margue-
rite-Louise Guérard d'Esiornbelles, veuve du sieur Pierre-Loms-
Léonde Lascous, suivant son testament olographe du 16 août 1859.

â. Sont approuvées les acquisitions faites par la mêmfi congréga-
tion, suivant actes notariés des 30 juin et 15 et 16 juillet 183I9>

moyennant le prix,total de quarante-cinq mille cinq cent trente-sept
francs cinquante centimes égal au montant de l'estimation, dedivers,
bâtiments avec dépendances, situés à Amiens, faubourg de Noyen,,
et appartenant aux dames veuves de Loesctms et Jacob.

Conformément à la demande du conseil d'administration de la

congrégation, la somme de mille francs provenant du legs autorisé

par l'article % du présent décret sera, employéea,u paiement, jusqu'à
due concurrence, des prix de ces acquisitions. Le surplus de ces

prix sera acquitté avec les excédants de recettes de l'asile des pau-
vres d'Amiens et, an besoin, de la maison mère.

4. Le trésorier de la fabrique de l'église paroissiale et cathédrale

de Notre-Dame, à Amiens (Somme), est autorisé à accepter, au nom

de cet établissement:
1° Le legs d'une somme de deux mille francs fait, à titre gratuit,

à l'église de Sainte-Anne, annexe de ladite cathédrale, parla dame

Marie-Marguerite-Louise Guérard d'Estombelles, veuve du sieur
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Pierre-Louis-Léon de Lascous, suivant son testament olographe

du 46 août 1859;
8° La disposition, résultant du même testament, par laquelle la

dame veuve de Lascous a prescrit la célébration de mille messes

dans ladite église de Sainte-Anne.

Conformément à la demande du conseil de fabrique, la somme

léguée de deux mille francs sera employée à l'achat d'une rente trois

pour cent sur l'Etat, au nom de la fabrique de l'église paroissiale et

cathédrale de Notre-Dame, à Amiens.

7. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat

au département de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-

letin des lois.
Fait au palais des Tuileries, le 11 janvier 1865. Signé : NAPO-

LÉON. Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes, Signé:
J. BAROCHK.

EVÊQUES.
— TITRE. — ÉVÊQUE ASSISTANT AU TRONE

PONTIFICAL.

Décret impérial portant réception du Bref qui confire a M.

Colet, évêque de Luçon, les titres d'Evêque assistant au trône

pontifical et de Comte romain, du 4 mars 186b. — (Bulletin des

lois, 1273, no 12,997, XIe série.;

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— Vu l'article 1er de la loi du 18 germinal an.x (1); — Vu le bref
émané de Sa Sainteté le pape Pie IX, le 16 décembre 1864, et qui
confère à M. Colet, évêque de Luçon,,les titres honorifiques d'évé-

que assistant au trône pontifical et de comte romain; — Notr«
Conseil d'Etat entendu, — AVONS DÉCRÉTÉet DÉCRÉTONSce qui
suit:

ART. l'r. Le bref délivré à Rome par Sa Sainteté le pape Pie IX,
le 16 décembre 1864, et qui confère à M. Colet {Charles-Théodore),
évêque de Luçon, les titres à'évêque assistant au trône pontifical
et de comte romain, est reçu et sera publié dans l'Empire en la for-
me ordinaire.

a. Ledit bref est reçu sans approbation des clauses, formules ou
expressions qu'il renlerme et qui sont ou pourraient être contraires

(1) Bulletin des lois ckiles eccl., vol. do 1S61.
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à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libertés et
maximes de l'Église gallicane, et toute réserve faite à l'égard du
titre de comte romain, lequel ne pourra être porté en France qu'en
vertu d'une autorisation spéciale, conformément à notre décret du
5 mars 1859.

3. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur les regis-
tres du Conseil d'Etat ; mention de ladite transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

i. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 4 mars 1865. Signé : NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat
au département de la justice et des cultes. Signé : J. BAROCHE.

EVÊQUES CHAPITRE DE SAINT-DENIS. — INSTITUTION CANONIQUE.

Décret impérial portant réception de la Bulle qui commet Mgr
l'Archevêque de Myre pour conférer l'institution canonique à
M. Sarrebayrouse, en sa qualité de chanoine du premier ordre
au Chapitre impérial de Saint-Denis, du 4 mars 4865. — (Bul-
letin des lois, 1273, n° 12,998, XIe série.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— Vu l'article 1«r de la loi du 18 germinal an x (8 avril 1802) ; —

Vu notre décret du 17 juin 1857, qui autorise la réception du
bref de Sa Sainteté le pape Pie IX, portant institution canonique,
sur notre proposition, du chapitre impérial de Saint-Denis (1); —

Vu notre décret du 18 décembre 1858 (2), concernant ia réorgani-
sation de ce chapitre; — Vu notre décret du 4 décembre 1864, qui
nomme M. Sarrebayrouse, évêque d'Hétalonie in partibus, cha-

noine du premier ordre au chapitre impérial de Saint-Denis, en rem-

placement de M. Sibour, décédé ; — Vu la bulle donnée à Rome,
sur notre proposition, par Sa Sainteté le pape Pie IX, le 5 des ides
de l'année de 1Incarnation 1864 (9 janvier 1865), et qui commet

Mgr l'archevêque de Myre, nonce de Sa Sainteté, auprès de nous,

pour conférer, au nom du saint-siége, l'institution canonique au nou-

veau chanoine nommé ; — Notre Conseil d'Etat entendu, — AVONS

DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONSce qui suit :
ART. Ier. La bulle donnée à Rome, le 3 des ides de l'année de l'In-

carnation de 1864 (9 janvier 1865), et commettant Mgr l'archevêque

(1-2) Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1857 et de 1859.
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:4e Mfn, moe-deSa Sainteté, powcoBfère.rriînsfcilrti«B«awniq«
â M. Sarrehayromse {Jean), éntqae rflIetaJonie in parUbvs, mm

quaSité dcChaBome du'praunier ordre au abattre impérial déSafei-

Dewis, est reçu* et sera <publiée dans PEmpircea la forme ®M~

naire.
2. Ladite bulle d'institution caBonique^est reçue«ans-'approtoatâou

.des clauses, forowles «t expression® qu'eile renferme et quisont'ou

pourraient être contraires à la Coastilution, aux lois de-llmpiire,
aux (franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite* bulle sera transcrite en latin >et-enfrançais sur les re-

gistres de notre Conseil id'iBtat et mention de ladite traiïscripttjoTi
sera faite sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, oVifflistresecrétaire-d'État au départe'-
mentëe la justice et'des«ul*es, est'Chargé de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 4 mars 1865. Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, ministre secrétaire d'Miat
au département de la justice et des cttttes, signé J. BAROCHE.

CIM<ETIEHES. —-FERMETURK. — CONCESSIONS PARTlCCUÈfeES, ;PR0-

H'BITIQN.D'INHUMER .DANS LES TOMBEAUX.

Pétition au Sénat réclamant contre cette prohibition. Rapport
de la commission des pétitions.— Ordre du jour.

SÉNAT.— Séance du 31 mars 1865. — Présidence de M. leptr&-
mier président Troplong.

— (N° 85.) — Quarante-huit propriétaires de concessions iperpé-
'

tuelles dans le cimetière de l'ancienne commune deGharoune,«com-
prise, depuis la loi d'annexion, dans la nouvelle enceinte de Paris,
ont adressé au Sénat, sous la date du 15 décembre 4864, une pétU
tion collective dirigée contre un arrêté du préfet de la Seine, arrêté
du 20 décembre 1859 prescrivant, pour le-31 décembre 1854, late-
metwe dudit cimetière, c'est-à-dire à l'expiration de cinq aaaéesÀ
partir du 3,1décembre 1859,.

L'objet de la pétition, c'est d'obtenir, au-delà de ce terme, Je
maintien de la faculté prétendue par les pétitionnaires de déposer
dans les terrains et caveaux dont la concession perpétuelle leur a
été,faite, les corps dont la place se trouve préparée pour l'Av«nfaet
réservée.

Sans examiner, au fond,, la valeur lè.gale de la prétention élevée
par les pétitionnaires, votre Commission a,constaté deux£ii!can+
stances, l'une générale, l'autre spéciale au fait en question, toutes
deux de nature à faire écarter, par l'ordre du jour, la pétition des
réclamants.
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En premier lieu, si l'arrêté du préfet de la Seine portail préjudice
à quelque intérêt, cet arrêté pouvait être déféré au ministre de l'in-

* lérieur, et la décision du ministre pouvait elle-même être attaquée
devant le conseil d'Étal.

Ce double recours n'avait point précédé la pétition. Il a été exercé

postérieurement, et les demandeurs sont en instance.

Or, votre jurisprudence, en matière de pétitions, c'est de surseoir
à tout examen tant que les voies légales de recours ne sont point
épuisées.

En second lieu, par un arrêté pris à la date du 23 janvier 1865,
postérieur à la pétition des habitants de Cbaronne, le préfet de la
Seine a prorogé au 31 décembre 1866 la fermeture du cimetière de
cette ancienne commune, et ajourné par cela même les mesures que,
contrairement aux principes invoqués par les pétitionnaires, l'admi-
nistration considère comme les conséquences obligées de la ferme-

ture des cimetières.

Quoi qu'il en soit, les intéressés ont le temps et la faculté de se

pourvoir par les voies de droit contre l'arrêté du préfet de la Seine,
et votre Commission vous propose de passer à l'ordre du jour sur
la pétition n° 85.

(L'ordre du jour est prononcé.)

CIMETIÈRES. — POLICE. — POMPESFUNÈBRES.

Pétition et rapport au Sénat concernant la police des cimetières.
— Ordre du jour.

— (N° 413). — Soixante-sept habitants de Rouen, parmi lesquels
se trouvent onze marchands de monuments funèbres ou marbriers;
se plaignent des dispositions qui régissent dans cette ville la police
des cimetières.

Leurs plaintes portent sur trois points.
Les cimetières de Rouen ne sont ouverts que trois jours par se-

maine, et trois heures seulement chaque fois, soit aux parents ou

visiteurs étrangers, soit aux marchands qui font le commerce des

tombes et aux ouvriers qu'ils emploient. Dans d'autres localités, au

contraire, telles que le Havre et Paris, l'accès des lieux de sépulture
est libre presque toujours, et rien ne gêne les travaux qui s'y pra-

tiquent. Les pétitionnaires voudraient que pareille liberté existât

chez eux; et ils invoquent l'intervention du Sénat pour que le iègle-
ment des cimetières de Paris soit substitué à celui qui régit actuel-

lement les cimetières de Rouen.
Ce premier grief est suivi d'un autre : l'administration des pompes

funèbres de Rouen laisse vendre par ses préposés à l'intérieur des
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cimetières, des couronnes et d'autres objets de pieux souvenir, qui

forment un article lucratif du commerce des monuments mortuaires.

Ils exposent que cette concurrence, faite aux marchands patentés

par des individus ne payant point patente, porte dommage aux pre-

miers, et peut créer d'ailleurs entre les uns et les aufres une inéga-
lité fâcheuse vis avis du public ; les parents qui achètent à J'ïrité-

rieur des cimetières obtenant des facilités d'entrée dont les autres

sont rigoureusement privés.
Enfin, et c'est le troisième objet de la pétition, la même adminis-

tration des pompes funèbres de Rouen revend ou laisse revendre

par ses préposés les pierres funéraires qui doivent être enlevées 'H

l'expiration légale des concessions, au lieu de les mettre hors d&

service ou de les briser comme cela se pratique en beaucoup d'e

lieux; c'est une autre sorte de trafic qui se fait encore à l'intérieur
des cimetières au détriment des fabricants et marchands patentés.

Telles sont les plaintes rédigées avec vivacité, et qui signalent tttt

concert, une sorte de coalition des fabricants et marchands contre
l'administration des pompes funèbres, qui, à Rouen, se composel!te
la réunion des fabriques paroissiales- Deux demandes sont donc
adressées au Sénat: 1° qu'il ordonne la substitution d'un règlement
de police étranger à.celui qui régit actuellement les cimetières de
la ville; 2° qu'il fasse cesser, par son intervention, certains actes,
dénoncés comme abusifs, et qui auraient lieu, dans ces mêmes cime-

tières, de la part des préposés des pompes funèbres. Sur le premier
point, la réponse est facile. Le décret du 23 prairial a:i XII a remis
la police des lieux de sépulture aux administrations municipales des
communes où ils sont situés. Le règlement des cimetières de Roues,
délibéré par le conseil municipal de la ville et approuvé par le pré-
fet, constitue l'état légal de ces établissements. S'il contient des dis-

positions gênantes pour les familles ou pour les industries qui
s'exercent dans les cimetières, les plaignants ont un recours natu-
rel, près du maire de Rouen, et, à son défaut, près de l'autorité pré-
fectorale, qui, placés sur les lieux, apprécieront leurs observations
et agiront en conséquence.

Quant aux faits dénoncés par les pétitionnaires, comme leur por-
tant grief, eux-mêmes les ont signalés au préfet de la Seine-Inférieure,
et il résulte des renseignements donnés à votre Commission, mes-
sieurs les sénateurs, que ce magistrat, dont nous connaissons la
vigilance et l'esprit de justice, s'occupe en ce moment même de
mettre un terme aux difficultés élevées entre l'administration des
pompes funèbres et les industries en contact avec elle.

Plusieurs de ces griefs sont d'ailleurs sans fondement. Ainsi l'ad-
ministration des pompes funèbres use d'un droit qui lui est dévolu
par le cahier des charges en disposant des pierres abandonnées
lors du renouvellement légal des fosses, et elle ne le fait point sans
avis préalable aux familles, qui ont toute liberté de reprendre les
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objets qui leur appartiennent. La pétition paraît avoir pour but prin-
cipal de ménager aux marbriers et marchands le moyen d'acheter
des familles, à bas prix, ces mêmes pierres funéraires qu'ils reven-
draient ensuite à gros bénéfice.

Votre Commission, messieurs les sénateurs, n'a rien de mieux à
faire que de vous proposer l'ordre du jour.

(Le Sénat passe à l'ordre du jour.)

CASUEL. — SUPPRESSION.

Pétition et mpport au Sénat concernant la suppression du casuel.

— Ordre du jour.

— (N« 730). — Un curé doyen et sept curés desservants du dio-
cèse de Soissons demandent que le casuel obligatoire que paie chaque
fidèle soit désormais supprimé. Ils représentent ce casuel comme

contraire à la dignité du prêtre; et ils voudraient qu'il fût remplacé
par une augmentation de traitement qui mît bien leur situation au
niveau de celle qui est faite aux ministres des cultes dissidents.
Cette augmentation pourrait être ou supportée par le budget de

l'Etat, ou établie au moyen de centimes additionnels qui seraient
votés par les conseils municipaux.

Dans la séance du 3 mai 1862, sur un excellent rapport de M.
Amédée Thayer, le Sénat a passé à l'ordre du jour sur deux pétitions
semblables qui lui étaient adressées par l'abbé Latour et le sieur

Baille. Comme l'honorable rapporteur que je viens de citer, votre
6e Commission pense que l'on ne saurait songer à supprimer ou à

dénaturer en leur donnant un caractère collectif les oblations qui
sont une antique et touchante tradition de l'Église catholique, et

qu'elles ne sauraient humilier aujourd'hui le clergé des campagnes,

puisqu'elles n'ont humilié ni saint François de Sales, ni Fénelon.

Je dois ajouter, messieurs, en mon nom personnel, et je ne serai

certainement pas désavoué par les membres de la Commission pré-
sents à la séance, qu'il est à regretter que des ecclésiastiques sou-

lèvent des questions de cette nature, questions complexes et déli-

cates, sans l'autorisation et à l'insu de leurs évêques.

{Moniteur du 1" avril 1865.;
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ACTES DU SAINT-SlÉliE.

ACTES DU CONSISTOIRE DU 27 MARS 1865. — ÉVÈQUES RAKÇAIS.
—

PRÉC0N1SATI0N.

Dans le consistoire secret du 27 mars, le Saint-Père a pro-

posé, entre autres, les églises ci-après : église métropoli-
taine d'Albi, en France, pour Mgr Jean-Paul-François-Félix-
Marie Lyonnet, promu du siège de Valence ; l'église cathé-

drale de Chàlons, en France, pour le révérend Guillaume-'

René Meignan, prêtre diocésain de Laval, vicaire général à

Paris et docteur, en théologie sacrée ; église cathédrale de

Valence, en France, pour le révérend François-Nicolas
Geullelte, prêtre de Moulins et chanoine, curé de ladite ca-

thédrale; église cathédrale de Perpignan, en France, pour
le révérend Ëtienne-Émile Ptamadié, prêtre de Montpellier,
curé de Saint-Jacques de Beziers; église épiscopale de Chry-
sopolis, in parlibus infidelium, pour le révérend Claude-
Marie Depommier, prêtre archidiacre de Chambéry, élève
du séminaire des missions étrangères à Paris, missionnaire
dans les Indes, vicaire apostolique délégué de Coimbatour
dans les Indes orientales {Journal de Rome.)

ARCHEVÊQUESET ÉVÊQUES.- PRESTATIONDESERMENT.

Dimanche30 avril, dans la chapelle du palais des Tuileries,
Mgr Lyonnet, promu à l'archevêché d'Albi, et NN. SS. Meignan,

ZZlet Ramadié>nommésaux évêchésde Chàlons,de Valence

«Jle^ptgmn,
ont prêté sermententre les mains de S. M. l'im-

^ggSWjrti surXprésentalion de S.Exe. le grand aumônier,en pré-

Sffis*h.-''W"
'e m'nistred'Étatet legardedessceaux>mi"

^ wM$aS^\
et des culles- (Moniteur du 2 mai 1863.)
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JURISPRUDENCE-

ÉGLISES. — CLOCHES. — PROPRETÉ.

ïrf$Té§înes \saisies comme bisns r$cciésiastiqmsiet ,desamwes

"iffiofiffités,nationales, en ventu iêes, décrets,des<%et Asnw.

/«ÂJjè§f^X,octobre>et$nommbr&/LltdQi,,misas<à la disp&si-

;,Mfn dëï'çommunes par le décret du 11 prairial an ui.stewr

'<l}çitytéfé^qéfinitivement attribuées en toute propriété (\).

Jj-es
cmmes qui existaient.dans les,clochers de-ces églises ont

-^-swn" comme accessoire la même destination.

Le droit de propriété de la commune ne s'étend pas seulement
sur la cloche originairement attachée à une église resti-
tuée, mais encore aux cloches nouvelles, à l'acquisition, «

. ia fonte et à l'installation desquelles la fabrique a coopéré
êe>sesdeniers personnels.

En d'autres termes, le concours d'une fabrique à l'aequisi-
tioiH\d'une nouvelle sonnerie ne peut avoir pour consé-

quence l'aliénation et l'abandon, de la part de la com-

mune, de son droit de propriété sur les cloches nécessaires
<a.Vexercice du culte, cette commune restant toujours pro-
priétaire exclusive de l'accessoire comme elle l'est du

iPrincipal.

Mais si la fabrique est dans l'impossibilité d'avoir sur les

cloches achetées par elle un droit de propriété, à l'exclu-

sion de la commune, et mêmeundroit de .copropriété, jette

peut néanmoins ^acquérir un droit de créance sur .laditf

commune.

Lorsqu'une fabrique, ayant résolu de changer la sonnerie

.de l'église, a commandé des cloches d'un poids excédant

«,(1) Le texte:d.e/aas aates. est reproduit dans le 'Recueil général du droit ci§
ml ecclésiastique, tome i, p. 348 et suiv. '

BULLETIN des lois civ. eccl. MAT, 1865, T. xvii. 5.
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. telui desanciennes etdépassant en outre la charge que peut

supporter le clocher, d'après l'avis des hommes de Fart,

l'autorité préfectorale a le droit d'en empêcher l'instal-

lation.

Et quand cette autorité, de concert avec l'autorité ecclésiasti-

que, a fait mettre en place une de ces cloches pour les

besoins du culte, la commune n'est pas fondée à demander

aux tribunaux civils la suppression d'un état de choses

établi par l'autorité supérieure, et notamment le rétablis-

sement de cloches de même volume que les anciennes. En

tout cas, les tribunaux sont incompétents pour statuer sur

cette demande.

La commune n'est point non plus fondée à demander que,

pour le fait de la descente et de la refonte des anciennes

cloches contre son consentement, la fabrique soit con-
damnée à des dommages et intérêts.

Dans le courant du mois de mai 1863, un des plus nota-
bles habitants de la commune de Saint-Jacques-sur-Darnétal
écrivait à M. le curé de la paroisse qu'il tenait à sa disposi-
tion une somme de 4,000 fr. dont l'emploi devait être réglé
ainsi : 2,500 fr. pour servir à l'acquisition d'une cloche, et
1,500 fr. pour la peinture et la dorure du maître-autel. Le
curé répondit aussitôt qu'il acceptait avec la plus vive recon-
naissance le don qui était fait ainsi à son église, et bientôt
il convoquait le conseil de fabrique, afin de délibérer sur
les mesures à prendre à cette occasion.

Il existait en ce moment dans le clocher de l'église de
Saint-Jacques-sur-Damétal une sonnerie de trois cloches.
Les cloches n'avaient, paraît-il, ni assez de puissance, ni
assez d'éclat, car il fut résolu qu'elles seraient remplacées
par trois nouvelles cloches plus fortes et plus en rapport
avec les dimensions du monument. Une de ces cloches de-
vait être achetée au moyen de 2,500 fr. affectés à cet usage
par le donateur; la seconde serait formée du métal des
trois cloches se trouvant alors dans le clocher, et qui de-
vaient être fondues; quant à la troisième, on la créerait
à l'aide de souscriptions recueillies dans la paroisse. Le
poids total des cloches ainsi projetées devait être de
2081 kilogrammes.
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•On n'avait oublié qu'une seule chose, c'était de recher-
cher d'une façon précise si le clocher de l'église pouvait sup-
porter un pareil poids. La question cependant avait été sou-
levée ; car, antérieurement à la délibération du conseil de
fabrique, un architecte des plus compétents avait donné un
avis dans ce sens.

Quoi qu'il en soit, dès que cette délibération fut connue,
elle souleva les réclamations les plus vives de la part du con-
seil municipal et du maire de la commune, qui savaient à
l'avance que le clocher ne pouvait supporter le poids que
Ton voulait lui imposer. On insinuait qu'il ne paraissait pas
non plus très-opportun de faire une quête dans la com-
mune, alors qu'avec le métal des cloches et la somme
de 2,500 fr., on pouvait établir une sonnerie tout à la
fois en rapport avec l'état du clocher et les nécessités de la
situation. Mais évidemment le maire et le conseil muni-
cipal n'avaient rien à voir sur ce chapitre. Le maire écrivit
au curé et le conseil municipal prit une délibération pour
s'opposer aux travaux projetés et qui devaient avoir pour
résultat de compromettre la solidité de l'église.

Le conseil exprimait également le regret qu'avant de com-
mencer la souscription pour créer une nouvelle cloche, M. le
curé n'eût pas pris en grande considération l'état précaire
du bureau de bienfaisance, dont les centimes additionnels
menaçaient d'être la seule ressource pour 1864. Toute ten-
tative de quête devenait désormais fort difficile.

Cesmanifestations n'amenèrent aucune modification dans
les projets de la fabrique. M. le curé traita avec le fondeur

pour la fonte des trois cloches, qui devaient être substituées
aux anciennes. On alla plus loin. Assisté du président du
conseil de fabrique, M. le curé fit descendre du clocher les
trois cloches qui s'y trouvaient placées. Cette opération
s'exécuta les portes closes, et à l'aide d'ouvriers étrangers
à la commune.

Le conseil municipal se réunit de nouveau, et afin, pour
arrêter, s'il était possible, l'exécution de résolutions opiniâ-
trement poursuivies, M. le maire fit signifier au président du
conseil de fabrique qu'il eût à régler le poids des trois clo-
ches devant être placées dans le clocher, de telle sorte que
leur poids ne dépassât pas la Sharge qu'il était jugé en état
de supporter.

Nonobstant cette, signification, on vit arriver dans la
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c&BMMMetàwfodo^&c<mmaMMes)$axM.
Je.euré

etjla
fabr^u^r0t-,#e3a^tien8emM«ylyï23iMog»w!mesj

©wseois-

pQWit.&les^mwtedaras èe.«l«hEr,SlOTsqu''avec <I'attt<WîSa-

ti@n de ^autorité,iadtBinisitrativensitiférieare, il. 'te' maire

prit.un.sw^-défi^wtyiaaaiatà^réî^KtjidoepTOcédCTJèwi
travail. De son côté, M. le préfet écrivait .ampEésàteiiitcéu

coaseil.de Xabrj/pe^ieaieBSotieismes:-,:

wMonBteuii 'le iprésMertt,

« J'ai r^çttlaJqttfie, qjuenVûus(m'avez .adressée.île «9' sep-
« tejnbre dernier,-à, l'occasion ,du- conflit existant «rttre:4a
« commune,et la fabrique de Saint-Jacques-sur-Darnétai,
« relativement à la pose ,de cloches dans le .cloAer dte

«Tggltse.
«îes ravis contradictoires qui ont été émis, quant mu

« ppjds que le,clocher est en état de supporter sans'danger
«,pour 4a,sécurité .publique, m'ont amené à consulter k
« commission d!architecture sur la question. Aussitôtqu'eHe
« m'aura donné sornavis/je prendrai iune>décision swr cette
« affaire,, qui, à,ce point de vue, n'intéresse pasjnoinsUa
«commune que.la fabrique.

« Il .estfâcheux iqu,etce.tte-question soit venue troubler da
« .bonne,harmonie qui .existait entre l'autorité 1

municipale
« ,e,t,llauteritéfecclésiastique,de SainVJacqyies, e.tje'xaoBS!-
« tate, à regret, que celle-ci, en ne tenant pas compte!de
« mes observations, a aggravé encore des difficultés que
« j'étais désireux d'aplanir. »

La commission d'architecture donna bientôt son avis, «t
fixa au maximum à 1,800 kilogrammes le poids que.pau-
vait supporter le clocher de Saint-Jacques-sur-DarnétaL
L'autorité administrative autorisa,alors la pose dans Latour
de l'église de.Saint-J(acquesides cloches ne ipouvant exeéàer
le poids de 1,500 kilogrammes; les droits deila commune
étaient d'ailleurs complètement réservés.

Cependant, ne pouvant placer trois, cloches du ipoids rqtre
l'on.avait déterminé, on eut la pensée de n'en faire monter
dans le clocher qu'une seule, et M. le curé annonça isn
chaire qu'une des cloches apportées dans la :commua©
serait bénie prochainement. Plusieurs membres du conseil
de fabrique protestèrent à leur tour contre cette pensée de
n'avoir qu'une seule cloche ; un précis fut présenté à Tau-
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tewté administrative:par lesmembrasidu conseil municipal;
ce)pjrécis,ae terminait ainsi :

«En nouS'résumairti nousdisons que le don de la cloche-'
« du maire, accepté par la fabrique, par le conseil municipal
ceti]fiar<M..le.curé lui-même, doit recevoir son exécution.
«rQuel autre motif, aurait M. le 1curé de répudier cette
«libéralité, que le mécompte qu'il éprouve de ne< pou-
rvoir placer sa. sonnerie au poids qu'il avait- rêvé'? Et, iL
«,faudrait, que la commune éprouvât le contre-eoun» de sa
« déception!

i En conséquence, nous demandons que M', le i curé*,soit,
«rten,u personnellement de rétablir lfancienne sonnerie,
«augmentée de la cloche donnée pan le maire. C'est le'
«.moyenide concilier arec l'arrêté'de M. le préfet le, voeu
«général de la population, et de faire cesser le. scandale
« d'umcuré en désaccord.avec sa commune. »

Ce précis était, suivi de la, déclaration suivante, émanée-
de trois fabriciensi :

« Nous, soussignés, fabriciens, déclarons que les faits ci-
« dessus sont à notre connaissance, et pensons que;laicom-
« mune est, fondée, dans ses prétentions* l'intention de la

«ffabrlque; ayant toujpursrété d'awip trois cloches. »i

Une.suppUquerfuk également adressée à llautorjté ecclé-

siastique par un. grand, nombre d'habitants*, et une sorte

d'enquêtei faite par, lecurérdoyen.
Quoi qu'il en soit, l'unique cloche q»i remplaçait lfan^

cienne sonnerie fut montée dans le clocher•; elle fut. bénie
suivant les prescriptions du Rituel, et la commune, repré-
sentée par, le. maire, crut, devoir enfin porteivla question
devant l'autorité judiciaire ; elle'assigna,devant le tribunal'
dja,Rouen le président du conseil de fabrique.,

La question à résoudre était de savoir qui de>la com-
mune ou- de la fabrique était propriétaire des cloches, et

pour le,cas où, la propriété de ces cloches serait reconnue
au profit de la commune, le,point était de savoir si, comme

conséquence, elle ne pouvait pas obtenir par voie de- con-
trainte le rétablissement dïune sonnerie semblable à celle

qui avait été enlevée malgré les protestations,du conseil mu-

nicipal.
Cette, quôstiom de propriété était tout à la fois; neuve et

délicate, et elle ai donné lieu à des.plaidoiries-fort-animées.
¥oiGi.le. texte du,jugement :
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« Attendu qu'en 1804 la cloche unique de l'église de

Saint-Jacques-sur-Darnétal étant fêlée, la commune et le

conseil la remplacèrent d'accord par trois nouvelles cloches

composant une sonnerie ;
« Attendu que, pour obtenir ce résultat, le métal de l'an-

cienne cloche pesant 420 kilogrammes fut approfité; que la

fabrique se chargea de fournir le reste du métal et de faire

face aux frais de la fonte, ainsi qu'à ceux de l'installation

des nouvelles cloches; qu'au moyen de cet accord l'église
s'est trouvée dotée de trois cloches pesant ensemble envi-

ron 700 kilogrammes ;
« Attendu qu'en mai 1863 un propriétaire de la commune

ayant fait don à l'église d'une somme de 2,SO0 fr. pour
l'achat d'une cloche de 700 kilogrammes, dans sa délibéra-

tion du 5 janvier suivant le conseil de fabrique accepta le

don, qu'il vota en même temps la refonte de trois cloches

alors placées dans le clocher avec une addition de métal

pour remplacer ces trois cloches du poids de 700 kilogram-
mes par deux cloches pesant ensemble 1,500 kilogrammes,
de manière à obtenir une sonnerie composée de trois nou-
velles cloches du poids total de 2,200 kilogrammes;

« Attendu qu'un pareil poids pouvant ébranler la solidité
du clocher et compromettre la sûreté publique, le maire et
le conseil municipal protestèrent contre cette délibération,
que deux architectes, dont l'un fut commis par le préfet,
déclarèrent que le clocher ne pouvait supporter le poids voté

par le conseil de fabrique ;
« Attendu que, malgré cette appréciation des hommes de

l'art et malgré les protestations et les défenses de la com-
mune, l'exécution de la délibération du conseil de fabrique
n'en fut pas moins poursuivie; que les trois cloches furent
descendues du clocher et envoyées au fondeur; que lestrois
nouvelles cloches votées furent commandées et qu'au mois
de septembre, le conseil de fabrique fit apporter deux des
cloches dont le poids égalisait celui de 1,500 kilogrammes
adopté par la commission d'architecture, ainsi que par l'au-
torité préfectorale, pour le poids total du métal que le clo-
cher pouvait sans danger supporter;

« Attendu que ces cloches furent mises sous le séquestre,
mais que les besoins du culte ne permettant pas que l'église
fût plus longtemps privée des cloches, la principale des
deux cloches nouvellement fondues, bénie et baptisée par
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le doyen du canton, fut montée dans le clocher sous les
ordres et la surveillance de l'architecte du département dé-
légué par le préfet.

« Attendu enfin que, par une dépêche en date du 31 jan-
vier 1864, le préfet n'a autorisé la pose dans la tour de
l'église de Saint-Jacques que de cloches dont le poids ne
pouvait, sous aucun prétexte, excéder 1,500 kilogrammes,
et encore cette autorisation n'était-elle accordée que sous la
réserve expresse de l'exécution préalable de divers travaux
confortatifs précisés dans la dépèche elle-même ;

« Attendu que, dans ces circonstances, la commune a

assigné le conseil de fabrique devant le tribunal; qu'elle
demande :

« 1° Que son droit de propriété sur les trois cloches pla-
cées en 1804 dans le clocher soit reconnu;

« 2° Que le conseil de fabrique soit condamné, sous con-
trainte à rétablir dans le clocher trois cloches d'un poids
approximatif de 700 kilogrammes et n'excédant pas,
1,500 kilogrammes, en remplacement de celles qu'il a
indûment déplacées; que des dommages-intérêts sont en
outre réclamés par la commune;

a Sur la première demande,
t Attendu que les églises saisies comme biens ecclésiasti-

ques et devenues propriétés nationales, en vertu des décrets
des 2 et 4 nov. 1789, 23 octobre et 5 novembre 1790, après
avoir été mises à la disposition des communes par le décret
du 11 prairial an m, leur ont été délinitivement attribuées
en toute propriété; qu'aucun doute ne peut d'ailleurs s'é-
lever sur ce point, après les nombreuses et unanimes déci-
sions administratives et judiciaires qui l'ont résolue en
faveur des communes ;
. « Attendu que la commune de Saint-Jacques, en deve-
nant propriétaire de l'église, est devenue également pro-
priétaire de la cloche existant alors dans le clocher, l'acces-
soire ayant nécessairement été placé dans ses mains avec le

principal, que toute contestation est dans tous les cas im-

possible sur son droit de propriété, en présence de la déli-
bération en date du 30 décembre 1804, dans laquelle la

fabrique a reconnu en termes formels que la cloche appar-
tenait à la commune.

« Attendu que les trois cloches substituées en 1804 à cette
cloche unique, devenue insuffisante pour les nécessités de
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la paraisse,'se<sont donc trouvées installées dans le clocher
tte l'église aux frais communs de la eommune qui fournis-
sait le métal de sa cloche et de la fabrique qui concourait à

lfacquisition'des trois nouvelles'cloches, en prenant à sa

charge le complément de métal nécessaire, les frais de fonte
et de ^installation dans le clocher;

a Attendu que ce concours de la fabrique
1à l'acquisition

de la nouvelle sonnerie n'a pu «voir pour conséquence
l'aliénation et l'abandon de la part de la commune, de son
droit de propriété sur les cloches nécessaires à irexercieethi
»eulte; qu'il y a eu seulement, avec'l'aide de la fabrique,
'substitution dans le clocher de l'église de nouvelles cloéhesâ
la cloche unique qui appartenait à la commune ;

'« Attendu que, par ce concours, la fabrique a pu ac-
quérir une créance sur la commune, mais non un droit
tle 'copropriété 'sur les nouvelles cloches, et encore
îHoins un droit de propriété absolu'à l'exclusion de la-eom-
omune1;

« Attendu, d'un autre côté, que ce concours de'la fabrï-
"qtie Qe'pouvait avoir pour effet de séparer de la propriété
principale, qui est l'église, la propriété de Ha^onnerie/tpii
en est l'accessoire indispensable; que sous une"forme nou-
velle, 1et augmentée après une séparation momentanée que
rendaient'nécessaires les besoins du culte appréciés par la
commune et par le conseil de fabrique, cette sonnerie a été
réinstallée dans le clocher et rendue à sa destination;
quMle s'est de nouveau trouvée incorporée à l'église-;
q<u\me convention seule aurait pu transporter au conseil
(teïabrique le droit de propriété de la commune, qui, 'en
l'absence de cette convention, ne peut «tre présumée l'avoir
abdiqué ;

«'Attendu, dès lors, que la prétention de la commune de
-faire consacrer son droit de propriété sur les trois cloches
composant la sonnerie installée dans le clocher en -1804
esPfondée/etqu'ily a lieu> d'acdleillir cette partie de la
demande ;

'«('Sur la' deuxième demande :
«'Attendu que, comme conséquence du droit de propriété

réelamé'par elle etreconnu par le tribunal, la commune
demande que la fabrique soit condamnée, sous contrainte
de^OOOfr., à'rétablir dans'le clocher de l'église troisclo-
ékes/d'un-poids approximatifete 700 kilogrammes au moins
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et»die1,500 kilogrammesau'plus; et àlùi'payer ^pOOfr*.-d;è
éï»mM,agesiintérêts;

«iAttendu que, lestrois cloches commandéesparle conseil
de* fabrique en 1remplacement des anciennes excédant'le
poids de11,5<D0kilogrammes, elles n'ont pu être installées
damsileclocher;, la dépêche de M. le préfet, en date du 31 jan-
vier! 864y supposant à'cette installation;

« Attendu, d'un autre côté, que l'église de Saint-Jacques
étant dépourvue de cloches, par suite d& la contestation qui
divise la'commuaeet le conseil de-fabrique, il est devenu
nécessaire pour le besoin du culte de recourir d'urgence à
une mesure qui entrait dans les attributions du préfet et du

cardinal-archevêque ;
«Attendu que, par l'entent&et'par le concours de l'au-

torité administrative supérieure et de l'autorité ecclésiastî1

que, la plus grosse des cloches fondue aumois de septem-
bre 1863, après avoir été bénie par le doyen du canton à

qui le cardinal-archevêque avait donné cette mission, a été
montée dans le clocher sous la surveillance de l'architecte
du.'département; délégué parle préfet 1;

« Que les conclusions prises par la commune demandent
le rétablissement de trois cloches 1existant aujourd'hui,
qu'elles comprennent en même temps le déplacement de
la<ol©eheactuelle et l'installation de trois nouvelles cloehes,
c'est-à-dire la demande de la suppression d'un état .de cho,J-
ses établi par l'autorité préfectorale et la demande de tra-
vaux' auxquels, d'une part, peut s'apposer cette autorité
dans les attributions de laquelle sont placées la surveillance
et' la conservation des édifices religieux, et que, d'autre

part, l'autorité ecclésiastique peut entraver en refusant de
bénir les cloches qui avant d'être installées et pouvoir être
sonnées pour l'exercice du culte, doivent recevoir le bap-
tême épiscopal;

« Attendu, dès lors, que la décision sollicitée du tribunal

implique en même tem,ps'eti laj modification d'un-état de
choses ordonné par l'autorité préfectorale et la prescription
de mesures dont le refus de l'autorité administrative et le
défaut de concours de l'autorité 1 ecclésiastique peuvent
paralyser 'l'exécution; que la décision réclamée qui, avant

l'intervention de l'autorité administrative agissant'de con-

OBrtiavec l'aïutoirité' archiépiscopale,- était dans lès attribu-
tions, de la compétence judiciaire; est'aujourd'hurhors'de-
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cette compétence; qu'elle a pour but de changer un état de

choses administrativement établi depuis le procès engagé

entre la commune et le conseil de fabrique et d'obtenir une

condamnation que des résistances d'ailleurs parfaitement

légales peuvent rendre stérile et frapper d'impuissance; que

dans ces circonstances le tribunal est incompétent pour

prononcer les condamnations en exécution de travaux con-

clus par la commune ;
« Sur les dommages-intérêts ;
o Attendu que la commune ne prouve pas le préjudice

par elle allégué,
« Par ces motifs :
« Le tribunal, M. l'avocat impérial entendu,
« Dit que la commune de Saint-Jacques était propriétaire

des trois cloches placées en 1804 dans le clocher de son

église, en remplacement de la cloche unique devenue im-

propre aux besoins du culte et qui lui appartenait;
« Dit et juge toutefois qu'il est incompétent pour or-

donner les mesures et les condamnations conclues par la

commune, comme conséquence du droit de propriété qui
lui est reconnu;

« Renvoie à cet égard ladite commune se pourvoir devant

qui de droit,
« Rejette la demande en dommages-intérêts et condamne

la fabrique aux dépens. »

Le tribunal a rendu cette décision après avoir entendu
M' Revelle, dans l'intérêt de la commune de Saint-Jacques]
sur-Darnétal;MeTaillet, pour la fabrique, et sur les con-
clusions conformes de M" l'avocat impérial Buchère. —

L. Lamory.

OBSERVATIONS.

Le jugement ci-dessus ne saurait être admis comme la
dernière expression de la véritable doctrine sur la propriété
des cloches. Il se fonde notamment, et en termes beaucoup
trop généraux, selon nous, sur cet argument que, les églises
ayant été attribuées aux communes, les cloches qui y étaient
et qui en sont l'accessoire indispensable leur ont de même
été attribuées, et que par suite le droit de propriété de la
commune s'étend aussi bien sur les unes que sur les autres.
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Nous n'avons pas l'intention de mettre de nouveau en dis-
cussion la question de savoir si les églises restituées au culte

- doivent être considérées comme des propriétés communales
ou commedespropriétésfabriciennes. (Voy.àsujetle.BuMe*tn
deslois civiles ecclésiastiques de 1853).—Nous reconnaissons
que la jurisprudence, administrative surtout, attribue cette
propriété aux communes. Nous avons indiqué dans le Bulle-
tin des lois civiles ecclésiastiques de 1853, et dans le Codedes
fabriques el de l'administration paroissiale, les décisions
administratives et judiciaires en faveur de ce système. Nous
avons reproduit en même temps le fameux avis du conseil
d'Etat du 6 pluviôse an XIII, approuvé par l'Empereur, qui
tranche formellement la question. Mais est-il exact, comme
le dit le jugement, que les cloches des églises nécessaires
pour le service du culte et dûment bénites ne peuvent
appartenir qu'aux communes? Nous ne le pensons pas.
Il faudrait d'abord faire exception pour le cas où l'église
paroissiale est une propriété fabricienne, et où, par suite,
les cloches doivent appartenir à la fabrique, propriétaire
du principal. Mais, sans se placer dans cette hypothèse, le
droit de la fabrique sur la disposition des cloches est parfai-
tement justifiable au point de vue du droit actuel.

Il est évident qu'il faut faire abstraction de la législation
révolutionnaire qui ne saurait revivre et dont le jugement
s'est peut-être trop inspiré. Sous l'empire de cette législation
les cloches avaient sans doute été considérées comme acces-
soires des églises auxquelles elles appartenaient, et elles
avaient été confisquées comme elles et comme tout leur
mobilier. Nous trouvons, à la date du 11 janvier 1791, un
décret qui ordonne la vente aux enchères des cloches des

églises supprimées (Recueil général du droit civil ecclésias-

tique, t. 1", p. 427). Cette vente ne devait pas trouver beau-

coup d'acheteurs et ne pouvait dans tous les cas que peu
rapporter au trésor. Aussi un autre décret du 25 juin de la
même année ordonne-t-il la fonte des cloches du départe-
ment de Paris, pour les convertir en monnaie. Le 2i mai
1795 (2 prairial an III), une nouvelle loi ordonne qu'elles
seront brisées pour être converties en canons. Malgré cette

fureur de destruction, peu de cloches furent vendues, fon-

dues et brisées, et il en restait encore assez l'année suivante,

pour que le Directoire crûtdevoir prendre un arrêté pour en

interdire l'usage au culte catholique (arrêté du 11avril 1796
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^2S gêrminaflcaii IW) {Weeweilgéniém&tdu droit eivili eeelkiafr

ïli rfies* pas-douteux pour nowqrae!,. dans-le'système de

Mtati ces ofo©bes dont3,il ordOHnadï'ilai vente-ou la coiaveiB-

sioBenimoanaffeeti en-eauonsnefussent'ooasidéo-ées-pa'r.lui
comme deeobjetBïïiobiliéfs,Ilne les-iregardaiticertainemeiii

pa» eo«im« isdispemsableoieat/ attachées aux églises> puisf

qu*}eis«Wséfat'ai^, etiqu^ilCT®^
wbmmi* Jl:les a!VH*ttcoflfisqraéestcomme' les?divers objets

oÉjessaireepoup te>servies du culte; et'il les -vendait-comme

tels;
Getoaitiacit'èîsgd'objets Mobilière appoint; chatogépaï l'effet

<fela< restitution des-églisesà leur ancienne destination.,, Il

estbtôiajoiurs le même et il est incontestable que towâiles

objets1.de cette natoare, tels que vases sacrés, ornementsret

autres meubles dont l'église'est fournie pour la célébration

(feteulte, appartiennent à la'fabrique. Ce point deidoctoine a

d'ailleurs toujours été reoaanu.1Onjpeut voir, à ce,sujettes
aneien-nesordonnances- des rois de France,' etispéeiatasnent
les ©rd©nnances de Blois et' de Melun (BfecUeil général
èw droit' civil ecclésiastiqnej tome r^page 9'4 et 107). Un

avis du Comité de législation du'COBseil d'Etat,,du 17 juia
1&W&1reproduit dans le ButtetindbS'iois civiles*eeclêsia&liqfues
de>l!850j et'qui'fait aujourd'hui jurisprudence, ea a rappelé
es principales dispositions-

En effet, la- destination des cloches des églises a toujours
été regardée 1comme'essentiellement religieuse. Elles oatété
êe tout tterWpS-oonsacrée'Sparune' bénédiction solenn&lle «t

par, dés cérémonies et des prières qui marquent leurr affeo+
talion spéciale 'au service du culte. L'ordonnance de:Biai&
aït; b&, et1cfelle>d'eMelun, art. 3, les comprennent par-mite
ofeoseS'néee9sairesjà4a-célébrationdu service divin;, et ohaÉ1-

geatles'évêques-dèpeurVoir dans'leurs visites à,ce que des

églises-en-- soient 1fournies; Dès qu'elles étaient attachées!

l'église 1,eHès^ppartenaieniiau culte catholique, et.leouuésfeul
eti'était le gardien et>lerégulateur. ïïsus proecipuus campants
m\ uUper ejW'puisum ad' divim affibimpopvhcs• vocetwt;
e&nsuetwdMepa'ssim reteptnimmt(i). Telssoat le&prinerpa»x
pefets reconnus^ par l'avis-précité. Mgr Affire avait écrit;
a-vaïrt leditavis 1,et'avecb'eaucoupde raison selon nous^qaite

('!) Van Espetf, tbme'i, pttgB'680, Ju®ecclesiasiieum uniwrsale.'
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les cloches étaient des objets bénits, qu'elles devaient être
considérées comme les ornements et jusqu'à un certain point
comme les vases sacrés ; qu'une fois enlevées a«x usages
profanes, elles ne pouvaient plus y être rendues, iet-iL en
conclut que c'est à la fabrique seule à administrer >les
ctoches, comme elle administre tout ce qui est .affecté à
Fexercicedu culte. Le savant auteur nes'occupe point spécia-
lement de la question de propriété, mais elle était implicite*
ment tranchée dans son esprit, puisque, mettant,les docte
consacrées au rang des ornements et vases sacrés, il ne pou*
vait pas leur reconnaître d'autre propriétaire que le proprié-
taire'du mobilier de l'église.

'Un autteur plus récent, M. Gaudry, ne s'est point suffi-
samment expliqué sur la question de propriété des cloches.
« La qualité mobilière ou immobilière des cloches, dit-
« il dans son Traité de la législation des cultes, tome 2,
« page 517, peut éprouver des difficultés ; icar elles sont en
« général-placées dans des charpentes en bois faisant parfc
« du clocher. Si on les considère comme unies et incorpo-
« rées à l'immeuble, elles sont dans la catégorie de l'art. 525
a du Code Napoléon, et censées attachées à perpétuelle de-
cemeure. Si au contraire on les considère comme destinées
« seulement au service de l'église, elles sont dans la catégo-
« rie de l'art. 524, c'est-à-dire qu'elles restent meubles lors-
utqu'elles n'ont pas été attachées à l'église par le proprié-
« taire foncier. Mais nous pensons, ajoute-t-il, que les
« cloches doivent toujours être considérées comme unies et
« incorporées à l'édifice ; ellesfont partie du clocher, comme
« le clocher fait partie de l'église ; et elles sont fixées sur des
« charpentes en bois formant corps avec le bâtiment. 11.en
« serait autrement s'il s'agissait de cloches de moindre
« dimension placées dans des cages mobiles indépendantes
« de la construction de l'église. »

Il est vrai que, si la cloche peut être considérée comme
immeuble par destination, et comme étant incorporée à

lféglise, elle doit suivre le sort de cette église et appartenir
à-son propriétaire. Mais il est douteux que les principes du
droit commun soient parfaitement applicables ici, parce que
la;propriété des églises et des choses qui y sont contenues

esit:régie par des lois particulières.
D'ailleurs cette dernière hypothèse ne s'appliquerait- elfe

point, aux .cloetes .de .toutes les dimensions? Toutes les
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loches peuvent être placées dans des cages mobiles, repo-

sant, sur le carreau de la voûte, pour ménager la solidité de

l'église; et il est impossible alors de ne pas leur reconnaître

la qualité de chose mobilière, circonstance qui suffit, selon

nous, pour en assurer la propriété à la fabrique.
Nous avons au surplus déjà enseigné cette doctrine dans

le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et soutenu que les

cloches sont au nombre des choses mobilières nécessaires aux

églises et dont la disposition ne peut appartenir qu'à la fa-

brique (Code desfabriques, t. 1er, pages HO et suiv.; t. 2,

page 521). Nous n'hésitons pas, d'après cela, à dire que le

jugement ci-dessus est allé trop loin ; qu'il ne s'est pas assez

pénétré de la législation spéciale qui régit les fabriques, de
cette législation qui les a préposées à l'administration des

églises et du culte; et qui en leur donnant la disposition des
subventions communales qui leur sont dues, selon les cas,
n'a pas pu leur refuser l'administration et la disposition des
choses mobilières qui ont été consacrées au service du
culte.

QUESTIONS PROPOSEES.

EXPOSITION DU TRÈS-SAINT-SACREMENT. — ORIGINE.
— LUMINAIRE. — Peut-on secontenter, pendant l'expo-
sition du Très-Saint-Sacrement, d'allumer six bougies en
stéarine? Quelle règle doit être suivie à cet égard?

Le culte de la divine Eucharistie remonte au jeudi-saint,
au moment où le Sauveur, voulant donner aux hommes un
mémorial de sa bonté, se donna lui-même à eux. Pendant
plusieurs siècles, les fidèles, dont la foi était vive, n'avaient
pas besoin d'objets sensibles pour l'augmenter; mais cette
foi se refroidissant par la suite des temps, et les attaques
de l'impiété devenant plus nombreuses, la sainte Église
donna au culte de la divine Eucharistie une pompe exté-
rieure plus grande : elle établit en son honneur une fête
solennelle qui fut célébrée pour la première fois à Liège
en 1246. dans l'église Saint-Martin, et étendue à tout l'uni-
vers en 1264 par une bulle d'Urbain [V. Quant à la proces-
sion du Saint-Sacrement, la bulle n'en fait pas mention, car
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elle ne fut établie qu'en 1316, ainsi que l'octave de la fête,
par le pape Jean XXII. L'exposition publique pendant cette
octave ne fut accordée que longtemps après, d'abord aux
confréries du Saint-Sacrement ; aujourd'hui, elle est d'un

usage général, au moins dans les villes.
De nouveaux besoins se faisant sentir, au moment où le

protestantisme venait de paraître et attaquait violemment
le culte extérieur, la ville de Milan vit naître, eu 1534, une
autre solennité en l'honneur du Très-Saint-Sacrement :
c'était celle des quarante heures, en mémoire du même
nombre d'heures que Notre-Seigneur avait passéesdans le

sépulcre. Rome s'empressa d'adopter cette sainte pratique
qui fut confirmée par Pie IV, dans sa constitution Divina

disponente. Les successeurs de ce Pontife réglèrent tout ce

qui avait trait à cette touchante dévotion, ordonnèrent

qu'elle aurait lieu tour à tour dans les églises de la ville,
l'enrichirent de nombreuses indulgences, juqu'à ce qu'enfin
Clément XII, résumant ces règlements, donna son instruc-
tion du 1er septembre 1730, commençant par ces mots :
Essendo slate.

La solennité des quarante heures coïncidant exactement
avec les débauches que se permettaient beaucoup de chré-
tiens pendant les jours qui précèdent le saint temps du
carême, et rappelant le souvenir des bacchanales des

païens, les évêques, conformément à l'esprit du Concile de
Trente et suivant l'usage de Rome, établirent dans leurs
diocèses cette adoration pour dédommager Notre-Seigneur
des injures qu'il recevait en ces jours.

A mesure que nous avançons dans le cours du temps,
le démon, en guerre avec son Créateur depuis le premier
jour, ne cesse de livrer de violents combats aux enfants de
Dieu. On dirait qu'il veut ressaisir le pouvoir qui lui a

échappé par la venue du Rédempteur. C'est surtout à la fin
du dernier siècle et au commencement du siècle présent
qu'il a déployé toutes ses forces. Mais la sainte Eglise lui a

opposé son vainqueur dans l'adoration perpétuelle du Très-
Saint-Sacrement qui, étant comme une extension des qua-
rante heures, a pris son origine à Rome et s'est développée
successivement dans l'univers chrétien. Cette sainte solen-

nité, si remarquable sous tous les rapports, a le privilège
d'attirer un nombre considérable de fidèles. Nous y voyons,
comme pour celle des quarante heures, une grande pompe
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et un grand taxe de lumières, syrribdle de lalumière divine

qui est Nôtre-Seigneur. La foi des peuples leur montre, dès

l'origine de l'exposition du Saint-Sacrement à Milan, ce

moyen d'honorer le divin Sauveur, car les fidèles de la ville

apportèrent un si grand nombre de cierges, de bougies et

d'huile, que si un décret ne les eût pas arrêtés dans "leur •

élan, ils auraient .privé la ville des moyens de s'étilair-er pen-
dant la nuit.

L'e&ouverain^Pontlfe Clément XII, -dansl'instruction dont
nous "venons de'parler, -statua qu'il y-aurait au moins vingt
lumrères dans l'église où le-Saiiit-Sacnement était exposé,
entre elles, six cierges en cire d'une livre chacun, trois de

éhaque Côté du Très~Saim>Sacrement. De nombreuses déci-
sions de la Congrégation des Rites, et une de la Congréga-
tion des Évêques de 4G02, ont fixé le même nombre de cier-

ges en cire lorsque le Saint-Sacrement est exposé. Pend-ant
les offices, il faut qu'il y en ait au moins douze, ce qui, du
reste, est prescrit par la Congrégation du Concile -et tes rè-
glements des évêques qui établissent l'adoration dans leurs
diocèses.

D'après ce qui précède, il est facile de voir qu'on ne peut
pas'se contenter de bougies en stéarine ou d'autres ma-
tières qui ne sont pas de la cire. Quant au poids des cierges,
l'usage introduit parmi nous permet de se servir de souches
à cause de la pauvreté de nos églises : un petit cierge en cire
introduit à l'intérieur, poussé par un ressort, permet d'avoir
une'lumière à une hauteur fixe et convenable : il n'est pas
parvenu à notre connaissance que l'Eglise ait improuvé cet
usage que plusieurs contrées, notamment l'Amérique du
Sud, ne connaissent point; il n'en est pas de même de celui
d'introduire dans les souches de simples bougies en stéarine
qui est formellement défendu pour les autels où on offre le
saint sacrifice.

Enfin, il est de la plus haute convenance que deux prê-tres se tiennent à genoux et en surplis devant le Très-
Saint-Sacrement toutes les fois que cela est possible.

GAUTHIER.

PRESBYTÈRE. — Jouissance, —binage.
UQ'prêtreohargédu.service d'une parole dont le titu-

be ment de mourij^-1-il droits la jouissance du près-
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bytère et du jardin de la paroisse? Dans le cas de l'affirma-
tive; peut-on l'obliger à payen l'impôt des portes &i fenêtres
attcprorata du temps de sa!jouissance?'

Le prêtre chargé'par son évêque'du serviceireMgieuxjdam
«ae succursale, vacante y exerce-un service déterminé par
Mnloi et qui est connui sou® le nom de binage*.On d'après
l^art. 2 de l'ordonnance-royale* du 3.marS i825y,ordonnance
ctont on pieutiire le texte'dams- le Cùàttd%$<fahriqma etide
^administration paroissiale 1: la jouissance duj presbytère
et de ses dépendances est, dans ce cas, dévolue, au,'prêtre
bineur.

Mais si* au lieu d'une succursale vaêante, il s'agit! d'Aune
église qui n'a. point'ce titre, le binage légal'ne peutiplusy
a"Voir lieuret:p«r suite l'ecclésiastique chargé du service
momentané' de*cette*église tfa pas droit à la jouissanee ' d«
presbytère. G?estce que Ton doit induire de l'art. S de l'or-

donnaneeprécitée, lequel est ainsi conçu :
« Daus les communes qui ne sont ni paroissesni succursa-

« lès, et damslêssuccursâles où le binage n'apaslieu> lespres-
<obytères et lesdépendanees peuvent être amodiés, maissous
«•la condition expresse détendre immédiatement les!presby-
«' tèresdes succursales, s'il est nommé un desservant) ou si
« l'évêque autorise un curé, vicaire ou desservant Voisin à y
«' exercer le' binage. »

Quant à la question relative à la contribution des^portes et
fenêtres, il nous suffira de dire qu'il résulte d'une décision
inséréedans le Bulletin deslois civiles ecclésiastiques (vol. de
1849, p. 47), que le prêtre qui dessert à la fois les églises de
deux communes, ayant chacune un presbytère, ne peut être
imposé à la contribution des portes et fenêtres que pour
celui de ces presbytères qui sert à son habitation per-
sonnelle.

PRESBYTÈRES. — Réparations. — Obligations respectives
descommunes et desfabriques.

Un presbytère avec sesdépendances avait été vendu pen-
dant la révolution. Il y a environ quarante ans, ce domaine

presbytéral fut rétrocédé à la commune pour 1,200 fr.,
somme inférieure à sa valeur. Or, une des clauses du con-
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trat de rétrocession déclare que les grosses réparations de

l'immeuble rétrocédé seront faites par le maire et la com-

mune ; cependant, par oubli de cette clause du contrat, la

fabrique a fait elle-même, à ses frais, toutes ces répara-
tions. Le curé actuel qui a découvert cette clause oubliée

du contrat ne peut-il pas, d'accord avec les fabriciens, con-

traindre la commune à faire désormais à ses frais les répa-
rations, encore bien que la fabrique puisse y pourvoir par
sespropres ressources ?

La solution de cette question doit être négative. Dans
l'état actuel de la jurisprudence, les communes ne peuvent
être obligées de pourvoir aux réparations des églises et des

presbytères, que lorsqu'il est dûment constaté que les

fabriques n'ont aucune ressource pour y subvenir elles-
mêmes. La circonstance que la personne qui a revendu le

presbytère à la commune a fait insérer dans le contrat une
clause qui imposait la charge des réparations au maire et
à la commune, est tout à fait indifférente, parce qu'il
n'appartient point aux particuliers de changer le droit et
de modifier, à leur gré, les attributions et les obligations
légales des établissements publics. Ce point de jurispru-
dence a d'ailleurs été développé dans tous ses détails dans
le Code des fabriques et de l'administration paroissiale, et
nous prions le consultant de vouloir bien s'y reporter.

CIMETIÈRES. — FERMETURE. — FOUILLES. — VIOLATION DE

SÉPULTURE.

Le fait de creuser, dans un cimetière fermé depuis moins de
dix ans, au milieu des tombes, une fosse pour y éteindre
de la chaux, est-il répréhensible aux yeux de la loi et
peut-il constituer le délit de violation de sépulture prévu et
puni par le Codepénal?

La commune de X a fait, il y a environ neuf ans et
demi, l'acquisition d'un nouveau cimetière. La dernière
inhumation dans l'ancien cimetière a eu lieu peu de temps
après cette époque, c'est-à-dire qu'elle daterait à peu près
aujourd'hui de neuf ans et trois mois.
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On vient de creuser dans l'ancien cimetière abandonné,
au milieu des tombeaux, une fosse pour éteindre de la
chaux. Cette fosse a 75 centimètres de profondeur, 3 mètres
de largeur et 5 mètres de longueur.

L'action d'avoir creusé ainsi l'ancien cimetière, qui est
abandonné, il y a moins de dix ans, est-elle une action ré-
préhensible aux termes de la loi ?

Pourrait-on trouver dans cet acte une violation des tom-
beaux?

Le pourrait-on, surtout si ceux qui ont fait cette espèce
de fouille n'ont pas eu, pour les ossements qu'ils ont trou-
vés, d'autre respect que de les prendre tout simplement avec
la bêche et de les couvrir avec un peu de terre?

Il est certain que le creusement dont il s'agit n'aurait pas
dû être autorisé par l'administiatiou locale. Mais nous ne
saurions néanmoins le considérer comme un fait absolument
défendu par la loi.

Le décret du 23 prairial an XII, après avoir établi que les
cimetières abandonnés seront fermés et resteront dans l'état
où ils se trouveront, sans que l'on en puisse faire usage
pendant cinq ans, ajoute immédiatement la disposition sui-
vante : aA partir de cette époque (del'expiration descinq ans),
« les terrains servant maintenant de cimetières pourront
« être affermés par les communes auxquelles ils appartien-
« nent; mais à condition qu'ils ne seront qu'ensemencés ou
« plantés, sans qu'il puisse y être fait aucune fouille ou fon-
« dation pour des constructions de bâtiments jusqu'à ce qu'il
« en soit autrement -ordonné. »

En prenant cette disposition à la lettre, l'interdiction se
borne aux fouilles ou fondations pour des constructions de
bâtiments. L'administration locale ne pourrait-elle pas sou-
tenir que le creusement d'un trou pour y éteindre de la
chaux n'a pas positivement le caractère d'une fouille ou
fondation pour construction de bâtiment?

En tout cas, nous ne pensons pas non plus que ledit creu-
sement constitue une violation de tombeaux, délit prévu et

puni par l'art. 360 du Code pénal (1). La violation de tom-

(1) « Sera puni, porte ledit article, d'un emprisonnement de trois mois
à un an, et de seize francs à deux cents francs d'amende, quiconque se

« sera rendu coupable de violation de tombeaux ou de sépultures j sanB
m préjudice des peines contre les crimes ou délit» qui seraient jointe
« à celui-ci. »
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heaux implique-une injurey.un outrage, uvte initeûtîon' dé-

lictueuse'qui ne 'paraissent' point existeE dans lîespècei-
OHa bien décidé que ilaucer; dès pierres' sut uiï eerewil}

au moment où il est descenduidansJafossB;-c?èstcoHiiïï®ttP®
le délit,de violation dei sépulture!(Gourde'BoïdSau®,- 9 dé-

cembre 1830) ; ,que l'exhumation d5un corps sans avoir wç«
l'autorisation nécessaire dé l'autorité locaïe constitue ïë,

même délty quels/que'soient d'ailléurs'Fintetrtïon'et 1ïMJut

de l'auteur de l'exhumation (Cassation, 10 avril 1845); mtàâ
notos:-n'hésitons pasià dine qu'H©fâ>it>dtt'creusement'dfoat il

s'agit, fait. aco©mplbavec;l'auitcarisaitioiK)de l'autorité' \mk\ty
ne-saurait avoir, à. nos ytiux'le-caractère déMetue»' d^iaïtf
violation de-sépulture.

REGISTRE. D£5 ACTES DE BAPTÊME. — Opérations du
recrutement. — Communication au maire,- — Droit, du
curé ou desservant.

Un ide nos honorables abonnésmous: expose: que> d'après
lesiinstructions soinle recrutement, les maires doivent'.de-*
manderiau ciaré de leur commune la communication des?

registres-des-actes de baptême, afin de les comparer à leur-
liste préparatoire du tableau de recensement, et de relever
les omissions, qui pourraient avoir été' faites' sur les re-»

gistres de l'état civil. Et en présenoe de ces instructions^
it désire savoir si le curé est obligé de fournir aumaire
son registre baptistaire, ou s?il a le droit d'en refuser oom«
msaûicatiofflj,

Une instruction du iministre de là' guerre, 1 end&teJ'da!
26movembre'1848t et'r&lativeaus opératieasGpiiéMmiaaiFes'
du recrutement, indique auX'maires'les'doemwents à: con-^
sulter par eux pour dresser leur liste de recrutement. Il-est
dit danscette instruction' qu'indépendamment des registres 1
dei l'étati civil,, les maires doivent consulter •tous les^autres
documents qu'ils jugent convenable. Il n'est.toutefois nulle
part question desregistres.paroissiauxdesaaetes de baptême.
Ces-actesqui constataient autrefois l'état civil des citoyens;
ont été frappés de caducité dans le,nouvel ordre de choses.
Les articles organiques de la loi du 18 germinal aux., onUon*
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sacré cette caducité d'une manière formelle. C'est ce que
porte l'art. 55.

« Les registres tenus par les ministres du culte, n'étant
et ne pouvant êfere-relatifs qu'à l'administration des sa-
crements, ne pourront, dans aucun cas, suppléer les re-
gistres ordonnés car la loi,pour constater l'état civil des
Français. »

"Nous concevons to-ûtéfois l'intérêt que peut avoir l'admi-
nistration, dans certains cas, .de consulter le registre bap-
tistaire, lorsqu'elle pense, ^notamment, que des ©missions
«te déélarartions de naissance peuvent avoir été faites à la
mairie. Il est, en effet, arrivé que des enfants ont été .pré-
sentés au baptême et non à l'état civil. Pour éviter ©et
inconvénient possible, mais bien rare, quelques maires
ont voulu assujettir les familles à faire enregistrer la nais-
sance de leurs enfants à la mairie avant de les présenter
au baptême. Mais cet assujettissement n'a nulle part été
accepté.

L'année dernière même, une pétition a été adressée au
Sénat dans un but analogue. On peut voir dans le Bulletin
des lois civilesxtcclésimtiques le rapport 'fait .sur ,cej,te péti-
tion.-!! s'agissait d'obliger les familles à .me-donner au bap-
tême que les noms .qui avaient été déclarés à l'état civil.
C'était'un moyen indirect de forcer à présenter l'enfant àllla
mairie avant de le présenter à l'église. L'illustre assemblée
ne pouvait admettre la prétention des pétitionnaires, et elle
a passé à l'ordre du jour, "flien, eu effet, dans la loi, n'o-

blige les parents,à ne faire baptiser leurs nouveaux-nés qu'a-
près les^avoir présentés à la mairie. .

Il-suit'de là que, quand un,maire demande,au curéia

pieiraùssdonde .compulser.avec lui le registre .paroissial des
actes de baptême pour le'confronter avec sa liste ^prépara-
toire, nous 'ne 'voyons aucune raison de lui refuser cette
communication. Le clergé n'a-t-il pas toujours été l'auxi-
liaire du gouvernement ? Mais nous n'hésitons pas à dire

que la communication dont il s'agit est tout officieuse,

qu'.elle n',a rien de forcé ; que le curé peut ne pas.la faire, et

gneje rnair.e,n'a,pas, le droit.de l'exiger.
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ADMINISTRATION FABRECIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de juin.

Réunion des membres du bureau des marguilliers, en séance ordinaire,
dans le courant de juiu, — conformément à l'art. 22 du décret du
30 décembre 1809 (Voyez le Bulletin des lois civiles ceci., vol. 1849,
p. 150; vol. 1851, p. 29, 95; vol. 1852, p. 97, et vol. 1853, p. 85.)

Dans cette séance, préparation des affaires sur lesquelles il peut y avoir
lieu d'appeler la délibération du conseil de fabrique dans sa prochaine séance
trimestrielle du premier dimanche de juillet, qui tombera cette année le 2
dudit mois.

Le dimanche, 25 juin, annonce au prône de la grand'messe, par le
curé, de cette réunion trimestrielle en conformité de l'article 10 du décret
précité.

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

Conseillers municipaux. — Administration des hospices. —

Incompatibilité. —Nous avons été consulté sur la question desavoir
si les membres de l'administration municipale peuvent accepter les
fonctions de membres du conseil d'administration des hospices.

Nous ne connaissons dans la loi rien qui s'oppose à cette accep-
tation'.

Chaises. — Location. — Mise enferme. — C'est au conseil de
fabrique qu'il appartient de déterminer la manière dont les chaises
seront louées à l'église (art. 66 du décret du 30 décembre 1809).
Cette location peut être régie par le bureau ou mise en ferme.
Régie par le bureau, elle est faite à la séance ou par abonnement
annuel, ainsi que cela est enseigné dans le Code des fabriques et
de VAdministration paroissiale, tome 2, p. 205, et il n'est besoin
d'aucune formalité. Quand ladite location est mise en ferme, c'est-
à-dire quand toutes les chaises de l'église sont louées en bloc à un
fermier, elle doit faire l'objet d'une adjudication aux enchères, con-
formément à l'art. 67 du décret précité-

Il y a encore lieu de procéder par la voie de l'adjudication pourla location des bancs, et pour celle des places déterminées. (Voyez,au surplus dans ce sens le Bulletin des lois civiles eccl., vol. de
1864, p. 283.)

Dons et legs, éviques.—Établissements d'écoles. — Immatricu-
lationdes titres.—Quand un legs est fait à un évêque pour la fon-
dation d'une école dans une commune, il semble que l'acceptation
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n'en doit souffrir aucune difficulté ; mais il n'en est pas ainsi. Cette

acceptation ne peut être autorisée qu'à la condition que le maire y
interviendra au nom de la commune que la fondation intéresse, et

que le litre du legs sera immatriculé au profit de la commune elle-
même. Telle est la jurisprudence qui résulte d'un avis du Conseil
d'État du 10 juin 1863, reproduit dans le Bulletin des lois civiles

.teeî. de 1864, p. 142. Nous nous contentons pour le moment de

rappeler cette jurisprudence, mais elle est fort contestable et nous

espérons y revenir prochainement.

CHAPELLE DE PÈLERINAGE. — Fontaine particulière. — La cir-
constance que des pèlerins attachent une certaine vertu à l'eau
d'une fontaine dépendant autrefois d'une chapelle de pèlerinage,
mais aujourd'hui propriété particulière, ne donne point à ceux-ci le
droit de puiser de l'eau à cette fontaine, si le propriétaire s'y
oppose, bien que de temps immémorial ils aient joui de cette
faculté. Le propriétaire de ladite fontaine peut la faire fermer et

exiger un prix par lui fixe pour chaque quantité d'eau puisée par les

pèlerins.

FABBIQUES. — Frais d'administration et de correspondance. —

Curés et desservants. — Les fabriques doivent toujours insérer
dans leur budget annuel, au chapitre des dépenses ordinaires, un

article pour les frais d'administration. Le crédit à voter pour ces
frais doit être plus ou moins considérable, selon l'importance de la

paroisse. Il ne faut point oublier que dans les frais d'administra-
tion sont compris les frais de correspondance. On a demandé, à ce

sujet, si le crédit dont s'agit s'appliquait à la correspondance du
curé comme à celle de la fabrique, cela n'est pas douteux. Toute la

correspondance administrative et paroissiale du pasteur est à la

charge de la fabrique, et celle-ci ne serait point admise à prétendre

que les fonds volés à l'article Frais d'administration ne peuvent
servir qu'à la correspondance de la fabrique. Toutefois, il est clair

que sur ces fonds le curé ne peut rien prélever pour sa correspon-
dance personnelle et particulière, ne regardant en aucune manière
les affaires de la fabrique et de la paroisse.

ACTES OFFICIELS.

PALAIS EPISCOPAL. — CONSTRUCTION.

Décret impérial portant que la propriété domaniale de l'ancien

Séminaire de Beauvais est affectée au service des Cultes, pour
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la.- construction,, sur son: emplavemmt, dlun nmmeau PUlaiie

épiscapal. — Du. 6 mars 4865. (Bulletin des. lois, 1276, n»-4«i^»(
XIe série.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre, garde des sceaux»,
ministre secrétaire d!État au départemeat de la justice et des cultes-,;.
— Vu l'ordonnance du 14 juin 1833, qui indique le mode ^suivr^
dans tous les cas où il s'agit d'affecter un immeuble domanial, à Utt,
service public; — Vu le décret-loi, en date du 24 mars 1852»,qui»
abroge l'article 4 de la loi du 18 mai 1850; — Vu l'avis favorable
de notre ministre secrétaire d'État au département des finances, —

Avons .décrété et décrétons ce qui suit :
ART. 1er. La propriété domaniale de:l'ancien séminaire de1Beau^

vais estaffectée au service des cultes, pour la. construction, sarstftf.

emplacement,, d'un nouveau palaiS'épiscopal.
%. Notrejgarde des sceaux, ministre secrétaire d'Étatau départe-

ment de lajusticeet des' cultes), et; notre» ministre secrétaire d'État
au. département des.finances, sont chargés, chacun en ce qui le oon*-
cerne,, de l'exécution du présent.décret, qu-Lser»inséréau'BuUetia-
des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 8 mars 1863. Signé NAPOLEON.
Par l'Empereur : le Garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au
département de la.justice et des cultes, signé J'. BAROCHE-.

ARCHEVÊQUES et ÉVÊQUKS. — INSTITUTION CANONIDTE. —.

BULLES. — PUBLICATIONS

Décret impérial portant réception, de la Bulle d'institution. caw>'>
nique de M. Lyonnet pour V,Àvchevêche d'AIbi, du 28 avril 48fiBi
—(Bulletin des lois 1286, m 13,145, XI? sèriei)!

NAPOLÉON, etc— Sur le rapport de notre garde des- sceaux,.ministre secrétaire d'Etal au département delà justice et des cultes;— Vu.les.articles i'r et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal 1
ao.x);—Vu notre décret du 4 décembre 1864, qui nomme M. Lyow-net, évêque de Valence, au siège archiépiscopal d'AIbi, vacant parle décès de M. de Jerphanion; — Vu la bulle d'institution canoniqueaccordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit archevêque nommé;— Notre Conseil d'Etat entendu, — AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS
ce qui suit :

ART. Pr. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation de 1863 (27 mars i86Sjj portant institution
canonique de M. Lyonnet [Jean-Paul- François-Félix- Marie)pour l'archevêché d'AIbi est reçue et sera publiée dunr.liEmpire eWSaforme ordinaire.
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, ©iJaditashHHe^insiitMli@WGa'iK)ï)iqHeaefStTeçtte'saBsapprobâtion
des diverses formules ou expressions qu'elle renferme et qui 'sont

ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Église gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les regis-
tres-tie-uotre Conseil "d'Etat. "Mention de ladite,transcription JSera
Éite'surH'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des pultes, est chargé de l'exécutian^^pré-
gènT-tfécrèt, qui sera inséré aa Bulletin des lois.
•'TGifau palais 'des'Tuileries.'le '28 avrilJ86S„Signé : NAPOLÉON.
Par FEwpereur : 'Le Garde des sceaux, Ministre,secrétaire d'état
msïï'éparits!inwit de tajusfiçe et des cultes, lâigné : J. BABOCBR.

&«w&timpémwhportmttvéceftion delà Bulh'3'instilution cano-

nique de M. Meignan pour l'évêché 'de''OMlons. — Dr 28 ayril
M865.

.NÂPOL'ÉON^^tc.'^-T.Snrde-rapnortide^ftotre garde des sceaux,

açànistre-secEétairfi,dîiEtatfau'département de Ja justice et des'eute;
— Vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal

attix); — V<u notre décret,du il7 septembre 1864, qui nonrme

M. Metymn, ivicaice^énétial de Paris, au'siége âpiswipal de'Ghâ-

lans, vacant par le<décèsi4e,'M Bara\\ — Vu la bulle ^institution

canonique, ;accordiée iparsSa Sainteté ,1e ipape Pie IX, audit évêque

nommé; —ISotre,Conseil d'iEtat eatendu, — <AVONSJDÉCRÉTÉet DÉ-

(EnÉTONs.cequi suit:

ABT. itr. LajbuUerdoOTée à Rome, le 6 des calendes d'avril ée

l'année ;,de l'Incarnation 1865 (37 mars 11865),'portant institution

canonique àfi M*-Meignan (Guillaume-René), pour'l'évêché 'de

Chàlons, est reçue et. sera publiée dans l'Empire "en lia forme

p^dipaène,
,2. Ladite limite d'iBstitation amoraque' est 'reçue 'garasrarpproba-

tion des clauses, forimiU^esv-ouex'pFessfcHis.qu%lle «renferme «t qui

sont ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de

l'Empire, aux franchises, libertés et maximes de l'Église gallicane.
3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les regis-

tBes*devnotrel Conseil'-OTteat.
MeBtiom de-ladite transcription sera 'Me sur'l'original par le

secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment :ide la ^justice* «t'*ies' cultes,' est-chargé de l'exécution du pré-

sent idécret.jqui -sera inSéfè'au'BuM'étin ides'lois.

•Fait autpâteis des'Tuileries, le 28 avril 1865. Signé : NAPO-

LÉON. Par HEwpereur : Le Garde des sceaux, Ministre secré-
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taire d'Etat au département de la justice et des cultes, Signé

J. BABOCHE.

Décret impérial portant réceptionne la Bulle d'institution

canonique de M. Ramadié pour l'Éviché de Perpignan.
— Du

28 avril 1865.

NAPOLÉON, etc. ; — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes;
— Vu les articles 1" et 18 de la loi du 8 avril 1802 ( 18 germinal
an x) -, — Vu notre décret du 17 septembre 1864, qui nomme

M. Ramadié, curé de Saint-Jacques, à Béziers, au siège épiscopal
de Perpignan, vacant par le décès de M. Gerbet; — Vu la bulle

d'institution canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX,
audit évêque nommé ; — Notre Conseil d'État entendu, — AYONS
DÉCRÉTÉet DÉCRÉTONSce qui suit :

ART. 1er. La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1865 (27 mars 1865), portant institution

canonique de M. Ramadié {É tienne-Emile) pour l'évêché de

Perpignan, est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme
ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-
tion des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Em-

pire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre Conseil d'État. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 28 avril 1865. Signé : NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, ministre secrétaire d'État
au département de la justice et des cultes, Signé : J. BAHOCHE.

Décret impérial portant réception de la Bulle d'institution cano-
nique de M- Gueulette pour VEvêché de Faïence. — Du 28 avril
1865.

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes;— Vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x); — Vu noire décret du 9 décembre 1864, qui nomme
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M. Gueulette, curé de Notre-Dame, à Moulins, à l'évêcbé de
Valence, en remplacement de M. Zyonnet, appelé à l'archevêché
d'Albi; — Vu la bulle d'institution canonique accordée par Sa
Sainteté le pape Pie IX audit évêque nommé ; — Notre Conseil
d'État entendu, — AVONSDÉCRÉTÉet DÉCRÉTONSce qui suit :

AHT. 4". La bulle donnée à Rome, le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1865 (27 mars 1865), portant institution
canonique de M. Gueulette [François-Nicolas) pour l'évêché de
Valence, est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme or-
dinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont
ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Em-
pire, aux franchises, libertés et maximes de l'Église gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les
registres de notre Conseil d'État. Mention de ladite transcription
sera faite sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 28 avril 1863. Signé : NAPO-
LEON. Par l'Empereur : Le Garde des sceaux; Ministre secré'
taire d'Etat au département de la justice et des cultes, Signé :
J. BAROCHE.

DONSET LEGS. — Fabriques. — Séminaires. — Curés et desservants, —

Communes. — Pauvres; hospices.— Ecoles.

N» 16,478. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la
justice et des cultes) qui autorisent l'acceptation des libéralités désignées
«i-après, savoir :

Legs faits par la demoiselle Vernine : 1°à la fabrique de Saint-Jacques,
à Montauban (Tarn-et-Garonne), deux mille francs, à charge de services
religieux et pour la réparation de l'église ; 2° aux pauvres de cette pa-
roisse, six cents francs; 3° à l'hospice de Lauzerte (même département),
*ii cents francs.

Legs faits par le sieur Bermond : 1» au séminaire d'Alby (Tarn), cinq
cents francs, à charge de services religieux ; 2° à chacune des fabriques
de>Saint-Salvy, à Alby, de Valence, de Lescures, de la Grave et de
Brens (Tarn), cinq centsfrancs, à charge de services religieux ; 3° à l'hos-

pice d'Alby, mille francs. (Saint-Cloud, 4 novembre 1863.)

N» 16,479. — Décrets impériaux (contre-signes par le ministre de la

justice et des cultes), qui autorisent l'acceptation des libéralités dési-

gnéesci-après, savoir :
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riLegs/faits par la: demoiselle tfimllé ;I1° ai la fabrique 4e Gaus6on,{ûMjB&r

diH-Nord),^wx,i»ille'f«'anes,<à,charge1cle services leligieuxjS 0 à la,{p$*rç

fabrique ftt,«.*a commune, cinq .cents francs pour lYglise; 3<>.aux^aur

vres, cinq, cents francs _et divers objets .d'habillement estimés treftte
francs ; 4° à la commune, mille'francs,,."destinés à la maison.d'école tenue

par les soeurs.

Legs faits par lesieur'GWmy -1» à la fabrique'de Louveciennes (Seine-
et-Oise),sixmiUe francs,'à Charge jde>servi ces réligieuxy'et jAusiewîSîsai»-
tanes estimées*dix-huit'francs; 2aà la même :fabrique iet auidessenvanfe
une bibliothèque estimée quatre cent dix-neuf francs.

Legs faits parle sieur Chesney : 10à la fabrique de Brison,(Haute-Sa-
voie), une somme de.trois cent, soixanterçinq,francs, _d»e par,Get.éta-
blissement à sa succession; 2°.au desservaut de .cette succursale et à la-
dite fabrique, ,qoatre cents francs à charge de services religieux et "deux
cents francs pour l'entretien de la lampe du saint-sacrement;' 3° à la com-

mune, deux mille francs pour l'instruction des enfants des deux sexes.
1Donation de deux rentes de vingt franos chacune faite par le sieur!Ehfy

à la fabrique de'Boisleux au*Mont (Pas-de-Calais,), iau'nom de l'égilise-ilië
Boisleux-Saint-Marc, dépendant de cette succursale, à charge de services
seligieux, qui seront célébrés dans ladite, église de'Boisleux-Saint-MaBC.

Legs faits par la dame veuve Tillier : 1» à-la fabrique,de Saint-Martin
de Mayenne (Mayenne),'mille francs pour la réparation île l'église etAe
bénéfice des messes imposées .par.la testatrice-à ses héritiers jusqu'à,
concurrence de mUje francs..{Paris, 18 novembre 1863.)

CLERGÉ — LÉGION D'HONNEUR.

Par décret impérial, en date du 26 mai 1863, M. l'abbé Nicola?,
aumônier,de la marine de 1« classe à bord de Ja ^orman^iet a élé
nommé ofMen<te la Légion^d'honaeiir. M.il'abbé Nicolas-était.cfce-

valier depuis.le 11.septembre 1860, et.jl cpmpte 13 ans de serViee?.
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JURISPRUDENCE-

DONATION, FABRIQUE D'ÉGLISE, CONTRATCOMMUTATJF,ACTB

SOrs SEING PRIViÉ, ACCEPTATION.

Ea stipulation par laquelle un tiers, intervenant à un mar-
ché de travaux fait entre un entrepreneur et une fibrique
d'église, s'oblige envers cette fabrique, dam un intérêt de
caprice ou de vanité, et eh lui imposant des conditions
onéreuses, à payer tout ou partie des travaux, constitue
non une donation, mais un contrat commvlatif : la satis-

faction que ce tiers retirera de l'exécution de .ces travaux
pouvant être considérée comme l'équivalent de la somme
par lui promise (1). (Code Napoléon, 894, 1104- et il 05.)

Par suite, la stipulation dont il s'agit est valable, bien que
faite par acte sous seing privé (2). (C. Nap., 931.)

Ft il n'est pas nécessaire que l'avantage qui résulte pour la

fabrique de cette promesse soit accepté dans la forme dé-
terminée pour les donations faites aux établissemetits pu-
blics (3). (G. Nap., 910 et 937.)

(Bardet C. fabrique de Saint-Martin.)

Par acte sous seing privé en date du 9 juin 4857, inter-
venu entre la fabrique de l'église Saint-Martin de Clarnecy et
le sieur Bardet d'une part, et d'autre part le sieur Gousset-

Cochois, fondeur, il a été convenu que ce dernier établirait

pour le compte de la fabrique une sonnerie de trois cloches^
et qu'il rétablirait en outre l'ancienne sonnerie dans son état

primitif. De son côté, le sieur Bardet, agissant, est-il dit

(1-2-3) La doctrine qui sert de base à cette solution est conforme à celle

qui a été généralement admise par les auteurs et par la jurisprudence, V.

Table gins DevUl. et Gilb., -v»FruU*., n, 16 et striv., hép. gin. P<ti., toi.

«wfci.n. 61 et suivi V. aaasi MM. Dunratoni, U i>, m. 3*3 ; Trotpiong, Ptt*-

cript., t. 2, m. «17 ; Zacharise, Masséet Yergé, t. 3, §295; p. 107.

BULLETIN d*s toit cio. tccl. JOIN, 1865, T. XYII. 6.
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dans l'acte, comme donateur et bienfaiteur, s'obligeait à

participer à cette oeuvre, et prenait à sa charge personnelle
la fonte d'une cloche du poids de 2,650 kilog., à raison de

A fr. 50 cent, le kilog., tout le surplus restant à la charge de

la commune. — Depuis, le sieur Bardet, prétendant que le

sieur Gousset-Gochois n'avait pas rempli ses engagements,

révoqua, par un acte du 13 fév. 1861, les avantages ou libé-

ralités qu'il avait voulu faire à la fabrique. — Plus tard, le

sieur Gousset-Gochois ayant assigné la fabrique de Saint-

Martin en paiement d'une somme de 15,605 fr,, montant du

prix de la sonnerie qu'il lui avait fournie, la fabrique mit le

sieur Bardet en cause et conclut à ce qu'il fût tenu de la

garantir jusqu'à concurrence de la somme de 11,925 fr.,

prix des 2,650 fr. de métal qu'il s'était engagé à payer. —

Le sieur Bardet a alors soutenu que le traité du 9 juin 1857

était nul en ce qui le concernait vis à vis de la fabrique,
d'abord parce qu'il contenait de sa part une libéralité non

constatée par acte authentique; ensuite parce que cette libé-

ralité n'avait point été acceptée dans la forme voulue par les
art. 910 et 937, C. Nap. — En présence de cette défense, la

fabrique a prétendu que l'intervention du sieur Bardet avait
été la condition du traité passé avec le sieur Gousset-Cochois ;

qu'il y avait indivisibilité entre ses obligations et celles du
sieur Bardet; et que dès que celui-ci se considérait comme
non obligé, la fabrique elle-même cessait de l'être.

3 mai 1861, jugement du tribunal de Clamecy qui, ac-
cueillant ce double système, déclare nulle, comme consti-
tuant une véritable donation, l'obligation contractée par le
sieur Bardet, et déclare le sieur Gousset-Cochois mal fondé
dans sa demande contre la fabrique.

Appel par le sieur Gousset-Cochois contre la fabrique; et

par la fabrique contre le sieur Bardet.
12 fév. 1862, arrêt de la Cour impériale de Bourges ainsi

conçu : — « En ce qui touche le caractère essentiel et pré-
dominant de l'acte du 9 juin 1857 : — Considérant qu'on ne
saurait assimiler à une donation pure et simple un contrat

qui contient des obligations réciproques telles qu'elles se
formulent au traité, ni considérer les obligations stipulées
comme objet secondaire du contrat et purement accessoires
à une donation proprement dite ; — Mais que, dans l'es-
pèce, entre Bardet qui stipule conjointement avec la fabri-
que et le maire de Clamecy, d'une part, vis à vis de Gousset-
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Cochois, fondeur de cloches, d'autre part, pour procurer le
rétablissement de l'ancienne sonnerie de l'église, il n'inter-
vient manifestement qu'un contrat purement commutatif

par lequel les uns s'obligent à payer le prix, de l'oeuvre que
l'autre s'oblige à livrer; —Qu'à un autre point de vue et au

respect de la fabrique, quelque part qu'on fasse à la pensée
de bienfaisance qui pouvait l'animer, Bardet ne faisait rien
moins qu'une offrande désintéressée; qu'il stipulait non pas
même pour une sonnerie quelconque, au gré, selon les pos-
sibilités et les convenances de la fabrique et de la mairie,
sans autre but que l'intérêt général, mais uniquement pour
le rétablissement, dans des conditions spéciales et singuliè-
rement onéreuses, de l'ancienne sonnerie delà paroisse telle

qu'il la rêvait dans les vagues réminiscences de son jeune
âge, telle qu'il la lui fallait et qu'il la voulait pour la satis-
faction de sa fantaisie ou la vanité du millionnaire, souscrip-
teur généreux, si l'on veut, et non sans quelque mérite
dans sa large participation à une oeuvre d'utilité publique,
mais n'en faisant pas moins sa propre aîfaire, et imposant
sesexigences personnelles pour prix de son concours ; qu'un
tel engagement, à le bien apprécier, constitue donc princi-
palement, même entre Bardet et la fabrique, un contrat
commutatif et intéressé, lequel a été dûment formulé en
l'acte du 9 juin 1857, et auquel demeurent complètement
étrangères les formalités, solennités et règles concernant
les donations; — Considérant que si, pour se soustraire à
l'autorisation du chef de l'État et à un contrôle aussi néces-
saire dans l'intérêt des familles, certains donateurs tentaient
de déguiser au profit de certains établissements, sous la
forme de contrats commutatifs, de véritables donations, il

appartient au juge d'apprécier et qualifier les actes selon la

réalité des intentions et du fait; et sans entraver, à raison
de l'abus possible, une faculté légitime, l'abus constaté et
les simulations illicites trouveraient leur répression dans

la sévérité des tribunaux... » L'arrêt considère ensuite, en

fait, que le traité du 9 juin 1857 a reçu de la part du sieur
Cochois-Gousset sa complète exécution. En conséquence,
infirmant le jugement de première instance, il condamne la

fabrique à lui payer la somme de 15,605 fr., et la veuve du

sieur Bardet, alors décédé, à indemniser la fabrique jusqu'à
concurrence de 11,925 fr.

POURVOIen cassation par la veuve Bardet. — i" Moyen*
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Fausse application des art. 4104, 1105 et 894, C. Nap., et par

suite violation de l'art. 931 du même Code, en ce que l'ar-

rêt attaqué a considéré l'acte du 9 juin 1857 comme un con-

trat commutatif, bien que la fabrique ne donnât rien au

sieur Bardet en échange de ce qu'elle en recevait, et par
suile a décidé que cet acte avait pu être valablement fait

sous signatures privées.
2e Moyen. Violation des art. 910 et 937, C. Nap., en ce

que l'arrêt attaqué a ordonné l'exécution au profit de la

fabrique d'une libéralité qui n'avait point été acceptée ré-

gulièrement après décret impérial autorisant cette accep-
tation.

ARKÈT.

LA COUR; — Sur le premier moyen : — Attendu que
l'arte Q'M, C. Nap., ne prescrit la forme authentique que

pour les donations entre-vifs, telles qu'elles sont définies

par l'art. 894, même Code; —Attendu que, dans l'espèce,
il s'agit, non d'une libéralité de cette nature, mais d'un
contrat commutatif; — Attendu que, d'après l'art. 1104,
C. Nap., le contrat est commutatif, lorsque chacune des

parties s'engage à donner ou à faire une chose qui est re-

gardée comme l'équivalent de ce qu'on lui donne ou de ce

qu'on fait pour elle; — Attendu que la demanderesse ne
conteste pas que l'acte du 9 juin 1857 ne renferme un con-
trat commutatif entre Bardet et Gousset-Cochois, fondeur
de cloches, chargé de la restauration de l'ancienne sonnerie
de l'église de Saint-Martin de Clamecy; — Attendu que la
convention présente le même caractère entre le sieur Bardet
et la fabrique; — Que, les faits constatés par l'arrêt attaqué
ne permettent aucun doute à cet égard; — Que vainement
on objecte que Bardet n'avait point reçu, par l'acte
du 9 |uin 1857, l'équivalent de la somme qu'il s'était en-
gagé a fournir pour l'établissement de la sonnerie de Saint-
Martin ; — Attendu qu'il n'appartient qu'à la partie qui
stipule d'apprécier si la convention lui attribue l'équivalent
de ce qu'elle donne; — Que, dans la cause, l'arrêt déclare
que, Bardet, possesseur d'une fortune considérable, n'avait
consenti à concourir au rétablissement de la sonnerie qu'en
imposant à la fabrique des conditions onéreuses, dans le but
unique de satisfaire son caprice, sa fantaisie ou sa vanité;
.— Que, dans de telles circonstances, l'arrêt attaqué a pu,
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sans violer aucun des articles invoqués par le pourvoi, dé-
cider que l'acte du 9 juin 1857 réunissait les caractères
essentiels des contrats commutatifs, et que, par suite, la
forme authentique n'était pas nécessaire à sa validité.

Sur le 2e moyen ; — Attendu que la demanderesse repro-
che à la décision de la Cour de Bourges d'avoir violé les
art. 937 et 910, C. Nap., en ordonnant l'exécution de l'acte
du 9 juin 1857, bien que la libéralité contenue dans cet acte
n'eût pas été régulièrement acceptée, après l'autorisation

prescrite par les art. 910 et 937 précités; — Attendu que ce
moyen est manifestement contredit par les constatations de
l'arrêt attaqué; — Qu'on y lit, en effet, que le traité du
9 juin 1857 a été ratifié par les autorisations administratives
les plus régulières; — Attendu, en droit, que, dès qu'il est
reconnu que l'acte de 1857 renferme un contrat commu-

tatif, il en résulte qu'il était affranchi non-seulement de la
forme authentique, mais encore de l'acceptation solennelle
et de l'autorisation du gouvernement, alors même que les
sacrifices faits par Bardet constitueraient, dans une certaine

mesure, une libéralité envers la fabrique de Saint-Martin;
"- Par ces motifs, rejette, etc»

Arrêt de la Cour de cassation du 14 avril 1863. — Ch. req.
"- MM. Nicias Gaillard, prés. : Câlmètes, rapp.; Fabre, av.

gén. (concl. conf.); Hérisson, av.

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE,
—

AUTORISATION,
— LAZiiRISTES. —

FRUITS,
— BONNE FOI, —TITRE NUL, — BIENS, POSSESSION

IRRÉGULIÈRE.

1» Avant les lois des Ijanv. 1817 et 24 mai 1825, d'après
lesquelles les congrégations religieuses ne peuvent exister
en France qu'en vertu d'une loi, ces congrégations ont pu
être autorisées par des décrets impériaux et des ordon-
nances royales (1) (Décr. 3 mess, an xn).

Spécialement, la congrégation religieuse desLazaristes a une

existence légale en France, aux termes du décret impérial

(1-2-3) V. à cet égard la note qui accompagne l'arrêt d'appel du

10 janv. 1863 (ci-dessus, p. 57 et 58), où se trouve rapportée l'opi-
nion contraire de MM. Troplong et Demblombe, qui peut-être n'ont pas
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du 7 prair. an xu, et desordonn. royales des 2 mars 1815

et 3 fév. 1816 (2).

2° Le possesseurestde mauvaise foi, etne peut par suite faire

les fruits siens, lorsqu'il possède en vertu d'un titre nul

dont il n'a pu ignorer les vices : telle est spécialement la

communauté religieuse qui possèdedes biens compris dans

une donation à elle faite, saris s'être fait autoriser à accep-

ter cette donation (3) (G. Nap., 549 et 550).

(Hérit. Daudé G. Etienne)

Les héritiers de l'abbé Daudé se sont pourvus en cassa-

tion contre l'arrêt de la Cour de Paris du 10 janv. 1863,

rendu contre M. le Supérieur général de la congrégation des

Lazaristes et rapporté par nous dans notre livraison du mois

de mars 1865, ci-dessus, page 57. — Plusieurs moyens de

cassation ont été invoqués contre ledit arrêt.

1erMoyen. Excès de pouvoir; violation des règles du droit

public français, de l'édit d'août 1749, des lois du 18 août

4792, du 2 fév. 1817 et du décret du 26 sept. 1809; fausse

application du décret du 7 prair. an xn, en ce que l'arrêt

attaqué a décidé que la. congrégation religieuse dite des

Lazaristes constitue un établissement ayant une existence

civile, et, par conséquent, ayant capacité pour recevoir ou

acquérir. — On a soutenu à l'appui de ce moyen que c'est

un principe de droit public français, consacré sous l'an-

cienne monarchie par l'édit d'août 1749 et sous la nouvelle

par la loi du 2 janv. 1817, qu'aucune communauté reli-

gieuse d'hommes ne peut avoir d'existence et de capacité
civile qu'en vertu d'un acte de l'autorité législative : que si,
aux termes de l'art. 4 du décret du 3 mess, an xu, les con-

grégations ou associations d'hommes ou de femmes pou-
vaient être autorisées par simple décret impérial, aucun
décret régulier n'avait autorisé la congrégation des Laza-
ristes ; qu'en effet, le décret du 7 prair. an xn, instituant à
nouveau l'ancienne congrégation des Lazaristes, n'avait

tenu suffisamment compte des divers documents législatifs, décrets ou
ordonnances réglant la position légale de la congrégation des Lazaristes,
documents qui se trouvent rappelés aans les motifs de. l'arrêt ci-dessus rap-
porté. — V. encore sur ce point, liép. gen. Pal., v° Communautés religieuses,
n. 77 et suiv.



reçu aucune publication légale et avait d'ailleurs été révoqué
par un décret postérieur du 26 sept. 1809, de sorte qu'avant
la loi de 1817 qui exige une disposition législative, il ne se
rencontrait aucun acte de l'autorité souveraine ou supé-
rieure pouvant tenir lieu d'autorisation.

2" Moyen... (sans intérêt).
3« Moyen. Violation des art. 910 et 911; fausse applica-

tion des art. 549 et 550, G. Nap., en ce que la communauté
des Lazaristes, eût-elle mie existence légale, ne pouvait,
comme l'a jugé à tort l'arrêt attaqué, être dispensée de la
restitution des fruits perçus par elle avant toute autorisa-
tion d'accepter la donation à elle faite, bien que possédant
en vertu d'un titre nul dont elle ne pouvait ignorer le vice,
elle ne pût être considérée comme étant de bonne foi.

ÎRP.ÈT.

LA COUR; — Sur le premier moyen : — Attendu que les

congrégations religieuses qui, sous l'ancienne monarchie,
ne pouvaient légalement exister qu'en vertu d'une permis-
sion expresse du souverain, par lettres patentes, enregis-
trées dans les parlements, n'ont, aujourd'hui, depuis les lois
des 2 janv. 1817 et 24 mai 1825, d'existence qu'à la condi-
tion d'être autorisées par une loi: mais qu'il en a été autre-
ment dans la période intermédiaire, c'est à-dire postérieu-
rement au décret du 18 août 1792, abohtif de toutes les

corporations religieuses et congrégations séculières d'hom-
mes et de femmes, notamment à partir du concordat de
Tan x, jusqu'aux lois des 2 janv. 1817 et 24 mai 1825, rela-

tives, l'une aux congrégations d'hommes, l'autre aux con-

grégations^ femmes; que, dans cette période et sous le

régime du droit public de l'époque, il était dans les attribu-
tions du chef de l'État d'autoriser les établissements de cette

nature; que ce pouvoir, explicitement reconnu par les
art. 4 et 5 du décret du 3 mess, an xn, qui, inséré au Bul-
letin des lois, et non attaqué comme inconstitutionnel, a
conservé force de loi durant cette période intermédiaire,
s'était déjà exercé par divers décrets, et spécialement par
celui du 7 prairial de la même année, lequel, rendu en

forme de règlement, sur rapport du ministre de la marine

et des colonies, et le Conseil d'État entendu, institue à nou-

veau, sous le titre de Prêtres des missions étrangères, l'au-
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tienne congrégation connue sou? le nom de Lazaristes, m

règle l'organisation, et lui affecte, indépendamment de car*

tains immeubles, une dotation annuelle sur le budget; §u©
le droit ainsi attribué au chef de l'Etat a persisté jusqu'à*»
lois des 2 jairv. 1817 et 24 mai 1825, lesquelles ne saumieat

rétroagir sur la situation des établissements religieux alors

autorisés; — Attendu que, à la vérité, le décret du 1 prair.
an xn fut révoqué par le décret de propre mouvement du
26 sept. 1809, non imprimé ni inséré au Bulletin, rappelé
toutefois dans celui du,8 nov. suivant; mais que ces deux

derniers décrets ont été rapportés par les ordonnances

royales des 2 mars 1815 et 7 fév. 1816, qui ont rétabli la

congrégation dont il s'agit, avec eapacité de posséder et

acquérir des biens immeubles dans le royaume ; que l'exis*
tence légale de cette congrégation, remise en question à
diverses reprises depuis la loi dufe janv. 1817, sous les gou-
vernement qui se sont succédé, a été, chaque fois, à la suite
d'un nouvel examen, reconnue par le Conseil d'État, et que,
en conséquence, de nombreux actes de ces divers gouver-
nements, sous forme d'ordonnances ou de décrets, ont au-
torisé ladite congrégation soit à recevoir des libéralités par
donation ou testament, soit à acquérir ou à aliéner certains,
immeubles; qu'ainsi son existence et sa capacité, comme
établissement religieux régulièrement autorisé-, ne saurait
désormais être contestée; — D'où il suit qu'en le décidant
ainsi, l'arrêt dénoncé n'a violé aucune loi.

Sur le deuxième moyen :... — Rejette ces deux premiers
moyens ;

Mais, sur le troisième moyen : —Vu les art. 549, 550, &I0
et&lt, G. Nap. ; — Attendu que le possesseur ne fait les
fruits siens qu'autant qu'il est de bonne foi, et'qu'il n'est
légalement réputé de bonne foi que quand il possède comme
propriétaire, en vertu cfun- titre translatif de propriété dont
il ignore les vices; qu'il cesse d'être de bonne foi du mo-
ment où ces vices lui sont connus; — Attendu que le défen-
deur n'ayant pu ni se mettre en possession de l'hérédité
litigieuse, ni acquérir à aucun titre certains biens dépen-
dant de cette hérédité, sans une autorisation préalable, n'a
pu ignorer le vice qui, à défaut des autorisations exigées par
te loi, infectait de nullité les titres eu vertu desquels il pos-
sédait; qu'ainsi, il n'est pas dans les conditions légales d'un
posssesseurde bonne foi, et doit être soumis à l'obligation de



— 149 —

restituer les fruits à dater de son indue possession; — D'où
il suit qu'en jugeant le contraire et en décidant que le dé-
fendeur sera tenu de restituer les fruits à partir de la de-
mande seulement, l'arrêt dénoncé a violé les dispositions
cî-dessus'visées ; — Casse, etc.

Arrêt de la Cour de cassation du 19 déc. 1864. — Ch.
dv. — MM. Troplong, 1erprés.; Laborie, rapp.; de Raynal,
1erav. gén. (concl. conf.); Maulde et de Saint-Malo, av.

QUESTIONS PROPOSEES.

TEMPLE PROTESTANT. — ÉRECTION. — COMMUNE. — IMPO-

SITION EXTRAORDINAIRE.

Quelle est la population réformée que doit avoir une com-
mune, pour que cette commune soit obligée de concourir par
une imposition extraordinaire à la construction d'un
temple protestant?

Les protestants de la commune de N , dont le nombre
excède à peine le quart de la population totale, veulent que
cette commune s'impose extraordinairement pour la con-
struction d'un temple. Il est à remarquer que jusqu'à cejour
ils n'ont possédé sur son territoire aucun édifice de ce genre,
On désirerait savoir si cette prétention est fondée.

Nous n'hésitons pas à dire qu'elle ne l'est point.
Une commune n'est obligée de contribuer aux dépenses

du culte protestant que lorsqu'elle possède une église con-
sistoriale. Or une église consistoriale ne peut exister que
'lorsqu'il y a six mille âmes de la*même communion. C'est
«eequ'a expliqué Portalis, l'ancien directeur des cultes,
dans une lettre du 14 prairial an x, lettre dont les termes ont
été déjà reproduits dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques*
Les protestants dont il s'agit peuvent bâtir, si bon leur

semble, à leurs frais, dans la commune, une chapelle ou un

oratoire, qu'ils peuvent décorer du nom de temple ; ils le

peuvent, quel que soit leur nombre. Mais cet édifice n'aura
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aucun caractère légal., et la commune ne saurait être appe-

lée à contribuer à son édification.

Il y a plus, alors même qu'une commune, pour satisfaire

au désir de la population dissidente, voudrait prendre l'ini-

tiative d'une pareille construction ou y contribuer de ses

deniers, la législation ne le permettrait point, et l'autorité

supérieure serait obligée de s'y opposer.
Puisqu'une commune ne peut engager volontairement ses

fonds libres dans de semblables travaux, à plus forte raison

ne peut-elle pas être autorisée à s'imposer extraordinaire-
ment pour le même objet. On peut voir dans ce sens une dé-

cision ministérielle insérée dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, volume de 1861, page 75.

FABRIQUES DE CATHÉDRALE. — V1CA1BE GÉNÉEAL. —

ÉLIGIBILITÉ

Un vicaire général peut-il être membre du conseil de fabri-
que de la cathédrale?

L'évêque peut-il être lui-même membre de ce conseil?

L'organisation des fabriques de cathédrale est réglée
en principe par les art. 104 et 105 du décret du 30 décem-
bre 1809, et, pour ce qui concerne leur régime intérieur,
par les règlements particuliers des évêques approuvés par le

gouvernement. Nous avons reproduit dans le Bulletin des
lois civiles ecclésiastiques de 1859, et dans le Code desfabri-
ques et de VAdministration paroissiale, tom. 2, p. 558, le
texte de ces articles et la teneur d'un règlement épiscopal
approuvé par le gouvernement et adopté par la plupart des
évêques. Il en résulte qfie les évêques ont la plus grande
latitude pour la composition de la fabrique de leur cathé-
drale, et pour le choix des personnes qui peuvent y être
appelées. Ils peuvent y faire entrer des laïques ou des ecclé-

siastiques, ou les uns et les autres simultanément. Les
vicaires généraux peuvent parfaitement en faire partie,
comme les chanoines.

L'évêque n'est pas nécessairement membre de ce conseil
de fabrique, comme le curé est membre de droit de sa
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fabrique paroissiale. Le règlement proposé en 18-22 par le
ministre des cultes aux évêques statue comme s'il n'en de-
vait point faire partie. Mais, puisque le prélat est chargé
lui-même d'organiser sa fabrique cathédrale, d'en nommer
les membres, d'en choisir, selon le règlement ministériel,
les présidents, les secrétaires, les membres du bureau et le
trésorier, il faut bien lui reconnaître en droit le pouvoir de
s'y réserver, si bon lui semble, une place et, en fait, dans
presque toutes les fabriques de cathédrale, Févêque s'est
réservé la présidence du conseil.

ÉGLISES. — SERVITUDES. — PRESCRIPTION.

Ouverture d'une fmêlre pratiquée par le propriétaire d'un
château dans le mur d'une église. Ancien titre.

En 1768, le 19 octobre, la commune de Rochegude passa
une transaction, par laquelle le marquis de Rochegude cé-
dait à la communauté, pour l'agrandissement de l'église,
une petite maison, dite des gardes, à la condition qu'on lui
laisserait la faculté de jeter un arceau entre ladite église et
son château et, au moyen dudit arceau, douviir une
fenêtre qui prendrait jour dans l'intérieur de l'église, la-

quelle fenêtre serait solidement vitrée et ferrée avec des
barreaux de fer pour qu'on ne puisse être vu de l'intérieur
de l'église ni y descendre et ledit arceau ne pouvant avoir

que six pans dans oeuvre, ou bien un mètre cinquante cen-
timètres nouvelle mesure.

Pendant la grande Révolution, dans un moment d'effer-

vescence, cet arceau ou oratoire fut abattu et la fenêtre
murée. Les choses restèrent en cet état jusqu'à l'an-
née 1835 ou 1836; mais à cette époque le marquis de Ro-

chegude le fit relever tel qu'il existe aujourd'hui; sans ce-

pendant trop se conformer à l'acte constitutif de 1768. Ainsi,
l'arceau qui ne doit avoir que six pans dans oeuvre en a da-

vantage ; — la fenêtre qui donne dans l'intérieur de l'église
et qui doit être solidement vitrée et ferrée, est une fenêtre

qui s'ouvre à volonté ; — les personnes qui se mettent à

cette fenêtre ne doivent pas être vues de l'intérieur de l'é-

glise, et cependant les fidèles, à leur grand mécontentement,
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tes voient encore bien qu'on ait pris la précaution illu-

soire de poser, à ladite fenêtre, Tine grille dont les mailles

sont assez grandes pour voir tout ce qui se passe dans

l'église.
Maintenant, la fabrique demande : 1° si le marquis de

Rochegude avait le droit de relever, en 1835 ou 1836, cet

arceau démoli en 1793. En 1833, pour interrompre la pres-

cription, le marquis de Rochegude envoya par huissier une

assignation à la fabrique ainsi qu'à la co.nmune ; — 2° si,
dans le cas où le marquis aurait eu droit de relever son

arceau, la fabrique n'aurait pas à son tour celui de lui
faire exécuter les conditions renfermées dans l'acte de 1768;
3° M. le marquis peut-il aujourd'hui invoquer la prescrip-
tion dans la supposition qu'il y eût trente ans depuis la
reconstruction de son arceau 'i

Nous estimons que le marquis de Rochegude n'avait point
le droit de relever en 4835 ou 1836 l'arceau démoli en 1793.
Lors de la restauration du culte, l'église de Rochegude a été
restituée à sa destination libérée de la servitude dont il s'agit.
En laissant écouler plus de 30 ans sans réclamer la reconsti-
tution de l'ancien état de choses, M. de Rochegude a com-

plètement perdu sou droit.

L'assignation donnée par lui, en 1832, à la fabrique et à
la commune a été impuissante pour interrompre la pres-
cription qnii d'adMeurs était accomplie déjà. D'ailleurs quelle
a été la suite de cette assignation, a-t-elle amené une
reconnaissance du droit du demandeur? Aux termes de
l'art. 2247 du Code Napoléon, si l'assignation est mulle pour
défaut de forme; si le demandeur sedésiste de sa demande?
s'il laisse périmer f instance ; si sa demande est rejetée, Fin-
terruption est regardée comme non avenue.

Il est aujourd'hui incontestable que, si le marquis de Ro-
chegude avait agi avec quelque droit, en 1835, la fabrique
serait à son tour fondée à lui demander de serenfermer dans
les conditions primitives de la transaction ; car aucune pres-
cription ne s'est accomplie en faveur dudit marquis depuis
le jour où il a commencé le rétablissement de son ancien
arceau.

Les églises affectées au culte public étaient jadis comme
aujourd'hui affranchies en principe de la prescription. Les
travaux exécutés en 1835 ou 1836 n'établissent pour M. le
marquis de Rochegude aucun droit de servitude sur l'église,
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et, par suite, la commune et la fabrique sont fondées à en
demander la démolition, si elles le croient utile aux intérêts
delà paroisse. (Relativement à l'imprescriptibilité deséglises,
voyez, le Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1849,,p. 381 ;
1852, p. 47; 1861, p. 180).

CLOCHES. — SON5EKIB. — MA1HE. — MAttÉGBAX Dfi FRANCE.

Un maire a-t-il en général le droit de faire sonner les clo-
ches de l'église, quand bon lui semble, pour les,affaires
civiles, sans en donner aucun avis préalable au curé? spé-
cialement a-t-il ce droit tors de, l'entrée d'un maréchal
dans une ville de son commandement ?

Ces questions ont déjà été pins d'une fois résolues en prin-
cipe dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques. Nous
avons à ce sujet reproduit un avis fort important du comité
de législation du Conseil d'État en date du 17 juin 1840, qui
a formellement reconnu le caractère religieux des cloches
des églises et le droit exclusif du curé ou desservant d'en

disposer. Il paraît que cet avis» qui est la négation des droils

que prétendent s'arroger certains maires sur les cloches,
n'est point encore connu dans toutes les communes ni même
dans toutes les villes. Nous en sommes très-fâché, parce que
l'ignorance, des règlements que l'on peut être appelé à ap-

pliquer est très-mauvaise et qu'elle, amène des abus de pou-
voir que l'autorité supérieure ne saurait tolérer, et, qui par
suite tourment à la confusion de ceux qui les ont inconsidé-
rément COBlffiliS. *

Un maréchal de France 1commandant un des cinq, corps

d'armée, nous écrit un de nos honorables, abonnés, fait sa

première visite dans une ville de guerre de sa circons-

cription.
Le maire du lieu, voulant que la réception, soit la plus

brillante possible, donne par un agent de police l'injonction

verbale, au sacristain chargé de la sonnerie, de sonner les

eloches à l'arrivée du maréchal, sans que le curé en soit

prévenu le moins du monde.
Celui-ci, instruit par son sacristain de ce qui sepasse, vou-

lant agir d'une manière sage et irrépréhensible, l'envoie
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porter à M. le maire ces quelques ligues : « On me rapporte
« différentes paroles dites par M. N... (commissaire de

a police), relativement à une sonnerie qui doit avoir lieu
« aujourd'hui, dit-on. Soyez assez bon, monsieur le

« maire, pour me donner le mot de cette énigme. J'aime
« à penser que.votre nom est jeté imprudemment dans cette
« affaire. »

Quelques instants après, le sacristain revint porteur de la
note ci-dessous, signée par M. le maire : « En vertu de la
« loi de germinal an x, j'invite le sacristain chargé du ser-
« vice d'avoir à sonner en volée pour l'entrée de M. le ma-
« réchal commandant le 5e corps d'armée. »

Le curé, vu la note ci-dessus, n'ayant pas d'ailleurs le

temps suffisant pour s'éclairer (le maréchal étant presque
aux portes de la ville), laisse sonner, se réservant cependant
de faire élucider la question.

Le lendemain, il fait une visite à M. le maire, et lui de-
mande simplement comment la chose s'est passée. Ce ma-
gistrat, qui avait préparé une réponse à sa lettre de la veille,
la lui remet en mains. Elle est ainsi conçue : « Monsieur le
« curé, hier, mes occupations ne m'ont pas permis de ré-
« pondre à la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é -
« crire et par laquelle vous me demandez l'explication d'une
« chose que vous qualifiez d'énigme, et qui est relative à
« une sonnerie quej'ai fait demander ausonneuràl'occasion
« de l'entrée en ville de Son Excellence le maréchal.

« En agissant comme je l'ai fait vis à vis du sonneur,
« c'est-à-dire en le faisant prévenir par un agent de police,
« j'ai usé de mon droit, et si la loi m'avait imposé l'obliga-
«. tion d'en référer à M. le curé, soyez bien persuadé que je
« l'eusse Tait avec toute la déférence que vous m'inspirez
« dans toutes les occasions et qui vous est si bien acquise,
« mais représentant l'administration municipale, je dois
* respecter ses prérogatives, et ne rien faire qui puisse les
« amoindrir, avec le désir cependant qu'il existe toujours
« entre elle et le clergé une bonne harmonie. »

En présence de ces f.aits, on demande si le maire dont il
s'agit, en ordonnant une sonnerie dans une semblable cir-
constance, sans s'être préalablement concerté avec le curé,
n'a point commis un excès de pouvoir condamné par la ju-
risprudence.

La solution n'est pas douteuse. — Nous ne connaissons
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dans la loi du 18 germinal an x, sur laquelle paraît s'ap-
puyer le maire pour motiver sa réquisition, aucune disposi-
tion qui ait pu l'autoriser à agir de la sorte. L'art. 48 de
la loi dit bien que « l'évèque se concertera avec le préfet
« pour régler la manière d'appeler les fidèles au service
« divin par le son des cloches. » Mais le même article ajoute
qu'on « ne pourra les sonner pour toute autre cause, sans
« la permission de la police locale. »

Nous voyons même dans ce dernier paragraphe une inter-
diction implicite pour la police locale de les faire sonner;

.car il est évident que le droit conféré à cette police d'em-
pêcher une sonnerie intempestive et qui n'aurait aucun rap-
port aux besoins religieux du culte et des fidèles, ne lui
donne pas celui de les faire sonner quand bon lui semble et

pourjiii.e chose purement civile.
Le maire aurait-il mieux justifié son injonction en se fon-

dant sur le décret du 24 messidor an xn, relatif aux hon-
neurs et préséances. Nous ne le pensons pas.

LJart. 23 de ce décret porte que : « à l'entrée de FEmpe-
« reur dans chaque commune, toutes les cloches somie-
« ront; que si l'église se trouve sur son passage, le curé ou
« desservant Le tiendra sur la porte, en habits sacerdotaux
« avec son clergé. »

Mais cet honneur est réservé pour l'Empereur et pour l'Im-
pératrice et nous ne connaissons aucun tpxte de loi qui
le confère aux maréchaux de France. On peut lire le texte
du décret de messidor an xn dans le Bulletin des lois civiles,
eccl. île 1861 et dans le Code desfabriques et de l'adminis-
tration paroissiale.

Au surplus, que dit l'avis du comité de législation du
Conseil d'Etat précité, et qu'il est impossible de ne pas in-
voquer dans l'espère?

Après avoir rappelé la consécration religieuse des cloches
et les droits de l'autorité ecclésiastique sur leur sonnerie,
il dit, il est vrai, que, dans les- cas de péril commun qui
exigent un prompt secours, et dans les circonstances pour
lesquelles des dispositions de lois ou règlements ordonnent
des sonneries, le maire a le pouvoir de faire sonner les clo-

ches,malgré le curé, mais il reconnaît, de la manière la plus
explicite, que, avant d'en arriver là, le maire doit faire par-
venir au curé ses réquisitions.

t,n dehors de cette forme, il y a abus de pouvoir, et le
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curé, quand il $ait que l'on veut user de la sonnerie, non

pas pour un péril commun ni pour un cas autorisé par la

législation, n'est point obligé de donner les clefs du clocher

dont la jurisprudence le reconnaît le seul gardien.

ADMINISTRATION FABBICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguillïers "pendant le mois de juillet.

Réunion des membres du conseil de fabrique en séance ordinaire, le

premier dimanche de juillet, conformément i, l'art. 10 du décret du 30 dé-
cembre 1809.

Dans leur réunion, MM. les fabriciens se rappelleront que les fabriquas
qui n'ont pas les ressources suffisantes pour couvrir leurs dépenses, et qui
sont, par conséquent, obligées de demander une snbveniion à leurs commu-

nes, doivent, si elles ne l'ont déjà fait à la fin d'avril ou au commencement
de mai, s'empresser d'adresser leur demande à cet égard, accompagnée de
leur compte et de leur budget, soit an soust-préfet, «oit directement au maire,
afin que les conseils municipaux puissent en délibérer au commencement
du mois d'août, époque à laquelle ces derniers conseils se réunissent en ses-
sion ordinaire. (Voy. observations à ce sujet, Bulletin des lois eie. eccl., vol.
1849, p, 177 et 178.)

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du même
mois de juillet (arc. 22 du décret du 30 décembre 1809). L'objet de cette
réunion a également été précédemment indiqué. Les marguilliers doivent y
procéder à la signature et au dépôt dans la caisse à trois clefs du bordereau
trimestriel de la situation active et passive de la fabrique présenté par le
trésorier fart. 34 du décret précité), et à l'évaluation des dépenses du tri-
mestre qui va commencer, à la formation du fonds de roulement ou au
versement à la même caisse de l'excédant (art. 34 et 35, même décret); au
compte rendu, à l'affichage et à l'exécution des fondations (a»6. 86 du
même décret). — Voj. sur ces diverses opérations le Bulletin des lois civiles
eccl., vol. de 1853, p. 135.

MM. les vicaires doivent toujours être appelés les premiers à acquitter
les fondations; ni le curé, ni la fabrique ne seraient fondés à en charger
des prêtres étrangers à la paruisse. Mais il peut n'en être pas de même
pour les messes-dont la célébration est demandée au curé personnelle-
ment.

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

FABRIQUES. — Membres. — Parenté. — Incapacité. — Refits
de se réunir et de s'occuper des affaires de la fabrique. —Les
parents d'un certain degré ne peuvent pas faire simultanément par-
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ite du Inireau des marguilliers. Le législateur a compris que leur
présence dans une réunion composée seulement de quatre membres
pouvait présenter des inconvénients pour la bonne administration
des choses temporelles de l'Église, et il les a sagement exclus. Tel
•est l'objet de l'article 44 du décret organique du 30 décembre 1809.

Nous rappellerons, à ce sujet, que les parents et alliés qui ne
doivent pas être ensemble membres du bureau des marguilliers,
«ont : le père et le fils, les deux frères, l'oncle et le meveu, le beau-

ipère et le gendre, le beau-père ou second mari de la mère et le fils,
les deux 'beaux-frères, c'est-à-dire les deux individus dont l'un a

épousé la soeur de l'autre, l'oncle et le neveu par alliance au mari
de la mère, le neveu et l'oncle par alliance ou mari de la tante.

L'incapacité dont il s'agit ne regarde toutefois que le bureau des

marguilliers, et il résulte d'un avis du comité de l'intérieur du con-
seil d'État, du 21 mai 1828, cité dans le Code des fabriques, qu'elle
ne s'applique point aux membres du conseil de fabrique.

Nous estimons cependant qu'il est prudent de ne pas admettre
dans le conseil des membres parents à des degrés trop rapprochés.

Au reste, le conseil de fabrique, qui persiste à maintenir dans
les bureaux des parents au degré prohibé, qui refuse de se réunir
à l'époque des séances légales, malgré l'avertissement du curé au

prône de la grand'messe, qui refuse de vouloir s'occuper des affaires
'de l'église avec le curé, est en état d'illégalité et est susceptible
d''être Tévoqué. Pour oe qui est à faire parle curé potir obtenir cette

révocation, voyez le Code des fabriques et de l'Administration, pa-
roissiale, tome 1er, p. 27 et 3t.

DONS ET LEGS. — Fondation de services perpétuels.— Remise à
la fabrique du montant du legs avant Vautorisation d'accepter.
— La fabrique qui est instituée légataire d'une somme de 3,000 fr.,
à charge par elle de faire célébrer annuellement et perpétuellement
des services religieux pour le repos de l'âme du testateur, ne peut

légalement être saisie de ladite somme qu'après que l'autorisation

d'accepter eette fondation lui a été dûment accordée par le gouver-
nement. En recevant le legs immédiatement et sans l'accomplissement
des formalités voulues, elle n'a constitué entre ses mains qu'un dépôt

auquel elle ne peut toucher, qu'elle peut être obligée de rendre, si
la fondation n'est point autorisée, et dont, dans lous les cas, les fa-

briciens qui en ont donné quittance sont responsables vis à vis des
héritiers naturels.

Nous avons indiqué dans le Bulletin des lois civiles ecclésiasti-

ques, sous les articles 58 et S9 du décret du 30 décembre 1809, et

en dernier lieu dans le Code des fabriques et de Vadministration

paroissiale, toutes les formalités à remplir par les fabriques pour

l'acceptation des dons et legs qui leur sont faits, et pour l'établis-
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sèment des fondations perpétuelles .ou temporaires de services reli-

gieux.

CONTMBUTIQN personnelle et mobilière. — Vicaire. — Il semble

que le vicaire qui demeure chez son curé ne doit aucune contribu-

tion. La jurisprudence est néanmoins contraire à cette proposition,
et le vicaire qui loge ehez son curé, où il est même reçu gratuite-

ment, peut légalement êire assujetti à la contribution personnelle et

mobilière. (Voyez nos observations sur ce point dans le Bulletin

des lois civiles ecclésiastiques, vol. 185), p. 47; 4853, p. 109;

4835, p. 339; 1856, p. 199.)

SALLES D'ASO-E privées. — Contribution des fortes et fenêtres.
— Les salles d'asile privées ne sont point exemptées de la contri-
bution des portes et fenêtres.

FABRIQUES. — Fente. — Marguilliers. — prohibition de deve-
nir adjudicataire. — Aux termes de l'article 61 du décret du 30
décembre 1809, aucun des membres du bureau de» marguilliers ne
peut se porter, soit pour adjudicataire, soit même pour associé de

l'adjudicataire, des venles, marchés de réparations, constructions,
reconstructions, ou baux des biens de la fabrique. Cette prohibition
atteint ie trésorier qui est l'un des membres du bureau. Par consé-
quent, lorsqu'une fabrique a été autorisée à vendre un terrain, le
trésorier n'est point apte à s'en porter adjudicataire,- pendant le
temps qu'il est investi de ses fonctions. En vain, pour échappera
cette incapacilé, le conseil de fabrique, réuni en séance légale, au-
rait-il, sur la demande même diulit trésorier, nommé un de ses

vmembres pour le remplacer provisoirement dans les opérations de
la vente. Le conseil, en ;igis<;ant ainsi, commettrait une illégalité,
car il ne peut changpr do son chef une disposition de la loi. Dans
le cas donc où, par suite de cette précaution, l'adjudication aurait
été prononcée au profit dudit trésorier, cette adjudication serait en-
tachée de nullité et susceptible d'être déférée comme telle à la justice
administrative.

Le trésorier ne peut valablement devenir adjudicataire qu'après
s'être démis de sa charge.

DONS ET LEGS.—Établissements de frères. — Commune. — Fa-
brique. — Instruction de la demande d'autorisation. — Révo-
cation. — Il arrive souvent que les lenteurs de l'administration dans
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l'instruction des demandes d'autorisation des donations compro-
mettent l'existence des libéralités et des fondations qui en sont l'ob-

jet. Cela a lieu, notamment, quand le donateur décède avant que
l'autorisation légale ait été accordée et avant que l'établissement

légataire ait pu procéder à l'acceptation définitive de la donation.
Cela peut encore avoir lieu lorsque le donateur, ennuyé de voir que
l'administration supérieure ne donne aucune suite à ses intentions,
prend le parti de révoquer sa libéralité, et procède en effet à cette
révocation avant la fin de l'instruction de la demande d'autorisation.
C'est précisément ce qui vient d'arriver dans la paroisse d'H
La donation à autoriser avait pour objet un établissement de frères,
et avait été faite avec cette clause que si la commune n'acceptait
point la fondation, la libéralité reviendrait à la fabrique. Par les
lenteurs dont nous venons de parler, la commune et la fabrique se
trouvaient simultanément privées d'une libéralité fort utile dont la
charité d'un honorable habitant du pays les avait généreusement
dotées. L'acceptation provisoire faite par la commune et la fabriqué
ne peut empêcher l'effet de cette révocation, car le donateur peut
révoquer sa donation tant qu'elle n'a pas été acceptée dans les

formes. Que faire aujourd'hui? La commune et la fabrique sont deux
établissements mineurs et l'une et l'autre obligées de se soumettre
au bon vouloir de l'administration.

CIMETIÈRE. — Caveau. — Dissidents. — Dans les communes où

l'on profess» plusieurs cultes, le cimetière doit être divisé en autant

de parties qu'il y a de cultes dissidents. Chaque individu peut obie-

nir dans la division réservée à son culte, si l'étendue du terrain le

permet, une concession particulière pour y établir un caveau. Mais

il ne lui est pas permis d'y faire inhumer des personnes d'un autre

culte. Tels sont les principes que nous avons toujours professés sur

les questions de cette nature. 11 faut décider, d'après cela, qu'un

protestant, par exemple, ne peut pas devenir concessionnaire d'un

caveau dans le cimetière catholique, et que le catholique qui serait

propriétaire d'un caveau dans le cimetière catholique ne pourrait

point y faire inhumer un protestant, même de sa famille. Autrement,
la liberté des cultes serait véritablement violée, et cette violation

entraînerait elle-même une violation de la constitution qui garantit
cette liberté.

MARIAGE. — PRÊTRES.

Pétition et rapport au Sénat sur le mariage des prêtres.

Séance du jeudi 15 juin 1865. — PRÉSIDENCE DE S. EX. M. LE

PREMIER PRÉSIDENT THOPI.OSC
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M. LE PRÉSIDENT. La parole est à SJ. le comte de Casablanca.

M. LE PROCUREURGÉNÉRAL, COMTE DE CASABIANCA, 3» rappor-

ter. — ;N° 373.) — Messieurs, le sieur Montastut, demeurant à

Marseille, demande que les prêtres catholiques puissent se marier

•civilement, lorsqu'ils ont renoncé au sacerdoce et changé de re-

ligion.
Il invoque les principes constitutionnels de l'égalité devant la loi

et de la liberté de conscience : « Les prêtres, dit-il, sont admis à

voter pour la nomination du chef de l'État, des membres du €orps

législatif, des conseils généraux de départemeni et des consens

communaux; ils sont soumis a la juridiction ordinaire des tribu-

naux de justice répressive ; et cependant, lorsqu'ils se présentent à

la mairie pour contracter mariage, même après avoir cessé d'exercer

leur ministère, ils se voient repoussés par les officiers de l'état

civil, ce qui donne lieu à des procès que l'ancien prêtre gtfghe

presque toujours en première instance; quelquefois en appel, et

qu'il perd devant la Cour de cassation, quoiqu'on ne puisse lui

opposer aucun texte de loi. Maintenir cette prohibition, c'est violer
Je principe de la liberté des cultes garanti par la constitution de

1852. Il appartient au Sénat, gardien du pacte fondamental et des
libertés publiques, de faire cesser cette controverse par une décla-
ration solennelle. »

Tel est le résumé de la pétition. Nous n'avons pas besoin de faire
ressortir la gravité de la question qu'elle soulève et qui divise les
tribunaux et les jurisconsultes, quoique la Cour de cassation 'n'ait

jamais, depuis un demi-siècle, varié dans sa jurisprudence. Cette

question intéresse au plus haut degré, non-seulement les principes
de l'égalité devant la loi et de la liberté des cultes,'rappelés par le

pétitionnaire, mais encore la religion et la morale que l'art. 56 de
la Constitution a aussi placées sous notre sauvegarde. Il nous a
-donc paru nécessaire de la soumettre à un examen approfondi, sans
oublier que nous ne devons pas nons préoccuper exclusivement,
comme les magistrats, de ce qui est autorisé ou interdit par les lois

existâmes; mais que, législateurs et interprètes de la Constitution,
nous avons, avant tout, à rechercher ce que commandent les grands
intérêts de la société dont nous sommes les défenseurs.

Si nous remontons à l'origine du christianisme, nous ne pouvons
contester que le mariage des prêtres n'ait été toléré pendant les
premiers siècles. Si l'admission dans les ordres sacrés est dewnue
un empêchement dirimant au mariage, ce n'est point d'abord par un
règlement ecclésiastique. Justinien est le premier qui ait déclaré
cette union illégitime. Les conciles postérieurs jusqu'au douzième
siècle se bornèrent à infliger des peints aux ministres de la reli-
gion qui s'engageaient dans les liens du mariage. La nullité ne fut
définitivement piononcee que par le concile de Lairan, tenu en 1439;
et le concile de Trente, non-seulement confirma cette nullité, mais



— 161 —

il frappa même d'excommunication ceux qui osaient soutenir qu'il
était permis AUXprêtres de se marier.

Il est à remarquer que ces prescriptions religieuses ont suivi
les mêmes phases que celle de la confession. Les premiers chré-
tiens n'avaient recours à ce moyen d'expiation que très-rarement et
dans des circonstances exceptionnelles. Les èvêques seuls rece-
vaient la confession et infligeaient les pénitences, lorsque des fautes
graves les rendaient nécessaires. Ces fautes étaient d'abord peu
communes chez des prosélytes pleins de ferveur et toujours prêts
au martyre. Mais dans les sièeles suivants, l'ignorance et la bar-
barie ayant multiplié les désordres, le nombre des pénitents devint
si considérable, que les évêques, ne pouvant les admettre tous à leur
tribunal, investirent de cette mission spéciale des prêtres avec le
titre de pénitenciers. Ces derniers devaient, comme les évêques, ne
recevoir que la confession de ceux dont les fautes avaient eu quel-
que éclat; le secret leur était imposé, toutes les fois que la publicité
pouvait causer quelque scandale ou porter atteinte à l'honneur du

pénitent. Cette sage réserve ne fut pas toujours observée, et les

èvêques se virent contraints de reprendre eux-mêmes l'exereice de
ces fonctions si délicates. La confession ne devint générale et obli»

gâtaire qu'au xin 6 siècle; en 1215 le quatrième concile de Latran

prescrivit à tous les fidèles de se confesser au moins une fois par an
à leur propre pasteur.

Déjà, depuis trois quarts de siècle, le mariage était interdit aux

prêtres, lorsque la confession devenue universelle leur livra les
secrets de toutes les familles et la direction des consciences; une
barrière éternelle les séparait des jeunes filles dont les pensées les

plus intimes leur étaient confiées. Depuis lors, jusqu'à l'établisse-
ment de la religion réformée, jamais aucun prêtre n'essaya de fran-
chir cette barrière en élevant la prétention d'épouser ses pénitentes.
Mais plusieurs d'entre eux ayant embrassé le calvinisme, on se de-

manda, avant la révocation de l'édit de Nantes, s'ils n'avaient point
cessé d'être astreints au célibat. La question fut déférée en 1640 au

parlement de Paris, qui déclara nul et abusif le mariage d'un ancien

prêtre catholique, en se fondant sur ce motif que la puissance sécu-

lière avait adopté les lois de l'Église et leur avait donné civilement

la même force qu'aux lois de l'État ; que dès lors, te caractère de

prêtre étant ineffaçable, l'empêchement au mariage subsistait même

après l'apostasie.
Cette interdiction absolue n'a été levée qu'après la révolution de

1789; tous les voeux religieux, surtout ceux contraires au droit

naturel, furent abolis par la constitution de 1791, et un décret de

la Convention, du 19 juillet 1793, prononça même.la peine delà

déportation contre les évêques qui mettraient obstacle au mariage
des prêtres de leur diocèse. Malgré la persécution, l'immense majo-

rité du clergé catholique demeura fidèle aux lois de l'Église, et
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même, au sein de cette société où les croyances religieuses avaient

été si fortement ébranlées par les doctrines révolutionnaires, une

répulsion profonde se manifesta toujours contre les prêtres qui

s'étaient mariés en abdiquant le sacerdoce.

Dès son avènement au pouvoir, Napoléon I" restitua à la reli-

gion catholique son antique discipline : le concordat du 26 mes-

sidor an ix, promulgué comme loi de l'État, rétablit les règles

prescrites par les canons reçus en France sous la monarchie, et

notamment celles relatives à l'ordination des prêtres qui se trou-

vèrent ainsi nécessairement voués au célibat. Néanmoins, en 1808,
un ancien curé du diocèse de Bordeaux fit procéder aux publica-
tions" d'un mariage qu'il se proposait de contracter. L'archevêque y
forma opposition : le tribunal de première instance en ordonna la

mainlevée, mais l'Empereur arrêta le cours de ce procès par une

décision que le ministre des cultes notifia à l'archevêque dans les
termes suivants :

« J'ai la satisfaction de vous annoncer que Sa Majesté Impériale
et Royale, en considération du bien de la religion et des moeurs,
vient d'ordonner qu'il serait défendu à tous les officiers de l'état
civil de recevoir l'acte de mariage du prêtre Boisset. Elle considère
le projet formé par cet ecclésiastique comme un délit contre la reli-

gion et la morale, dont il importe d'arrêter les funestes effets dans
leur principe.

« Vous vous applaudirez sans doute, monseigneur, d'avoir prévu,
autant qu'il était en vous, les intentions de notre auguste Empe-
reur, en vous opposant à la consommation d'un scandale dont ie

spectacle aurait alfligé les bons et encouragé les méchants. »
Une tentative semblable ayant eu lieu en 1807, l'Empereur fit

adresser aux officiers de l'état cùil la même injonction par une dé-
pêche ministérielle dont voici quelques passages :

« La loi se tait sur les mariages des prêtres; ces maiiages sont
généralement repoussés par l'opinion. Ils ont des dangers pour la
sûreté et la tranquillité des familles : les prêtres catholiques au-
raient trop de moyens de séduire s'ils pouvaient se promettre
d'arriver au terme de la séduction par un mariage légitime : sous
prétexte de diriger les consciences, ils chercheraient à gagner
et à corrompre les coeurs, à tourner à leur profit particulier
l'influence que leur ministère ne leur donne que pour le bien de
la religion. »

L'Empereur Napoléon Ie' nJa jamais varié dans son opinion contre
le mariage des prêtres. Le 20 décembre 1813, dans une séance du
conseil d'État, il s'exprimait ainsi :

« Quand j'autorise l'ordination cl un prêtre, je reconnais néeessai-
« rement en lui le caractère sact-rdotal, je 1a\oue pour prêtre.Qm-
« conque s'engage dans les ordres sacres contracte l'obligation de
« garder le célibat et celte obligation est approuvée par le prince. »
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Il déclara qu'à ses yeux l'engagement dans les ordres sacrés était
une sorte de mariage avec l'Église, et il ordonna au ministre des
cultes de se concerter avec la section de législation pour préparer
un projet de loi qui interdirait le mariage des prêtres sous les peines
portées contre le crime de bigamie.

Sous la Restauration et sous le gouvernement de juillet, les prê-
tres qui se sont présentés devant l'officier de l'état civil pour se
marier y ont rencontré une opposition constante. Quelquefois la
mainlevée a été ordonnée par 'les tribunaux de première instance,
mais les Cours d'appel et la Cour de cassation se sont toujours pro-
noncées contre eux.

Le 12 décembre 18S0, une proposition fut présentée à l'Assem-
blée législative par l'un de ses membres, pour obliger les officiers
de l'état civil à prêter leur ministère aux prêtres qui voudraient se
marier. Cette proposition, renvoyée à la commission d'initiative

parlementaire, y fut repoussée par un vote unanime, et l'Assem-
blée, dans sa séance du 23 janvier 185J, adopta à une immense ma-

jorité la question préalable.
Cependant ce débat s'est encore renouvelé devant le tribunal de

Périgueux. Un jugement rendu le 31 juillet 1862, par ee tribunal, a
déclaré que le mariage n'étant qu'un contrat purement civil, on ne

pouvait, à défaut d'une prohibition expresse de la loi, l'interdire aux

prêtres quels que fussent leurs devoirs religieux.
Tels sont les précédents de cette question que l'on n'a pas craint

de porter devant le Sénat.
Nous n'examinerons en la discutant que les principes constitu-

tionnels» invoqués dans la pétition. Il s'agit de savoir si l'inter-
diction faite aux prêtres catholiques de se marier blesse les prin-
cipes de l'égalité devant la loi, de la liberté des cultes, de la liberté
de conscience.

Nous ferons observer d'abord que la demande, telle qu'elle est

formulée, concerne uniquement les prêtres qui ont abdiqué le sacer-
doce el changé de religion. C'est pour eux seuls que 1s pétition-
naire réclame la faculté de contracter mariage. Il reconnaît donc

implicitement l'impossibilité morale qui les empêcherait de s'en-

gager dans le lien conjugal avant d'avoir brisé le lien qui les atta-

chait à leur ministère et au catholicisme. Mais pourquoi ces dis»

tinctîons lorsque la loi n'en établit aucune pour l'exercice des droits

civils entre le prêtre en fonctions et le prêtre démissionnaire, entre

celui qui n'a point abjuré sa foi religieuse et celui qui a embrassé

un autre culte? Le pétitionnaire semble ne proposer rien moins que
de conférer un privilège à l'apostasie. Est-ce ainsi qu'il entend

pratiquer le principe de l'égalité devant la loi?

Nous ajouterons que le prêtre jouit d'immunités nombreuses.

Exempté dans tous les cas du recrutement et du service de la garde

nationale, il est de plus, s'il administre une paroisse, rétribué par
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l'État, logé aux frais de la commune, autorisé à percevoir fies taxes

pour plusieurs des actes de son ministère. Seul il a le droit de faire

entendre au peuple h parole de Dieu du haut de la chaire, seul il

siégé au tribunal redoutable de la pénitence, où il devient déposi-

taire des secrets les plus intimes 5 mais il ne le devient qu'après

avoir prononcé des voeux perpétuels, spécialement celui du célibat.

Et ces engagements sacrés cju'îl a contractés spontanément, qui de-

vaient l'enchaîner jusqu'à ia tombe, il lui serait permis de les rom-

pre au gré de ses passions 1 II n'aurait qu'à trahir ses serments

polir s'affranchir de toute charge? Ces secrets d'où dépendent peut-

être le repos et l'honneur des familles, il les emporterait au sein dé

la société, où il rentrerait flétri par l'opinion publique, condamné

psr la religion, mais protégé par la loi ! Est-ce donc là l'égalité
constitutionnelle? N'est-ce pas, au contraire, la plus immorale, la

plus scandaleuse inégalité?
Le pétitionnaire ne fait pas une application moins erronée des

principes de la liberté des cultes et de la liberté de conscience.

Nous pourrions nous borner à lui répondre que l'autorité civile fie

porte atteinte ni à la liberté des cultes, lorsqu'elle fait respecter
des règlements séculaires, ni à la liberté de conscience lorsqu'elle
refuse son concours à celui qui tente de se soustraire aux obliga-
tions qu'il s'est imposées lui-même. Mais il nous sera facile de dé-

montrer que le voeu du célibat exigé du prêtre catholique, bien loin

d'être inconciliable avec ces libertés, en est au contraire la sauve-

garde.
Nous avons vu en effet que, depuis plusieurs siècles, l'Église

prescrit la confession annuelle. Nous avons vu aussi qu'elle pro-
nonce l'anathème non-seulement contre le prêtre marié, mais encore
contre tous ceux qui osent approuver cette union sacrilège. Eh

bien, le père serait-il libre d'envoyer sa fille au confessionnal si
elle avait à craindre d'y être entraînée à un mariage que l'Église
abhorre ?

La conscience de ce père placé entre la loi civile et la loi reli-

gieuse ne serait-elle pas profondément troublée? La loi civile lui
donnerait un gendre que l'Église aurait marqué du sceau de l'in-
famie et voué à des peines éternelles! Chrétien, il ne verrait plus
dans sa fille qu'une misérable concubine, ou bien si, au mépris de
sa foi religieuse, il acceptait cette alliance, il en partagerait la
flétrissure et le châtimentl

Le Sénat pourrait-il sacrifier à l'intérêt du prêtre réfractairé l'in-
térêt du père de famille fidèle à sa religion?

Ainsi la pétition ne s'appuie que sur des principes qui la con-
damnent. Votre commission vous propose à l'unanimité de la
repousser par la question préalable. (Mouvement marqué d'ap-
probation.)

S. EM. LE CARDINAL MATHIEU. — Je ne puis, messieurs, que m'u.
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nir du fond du coeur aux nobles et solennelles paroles que vient de

prononcer notre honorable collègue, M. le comte de Casablanca.
Il a montré d'une main ferme l'abîme où tomberaient tout à la fois

l'Eglise et l'Etat, s'il était permis à celui qui exerce le ministère
le plus saint de descendre de ces hauteurs pour rentrer dans les
infirmités de. la vie humaine, infirmités sanctifiées par le mariage,
mais au-dessus desquelles il doit planer de toutes les forces de son

courage, de toute l'éminence d'une grande vertu à laquelle il s'est

préparé par de longues épreuves. Il est bien certain, messieurs, que
nous ne pouvons rendre au peuple les services éminents que le
fondateur divin de notre religion a eus en vue qu'autant que nous
nous efforçons de marcher dans les voies apostoliques que nos

pères nous ont tracées, qui ont été sanctifiées et décidées par
leurs lois.

C'est ici seulement que je me permettrai de faire une observation
sur le rapport de notre honorable collègue. Il me semble que son

rapport perd quelque chose de sa force en se plaçant au point de
vue qu'il a adopté. Ainsi, suivant M. le comte de Casabianca, il y
aurait eu, pour ainsi parler, un parallélisme enlre la confession et

le célibat, de sorte que le célibat ne serait devenu nécessaire qu'au
moment où la confession aurait été imposée. Et il a indiqué une

époque à laquelle la confession et le célibat auraient été imposés : le

célibat aux prêtres, la confession aux fidèles.
Ce point, messieurs, ne me paraît pas pouvoir être admis. Il n'est

point conforme à la tradition ni aux lois ecclésiastiques.
Pour la tradition ecclésiastique, elle est fondée sur l'Écriture, et

voici ce que dit saint Paul dans sa première épître à Timothée :
« Il faut que l'évèque soit irrépréhensible, qu'il n'ait été marie qu'une
fois, unius uxori virum. »

Vous savez, messieurs, que l'Église qui, en général, procède avec

une grande exactitude, n'admet point aux saints ordres celui qui a

été marié deux fois. Le second mariage, les secondes noces, elle

ne les réprouve pas absolument. Il a été un temps où elle les regar-
dait comme moins parfaites, où, sans les condamner absolument,

cependant elle en détournait ses yeux. Mais pour celui qui aspire-
rait au sacerdoce, et qui se serait marié une seconde fois, il est

considéré comme bigame. H ne peut pas engager à Dieu une foi

qu'il a donnée à plusieurs reprises à des créatures. Or, la tradi-

tion a constamment entendu ce passage : unius uxoris- vir, en ce

sens qu'il fallait que l'évèque n'eût été marié qu'une fois.- mais dès

que l'évèque était choisi, H avait l'obligation de se séparer de' son

conjoint et de vivre dans la chasteté.

Ce qui est dit de l'évèque dans la première à Timothée, est

dit du prêtre dans le chapitre premier de l'épitre de saint Paul

à Tile :
« Mon cher fils, selon la foi qui nous est commune, grâce et
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paix de la part de Dieu le pèie, et de Jésus-Christ, notre Sauveur.

Je vous ai laissés en Crète afin que vous corrigiez ce qui en a be-

soin, et que vous établissiez' dans les différentes villes des prêtres

ainsi que je vous en ai donné l'ordre, choisissant celui qui sera

irréprochable, qui n'aura été marié qu'une fois, unius uxoris

mr..- »

Voilà donc la règle qui concerne les prêtres, comme elle con-

cernait les évêques. il en a été ainsi dans la suite des siècles : il

serait trop long et inutile même d'aborder les détails de ces lois, de

ces traditions apostoliques, confirmées par les conciles àl'endroiî-

du célibat ecclésiastique.
Mais je viens à l'époque même que notre honorable collègue a

désignée, et je trouve un concile antérieur à l'époque précise qu'il
a indiquée comme celle où le célibat a commencé à être imposé. Ce

concile suppose un ordre de choses bien plus ancien. En effet, il

s'agit ici d'un concile particulier qui n'aurait pas pu s'écarter d'une

règle générale de l'Eglise, et constituer pour le célibat des prêtres
un droit nouveau. C'est un concile de Londres de 1175, dans lequel
on trace la règle, non pas comme établissant quelque chose de

nouveau, mais comme marchant dans un ciiemin déjà frayé. Voici
ce canon, c'est le premier :

• Des clercs incontinents.

« Si un prêtre ou un clerc établi dans les ordres sacrés, ayant
une église ou un bénéfice ecclésiastique, se livre publiquement à la
fornication (pardonnez-moi, messieurs, je suis obligé de traduire

exactement), etayant été averti une première,une deuxième, une troi-
sième fois, n'abandonne pas la personne qu'il a ainsi prise avec lui
et ne la congédie pas entièrement, mais persévère dans son impu-
reté, il doit être dépouillé de tout office ou bénéfice ecclésiastique.
Quant à ceux qui sont établis dans les ordres inférieurs au sous-

diaconat, et qui ont contracté mariage, qu'ils ne soient pas séparés
de leurs épouses, si ce n'est d'un consentement commun pour entrer
en religion et y demeurer perpétuellement au service de Dieu ; mais
tant qu'ils vivront avec leurs épouses, ils ne pourront percevoir
d'aucune manière les revenus des bénéfices ecclésiastiques. Quanta
ceux qui, étant établis dans l'ordre du sous-diaconat ou au-dessus,
auront convolé au mariage, il faut qu'ils abandonnent leurs femmes,
quand même elles ne le voudraient pas, quand même elles s'y oppo-
seraient : Mulieres etiam invitas et renitentes... •

Voilà donc la discipline de l'Église établie à cet endroit.

^
Notre honorable collègue nous a parlé du commencement de

l'imposition de la confession. Mais le concile de Latran, sur lequel
il s'appuie, ne dit pas cela. Le concile-de Latran a bien imposé une

.obligation, et une obligation de se confesser; mais il n'a pas fait
la confession, ni la confession obligatoire. C'est Noire-Seigneur
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qui, en établissant la confession, le sacrement de la pénitence, le
remède de la pénitence, a rendu ce remède nécessaire pour tous
ceux qui pourraient y recourir, quand ils sont dans ce cas.

Seulement, comme les fidèles étaient très-négligents à ci'tte épo-
que, ou tout au moins qu'il y avait un certain nombre de négli-
gents pour remplir ce devoir, afin de mettre en assurance leur salut,
le concile de Latran y a pourvu par ce canon 21e de ce concile, le 4"
tenu en 1215 :

« Que tout Adèle des deux sexes, parvenu à l'âge de discrétion,
confesse seul, au moins une fois dans l'année, ses fautes à son pro-
pre prêtre, et qu'il s'efforce d'accomplir, autant qu'il le pourra, la

pénitence qui lui aura été imposée en même temps qu'il recevra

respectueusement, au moins à Pâques, le sacrement de l'Eucha-
ristie, à moins que du conseil de son propre prêtre, ou pour quel-
que cause raisonnable, il ne juge à propos de s'abstenir pour un

temps. Autrement que pendant sa vie, il soit éloigné de l'Église et à
sa mort privé de la sépulture ecclésiastique; et afin que ce but sa-
lutaire soit atteint et que personne ne prétexte cause d'ignorance,
que ce statut salutaire soit publié fréquemment dans les églises. Si

quelqu'un veut pour une juste cause se confesser à un prêtre étran-

ger, qu'il obtienne d'abord la permission de son propre prêtre, afin

que l'autre puisse entendre sa confession et le délier ou le main-
tenir lié, selon qu'il le jugera à propos. Que le prêtre soit discre!
et prudent; que comme médecin des âmes il verse l'huile et le vin
sur les blessures de celui qui vient les lui présenter; qu'il s'in-
forme avec discrétion des circonstances du péché et du pécheur, afin

qu'il sache quel conseil lui donner, quel remède employer, et qu'il
puisse les diversifier suivant l'état et la maladie du pécheur. Mais

qu'il prenne bien garde, ni par ses paroles, ni par quelque signe, ni
d'aucune manière, de trahir le pécheur et de manquer à sa con-

fiance... S'il a besoin de consulter, qu'il le fasse avec de telles pré-
cautions que jamais la personne ne puisse être connue : car celui

qui oserait révéler le péché qui lui a été découvert au tribunal de
la pénitence, nous voulons qu'il soit non-seulement déposé de l'office

sacerdotal, mais renfermé dans un monastère, pour y faire une péni-
tence rigoureuse et perpétuelle. »

Voilà le langage de l'Église et sa discipline.
Il y a aussi un point sur lequel j'ai un mot à dire : c'est celui d«

la mesure par laquelle l'évêque se serait réservé à lui-même la con-

fession et aurait ôté aux prêtres le pouvoir de la recevoir.

Ceci, messieurs, ne concerne point la pénitence particulière et

privée pour laquelle quelqu'un choisit un confesseur et s'adresse à

lui. On pouvait même autrefois, dans la primitive Église, comme

maintenant, recourir à ce mjyen de faire pénitence : mais cela est

relatif à la confession publique pour laquelle l'évêque choisissait un

pénitencier, c'est-à-dire un prêtre qui était chargé spécialement
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^entendre ceux qui étaient dans ce cas, et de voir s'il y avait Heu»4

Jeur permettre une confession publique. Comme il était arrivé par-
fois de ce côté des cboses imprudentes et malheureuses, parce que,
le pénitencier avait permis cette confession publique à des personnes
qui ne pouvaient la faire sans causer un véritable scandale, les évêr

ques se réservèrent, à eux-mêmes le soin d!en connaître; mais.cela,
ne partait nul préjudice au pouvoir qu'ils accordaient et mainte-
naient aux prêtres de recevoir les confessions privées.

Sauf ces observations, je ne puis que donner mon plein assenti-
ment aux appréciations si, sages de M. le comte de Casablanca, je
ne puis qu'approuver ses conclusions et désirer avec lui que la-,
doctrine salutaire, qu'il a présentée avec tant de force et de con-
viction devant le Sénat, soit regardée partout en France comme
incontestable, conservant ainsi à notre clergé la couronne de la,
pureté sacerdotale qui fait, la force de la religion et, l'honneur de
notre sol. (Très-bien! très.bien!),

M. LE PRÉSIDENT.Personne ne demandant, plus la parole, je mel&
aux voix les conclusions de la commission*

(La, question préalable est adoptée.)

[Moniteur du <8 juin 1805.)

CLERGÉ. — PBÊTREi. — RENONCIATION AU SACERDOCE. — FONCTION*

PUBLIQUES.

Pétition au Sénat demandant que les memàres du clergé gui
auraient changé d&reHgion ne puissent,pas être appelés à, de*

Jonctions publiques. — Rapport, ordre du jour.

— (N» 339). — Le sieur Martinié; à Paris, nous adresse unepéli-tion par laquelle il demande que les membres du clergé qui auraient
changé de religion ne puissent pas être appelés à des fonctions
publiques.

Nous ignorons si la situation dont parle le pétitionnaire a pu se
présenter, mais nous ne le pensons pas.

Nous avons l'honneur, messieurs les sénateurs, au nom de votre
troisième commission des pétitions, de vous proposer de passeral'ordre 1du jour sur la pétition du sieur Martinié.

(L'ordre du.jour est prononcé.)

[Momteur du même jour.)
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JUBISPRUDEWCH-

"B©!^MANUEL, FABRIQUES D'ÉGLISE, CURÉS ET DESSERVANTS,

;l-
' ,\ MANDATAIRES, INTÉRÊTS, AUTORISATION.

Le don maniiel d'une somme d'argent pour l'acquisition d'un

presbytère ou l'agrandissement d'une église, lorsqu'il est

faii à i'dclêsiaslique qui, par ses fonctions, est préposé à

]-,j là, réception des dons et offrandes pour la fabrique, est pré-
—-suftié (ait à la fabrique elle-même; dès lors cet ecclésias-

tique est comme dépositaire ou mandataire comptable en-
vers la fabrique de la somme reçue par lui et des intérêts
de celte somme s'il s'en est servi en la plaçant en son nom

{Code Nap., art. 902,1993 et 1996).

Un tel don rentrant dans la classe des oblalions ou offrandes
n'est pas soumis pour sa validité, à la nécessité d'une au-
torisation du gouvernement. (Code Nap., art. 910 et

937). (1) Bans tous les cas, le défaut d'autorisation ne

peut être invoqué par l'ecclésiastique qui a reçu le don pour
le compte de la fabrique.

(Les héritiers de M. l'abbé Laurichesse contre la fabrique
de Saint-Thomas-d'Aquin.)

21 avril 1864, jugement du tribunal civil de la Seine qui
Je décidait en ces termes et dont la teneur fait suffisamment

(1) Nous avons enseigné, dans le Bulletin des ,fois civiles eccl., que les
dons manuels faits à des établissements publics et spécialement à des fa-

briques n'étaient pas soumis pour leur validité à la nécessité de l'autori-
sation du gomernement. et cette doctrine est professée par plusieurs au-
teurs. L'arrêt que nous recueillons aujourd'hui vient donc confirmer notre

-enseignement sur cette matière. La jurisprudence des cours n'est pas tou-
tefois unanime sur cette question qui pat toujours controversée, et nous

appelons que la Cour de Montpellier, notamment, par un arrêt du 25 fé-
vrier 1862, a formellement décidé que de pareils dons ne pouvaient être
lalablement ffrits qu'avec l'autorisation gouvernementale. Nous avons dit
aussi que telle est la doctrine du conseil d'Etat, au moins pour les dons
manuels d'une certaine importance. Nous n'avons pas besoin d'ajouter

BULLETIN des lois civ. eccl. JOILLET, 1865, T. XVII. 7.
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connaître les faits de l'affaire : « Attendu qu'après le décès de

l'abbé Laurichesse, premier vicaire de Saint-Thomas-d'A-

quin, il a été trouvé dans l'armoire affectée à son usage dans

la sacristie un écrit daté du H janvier 1861 et par lequel

un sieur Morel se reconnaît débiteur envers cet ecclésias-

tique d'une somme de 24,000 fr. productive d'intérêts à

S p. O/o par an ; — Qu'au bas de cette reconnaissance, l'ab-

bé Lauricbesse déclare que ladite somme de 24,000 f. ne

lui appartient pas, et lui a été confiée pour être employée à

l'acquisition d'un presbytère, ou à l'agrandissement de l'é-

glise Saint-Thomas-d'Aquin ; — Attendu que de cette décla-

ration résulte la preuve que l'abbé Laurichespe a reçu, à titre

d'offrande pour l'église Saint-Thomas-d'Aquin, la somme de

24,000 f. dont il s'agit ; — Qu'en effet la destination que
devait recevoir cette somme, le titre de premier vicaire de

Saint-Thomas-d'Aquin, et les fonctions qui y sont attachées,
établissent clairement que cette somme appartient à la fa-

brique ; — Attendu qu'il n'est pas justifié que l'abbé Lauri-
• chesse ait été autorisé, soit par les personnes qui ont fait

cette offrande, soit par la fabrique, à prêter cette somme à

qui que ce soit, et notamment à Morel ; — Attendu qu'ayant
fait usage de cette somme placée en son nom, et à son pro-
fit, l'abbé Laurichesse s'est obligé par là même à en payer
les fruits et intérêts à la fabrique ; — Déclare le vicaire Le-

mercier, es nom qu'il agit, recevable et bien fondé dans sa

demande, etc. »

Appel par les héritiers Laurichesse.

ARRÊT.

LA COUR,— Considérant qu'ainsi que l'ont reconnu les

.premiers juges l'abbé Laurichesse était préposé par ses
fonctions à la réception des dons et offrandes nombreuses,
qui élaient faits à la fabrique Saint-Thomas-d'Aquin, pour
l'aider dans l'extension ou le remplacement du presbytère de
la paroisse; que les fidèles, en remettant leurs libéralités au

que nous approuvons pleinement la décision de la Cour de Paris comme
étant entièrement conforme au droit sur cette matière et que la jurispru-
dence qu'elle consacre doit, dans tous les cas, être préférée a celle qui sou-
met d'une manière générale et absolue tous les dons manuels à la nécessité
de l'autorisation légale. "Voyez sur ce point le Code des fabriques el de l'Ad-

ministration paroissiale, sous les art. 58 et 59 du décret du 30 décem-
bre 1809.
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premier vicaire de la paroisse, n'entendaient pas constituer
un mandataire, mais donner à la fabrique elle-même, dans
la personne de son représentant ; que celui-ci, n'étant ainsi

qu'un dépositaire ou un mandataire de la fabrique, doit

«ompte des sommes à lui confiées; Considérant qu'en pré-
sence de ces fails, les diverses fins de non-recevoir opposées
àla fabrique de Saint-Thomas-d'Aquin ne sauraient être ad-
mise ; Qu'elle a incontestablement qualité pour réclamer ce

dépôt remis pour elle aux mains de son préposé naturel, et
en quelque sorte forcée pour la réception des dons et of-
frandes des fidèles ; —Que ces libéralités rentrent par leur
nature dans la classe des oblations et offrandes, pour l'ac-

ceptation desquelles les fabriques n'ont pas besoin d'une
autorisation spéciale ; — Que, dans tous les cas, le défaut
d'autorisation ne pourrait être invoqué par le dépositaire ou
mandataire de la fabrique; — Qu'enfin rien n'établit que
l'abbé Laurichesse eût un droit de surveillance sur l'emploi
des sommes déposées, contrôle que d'ailleurs ses héritiers
n'auraient aucun intérêt à réclamer ; — Considérant que les
trois fins de non-recevoir présentées par les appelants se
trouvant ainsi écartées il y a lieu de reconnaître, au fond

qu'en ne remettant point immédiatement à la fabrique de

Saint-Thomas-d'Aquin les offrandes dont il s'agit, l'abbé
Laurichesse s'est rendu responsable de l'usage qu'il en a fait;
— Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; —

Confirme, etc.
Arrêt de la Cour de Paris, Ve chambre, du 16 décembre

1864.—MM. Devienne 1er prés.; de Vallée, l"av. gén.;
Grévy et de Sèze, avocats.

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES, DONATION,ACQUISITION,
AUTORISATION ULTÉRIEURE.

La donation faite, soit directement, soit sous forme de vente
et par personne interposée, à une communauté religieuse
non autorisée, n'est pas validée par l'autorisation accor-
dée ultérieurement à cette communauté. L'autorisation
ainsi intervenue ne peut avoir d'effet rétroactif ni préjw
dicier aux- droits des tiers. (Cod. Nap., art. 906,910 et 937;

Loi, 2 janvier 1817 et 24 mai 1825).
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( Affaire de la communauté de la Salle de Vitriers contre
Priou et autres-)

Nous avons rapporté dans notre volume de 1$64>,*pagie
129, un arrêt de la Cour d'Angers, du 28 janvier 1863, qui
a consacré la proposition ci-dessus. Les religieuses-de la
communauté de la Salle de Vihiersse sont pourvues .eshcas-
satioQ contre cet arrêt, pour violation et fausse application
du décret présidentiel du 31 janv. 1852, des lois des 2 §aw-
vier 1817 et 24 mai 1825, et de l'art. 2 du Code Napoléon,
en ce que l'arrêt attaqué a déclaré nulle une donation fait»
sans forme de vente et par personne interposée à une comr
munauté religieuse, sous prétexte que cette communauté
n'était pas autorisée à l'époque de la donation, alors que
l'autorisation était intervenue avant toute action en nnllité
de celte donation.

Lorsqu'une communauté religieuse, a-t-on dit, a déjà
une existence de fait, l'autorisation qui lui est accordée doit
être considérée non comme attributive, mais comme décla-
rative. C'est ce qui résulte de la jurisprudence constante du
Conseil d'État ; et c'est pour cette raison que, le plus sou-
vent, l'autorisation d'accepter une donation ou un legs ac-
compagne la reconnaissance légale delà communauté. Cette
jurisprudence, qui valide la donation antérieurement faite,
est du reste, conforme à ce qui se pratiquait sous l'ancienne
monarchie. Voici, en effet ce qu'on lit dans Ricard, Donat.,
Ve partie, chap. 3, sect. 13 n° 613 «... Ce dernier arrêt (du
10 janv. 1665), dit cet auteur, et celui du 11 mai 1654 sont
•encore considérables pour une autre décision, en-ce qu^ls
ont jugé que, lorsque les donations et les legs sont faits pour
l'établissement d'un monastère, on ne pourrait pas opposer
le défaut d'autorisation et de lettres patentes, ce qui est
juste, parce que ces sortes de dispositions sont pi'ésumées
faites sous condition, et pour avoir lieu, en cas qu'il plaise
au roi d'agréer l'établissement; en effet, il serait impossible
autrement d'ériger de nouveaux monastères, parce qu'on
ne souffre pas qu'il s'en fasse, s'ils ne sont précédés d'une
fondation; et il s'observe même que le contrat ou l'acte de
fondation s'attache sous le contre-scel des lettres patentes
pour en obtenir l'obtention. » Le passage qui vient d'être
cité donne la raison de la doctrine consacrée par la juris-
prudence du Conseil d'Etat, c'est qu'il y a des conditions
présumées, des conditions quoeinsunt. Lorsqu'une libéralité
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est faite à une communauté religieuse non encore recon-
nue, surtout lorsqu'elle a pour objet de pourvoir à l'établis-
sement de k communauté, il y a là la condition présumée
que l'autorisation sera accordée par le gouvernement. Les

parties reconnaissent et réservent par là même la nécessité
de l'intervention du gouvernement, et loin de s'y soustraire,
elles y subordonnent leurs dispositions. Ce qu'on vient de
dire d'un don ou d'un legs s'applique évidemment à la vente.
On objecte qu'en matière de vente, la convention setrouvant

accomplie au moment de l'acte qui la constate, l'incapacité
de la communauté non reconnue a irrévocablement frappé
cet acte de nullité. Mais la réponse est dans cette observation,
que la vente est faite, comme la donation ou le legs, sous
•une condition implicite qui est nécessairement dans l'inten-
tion des parties. Si la donation et le legs faits à une commu-
nauté non autorisée sont valables à la condition que l'au-
torisation intervienne plus tard, pourquoi en serait-il autre-
ment de la vente ? la communauté ne peut évidemment se
créer que sur la base d'une convention, d'une maison con-

ventuelle. Que la fondation provienne d'une donation, d'un

legs ou d'une acquisition, où est la différence ? Il n'y en a
réellement aucune. — La doctrine qui vient d'être établie
ne blesse ni les droits du gouvernement, puisque la dispo-
sition reste en définitive soumise à sa décision ; ni les droits
des tiers qui peuvent attaquer l'acte, soit avant, soit

après l'autorisation accordée. Avant l'autorisation, ils

peuvent l'attaquer en nullité par la voie judiciaire;
après par la voie de l'opposition à l'autorisation par tous
les moyens possibles. Dans l'espèce, l'béritier de la ven-

deresse pouvait attaquer l'acte de vente de 1836, pour
cause de nullité résultant du défaut de reconnaissance de la

communauté religieuse. Mais maintenant que cette recon-

naissanceest intervenue, il n'a plus que le droit de s'opposer
à l'autorisation demandée par la communauté relativement
à la régularisation de la rétrocession des immeubles acquis
en 1836; il ne peut plus critiquer l'acte de 1836 en lui-

même, puisque la communauté est régulièrement recon-

nue. Sans doute, si cet acte avait entamé sa réserve

légale, ou s'il était entaché de quelque nullité de droit

commun, l'héritier de la venderesse conserverait à cet

égard le droit de l'attaquer, et c'est en ce sens que doivent

être entendues les réserves faites en ce qui concerne les
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droits des tiers ; mais il ne s'agit ici d'aucune de ces causes

de nullité, et l'acte de 1836 n'est attaqué que faute par la

communauté d'avoir été capable de recueillir le bénéfice de

cet acte. Or, il vient d'être démontré que l'incapacité primi-
tive des religieuses a été couverte par la reconnaissance in-

tervenue ultérieurement. — Le décret du 31 janv. 1852 a

été interprété dans le sens de cette doctrine par l'adminis-

tration elle-même. C'est ainsi que, par une décision du
25 juin 1852 (Pal. Bull., art. 163), le ministre des finances
reconnaît que les actes aujourd'hui nécessaires pour régu-
lariser la possession d'immeubles jusqu'ici possédés par les
communautés religieuses sous des noms supposés, sont des
actes plutôt déclaratifs que translatifs de propriété. Et le mi-
nistre le déclare ainsi, afin de ne pas rendre illusoires les'

dispositions du décret du 31 janv. qui, dans son préambule,
exprime qu'il a pour but de faciliter aux congrégations re-

ligieuses de femmes qui se consacrent à l'éducation de la

jeunesse et au soulagement des enfants pauvres les moyens
d'obtenir leur reconnaissance légale. Donc, d'après cette dé-
cision ministérielle, la reconnaissance a pour effet de valider
les acquisitions faites originairement par un prête-nom pour
le compte.de la communauté. C'est ainsi encore que le di-
recteur général de l'enregistrement, dans uue instruction du
23 octobre 1852 (P.ibid.), reconnaît que les immeubles dont
les membres des communautés étaient nominativement
propriétaires, et dont les communautés sont en possession
de fait, ont toujours appartenu en réalité aux communautés
elles-mêmes. Et de là, le directeur général tire la consé-

quence qu'il n'y a pas lieu à payer un droit proportionnel
pour opérer la rétrocession nécessaire à la régularisation des
communautés reconnues. — En annulant, dans l'espèce,
la donation faite à la communauté religieuse, demande-
resse en cassation, l'arrêt attaqué a donc viole et faussement

appliqué les dispositions de loi ci-dessus invoquées.

ARRÊT.

LA COUR; — Attendu qu'il est établi, en fait, que la
vente consentie le 6 ai ût 1836 par la dame Priou à la dame
Marchand, ne constituait, dans la réalité, qu'une donation
faite par une personne interposée à la communauté reli-

gieuse de la Salle de Vjhiers, non autorisée, et par consé-
quent incapable d'acquérir par titre gratuit; qu'à la vérité
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ladite communauté a obtenu, le 2 avril 1852, l'autorisation
qui lui manquait au moment de la vente ; mais que le dé-
cret présidentiel qui a donné à ladite communauté une
existence légale, n'a point dérogé et ne pouvait déroger au
principe posé dans l'art. 2, G. Nap.; que la loi n'a pas d'effet
rélroactif ; qu'il résulte d'ailleurs, des termes de 1art. k de
l'ordonnance du 2 juin 1823 (1), que les communautés reli-

gieuses de femmes ne peuvent accepter de donations que
lorsqu'elles ont été dûment autorisées; d'où il suit que l'au-
torisation légale doit toujours précéder l'acceptation; —

Attendu qu'au moment de la mort de la dame Priou, Fré-
déric Priou son fils a recueilli dans la succession de sa
mère, et possèdeaujourd'hui, l'immeuble qui avait fait l'ob-
jet de la donation déguisée en 1836; qu'en décidant qu'à
aucune époque la communauté de la Salle de "Vihiers n'a-
vait pas eu de droit sur cet immeuble, l'arrêt attaqué a fait
une juste application de la loi ; — Rejette, etc.

Arrêt de la Cour de cassation du 17 février 1864, chambre
des requêtes. — MM. Nicias Gaillard, prés.; Hardoin, rapp.;
Blanche, av. gén. (Concl. conf.); de Saint-Mêlo, avocat

plaidant.
Nota. La Cour de cassation s'est encore prononcée en ce

sens, notamment par un autre arrêt du 12 avçjl!864 dont
nous reproduirons le texte ultérieurement.

CIMETIÈRES. — CLOTURE. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — POSSESSION

IMMEMORIALE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE.

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui enjoint au

propriétaire d'un héritage contigu au cimetière com-
munal de faire murer une porte donnant communication
de cet héritage dans le cimetière (2). (Décret 23 prair. au xii,
art. à, 16 et 17.)

Vainement le juge de police, pour refuser force obligatoire à

un tel arrêté, sefondrait-il sur ce que la porte de commu-

(1) Il faut lire la loi du 24 mai 1825 ; il n'existe pas d'ordonnance de

cette date sur la matière.

(2) Voyez dans le même sens arrêt de la Cour de cassation du 28 d<c.

1839, recueil de Sirey-Devilleneuve, vol. 1840, 1, 194.
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nication existe depuis un temps immémorial : la question
de possession immémoriale n'étwvt pas de sa compétence,
et ne pouvant que donner lieu à un sursis, au cas où elle

présenterait les véritables caractères d'une question pré-

judicielle.

Ainsi décidé par la Gour de cassation, dans son arrêt du
20 juifl 1863, dont voici les termes (affaire Hue).

ARRÊT.

LA COUR;— Vu les art. 3,16 et 19 du décret du 23 prai-
rial an xn sur les sépultures, 41 de la loi du 18 juillet 1837,
sur l'administration municipale, et l'arrêté du maire de

Yitry-Châtillon, du 9 septembre 1862, portant : « Dans les
huit jours, à compter de la notification du présent arrête,
madame veuve Hue sera tenue de faire murer la porte
communiquant de sa propriété dans le cimetière communal
de Yitry-Châtillon; » sur le moyen pris de la violation des-
dits décrets, loi et drrêté, en ce que le tribunal a prononcé
le relaxe de la dame Hue, par le motif que le maire n'avait

pu, dans le but de pourvoir à la police du cimetière, im-

poser à un habitant l'obligation de faire sur sa propriété, à
ses frais, $es travaux tendant à changer la disposition des
lieux, que la porte dont il s'agit existait d'ailleurs depuis un

temps immémorial;
En fait: — Attendu que l'arrêté susvisé, approuvé par le

préfet de Seine-et-Oise, a été régulièrement notifié à la
dame Hue, en sa demeure à Longjumeau, le 16 septembre
1862, et en son domicile à Paris, le 6 janvier dernier; qu'il
est constaté par un procès-verbal du maire de Vitry-Chàtil-

lon, en date du 17 janvier, que, ce jour, la dame Hue n'avait
pas encore fait murer la porte qui donne accès de sa pro-
priété dans le cimetière communal ;

En droit : — Attendu que l'arrêté dont il s'agit avait pour
objet d'assurer l'exécution des dispositions précitées du dé-
cret du 23 prairial an xn; qu'en vertu de ces dispositions,
an effet, les lieux de sépulture doivent être « clos de murs
d'une élévation déterminée et aont soumis à l'autorité, police
et surveillance des administrations municipales; que les au-
torités locales sont spécialement chargées d'empêcher qu'il
ne se commette dans ces lieux aucun désordre, ou qu'on s'y
permette aucun acte contraire au respect dû à la mémoire
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desmorts; » — que ces lieux cesseraient d'être clos selon
te voeu de la loi, si des voisins pouvaient y accéder ou
permettre à des tiers d'y accéder librement à toute heure,
m moyen de portes pratiquées dans les murs de leurs pro-
priétés contiguës; — Que les maires, chargés de faire
exercer dans les cimetières une police sévère et continue,
sont nécessairement autorisés à prescrire les mesures

indispensables pour que lesdits lieux ne soient visités que
sons la surveillance constante et véritablement efficace
de l'autorité; — D'où il suit que ledit arrêté, fondé sur un
intérêt d'ordre public, loin de constituer une mesure arbi-
traire et illégale, comme l'a déclaré la décision attaquée, a
été pris dans l'exercice légal du pouvoir municipal, et

qu'il devait être exécuté tant qu'il n'aurait pas été réformé
ou modifié par l'administration supérieure; — Attendu

que le juge, en décidant que cet arrêté constituait une
atteinte directe et manifeste au droit de propriété, a commis
en outre un excès de pouvoir, puisqu'il était radicalement

incompétent pour statuer sur la question de possession im-
mémoriale élevée devant lui; qu'il n'aurait pu qu'or-
donner le sursis demandé par la dame Hue, si cette
demande avait dû lui offrir tous les caractères de l'excep-
tion préjudicielle prévue par l'art. 182, G. for.; -1- Attendu

que le juge, en refusant de reconnaître le caractère légal
et obligatoire de l'arrêté municipal du 9 septembre 1862, et
en statuant sur l'exception de propriété invoquée par la
dame Hue, a formellement violé les dispositions des dé-

crets, loi et arrêté susvisés, et méconnu sa propre compé-
tence, Casse, etc.

Arrêt de la Cour de cassation du 20 juin 1863. Ch. crim.
— MM. Vaisse, prés. ; du Bodau, rapp.; Savary, av. gén. ;
Michaux, Bellaire, avocats.

QUESTIONS PROPOSÉES.

ÉGLISES. — DROIT DE CHAPELLE. — PROPRIÉTÉ PARTICULIÈRE.

L'acquéreur d'une propriété a laquelle était attaché, sous

les anciens propriétaires aujourd'hui décédés,un. droit de
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chapelle est-il fondé à réclamer le même droit, lors

qu'à son titre d'acquisition, il joint une vente du mêm&
droit à lui faite par le curé, du consentement de l'évê-

que, moyennant une fondation de quelques messes an-
nuelles.

Un différend s'est élevé entre la fabrique de Veigy-Fon-
cenex (Haute-Savoie), et M. le comte de J. de S. C, à l'oc-
casion de la possession d'une chapelle formant le croisillon
est de l'église paroissiale.

Le comte, expose l'honorable consultant, prétend à la

propriété de ladite chapelle, alléguant, sans bonne preuve,
qu'elle appartenait à un M. de Grailly dont il possède
la totalité des biens médiatement par un M. Botteau,
protestant, à titre d'achat, après l'extinction de cette même
famille.

En 1823, un acte de vente de cette chapelle fut passé en-
tre le curé de Veigy et le père de M. Je comte de St-C, se
disant autorisé par l'évêque diocésain à aliéner cet immeu-
ble religieux, à la condition que l'acquéreur doterait la cha-

pelle, ce qui n'a pas même eu lieu, à moins que l'on ne

regarde, ajoute le consultant, comme dotation, une fon-
dation de quatre messes bassesque ledit prétendu acqué-
reur fit formuler dans l'acte pour le repos de son âme et
des siens.

Nanti de cette pièce, M. le comte sortit de force et contre
protestation les bancs qui y étaient, sans y daigner jamais-
faire de réparations, c'est la commune qui les fit el les sol-
da jusqu'en 1861, époque à laquelle M. le comte y plaça
d'autorité un autel, malgré l,avive et unanime opposition de
la fabrique.

En vain, pour s'opposer à un pareil empiétement, la fabri-
que allègue avec raison que rien n'a jamais établi les droits
de M. de Grailly, que, fussent-ils vrais, ils sont éteints avec
cette famille ; — Que le gouvernement a supprimé tout droit
de patronage et de propriété de chapelle dans les églises;
— Qu'enfin, l'acte intervenu est nul et de nul effet, at-
tendu qu'un curé, même avec l'autorisation de l'évêque, ne
peut vendre une propriété communale, et que l'acquéreur
ne peut s'en prévaloir.

Ou demande, dans cette situation, si le conseil de fabri-
que ne pourrait pas revendiquer l'autel et faire dans la cha-
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pelle les changements que nécessitent l'exiguïté de l'église
et les convenances du culte religieux?

Le consultant ajoute qu'il a été convenu entre M. le comte
et le conseil de la fabrique que chacun consulterait de
son côté et que l'on terminerait cette malheureuse division
à l'amiable.

Nous estimons que les droits de M. le comte de J.
de St-C, ne pouvant s'appuyer sur aucune disposition de la
législation française, la fabrique de Veigy-Foncenex est
fondée à lui dénier le droit de chapelle dont il s'agit, et
qu'elle peut faire dans ladite chapelle tous les changements
nécessités par l'exiguïté de l'église et les convenances des
cérémonies religieuses.

En effet, la prétention de M. le comte de J. de St-C. ne

paraît pas susceptible d'être justifiée en droit.
Sous l'empire de la législation française, les églises ne

sont pas susceptibles de devenir l'objet d'une propriété pri-
vée; par conséquent, aucun particulier ne peut être admis à
invoquer un droit de propriété de chapelle ou de banc dans
une église. Tout au plus, notre législation admet-elle qu'il
soit accordé un droit d'usage d'une chapelle ou dJun banc à
une famille tant qu'elle existera, et encore dans des con-
ditions rigoureusement déterminées. Or, M. le comte de
St-C. n'est nullement dans ces conditions, parce qu'il ne
faut point oublier que les églises en Savoie sont, depuis
leur réunion à la France, soumises à la loi française.

Or, d'après la loi française, le droit de chapelle, aujour-
d'hui invoqué par M. le comte, n'a pas pu lui-même être
transmis par l'effet de l'acquisition qu'il a faite. C'est un

point de jurisprudence formellement établi.
Il n'a pas pu non plus lui être concédé ou vendu par le

curé du lieu, car les églises sont inaliénables dans toutes leur»

parties, et le curé, dans tous les cas, ne pouvait faire une
semblable aliénation même avec l'autorisation de l'évêque.

C'est donc sans droit aucun que M. le comte de St-C.
a fait acte de propriété dans l'église. C'est également sans
droit qu'il y a fait placer un autel en 1861, après avoir, à

tort, enlevé les bancs qui y étaient.
D après ce qui précède, la fabrique est en droit de consi-

dérer l'introduction de l'autel comme un empiétement^
et si cet autel tient au sol, elle a le droit de le revendiquer,
conformément aux prescriptions du Code civil.
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Dans tous les cas, elle ne doit point hésiter à s'emparer
de la chapelle, et à y faire tous les changements qui peu-
vent être nécessités par l'exiguïté de l'église et les conve-

nances du culte.

EGLISES. — ORGUES'. — JEU. — SUPPRESSION. — FABRIQUE.
—

DROITS DU CURÉ.

Lorsqu'il existe-un orgue dans l'église, le curé a-t-il le droit
d'en interdire l'usage malgré la fabrique ?

Un orgue peut n'être pas toujours un élément d'harmo-

nie, et le curé et la fabrique peuvent n'être pas toujours
d'accord sur la convenance de son jeu. Un de nos honorables
abonnés nous adresse à ce sujet la question suivante :

« Lorsqu'une fabrique possède depuis longtemps un

grand orgue, un nouveau curé peut-il pour toujours en in-
terdire l'usage, sous le seul prétexte qu'il ne l'aime pas ? »

Le réponse à cette question est bien simple. Le nouveau
curé doit se conformer, autant que possible, aux usages de

l'église dont il est devenu le titulaire, et si Forgue jouait
d'une manière convenable sous son prédécesseur, il aurait

pu le laisser continuer, à la satisfaction de la fabrique et

peut-être des paroissiens. Mais il ne faut point oublier que
le curé est le régulateur des chants de l'église, et le seul
juge de la convenance des instruments qui doivent être em-

ployés pour en rehausser l'éclat et l'harmonie. C'est ce que
nous avons enseigné dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-
tiques, vol. de 1860, page 286. Toutefois, puisqu'il y a con-
flit entre la fabrique et le curé à cet égard, la question doit
êtee portée devant l'autorité épiscopate qui décidera.

FABRIQUES. — CONSEIL.— DÉLVBÉRATIONS.— RÉDACTIONPAR
LE SEGHÉrABLE AVANT LA SÉANCE. — REFUS DE SIGNATURE PA&

LES FABRICIENS. — ENVOI A L'fiVECHÉ. — FAUX. —SÉANCES. —

MEC DE: RÉUNION-

Le secrétaire d'un conseil de fabrique peut-il rédiger, avant
la séance,sur le registre des délibérations, urne-déUbéru-
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tiom à prendre par la fabrique; et lorsque les fabriciens
réunis enséanceont refusé de la signer, peut-il, sans se
rendre coupabie de faux, en envoyer à l'évêcké une copie
comme régulière, après l'avoir certifiée conforme m re-
gistre et signéepersonnellement?

Dans le cas où un pareil fait constituerait un faux puni par
le Code pénal, de quelle peine serait passible ledit secré-
taire ?

Les fabriciens ont-ils le droit deseréunir pour leurs séances
dans l'église même, lorsque jusque-là les réunions ont
toujours eu lieu au presbytère?

La fabrique de la paroisse de N... est composée de onze
membres, y compris le curé et le maire, fabriciens de droit.
Trois de ces membres, au nombre desquels il faut compter
le secrétaire, sont suffisamment hostiles au curé et ont
coutume de condamner toutes ses mesures et de lui faire

presque toujours de l'opposition. Deux ou trois autres, un
peu faibles, selaissent quelquefois entraîner par eux ; ce qui
ne rend pas toujours la position du curé et des autres fabri-
ciens très-facile. A la dernière session, les trois conseillers
hostiles s'étaient promis de donner une leçon au curé; et,
après avoir tâché de l'écarter ainsi que les conseillers fidèles
de la réunion, le secrétaire avait rédigé sur le registre du
conseil avant la séance, et dans le calme du cabinet, sa déli-
bération qui peut passer pour une vraie diatribe contre le

pasteur et contre son administration. Mais il avait compté
sans les membres fidèles qui, avertis par le curé, s'étaient
rendus à l'église pour assister à la délibération. Le conseil
entre en séance, la présence des conseillers est constatée; la
délibération rédigée et écrite à l'avance sur le registre est

lue, mais elle est trouvée telle qu'aucun fabricien ne veut
la signer. On se sépare. Inutile de dire qu'une telle délibé-
ration est nulle, puisqu'elle ne pouvait valoir que par la

signature de la majorité des conseillers; qu'elle devait être

supprimée et biffée sur le registre, puisqu'elle devait être

considérée comme n'existant pas. Mais le secrétaire y tenait,
à ce qu'il paraît, pour rie pas manquer son coup, et malgré
la nullité de l'écriture, il en fait une copie qu'il signe et

certifie conforme, et il l'envoie à l'autorité diocésaine. Heu-

reusement que, dans le diocèse dont il s'agit, il y a dans
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l'administration diocésaine des hommes clairvoyants et con-

naissant les formalités constitutives delà validité des délibé-
rations des conseils de fabrique, car la nullité de la pièce
fut constatée sur-le-champ, comme il a été reconnu qu'elle
ne procédait que d'une petite coterie dont le curé n'a rien
de sérieux à redouter. Mais quoique l'incident se soit ter-
miné sans bruit, le fait de l'usage de la pièce en question et
son envoi à l'autorité diocésaine n'en restent pas moins, et
l'on s'est demandé s'il ne devenait pas nécessaire de le

poursuivre devant les tribunaux de répression pour en
rendre désormais le retour impossible. De là les questions
qui nous ont été adressées sur ce point et qui sont consi-

gnées en tête de cette consultation.
Nous estimons que le fait par un secrétaire de rédiger à

l'avance sur le registre la délibération du conseil de fabri-

que sur un sujet convenu n'a rien de répréhensible en lui-
même, et quand cette délibération a été signée par la majo-
rité ries membres, elle est aussi valable que si elle avait été
rédigée séance tenante. Nous ne saurions néanmoins con-
seiller de procéder de la sorte, à cause de l'incertitude des
signatures et de l'inconvénient qui peut en résulter. Il est

beaucoup plus sûr de ne rédiger qu'un projet de délibéra-
tion sur une feuille volante et de ne le transcrire sur le re-
gistre à signer qu'après le vote.

En tout cas, le refus de signature des conseillers rend le
travail complètement inutile, et la délibération non avenue.
Elle doit être supprimée et biffée sur le registre. Il est évi-
dent qu'il n'en peut être fait aucun usage, et que le secré-
taire qui en délivre une copie certifiée par lui à l'autorité
diocésaine, c'est-à-dire à une autorité légalement consti-
tuée, commet un faux. En effet, le faux ne consiste pas seu-
lement à fabriquer une écriture qui n'existe pas; il consiste
encore à délivrer ou à produire sciemment comme valable
et régulière une copie en règle d'une écriture anéantie et
qu'on sait n'avoir aucune valeur. C'est ce qu'il faut néces-
sairement induire des dispositions des art. 145, 146, 147 et
448 du Code pénal.

Les art. 145 et 146 ont pour objet de punir les faux
commis par les fonctionnaires ou officiers publics agissant
dans l'exercice de leurs fonctions. A leur égard, c'est la
peine des travaux forcés à perpétuité qui est édictée con-
tre eux.
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Toutes autres personnes reconnues coupables de faux
sont déclarées par la loi pénale passibles de la peine des
travaux forcés à temps. C'est ce que porte l'art. 147. « Se-
« ront punies des travaux forcés à temps, dit-il, toutes au-
« très personnes qui auront commis un faux en écriture
« authentique et publique, ou en écriture de commerce et
« de banque, soit « par contrefaçon ou altération d'écritu-
« res ou de signatures, soit par fabrication de conventions,
« dispositions, obligations ou décharges, ou par leur inser-
« tion après coup dans ces actes, soit par addition ou altéra-
« tion de clauses, de déclarations ou de faits que ces actes
« avaient pour objet de recevoir et de constater. »

L'art. 148 ajoute : «Dans tous les cas exprimés au pré-
sent paragraphe, celui qui aura fait usage des actes faux sera

puni des travaux forcés à temps.
Les art. 150 et loi du même Code punissent, à leur tour,

de la peine de la réclusion l'individu qui, de l'une des ma-
nières exprimées en l'art. 147 que nous venons de citer, a
commis un faux en écriture privée, ainsi d'ailleurs que
celui qui s'est rendu complice du faux, en faisant sciemment

usage de la pièce fausse.
Telles sont les dispositions du droit pénal sur la matière.

Elles nous laissent peu de doutes sur le caractère du fait
soumis à notre appréciation. Nous avons donc le regret de
dire que le secrétaire dont il s'agit est bien compromis,
d'autant plus compromis qu'il ne lui est pas possible d'in-

voquer sa bonne foi. Son intention malveillante à l'égard
du pasteur est en effet constatée par son projet de délibé-

ration, et si elle n'est point criminelle en elle-même, il est
certain qu'elle explique, aggrave et corrobore la perpétra-
tion du faux.

Les séances des conseils de fabrique doivent être tenues,
dit l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809, à l'issue de la

grand'messe ou des vêpres, « dans l'église, dans un lieu
attenant à l'église ou dans le presbytère. »

Il n'y aurait donc point lieu d'attaquer une délibération

parce qu'elle aurait été prise dans l'église, mais nous avons

dit dans le Code des fabriques et de l'administration parois-
siale, qu'il était bon de choisir, autant que possible, pour
lieu ordinaire des réunions fabriciennes, la sacristie ou le

presbytère, l'usage s'étant prononcé contre les réunions dans

l'église même.
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CIMETIÈRES. — CLOTURE. — HAIES. — AUBRES. — ÏIAN-

TATION.

À qui de la commune ou de la fabrique appartiennent les
arbres excrus naturellement dans la haie de clôture 4'un
cimetière?

La fabrique a-t-elle quelque droit de propriété sur les afbres
plantés par elle dans cette haie?

L'intérêt qui s'attache à ces questions, pour les fabriques,
n'échappera point à nos lecteurs, car, indépendamment de
la propriété même des arbres qui représentent toujours un

produit quelconque, il s'agit encore pour elles du droit d'é-

mondage périodique qui représente aussi un certain re-
venu. Dans un grand nombre de paroisses les fabriques
jouissent du produit spontané des cimetières, c'est-à-dire des
herbes ou des arbres excrus naturellement sans aucune
distinction entre ce qui peut pousser, dans le cimetière
même ou dans la haie qui lui sert de clôture. Dans d'autres,
les administrations municipales manifestent déjà depuis
longtemps de la tendance à leur enlever le faible produit
de l'émondage des arbres poussés naturellement dans les
cimetières et dans leurs haies, et c'est de l'Administration
supérieure et du conseil d'État qu'est parti l'élan de la ten-
dance que nous signalons.

En effet, si nous nous en référons à l'avis du comité de
législation du conseil d'État; du 22 janvier 1841, les arbres
excrus spontanément dans la haie de clôture d'un cime-
tière doivent appartenir en propriété à la commune. « Con-
« sidérant, dit cet avis, que le décret du 23 prairial an xn
« et la loi du 18 juillet 1837 prescrivent aux communes de
« clore les cimetières de murs ou de haies; que si des arbres
« se sont élevés au milieu desdites haies, il y a une juste
« présomption de penser qu'ils ont été plantés par la com-
« mune. »

La fabrique, d'après cela, ne serait donc point admise,
dans le système du conseil d'État, à prétendre à la propriété
de ces arbres ni à leurs fruits et émondages, attribués par
le même conseil à la commune.
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Telle est la jurisprudence administrative, jurisprudence
bien certainement très-contestable et, dans tous les cas, cou-'
traire à la doctrine des auteurs.

Ainsi, l'on concède bien encore aux fabriques la jouis-
sance des arbres excrus d'eux-mêmes dans le cimetière,
mais il faut qu'ils ne soient poussés que depuis une certaine
époque, c'est-à-dire postérieurement au décret du 30 dé-
cembre 1809, et on leur refuse ceux qui sont poussés dans
les haies de clôture. Il y a évidemment une contradiction
dans une pareille jurisprudence. Quelle est la disposition
législative qui a consacré le droit des fabriques au produit
spontané des cimetières? C'est l'art. 36 du décret du 30 dé-
cembre 1809 qui a rangé parmi leurs revenus le produit
spontané de ces terrains. Avant ledit décret, une semblable
attribution n'existait point, parce que les fabriques étaient
le plus souvent propriétaires des cimetières, ce qui ne leur
est paspermis aujourd'hui. Le décret du 30 décembre 1809,
en leur attribuant le droit dont il s'agit, a eu pour objet
de les indemniser de la charge de veiller à l'entretien de
leur clôture, et de celle qu'il leur avait imposée par les dé-
crets des 23 prairial an su et 18 mai 1806 de pourvoir gra-
tuitement aux frais d'enterrement des.indigents» C'est pour
cela qu'il n'a fait aucune distinction entre les diverses espè-
ces de produits spontanés qui peuvent être recueillis dans
les terrains affectés aux inhumations. Il est évident que
l'expression produit spontané comprend tout ce qui vient

naturellement, non pas seulement les herbes qui poussent
annuellement, mais les arbustes, plantes et arbres qui s'y
élèvent d'eux-mêmes. Voilà quelle était l'interprétation
,qui faisait jurisprudence sous le gouvernement de la Res-

tauration, ainsi que cela résulte d'une décision ministérielle

précédemment citée dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, interprétation, d'ailleurs, qui seule nous paraisse
conforme à l'esprit du décret du 30 décembre 1809 et à la

pensée du premier gouvernement impérial. Pourquoi cette

jurisprudence n'a-t-elle point été suivie, comme elle devait

l'être, sous les gouvernements suivants ï Ces* que ces gou-

vernements, imbus de principes réactionnaires, comme ce-

lui de juillet par exemple, indifférents aux ehoses du culte

et peu favorables à l'influence religieuse, ont eu beaucoup

plus en vue d'augmenter l'influence des communes au dé-

triment de l'influence des fabriques, que de suivre une tra-
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dition d'ailleurs parfaitement légale qui maintenait à peu

près l'équilibre entre elles. Nous ne cesserons donc point
de dire que c'est sans aucune raison de droit que l'avis du
comité de législation du conseil d'État, du 22 janvier 1844,
refuse aux fabriques les arbres qui croissent d eux-mêmes
dans les haies du cimetière, tandis qu'il leur attribue ceux

qui croissent naturellement dans le cimetière. Nous avons

toujours pensé et nous espérons bien penser toujours.que
le terrain sur lequel poussent les baies de clôture font par-
tie du terrain même du cimetière, et que cette partie est
aussi bien que l'autre soumise à l'exercice du droit de la

fabrique.
H y a même en faveur de ces dernières un argument à

tirer de l'obligation qui leur est imposée de veiller à l'en-
tretien de la clôture du cimetière. Cette obligation a néces-
sairement pour corrélatif le droit de tondre les haies et les
arbustes qui y croissent, d'émonder les arbres qui y exis-

tent, d'arracher ce qui est surabondant ou ce qui est nui-
sible au terrain, soit pour le mettre en réserve pour les ré-

parations futures, soit pour l'échanger contre des matériaux
d'une autre nature, plus appropriés aux besoins de la clô-
ture, autrement, la charge de la fabrique ne se comprend
point et l'exécution en devient impossible.

La restriction apportée au droit de la fabrique au sujet
des arbres poussés naturellement dans la haie dont l'entre-
tien lui appartient, a fait naître la question de savoir si la

fabrique a quelque droit à revendiquer sur les arbres plan-
tés par elle dans ladite haie.

La législation spéciale qui régit la matière ne les lui attri-
bue pas, car si le décret de 1809 lui donne les arbres excrus
naturellement dans le cimetière, il ne lui confère point le
droit d'y en planter. Donc si la fabrique plante des arbres
dans le cimetière ou dans la haie de clôture, elle plante sur
le terrain d'autrui, et elle rentre sous l'application du
droit commun réglé par l'art. 555 du Code Napoléon, ainsi
conçu :

« Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont
« été faits par un tiers et avec sesmatériaux, le propriétaire
« du fonds a droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à
« les enlever.

« Si le propriétaire du fonds demande la suppression des
« plantations et constructions, elle est aux frais de celui
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« qui les a faites, sans aucune indemnité pour lui; il peut
« même être condamné à des dommages et intérêts, s'il y a
« lieu, pour le préjudice que peut avoir éprouvé le pro-
a priétaire du fonds.

« Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et
« constructions, il doit le remboursement de la valeur des
« matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, sans égard à
« la plus ou moins grande augmentation de valeur que le
« fonds a pu recevoir. Néanmoins, si les plantations, cons-
« tructions et ouvrages ont été faits par un tiers évincé,
« qui n'aurait pas été condamné à la restitution des fruits,
« attendu sa bonne foi, le propriétaire ne pourra demander
« la suppression desdits ouvrages, plantations et construc-
« tions; mais il aura le choixou de rembourser la valeur des
« matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembour-
« ser une somme égale à celle dont le fonds a augmenté
« de valeur. »

Il suit de ces dispositions que la commune reste maltresse
dû sort des plantations faites par la fabrique dans le cime-
tière communal, mais en résulte-t-il que la fabrique n'ait

pas conservé sur les arbres plantés par elle par erreur et de
bonne foi un droit de propriété? Non; le texte de l'article

que nous venons de citer le prouve suffisamment. La com-
mune ne peut point s'approprier sans conditions ces arbres,
car il ne lui est pas permis de s'enrichir aux dépens d'au-
trui. La commune trouve-t-elle avantageux de retenir les

arbres, elle peut le faire; mais elle doit à la fabrique le

remboursement de ce qu'ils lui ont coûté, et le prix de la

main-d'oeuvre pour leur plantation. Juge-t-elle, au con-

traire, leur enlèvement nécessaire, elle a le droit de le de-

mander, et d'obliger la fabrique à le faire à ses frais. Mais
les arbres enlevés appartiennent à la fabrique, et en aucun

cas, la commune n'a le droit de se les approprier sans con-

ditions, comme sa propriété. C'est dans ce sens qu'il a été dit

dans une note du Code des fabriques el de l'administration
paroissiale, sous l'avis du comité de législation du conseil
d'État précilé, que, lorsqu'il est prouvé que la fabrique a

planté des arbres dans le cimetière, ces arbres lui appartien-
nent incontestablement. Mais il est évident que cette so-

lution doit être interprétée dans les limites du texte que
nous avons rapporté ci-dessus.

.. Dans tous les cas, la fabrique qui de bonne foi a planté
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des arbres dans le cimetière, croyant qu'il lui apparte-
nait, nous paraît devoir continuer à jouir de leurs émon-

dages, au moins tant que la commune ne lui a fait au-
cune sommation et jusqu'au règlement du sort des arbres

plantés.
Au surplus, nous le répétons en nous résumant, la juris-

prudence du conseil d'État consacre une contradiction
sdlon nous dans la solution relative à l'attribution des ar-
bres excrus dans le cimetière et ceux excrus dans ses haies
de clôture, et nous espérons bien qu'un jour, le même
conseil, aujourd'hui composé d'hommes si savants, revien-
dra sur cette jurisprudence et se montrera un peu plus
libéral à l'égard des fabriques, sans se montrer moins favo-
rable aux intérêts des communes.

ADSIJNÎSÏ'KATïON F-âBRlCIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'août..

Réunion mensuelle du bureau, des marguilliers dans le lieu ordinaire de
ses séances (arc. 22 du décret du 30 décembre 1809). Voy. un modèle de

procès-verbal d'une séance ordinaire, Bulletin des lois civ. eccl., vc-1. 1851,
p. 48.

Les conseils de fabiique qui, dans leur réunion du premier dimanche de

juillet, auraient reconnu la nécessité de quelque dépense, et qui, par suite
de l'insuffisance de leurs ressources, auraient décidé qu'il sera fait une
demande de secours à la commune, se rappelleront que les conseils muni-

cipaux se réunissent au commencement du mois d'août (art. 45 de la loi
du 5 mai 1855), et qu'ils doivent B'empresser de leur adresser leurs de-

mandes, s'ils ne l'ont déjà fait, afin qu'il en soit délibéré dans cette ses-
sion. Nous avons établi, dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, que
les conseils de fabrique peuvent faire aux communes ces sortes de demandes
à quelque époque de l'année que ce soit (Voy. vol. J849, p. 178; 1851,
p. 459 et 171 ; 1855, p. f94.;

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

CURÉSet VICAIEES. — logement militaire. — Le vicaire non

logé au presbytère est-il tenu de fournir le logement militaire à des
troupes de passage dans la paroisse?

Nous avons enseigné, dans le Bulletin des lois civiles eccl.,
que les ecclésiastiques en général étaient dispensés, sous l'ancien



— 189 —

régime, de cette charge que l'on avait reconnue incompatible avec
te caractère sacerdotal. — L'exemption s'appliquait évidemment aux
Vicaires comme aux curés et desservants. C'est ce que l'on doit in-
duire de l'ordonnance de Blois de 1579, qui contenait au sujet de
«ette exemption une disposition expresse qui a été en vigueur jus-
fn'i la révolution de 1789.

« Nous faisons, dit l'art. 55 de cette ordonnance, très-étroites et
« expressesinhibitions et défensesà tous capitaines , soldats, gens
« de guerre de nos ordonnances, etc., de loger es maisons de
« l'habitation et résidence îles personnes ecclésiastiques, tant es
« villes qu'es champs, et à tous mareschaux et fourriers des logis
a de bailler étiquette pour ce faire, sous peine de punition cor-
« porelle... i>

On peut voir le texte de ladite ordonnance dans le Recueil gé-
néral du droit civil ecclésiastique français ancien et moderne,
t. 1er,page 94.

La législation actuelle ne contient aueune exemption de ce genre.
D'où il suit que les curés et vicaires sont, comme les autres ci-
toyens, astreints à la charge du logement militaire. Nous avons

exprimé dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques la pensée
qu'il serait convenable de revenir sur ce chapitre à l'ancienne légis-
lation, et nous renvoyons le consultant aux raisons que nous avons
fait valoir dans l'intérêt de cette mesure.

FABRIQUES. — Fabriciens. — Fonctions municipales. — Incom-

patibilités. — Maire. — Présidence du conseil.

Nos lecteurs n'ont point oublié que les membres des conseils
de fabrique des églises doivent être choisis parmi lts notables

habitants de la paroisse ; il n'est pas nécessaire de dire qu'ils
doivent être catholiques, ainsi que le porte l'art. 3 du décret

organique du 30 décembre 4809, mais il n'est point inutile de rap-

peler qu'ils doivent toujours être domiciliés dans la circo nscription

paroissiale.
L'adjoint est toujours une personne notable de la paroisse : il

peut donc élre choisi pour fabricien. C'est ce qui résulte d'un avis

du comité de législation du conseil dÉiat, du 4 août 1840, adopté

parle ministre des cultes le 6 octobre de la-même année, avis cité

dans le Code des fabriques et de l'administration paroissiale,
t. 1er,p. 7. Mais peut-il être nommé membre du bureau ?

Nous avons dit que le maire, membre de droit du conseil de

Tabrique, ne doit jamais être appelé dans le bureau des marguilliers.
Telle est la jurisprudence de l'administration. Ajoutons que la même

jurisprudence administrative exclut encore le maire de la prési-
dence du conseil de fabrique. C'est ce que nous avons enseigné
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dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques de 1853 notam-

ment, et dans le Code des fabriques et de l'administration pa-

roissiale, tome 1er, page 33. Il existe d'ailleurs sur ce point un

grand nombre de décisions ministérielles citées dans les ouvrages
ci-dessus. La dernière instruction ministérielle à cet égard est du

31 janvier 1861, et on peut en lire le texte dans le Bulletin, des lois

civiles ecclésiastiques, vol. de 1861, pages 29 et suivantes.
La même exclusion a, au surplus, été prononcée pour le curé ou

desservant.

Cependant, si l'on considère que l'adjoint pput être appelé à rem-

placer, dans le conseil de fabrique, le maire absent ou empêché, il

estbon de ne le pas toujours élirejors surtout qu'il n'y a qu'un adjoint
dans la commune. Quand il y en a deux, c'est différent. Encore faut-il
examiner s'il n'y a pas quelque inconvénient à augmenter trop l'in-
fluence municipale dans le conseil de fabrique.

D'ailleurs, quand l'adjoint a éie élu fabricien, rien ne s'oppose à
ce qu'il soit nommé membre du bureau des marguilliers, et par
suite trésorier, à la différence du maire, qui ne doit jamais s'im-
miscer dans le maniement des fonds de la fabrique.

ACTES OFFICIELS.

CLERGÉ. — TITRES ECCLÉSIASTIQUES. — PROTONOTAIRE APOSTO-

LIQUE. — AUTORISATION.

Décret impérial portant réception du Bref qui confère à M. l'abbé
de Lespinay le titre de Protonotaire apostolique ad instar par-
ticipantium. — Du 14 juin 1863.

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes;
— Vu l'article 1er de la loi du 18 germinal an x; — Vu la bref pon-
tifical, en date du 23 janvier 1865, qui confère à M. l'abbé de Les-

pinay le titre de protonotaire apostolique ad instar participant
tium, — Noire Conseil u'État entendu, — AVONS DÉCRÉTÉ et DÉ-
CRÉTONSce qui suit :

ART. l'f. Le bref délivré à Rome par Sa Sainteté le pape Pie IX,
le 23 janvier 1865, qui confère à l'abbé de Lespinay le titre de

protonotaire aposiolique ad instar participantium, est reçu et
sera publie ilaus l'Empire tn la forme ordinaire.

2. Ledit bref sera reçu sans approbation des clauses, formules
ou expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être con-
traires à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libertés
et maximes de 1Église gallicane, et sans qu'il puisse résulter, d'ail-
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leurs, de la publication dudit br f aucune détermination de rang ou

de préséance ecclésiastique en France.
3. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur les regis-

tres de notre Conseil d'Etat ; mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du Conseil.

i. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la jusiice et des cultes, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 14 juin 1865. Signé : NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat
an département de la justice et des cultes. Signé : J. BAROCHE.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — ÉTABLISSEMENT. — FONDA-

TION. — AUTORISATION.

Décret impérial qui autorise la fondation,, à Ornans (Doubs),
d'un établissement de filles du Divin-Rédempteur. — Du
21 juin 1865.

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des 1 sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— Vu la d>mande de la congrégation des Filles du Divin-Rftdempteur
à Niederbronn, tendant à obtenir l'autorisation de fonder à Ornans

un établissement de soeurs de son ordre ; — Vu les pièces produites
à l'appui de cette, demande, en exécution de la loi du 24 mai 1825 ;
— Vu l'avis de notre ministre de l'intérieur ; — La section de l'in té-

rieur, de l'instruction publique et des cultes de notre conseil d'Etat

entendue, — Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. La congrégation purement hospitalière des Filles du

Divin-Rédempteur, existant à Niederbronn (Bjs-Rhin!, en vertu de

notre, décret du 6 novembre 1854, est autorisée à fonder à Ornans

(Doubs) un établissement de soeurs gardes-malades, à la charge par
les membres de cet établissement de se conformer exactement aux

statuts adoptés par la maison mère et approuvés par ordonnance

royale du 3 janvier 1827.

2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-

ment de la justice et des cultes, et notre ministre de l'intérieur,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-

sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 21 juin 1865 Signé : NAPO-

LÉON. Par l'Empereur
• Le Garde des sceaux, Ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice et des cultes, Signé :

J. BAHOCIIE.
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DONS et LEGS. PABBIQUES. — ACCEPTATION. — AUTORISATION.—

FONDATION. — CIRCONSCRIPTIONS ECCLESIASTIQUES. — OBATOIBE.

ÉRECTION.

ËuUetm des foi», partie supplémentaife.

N. 18 401. — Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes) qui ; 1° autorise l'acceptatiou d'une

donation de mille cent francs, faite par le sieur Lorette à la fabrique ds

Saint-Pierre de Mortagne-sur-Sèvre (Vendée), à la charge de faire célé-

brer à perpétuité une messe basse par mois dans la chapelle de l'hôpital
de Saint-Alexandre, à, Mortagne-sur-Sèvre.
2° Erige en oratoire la chapelle de l'hôpital de Saint-Alexandre, à Morta-

gne-sur-Sèvre (Paris, 6 avril 1864.)

CIRCONSCRIPTIONS ECCLESIASTIQUES. — CHAPELLES DE SECOUBS,
SUCCURSALES, ÉRECTIONS DIVERSES. — DONS ET LEGS. — AUTORISA-

TION. — PAROISSES. — MODIFICATIONS.

N° 18,402. — Décret impérial (contre-signe par le garde «tes sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes) qui :

1° Erige en chapelle de secours l'église construite an hameau de Wez-

Macquart, dépendant de l'église succursale de la chapelle d'Armentières*,
canton d'Armentières, arrondissement de Lille (Nord) :

2° Autorise l'acceptation' de la donation faite par le sieur Baron à la
fabrique de la chapelle d'Armentières et consistant en l'église précitée,
construite au hameau de Wez-Macquart et estimée vingt-huit mille cent

quatre-viDgt-deux francs quatre-vingts centimes, à la charge d'y célébrer
le culte et notamment un office solennel, chaque année, pour les bienfai-
teurs de cette église (Paris, 9 avril 1864.)

N 18,403. — Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux.
ministre de la justice et des cultes), qui érige en succursales les églises
des communes ou centres de population de l'Algérie dénommés ci-après,
savoir : Saoula, province d'Alger; — El-Achour, idem; — Perregaux,
province d'Oran; —

Ain-el-Arba, idem; Bouçaada, province de Constaa-
tine (Paris, 20 crorfl 1864.)

N" 18,404. — Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes) portant que les portions de territoire
distraites par la loï du 4 mars 1863 des communes de Chatte et de
Saint-Hilaire du Rozier et incorporées à celle de la Sône (Isère) sont
également distraites des paroisses de Chatte et de Saint-Hilaire du
Rozier et réunies pour le spirituel, comme elles le sont déjà pour le
civil, à la paroisse établie dans la commune de la Sêne. (Paris, 27 avril
18.64J

N» 18,430. — Décret- impérial (contre-signe par le garde des sceaux, mi-
nistee de la justice et des cultes), qui :
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1° Erige en chapelle de secours l'église de la commune de Guémy
canton d'Ardres, arrondissement de Saint-Orner (Pas-de-Calais,;

2° Autorise l'acceptation du legs fait par le sieur Eulard de Gvémy à la

fabrique de Zouafqucs (Pas-de Calais), au profit de l'église de Guémy,
située dans la circonscription de cette Succursale, et consistant ,en deux

rentes de cinquante francs chacune, à charge de services religieux et d'en-
tretenir la tombe de îa famille du testateur \Paris, 27 avril 1864,1

N° 18,395. — Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux,, mi-
nistre de la justice et des cultes], qui :

1° Erige en chapelle de secours l'église de la commune de Saint-Maïd,
canton de Koye, arrondissement de Montdidier (Somme);

2° Autorise l'acceptation du legs fait par la demoiselle Délie à. la fabri-

que de Saint-Gilles, à Roye, au profit de l'église de Saint-Marc!, dépen-
dant pour le culte de cette succursale, et consistant en une somme de

mille francs, à charge de services religieux (Paras, 27 avril 1864.)

N° 18,496. — Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, mi-

nistre de la justice et des cultes) qui érige en succursales les églises des

communes et sections de communes dénommées ci-après, savoir :

Saubion, canton de Saint-Vincent de Tyrosse (Landes) ;

Vigna-Majo et Piane, sections des communes d'Araans «t de Scanafa-

ghiaeeia, canton de Saliee (Corse) :

Contoire, canton de Moreuil (Somme) ;

Blanzaguet-Saint-Cybard, canton de la Talette (Charente) ;

Sainte-Colombe, canton de Mansle (Charente);
Les Esserts, section de la commune des Esserts-Esery, canton de Reî-

gnier (Haute-Savoip) ;
Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne, canton de Palinges (Saône-et-Loire) ;

Airion, canton de Clermont (OiseJ;
Villenave-de-Rions, canton de Ciidillac (Gironde) ;

Saint-Léger-de-Vïgnague, caDton de Sauveterre (Gironde);

Lissey-Locby, canton de Levet (Cher) ;

Sainte-Marguerite, section de la commune de domines (Nord);

Caunettes-en-Val, canton delà Grasse (Aude);
Les Roches, section de la commune de Sainte-Ours, canton de Pontgi-

baud (Puy de-Dôme) ;
La Forie, section de la commune de Job, canton d'Ambert (Puy-de-

Dôme) ;
Villers le Duc, canton de Châtillon-sur Seine (Côte-d'Or) ;

Varanges, canton de fienlis (Côte-d'Or);
Le Rivier-d'AUemond, section de la commune d'AHemond, canton de

Jîourg-d'Oisans (Isère) ;
Doncourt, canton de Bourmont (Haute-Marne);

Chamfcourt, canton de Vignory (Haute-Marne);

Marcenod, s»etion de la commune de Saint-Christo-en-Jarret, canton de

Saint-Héand (Loire);
Saint-M&rtin-de-Boissy, section de la commune 4e PouiUy-les-Nonnaîns,

canton de Roanne (Loire);
Moineville, canton de Briey (Moselle);
Poilhes, canton de Capestang (Hérault) ;

Loriges, canton de Gannat (Allier);
Mouncourt, canton de Lunéville (Meurthe);

Givricourt, canton d'Albestroff (Meurthe);
Les Mages, canton de Saint-Ambroix (Gard);
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Leseousse, canton de Pamiers (Ariége) ;

Sainte-Trie, canton d't.xcideuil (Dordogne) ;

Ardilleux, canton de Chef-Boutonne (Deux-Sèvres);

Vrigny, canton de Ville-en-Tardenois (Marne) j

Tremblois, canton de Cariçrnan (Ardennes) ;

Cressé, canton de Matha (Charente-Inférieure) ;

Virson, canton d'Aigrefeuille 'Charente-Inférieure) ;

Petitville, canton de Lillehonne (Seine-Inférieure);
Saint-Pierre-le-Viger, canton de Fontaine-le-Dun (Seine-Inférieure) ;

Hersbaeh, section de la commune de Wïsches, canton de Schirmeck

(Vosges);
Espinassolles, section de la commune des Anglards, canton de Salers

(Cantal) ;
Nizy-le-Comte, canton de Sissonne (Aisne) ;
Archon, canton de Rozoy-sur-Serre (Aisne);
Scherlenheim, canton de Hochfelden (Bas-Rhin);
Uberach, canton de Niederbronn (Bas-Rhin);
Les Blaches, section delà commune de Pierrelatte (DrSme) ;
Chamaloo, canton de Die (Drôme) ;
Burey-la-Côte, canton de Vaucouleurs (Meuse). (Paris, 14 mai 196i.)

N" 18,497. — Décret impérial (contre-signe parle garde des sceaux, mi-

nistre de la justice et des cultes), qui érige en chapelle de secours l'église
de la commune de Flurnoy, canton et arrondissement de Vassy (Haute-
Marne). (Paris, i juin 1864.)

K° 18,498. — Décrets impériaux (contre-signes par le garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes) qui érigent : ,

1» En chapelle de secours, l'église da la commune d'Aizanville, arron-
dissement de Chaumont (Haute-Marne) ;

2° En chapelle de secours, l'église de la commune de Bouconvillers,
Canton de Chaumont, arrondissement de Beauvais (Oise) ;

3° En chapelle vieariale, l'église du Rang-du-Fliers, section delà com-
mune de Veiton, canton et arrondissement de Montreuil-sur-Mer (Pas-de-
Calais). [Paris, lijuin 1864.)

CIRCONSCRIPTIONS PAROÎSSRLES. — ANNEXES.— FRAIS DU

CDLTE. —CHARGE DE l/ÉTAT.

Pétition au Sénat demandant que les frais du culte dnns les

églises ann-xes soient mis à la charge de l'État. — Rapport,
ordre du jour.

SÉNAT. — Séance du samedi 17 juin 1865. — Présidence de S.
Exe. M. le premier président Troplong.

M. w PBÉMDENT. — La parole est à M. Thayer.
M. AMÉDÉB TIUYBR, 2e rapporteur. — (N° 409.) —Messieurs les

sénateurs, le sieur Nicolle, notaire à Nonecourt (Vosges), demande
que les frais du culle, dans les églises annexes, soient mis à la
charge de l'État.
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Le Sénat a déjà eu à se prononcer cinq fois sur des pétitions for-
mulant les mêmes demandes.

Quelques unes de ces pétitions ont donné lieu à des rapports
très-détaidès et à des discussions intéressantes. Il paraît donc inu-
tile d'entrer de nouveau aujourd'hui dans de longs développements ;
il suffira de rappeler que dans les hameaux et les communes où des
annexes ont été autorisées, les frais du culte doivent être supportés
par des souscriptions volontaires des habitants, qui n'en sont pas
moins obligés de contribuer, pour leur quote part, aux dépenses du
culte de l'église paroissiale-

Les trois premières pétitions, adressées au Sénat en 1852, 1853
et 1857, furent renvoyées au ministre de l'instruction publique et des
cultes.

Le ministre a répondu que pour remédier aux imperfections que
présente l'état de choses signalé parles pétitions on transforme tous
les ans un certain nombre d'annexés en succursales,'au moyen d'un,
crédit spécial inscrit au budget.

Les pétitions adressées au Sénat en 1838 et 1864 furent écartées

par l'ordre du jour par ce motif que les inconvénients dont se plai-
gnent les pétitionnaires tendent à diminuer et finiront p.ir dispa-
raître par la création d'un certain nombre de succursales chaque
année.

Depuis 1849 le nombre des succursales créées s'est élevé à
400 environ par année, en 1859, seulement, ce nombre fut réduit
à S0, mais depuis il est remonté à 100.

Tout le monde serait heureux de voir répondre dans un bref délai
à des réclamations fondées sur un besoin, que le nombre de péti-
tions et le caractère des pétitionnaires indiquent sutfisamment être

réel et digne d'attention.
Mais ici comme dans toutes les propositions d'améliorations se

présente la question d'argent. Peut-on demander au gouvernement
<le faire plus qu'il ne fait? Votre 3° commission ne l'a pas pensé;
et considérant que par la création successive des succursales on

arrivera dans un temps donné à satisfaire à tous les besoins légi-
times du culte, elle a l'honneur de proposer au Séuat de passer à

l'ordre du jour sur la pétition n° 409.

(Le Sénat prononcel 'ordre du jour.)

[Moniteur du 18 juin.)

ÉGLISE. — RAPPORTS AVEC L'ÉTAT. — APPELS COMME D'ABUS. —

SANCTION PÉNALE. — ABROGATION DES TROIS PKbMIEBS AHTICLES

DE LA LOI DO 18 GERMINAL AN X. — PETITIONS ET RAPPORTS AU

SENAT.
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SÉNAT. — Séance du jeudi 22 juin 18155.— Présidence de S, .S&c.
M. le premier président Troplçng.

PETITIONS.

M. LE PRÉSIDENT. L'ordre du jour appelle les rapports de péti-
tions. — La parole est à M. le comte de Casablanca.

M. LE PROCUREURGÉNÉRALCOMTEDECASABIANCA,1er rapportW-
— N"s 386 et 387. — Messieurs les sénateurs, nous avons à vous

rendre compte de deux pétitions où, dans un but oppose, on ré-

clame des modifications profondes aux lois qui règlent les rapports
de l'État avec les ministres du culte catholique.

D'une part, le sieur Johan'net, rédacteur au ministère de l'ins-
truction publique, signale comme inefficaces, parce qu'elles sont
dénuées de sanction pénale, les déclarations d'abus prononcées pair
le conseil d'Etat contre les membres du clergé qui, dans l'exercice
de leurs fonctions, portent atteinte aux droits du pouvoir civil ou

contreviennent aux lois et règlements; il propose de substituera

ces déclarations les pénalités suivantes :

Pour une première contravention, une réprimande écrite que le
ministre des cultes adresserait au délinquant et qui serait affichée
aux portes des églises dans tous les diocèses de l'empire .

En cas de récidive, une suspension d'un mois à trois mois ;
Si la contravention se renouvelait une troisième fois, elle serait

punie d'amende et d'une suspension dont lepétitionnairene fixe point
le terme.

Les sieurs Canlin, demeurant à Lyon, demandent, au contraire,
que les évêqnes jouissent d'une liberté absolue pour publier les

enseignements du ihef de l'Église et en expliquer le sens aux

populations; ils sollicitent, à cet effet, l'abrogation des trois

premiers articles de la loi du 18 germinal an x, qui sont ainsi

conçus :
« Art. 1er. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision

et signature servant de provision, ni autres expéditions de la cour
de Rome, mêmenee-oncernant que les particuliers, ne pourront être

reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécution sans l'auto-
risation du gouvernement.

« Art. %. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou com-
missaire aposiolique, ne pourra, sans la même autorisation, exercer
sur le sol français ri ailleurs aucune fonction relative aux affaires
de l'Église gallicane.

« Art. 3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des con-
ciles généraux, ne pourront être publiés en France avant que le

gouvernement en ait examiné la forme, leur conformité avec
les lois, droits et franchises de la nation française en tout 'ce
qui, dans leur publication, pourrait altérer ou intéresser la tran-

quillité publique. »
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Les pétitionnaires prétendent que ces dispositions, empruntées
au droit public ancien, doivent être abolies en vertu des principes

,de 89, qui ont proclamé la liberté des cultes ; ils pensent que c'est
le seul moyen de prévenir les conflits qui dernièrement encore ont
éclaté entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique pour la pu-
blication de l'Encyclique du Souverain Pontife.

Ces deux pétitions, malgré la gravité des questions qu'elles sou-

lèvent, ne nous ont point paru, dans les circonstances actuelles,
devoir être prises en sérieuse considération. Nous exposerons liès-
brièvement les motifs qui nous ont déterminés à YOUSen proposer,
le rejet.

Et d'abord est-il nécessaire de rendre plus rigoureuse la législa-
tion qui réprime les contraventions commises par les ministres dut

culte dans l'exercice de leur ministère?
Cette législation est l'oeuvre de Napoléon Ier, si jaloux de son auto-

rite, si attentif à éviter dans les'lois nouvelles tout es qui pouvait
ou l'entraver ou l'affaiblir. Aussi ne s'est-il point contenté d'em-«

prunter à la jurisprudence des anciens parlements les déclarations.

; d'abus contre les empiétements du pouvoir religieux; avec queL
soin ne les a-t-il pas prévus et punis dans le Code pénal (art. 201

à 208) ! Quoique ces articles n'aient été appliqués qu'une seule

fois, ils n'en sont pas moins en vigueur, ainsi que nous l'avons

', démontré dans un rapport qui a été sanctionné par le vote pres.-

qu'unanime du Sénat, le 31 mai 1861.
Le gouvernement n'est donc pas désarmé, comme le suppose le-

pêtitionnaire. Lorsque ses droits lui paraissent lésés par des actes

émanésdes hauts dignitaires de l'Église et qui ne pourraient avoir
. d'autre cause qu'une divergence sur des questions d'un ordre supé-

rieur, le gouvernement défère ces actes à la juridiction du conseil

d'État. Il importe en effet qu'une déclaration solennelle dissipe-

, tous les doutes et rassure les consciences. Cette déclaration qu'un'
décret impérial rend exécutoire, c'est la chose jugée devant la-

quelle les parties condamnées elles-mêmes ne tardent presque ja-.
mais à s'incliner. Si néanmoins elle était suivie de faits graves et

dénature à compromettre la tranquillité publique, le gouvernement»
aurait recours aux voies de la justice répressive ; mais la modéra-

tion et le patriotisme du clergé lui ont épargné et lui épargneroût,

toujours cette triste nécessité.

Quoi qu'il en soit, remplacer, comme le pétitionnaire le propose,.
les décisions du conseil d'État et de la magistrature par celles

d'un ministre accusateur et juge, ordonnant les poursuites et infli-

geant des peines, ce serait violer l'un des principes fondamentaux

de notre droit public.
Mais, si la pétition du sieur Johannet doit être évidemment reje-

tée, faut-il accueillir celle des sieurs Cantin, et, en abrogeant les.

trois premiers articles de la loi du 18 germinal an x, enlever à l'État.

BULLETINdes lois av. eccl., âooT, 1885, T. xvn. *-
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les garanties séculaires qu'il a maintenues énergiqnement sous totts

les régimes contre les empiétements possiblesdu pouvoir religieux"
sur le pouvoir civil?

Votre commission a pensé qu'il n'était ni opportun ni conve->'

nable de discuter celte question, lorsqu'elle a été naguère si for-'

mellement résolue par le discours de la Couronne et l'adresse du

Sénat.
L'Empereur s'est exprimé ainsi :
€ La religion-et l'instruction publique sont l'objet de mescons-

« tantes préoccupations. Tous les cultes jourssest
' d'une égale

« liberté. Le clergé catholique exerce même, en dehors de son"
« ministère, une'légitime influence. Par la loi sur l'enseignement
« il concourt à l'éducation de la jeunesse; par' la loi électorale il '

t peut entrer dans les conseils publics; parla Constitution il siège '

« au Sénat.' Mais, plus nous l'entourons déconsidération et de
c déférence, plus nous comptons qu'il respectera les lois fonda-1:

«' menlales de' l'État. Il est de mon devoir de maintenir intacts les '

« droits du pouvoir civil que depuis saint Louis aucun pouvoireffH
« Fiance n'a jamais abandonnés. »

Le Sénat; dans son adresse, a répondu en ces termes :
« Une émotion inattendue a été suscitée dans les rapports de-'-

l'État et de l'Église: La France, messagère dans le monde dès

principes de 1789; n'est jamais indifférente à ce qui tend à les"
mettre en question. Votre Majesté a compris ce sentiment-, et elles'
a ordonné l'exécution' de la' loi qui résume les maximes les plus
incontestables du droit public ancien et moderne. Et en cela, elle'!
n'a pas manqué à la religion chère à la majorité du pays; car c'est '

sous l'empire de ce droit, toujours pratiqué depuis saint Louis,
que la France avait mérité de Rome elle-même le titre de miroir de '
la chrétienté. La loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x) constitue"
l'un des attributs essentiels de la souveraineté. Elle n'est qu'une 1
défense contre les abus possibles du djehors et du dedans. La '

Fiance ne la laissera pas périmer. »
Eh bien! les sieurs Cantin, dans leur pétition, proposent d'abroger

•
les dispositions fondamentales-de -cette1même loi du 18 germinal'
attx, qui; d'aprèsvotre'déclaratton solennelle, « résume les maximes-
les*plus-incontestables du. droft'publie et '

moderne; et constitue
l'un des attributs essentiels de la souveraineté! < Chose non moins'
étrange! cette abrogation, ils la réclament au nom des-principes
de«1789,- invoqués'dans-votre adresse au-soutien- decette même"
loiiqu'iis attaquent! •

Voir»"commission n'aurait;pas hésité*à proposer 'la question'
préalable, si la pétition était postérieure au vote de l'adresse du
Sénat; mais elle porte la date du 15 mars, et l'adresse n'a été
votée que le 18. La pétition a donc été faite au moment où le Sénat
n'avait pas encore statué sur cette grave question. Nous nous bor-
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/«onS'dès lors à .émettre l'avis.qu'il y a lieu de. passer à l'ordrcidu

i/jouitsur. îles, deux pétitions n°» 386 et 387.

i, (L'ordre du jour, est prononcé.)
{Moniteur du 23 juin 186S.)

. ,£LERGÉ.— - CDRÉS ET DESSERVANTS. —AMÉLIORATION DE LEUii S1TUA-

uMON.-^rliFAAIS D'IINSTAIILATKW* '-T. SAMEUBLEMENT ..DES PRE5BYJ.È-

BES. ERECTION DE SUCCURSALES EN CURES.

Pétition auSênat demandant di®erses,>a/mMà,Q%atioM>à la eondition
" Au -C'ier^é''inférieur (1 ).

TtSÉNAT. —k Séanec'.du mardi 20,jain' ÏS65. —'.Présidence de S. Ex.

, M. le.'Piï&mier Peésidenx Troplong.

M. le' PRÉSIDENT. La parole est à M. 1<>Baron Brenier.
M.-le BARONBRENIER, Rapporteur (N° 75). — Messieurs les Séna-

i.teurs,- -H M. .KAbi>erJu>binSiGurc deMolay (Yonne), présente des con-

(1) Cette pétition ayant été rendue publique, nous, croyons-devoir en

"'reproduire la 4enenr.n Nos'lecteurs yiverront' d'ailleurs qu'-elle .réclame des
' lamé'iorations bien ' utiles et qui finiront 'certainement par être accueillies

""far le gouvernement.

''PETITION adressée ou Sénat en faveur du clergé inférieur,

JtMolay, pariNoyôrs-siir-Serein (Yonne), le 30 mai 1864.

Messieurs les Sénateurs, bien des fois déjà des pétitions ont' été adres-
sées au Sénat pour demander l'amélioration du sort temporel du clergé
"inférieur. Parmi ces pétitions, les uues sollicitaient une augmentation de

"traitement, les autres réclamaient l'établissement de pensions de retraite

assurées. •
1On ne peut le méconnaître, ces pétitions étaient les unes et les autres

"fondées en raison et en équité. Il est bien évident, en effet, que le modique
traitement de'§00 francs, perçu par les desservants, n'est plus en rapport

" ni avec les besoins, ni avec les charges, ni avec la dignité du ministère pas-
'" toral. 11 n'est pas moins certain que les fonds alloués, chaque année, au
!
'budget pour secours et pensions de retraite, ne peuvent s'étendre à tous

"les prêtres vieux et infirmes qui sont dans le besoin.
1
Le-Sénat, idu reste, je le constate avec .reconnaissance, a toujours ac-

"'Cùeilli ces pétiticns avec une bienveillance marquée ; phis'eurs fois il a

émis le voeu que le traitement du clergé rural fût augmenté et son avenir

'"assuré. Mais jusqu'aujourd'hui les lourdes charges qui pèsent sur le bud-

get, n'ont '
pas encore permis de réaliser ces voeux; ou du moins de les

,;'féaliserdans une mesure convenable et suffisante.

Mon dessein n'est pas d'adresser une nouvelle supplique, ni pour une

"'augmentation de traitement, ni pour l'établissement de ïetraites
'
légales
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sidérations sur la condition du clergé, sur la situation respective des

instituteurs et des ecclésiastiques dans les campagnes. Il demande

qu'une indemnité soit accordée aux jeunes prêtres pour frais d'ins-

assurées ;ces questions ont été assez souvent et assez longuement traitées ;

je crois inutile d'y revenir pour le présent.
Mais qu'il me soit permis d'appeler votre attention, Messieurs les Séna-

teurs, sur d'autres genres d'améliorations qui ne produiraient pas au bud-

get une bien forte augmentation, et qui cependant, si on les adoptait, ap-
porteraient à la position gênée de beaucoup de prêtres un utile et précieux
soulagement.

Voici ce que j'ai l'honneur de proposer au Sénat :
1° D'accorder une indemnité aux jeunes prêtres pour frais d'installation ;
S0 De pourvoir à l'ameublement des presbytères ;
30 D'ériger, chaque année, un certain nombre de succunales en Cures.
Je demande la liberté de développer chacune de ces trois propositions :
i 0 Indemnité pour frais d'installation. — Ce serait là une mesure qui ne

serait pas sans exemples et sans précédents. Dans l'ordre civil, beaucoup de
fonctionnaires reçoivent de semblables indemnités. Dans le clergé, on ac-
corde aux Evêques, aux Archevêques, aux Cardinaux, plusieurs espèces
d'indemnités, les unes pour frais d'information canonique, les autres pour
tulles d'institution, d'autres pour installation, visites diocésaines, etc. L'in-
demnité pour frais d'installation d'un Evêque est, je crois, de 30,000 fr. ;
si cet Evêque vient à être transféré d'un siège à un autre, il reçoit un

complément de 4,000 fr. J s'il est promu à un archevêché, ce complément
-est de 5,000 fr.

Ne pourrait-on pas faire pour la partie la plus humble et la plus pauvre
du olergé ce que l'on fait pour les plus hauts dignitaires ecclésiastiques?
Assurément mon intention n'est pas de réclamer pour frais d'installation
d'un humble desservant une indemnité de 10,000 fr., ni même de 5,000,
ni même de 4,000. Je ne suis pas si ambitieux; je me contenterais de

beaucoup moins. Combien demanderai-je? Je ne fixerai pas de chiffre. Je
vais seulement calculer approximativement la dépense que pourrait occa-
sionner une indemnité de 1,000 fr.

On érige, chaque année, cent succursales et cent cinquante vicariats. En
supposant que ces cent succursales et cent cinquante vicariats soient tous
immédiatement pourvus de titulaires, ce serait d'abord une dépense de
250,000 fr.

En second Heu, il y a en France environ 34,000 Curés et desservants.
En supposant qu'il meure un prêtre sur cent par an, et, par conséquent,
dix sur mille, on aura 340 décès par an. Si tous ces ecclésiastiques dé-
-funts étaient remplacés dans l'année de leur mort, ce serait une nouvelle
dépense de 340,000 fr. Mais je crois qu'il faudrait bien réduire de moitié
cette dernière somme : 1° parce qu'on ne peut toujours remplacer immé-
diatement les morts ; 2° parce que, parmi les remplaçants, beaucoup ne
sont pas de jeunes prêtres, et, par conséquent, n'auraient pas droit à l'in-
demnité. Je réduis donc de moitié la somme de 340 000 fr. ; ce qui me
donne 170,000 fr.

En additionnant ce dernier chiffre avec celui de 250,000 fr., mentionné
plus haut, je trouve pour frais d'installation, par an, 420,000 fr.

Si, au lieu d'une indemnité de 1,000 fr., on ne veut nous en accorder
qu'une de 500 fr., la dépense annuelle se réduit à 210,000 fr.

Enfin, quand on est pauvre, on n'a pas le droit d'être exigeant; il faut
•savoir se contenter des plus minces secours. Si on ne veut nous accorder
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lallation, qu'il soit pourvu aux frais d'ameublement des presbytè-
res, et qu'un certain nombre de succursales soient érigées en Cures,
chaque année.

que 100 fr.j comme aux jeunes instituteurs, l'allocation pour cet objet se
réduit à 42,000 fr.

Assurément ce ne serait pas là une bien forte dépense.
Je ne prétends point que mes calculs reposent sur des données bien

exactes ; mais je crois que, s'ils pèchent, c'est plutôt en plus qu'en moins.
•Ceque j'ai voulu montrer, c'est qu'on pourrait, à bien peu de frais, venir
«n aide aux jeunes prêtres qui entrent en fonctions.

2° Ameublement des presbytères. — Il en serait de cette mesure comme de
la précédente ; ce ne serait ni une nouveauté, ni un privilège,

i Et d'abord, ce ne serait pas une nouveauté. Avant la révolution de 89,
les paroisses étaient tenues de fournir des meubles aux Cures. L'Abbé

Boyer, dans ses Principes sur Vadministration temporelle des paroisses,
pag. 512, dit que plusieurs arrêts l'avaient ainsi ordonné. Depuis la

Révolution, un arrêté relatif au traitement des ministres du culte, du 18

germinal an XI (8 avril 1803), contient un article ainsi conçu :
« Art. 3. Les Conseils municipaux, en exécution de l'article 67 de la

loi du 18 germinal an X, délibéreront : 1° sur les augmentations de trai-
tement à accorder sur les revenus de la Commune, aux Curés, vicaires et
desservants ; 2° sur les frais d'ameublement des maisons curiales ; 3° sur les
frais d'achat et d'entretien de tous les objets nécessaires au service du culte
dans les églises paroissiales et succursales. »

Je ferai remarquer ces mots : sur les frais d'ameublement des maisons cu-
riales ; ils indiquent évidemment que, dans la pensée du Législateur, les
Communes devaient fournir le mobilier des presbytères.

Une décision du Ministre des Cultes, du 4 brumaire an XIV, ne laisse
aucun doute à cet égard ; il y est dit formellement que le décret impérial
du 2 prairial an XIII, sur le mobilier des Evêehés, doit être appliqué au
mobilier des maisons curiales ; d'où il suit que ce mobilier doit être fourni
aux Curés et desservants. Voilà ce qu'avaient jugé à propos d'ordonner Na.-
poléon Ier et le grand ministre qui présidait à la restauration du culte.
Malheureusement cette excellente mesure ne fut pas mise à exécution, ou,
du moins, ne le fut pas longtemps. On voit, du moins, qu'elle ne serait

pas nouvelle.
Ce ne serait pas non plus un privilège. On sait que l'ameublement des

Evêehés et des Archevêchés est à la charge de l'Etat. Il en est de même

pour les Préfectures, les Sous-Préfectures, les habitations d'une foule d'au-
tres fonctionnaires de l'Etat. Enfin, un décret du 14 septembre 18B3 or-
donne que les maisons d'école soient pourvues d'un mobilier propre à l'insti-

tuteur, toutes les fois que ces maisons seront nouvellement construites, ou

qu'elles recevront un instituteur sortant de l'Ecole normale.
Je n'examinerai point à quelle dépense donnerait lieu la mesura que je

réclame. II est certain que cette dépense serait minime. Du reste, puisque
cette mesure a déjà été décrétée en faveur des instituteurs, pourquoi ne

l'appliquerait-on pas également aux desservants? Le besoin ne s'en fait pas
moins sentir pour les uns que pour les autres. Les jeunes prêtres qui sor-

tent des séminaires ne sont pas plus riches que les jeunes instituteurs ;
leurs études, étant même beaucoup plus longues, les obligent à beaucoup

plus de dépenses, et, quand ils prennent possession de leurs postes, ils se

trouvent souvent dans une grande pénurie de ressources.
Ce serait trop m'éloigner de mon sujet que d'établir ici une comparaison.
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La situation 1du elergé"inférieur a souvent''attiré Fatitentioffè'fftie

bienveillant intérêt dir Sénat. Il serait difflcile^enëffet demeapas

prendre en considération le sort de ceux qui, par leur- caractèpeisa-

entre la situation'Matérielle «tes Gurés et des instituteurs J mais. jteiexSliait
d'un mémoire inédit l'exposé de cette situation respective,-et je l'aitOT/Mrté-
à la fin de cette pétition? Qn'pourra; si 1on le juge à-'pr&post'l&wmfctelter à

titre de renseignement.
3° Erection ' annùelWdei succursales'm Gaves. —wOette mesure . SeiûiUïa

plus importante 'des trois,.parce'qn' elle aurait .un" double' avantage * avan-

tage au point de vue matériel,
'
avantage au'^point-dei vue ecelési&stiqndu&u

canonique.

L'avantage matériel 'serait d'élever de 300 fr. le traitemenlPduîfCftlré
' dont la succursale serait? érigée en Cure. Ce serait'là tin avantage-prédenx,
'parce qu'en mettant ce Garé un 1

peu plus à son 1 aise, il lui fournirait élites
' ressources' plus abondantes pour-les pauvres, pour son'église, pour Jeshon-

nes oeuvres.
Mais combien faudrait-il ériger ainsi de succursales en Cures par armée ?

Ici encore je-ne veux pas fixer de chiffre, je ferai'seulement un calcul' hy-
pothétique.'Si'on "consacrait-seulement d3,000 fr pap an à cet objet, on

pourrait'transformer annuellement cinquante succursales 1-en Cures, 'et,»par'
conséquent, cinq c^nts en dix ans. Si on y consacrait 30,-000"fr., le nom-
bre des succursales "érigées en Cures' serait'de. 100 par "an., et de l'WOO
dans uné'période décennale'. 1Evidemment ce nS'Serait'pas llà.ioee>f<>rte>dé-

pense.
Je sais qu'on a''dit qu'il fallait avant tout"poui>Voii*au-'ser>viee religieux

des Communes qui en sont-encore' dépourvues. C-est-là; sans-doute, une"sol-
licitude très-louable^ et on ne. saurait trop- en remercier»le. Gouvernement.
^Maïs rien n'empêcherait, ce me semble, de créer \en'même" temps

1des'-'suc-
' 'cursales'etdes vicariats; et d'ériger des succursales en" Curesw les,dens»eho-

ses peuvent fort bien marcher ensemble et' de 'front.
Du reste, que se propose le Gouvernement par la création''de .ces suseur-

"sales et de ces vicariats ? Evidemment de pourvoir aux -besoins religieux
-des populations. Mais, pour atteindre ce but, il ne suffit pas de créer'^es
titres ; il faut y mettre des titulaires. Or, il y a pénurie de prêtres dans

1
beaucoup de diocèses ; on ne peut plus y combler les vides que .la'mort'fait
dans les rangs du sacerdoce.

En consultant le budget de IS64, je remarque : l°une>indenmité de
'220,600 fr. pour binage dans des succursales vacantes; ce-qui, à raison
'ie200 fr. par binage, suppose plus de onze cents, vacances y 2" nnedé-
'duction de 275,050' fr., pour produit présumé des vacances de1vicariats
pendant là totalité' ou une partie seulement de l'année; cequï, àTaison

' de 350 fr.'par vicariat,' suppose près de 800 vacances : c'est donouftto'tal
de ),800 à 1,900 vacances tant pour'Succursales que pour vicariats. TBUS
les postes sont donc loin d'être occupés ; par conséquent, il devient moins
urgent d'en créer de nouveaux, puisqu'on ne peut y pourvoi;;.

En raisonnant ainsi, je ne prétends nullement trouver à redire à l'érec-
tion annuelle de nouveaux titres ecclésiastiques. Loin de la, je.sais qu'il
en résulte toujours pour le clergé inférieur une certaine augmentation de
traitement. J'ai seulement voulu répondre à une objection qui m'a paru'
plus spécieuse que réelle et solide.

J'arrive à l'avantage canoniqne. Aux Cures est attachée une prérogative
qui manque aux succursales ; je veux dire l'inamovibilité. On sait' avee
quelle vivacité cette' question, a été agitée il y a quelques années; elle n'est



— 203- —

cowiotal)! sont- élevés à,la plus grande autorité morale qu'un homme.'

putese .exercer sur ses semblables. Ces prêtres destinés à distribuer

l'enseignement religieux .aux populations, à leur servir de guides

pojat, résolue, elle;, n'est qu'endormie, tôt on, tard elle se réveillera. Ne s
serait-il pas, prudent de lui doaner un commencement de solution par la .
création annuelle •de, titres inamovibles î Pour, moi, il me semble que ce "

serajt>une,-mes.ureiqu,i,aurait d'heureux résultats.

J'avoue,qu'on .s'est beaucoup trop passionné, pour cette question. Ilh'estKi

pa$iyrai,-comme,on.l!a prétendu,, que l'amovibilité soit contraire aux saints»

•canons, ni à l'essence de la cure des âmes, ni même au bon gouvernement a
des, paroisses^ mais- aussi, ce qu'il faut reconnaître, c'est que l'Eglise de
Fsance se trouve,,sous ce rapport, dans une situation, sinon anticanonique,,
du moins exceptionnelle, anormale. Dans les autres contrées catholiques.-
dqjl'Europe, la perpétuité du ministère pastoral est la règle; la manualité, '>

l'exception, iEn France, il y avait autrefois 36,000 Curés inamovibles et

2,500 desservants seulement. Aujourd'hui, c'est lecontraire ; il y a 31,104
succursales et 3,519 Cures, seulement. Or, le clergé amovible demandée •

revenir à l'ancien état de choses, qui est l'état normal et canonique; il re-i

grette la privation d'une prérogative qui donnerait à son ministère plus
d'autorité et de stabilité ; il ne comprend pas pourquoi on remet toujours à
lui accorder,la jouissance d'un droit,que, possédaient autrefois ses prédéces-
seurs dans lesmêmes postes. On donnerait donc, par ,ce moyen, satisfac>"
tion à des aspirations justes et légitimes.

J'ai exposé du mieux que j'ai pu, trop longuement peut être, les raisons

particulières qui m'ont paru motiver chacune des améliorations prpposées.
PeutTÊtre devrais-je m'arrêter et laisser à la sagesse du Sénat le soin de
décider si mes propositions méritent d'être prises en considération.

Mais il est une autre raison ,d'un ordre plus général,dont j'ai déjà dit

quelques mots en passant, sur laquelle je désire revenir, parce qu'elle me

paçaît grave.
Depuis quelques années, une diminution notable s'est fait sentir dansi.le >

nombre- des vocations ecclésiastiques; dans beaucoup de diocèses lesprêtresu
font défaut.

Voici à cet égard quelques documents instructifs :
Dans.son- mandement, pour le carême de 1861, Monseigneur l'Archet .

que,de Sens, disait.-
« Nous manquons.du nécessaire^ le Se'gnenr ne nous suscite plus, que de i

rares,Samuelsj notre,grand .séminaire se recrute avec, difficulté : de 120 à
130, élèves que-nous,avons, eus autrefois,, nous sommes armés au chiffre >

peu- rassurant de 50.
« Aussi nous ne suffisons plus aux demandes de Curés, qui nous sont

faites...Nous,sommes/contraints de laisser en binage, d'abandonner à des
secours passagers un certain nombre de paroisses ; de refuser même à des

pasteurs infirmes, à des vieillards chargés d'années, unïepos ind'spensable.
Nous ne pouvons .entreprendre ni soutenir tout ce qui serait utile à notre,

diocèse,,Nous n'avons pas assez de prêtres. »

En',note, se trouve la statistique suivante : « Le diocèse de Sens a 514,

paraisses et un assez grand nombre d'aumôneries et d'autres emplois.qui
réclament la présence d'un prêtre. Nous n'avons que 442 prêtres employés
auimimstère pastoral ; il y a encore MM. les membres du Chapitre, les pro-
fesseurs de nos séminaires, les prêtres auxiliaires, et les Religieux Béné-
dictins de la Pierre qui-Vire. — 66 paroisses sont desservies par binage.
25 on 30 prêtres, en dehors des bineurs proprement dits, font un doubU
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et d'exemples dans les épreuves de la vie; en un mot, à tenir une des

premières places dans la hiérarchie sociale, sont souvent relégués
aux derniers rangs des heureux de ce monde. Ils ne récoltent guère

seiviee. Un grand nombre de paroisses n'ont pas de vicaires, quoiqu'elles
aient une population suffisante pour doux prêtres. 160 de nos prêtres sont
nés dans des diocèses autres que celui de Sens. 240 prêtres sont âgés de-
50 ans au moins ; c'est-à-dire que les chances de mort deviendront, sons

peu d'années, fréquentes dans notre clergé, et nous n'avons qu9<50 élèves
au grand séminaire, dont les cours durent cinq ans ! L'année dernwre- nous
n'avions même que 40 élèves. »

Les chances de mort redoutées par Monseigneur l'Archevê jue ne se sont

que trop malheureusement réalisées. En 1861, il y a eu dans le diocèse-

quatorze décès d'ecclésiastiques; en 1862, neuf; en 1H63, quinze, c'est-à-
dire trente-huit décès en trois ans. Et pendant ces trois mêmes années, il
n'a été ordonné que vingt-quatre prêtres nouveaux, savoir : sept en 1861;
sept en 1862 ; dix en 1863. C'est donc un déficit au profit de la mort de-

quatorze prêtres. L'ordination de cette année ne compte que quatorze prê-
tres nouveaux !

Ainsi, dans un diocèse où le nombre des prêtres aurait besoin de s'ac-

croître, il va chaque année en diminuant.
Mais le diocèse de Sens n'est pas le seul qui se trouve dans cette triste

position. Au commencement de cette année, Monseigneur de Ségur don-

nait, sur ce sujet, des détails que j'ose recommander à l'attention du
Sénat.

i Il y aurait à Paris mille bons et saints prêtres de plus qu'ils se-
raient tous non-seulement occupés, mais bientôt surchargés. Il y aurait
cent églises de plus qu'elles seraient toutes remplies par les onze ou douze-
cent mille indifférents qui vivent aujourd'hui, pour ainsi dire, sans Dieu.

« Avant la grande Révolution, me disait tout dernièrement uu des prin-
cipaux Curés de la capitale, Paris, pour cinq cent mille âmes, avait près 1

de dix mille prêtres. Aujourd'hui on y compte dix-neuf cent mille âmes, et
il n'y a pas neuf cent prêtres. A cette époque, la seule paroisse de Saint-
Roch avait cent vicaires ou prêtres habitués, et, en outre, elle renfermait

dix-sept maisons et chapelles de religieux, lesquels prêchaient, confessaient
et travaillaient ainsi au salut des âmes. Aujourd'hui Saint-Roch a dix

vicaires, et, sur toute l'étendue du territoire paroissial, il n'y a plus une
seule chapelle, plus une seule succursale, plus une seule maison de reli-

gieux auxiliaires. La communauté paroissiale de Saint-Sulpice comptait
également plus de cent prêtres. Maintenant cette communauté n'en compte-
plus que dix-huit. Et les besoins spirituels sont infiniment plus graves,
plus urgents qu'autrefois ; les mauvaises lectures et les licences de toutes
sortes ayant profondément ravagé les âmes, ébranlé la foi et produit des
désastres presque irréparables...

« Dans beaucoup de diocèses, on peut constater le même sym-
ptôme alarmant. Dans celui-ci, l'année dernière, vingt-cinq prêtres étaient

morts, et cinq seulement se présentaient à l'ordination pour les remplacer;
dans cet autre, un seul passait du petit au grand séminaire; ici le sémi-
naire de philosophie et de théologie, qui devait présenter cent cinquante
élèves, n'en compte que trente-cinq. Là une ordination ne fournit qu'un
seul prêtre, la suivante en fournit trois; ailleurs un pieux Evêque se désole
et pleure, à la retraite pastorale, devant son clergé réuni, déclarant qu'il
no sait plus que faire, qu'il n'a plus de prêtres et qu'il ne peut plus pour-
voir aux premières nécessités de son diocèse.
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que le pain quotidien en échange des richesses morales et religieuses
répandent sur la société. 11peut arriver que le prêtre soit moins

jk^ipe
e celui qui vit du salaire d'un travail manuel, et, pour

fck'l CP?f f^' ces qui jad:s regorgeaient de vocations ecclésiastiques et qui
Htp^^^aiegt'd prêtres plusieurs diocèses moins bien partagés, l'Auvergne,
WjjgjWBemj^eJl Normandie, etc., sont sur le point de manquer elles-mêmes

'""SyS^'^ir**
ont obligées, àleurgrande douleur, d'arrêter le cours de ces

y''>jJf"ntBW^ tholiques libéralités qui étaient le salut de populations entiè-
f*rÈB-i> [6 tin de l'Association catholique de Saint-François de Sales, livrai-

janvier 1864).
Ces citations sont un peu longues ; mais, je l'espère, la gravité du sujet

•engagera à me les pardonner.
Oui. c'est là, comme le dit Mgr de Ségur, un symptôme alarmant que

cette pénurie, que cette rareté de vocations ecclésiastiques ; il me semble
qu'il est du devoir des catholiques, des amis et surtout des protecteurs de
l'Eglise, de s'en préoccuper et de chercher à y remédier. •

Or, pour appliquer à un mal un remède convenable, efficace, il convient
d'étudier ce mal dans ses causes.

Quelles sont donc ces causes? Je ne veux ni ne puis les indiquer toutes

ici; mais je vais en signaler une qui ma paraît être la première, la grande
cause, la cause dominante. C'est cette cause que Monseigneur l'Archevêque
de Sens indique particulièrement dans le mandement que j'ai cité plus
haut, et il me semble avoir bien mis le doigt sur la plaie.

Quelle est-elle donc cette cause? L'état de médiocrité, de gêne, de priva-
lion et parfois de misère auquel se trouve réduite une grande partie du

clergé des campagnes.
De longs raisonnements ne sont pas nécessaires, je pense, pour démon-

trer l'influence considérable de cette cause dans la diminution des voca-
tions ecclésiastiques. Il me semble même qu'au besoin on m'en croirait
volontiers sur parole ; quelques éclaircissements toutefois ne me paraissent
pas hors de propos.

Aujourd'hui le clergé se recrute presque uniquement dans les classes

pauvres; sur dix prêtres, neuf sortent des campagnes. Or, que se propose
le père de famille pauvre qui destine son fils au sacerdoce? Evidemment de

procurer à cet enfant une existence honorable et aisée. Voilà pourquoi il

s'impose de longs et pénibles travaux, sacrifie ses faibles épargnes, engage
•quelquefois son petit patrimoine et même contracte des dettes. Or, si ce

père de famille s'aperçoit qu'après tous ses sacrifices, son fils n'aura qu'une
existence gênée, précaire, misérable peut-être, consentira-t-il encore à se
les imposer ces sacrifices ? Y consentira-t-il lorsqu'il verra que son fils peut
trouver partout ailleurs, dans l'industrie, le commerce, l'agriculture, l'ins-

truction, les diverses administrations, une position moins longue, moins

•difficile, moins dispendieuse à acquérir; plus commode, plus lucrative,
plus agréable à posséder? Y consentira-t-il lorsqu'il réfléchira à toutes les

incertitudes et à toutes les craintes que présente la vocation ecclésiastique?
Pour moi, je ne puis le croire. Dans un siècle où les idées religieuses per-
dent chaque jour de leur empire sur l'esprit des populations rurales, où

l'on ne recherche que le bien-être et les commodités de la vie matérielle, ca

serait un prodige sur lequel on ne peut compter.
Ce qui a fait que jusqu'aujourd'hui l'ouvrier et le laboureur ont con-

senti volontiers à donner leurs fils à l'Eglise, c'est qu'ils croient les Curé»

beaucoup plus riches qu'ils ne le sont en réalité. On se fait dans les cam-

pagnes une grande illusion à cet égard. Le clergé y vit encore de son au-
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me servir d'une expression figurée, l'ouvrier du Seigneur est quel-
quefois plus dépourvu que l'ouvrier d'une industrie humaine.

Ce contraste entre la haute mission religieuse qu'ils ont à remplir

cienne réputation de richesse. Voici ce qui m'est arrivé à moi-même il y a

peu de jours encore.
Je causais avec quelques braves gens de ma paroisse ; la conversation

tomba, je ne sais comment, sur le traitement des Curés « Ah ! me dit l'un

d'entre eux, votre journée est toujours gagnée avant d'être levé. —- C^est

vrai; mais combien croyez-vous que je gagne? — Toujours bien 7 à 8' fr.

par jour. — Voulez-vous m'en donner la moitié, et je vous donnerai tout
i ce que je! gagne. Kt, comme il paraissait surpris s Eh bien, lui dis-je,

comptez avec moi. Je reçois de l'Etat 900 fr. par an, et il y a 365 jours
"• dans l'année; divisez 900 fr. par 365; combien cela fait-il par jour?
• 'Pas tout à fait 2 fr. 50 cent. » Et cet homme demeura tout stupéfait; il

l'Convint que. ses journées valaient mieux que les miennes.
Cette illusion qui fait croire, dans les campagnes, aux richesses, à l'ai-

i sance des Curés, je l'appellerai une heureuse, une salutaire illusion; car

elle favorise les vocations ecclésiastiques. Mais ie jour OÏLelle se dissipera,
le. jour où l'on sera généralement persuadé que le clergé rural n'est pas

"riche, qu'il est pauvre réellement, et la vérité commence à se connaître,'ce
'
jour-là sera fatal au sacerdoce, et je ne vois pas comment il pourra encore

'se recruter' en >nombre suffisant.

Je m'exagère peut-être la grandeur du mal; et puis la Providence a dea

ressources que je ne connais pas ; mais ce que je crois, c'est que le mal est

assez'grand pour qu'on s'en occupe sérieusement; ce-que je crois, c'est

qu'il est temps qu'on y apporte remède. •
-La'cause du mal est connue, le remède n'est plus difficile à trouver. Il

"'.faut améliorer le sort temporel du clergé inférieur; il le faut si'on ne "veut
I "Voir, chaque jour, diihinuer le nombre des vocations ecclésiastiques ; il 'le
! 'faut si 'on ne veut pas daisser les populations sans instruction et sans se-

cours religieux.
Je prévois ce que l'on, me dira : a Mais le budget est déjà

1
surchargé ; il

'nons'ifaudrait faire des économies, et vous venez nous demander de nou-
velles dépenses. » Jene l'ignore pas , etje voudrais pour ma part qu'il en

' fût autrement'; mais je ne surprendrai personne si je dis qu'il y a trente.et

quarante'ans que l'on'fait valoir la même raison.

Quand dans un corps plusieurs membres souffrent, c'est celui qui est le

'plus' souffrant qui devient l'objet des soins les plus empressés.'Dans le

'"grand -corps de l'Etat, le clergé inférieur me paraît être le membre le pins
"souffrant ; c'est donc vers lui que doivent se porter les premiers secours.

"Et-Jpuis', qu'on veuille bien se le rappeler, les améliorations que je pro-
II pose ne demanderaient pas de grosses allocations : en tout quelques cen-
r'taines"de mille francs. Pour un budget'de deux milliards, ce ne serait pas
' une'bien forte ' surcharge ; l'équilibre n'en pourrait être grandement trou-

V'Wél'Bt paf là' on allégerait bien des positions 1gênées; on encouragerait les
vacations l'ecclésiastiques ; on pourvoirait à l'avenir religieux ide la

'''France.
t Je ne puis savoirquel accueillera fait à cette humble supplique; ce.que

je crois bien, c'est qu'on ne me reprochera pas d'avoir été trop court.' Ge-

"pendant il y aurait beaucoup d'autres considérations àifaire.valoir; mais je
'•sens qu'il faut finir.

1 II ne me reste plus qu'à'recommander la cause que je défonds à la, bien-

""Veillance'du Sénat,' à.cette bienveillance sympathique qu'il a toujours- ma-
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«t l'insuffisance de .leurs ressources pensonnelles a donné,.lieu à des

appréciations bien diverses. Deux sentjment&.se.rencontrent ; lesen-
timfeûtde ceux qui désirent honorer la religion en donnant à ses mi-
nistres une situation temporelle considérable, en rapport avec leur

«lé.vation.morale.,'et un autre sentiment qui voudrait que les conso-
lateurs, du.pauvre fussent eux-mêmes réduits, aux plus dures néces-:..-
sitea.de la,vie, pour.donner, par leur exemple même, la plus élo—

qt$nte..des leçons. .Cette divergence n'est guère conciliable, bien ,
qu^eHe,,naisse également d'un profond sentiment religieux.

Hopor^r la religion en parant les autels d'ornements, en élevant au

plus h<)ut rang ceux qui représentent les éblouissantes grandeurs de
la foichrétienne,. transformer en .riches offrandes les, plus pures ef-
fusion&.de la piété; en un mot, tout donner à Dieu, en ne refusant,
fieaià.eenx qui répandent les trésors de ses vérités^ c'est là un no,-.'!
J)leisentiment, et on se laisserait presque séduire par ces brillantes-,

imaginations qui voudraient entourer le culte de toutes les magnifi-
cences humaines, afin de mieux figurer toutes les gloires de l'Eglise-,
céleste.

D'un,autre côté, sans approuver les pratiques ascétiques de ceux,

quiconsidèrent.que le meilleur.hommage à rendreà la divinité est d'in-,
fliger à l'humanité les plus dures, privations, et jusqu'à des souf-
frances volontaires qui frappent la chair pour ramener l'âme aux plus
pu,res,.aspirations religieuses, on peut admirer le courageux dédain
de.ces chrétiens qui n'inspirent qu'à traverser héroïquement une vie

pauvre, laborieuse, dénuée de toutes ressources, se faisant un mérite
de n'avoir pas failli sous les angoisses d'une vie misérable. Mais, en-
ire,ces,,deux opinions extrêmes, on comprend en général plus facile-?
ment l'o'pi,nion,d'un,certain> nombre de bons catholiques qui placent,
lesjiécessités de la religion dans.ides conditions de culte et d'exis-
tence et moins opulentes et moins rigoureuses.

Le ^pétitionnaire est de cet avis. 11ne réclame pasrde nouvelles ri-

chesses pour le .haut clergé ; Curé de campagne, il se préoccupe,
surtout,du clergê.inférieur, dont il est en position de mieux connaître-

les:,besoins,et la,situation réelle. Il considère qu'un Curé ou desser- -

va.rjtido.nti les ressources se bornent généralement au traitement qui

e&t„al)ûué,par, le budget del'Elatyetqui s'.élève graduellement, comme

voas.savez,à un maximum dei,200.franos pour les prêtres septuagé,-,

najres, que ces ressources sont insuffisantes, pour .fournir .aux bé-

faifejte pour les intérêts du clergé inférieur. Je le prierai aussi de se sous

venMMju&le Gouvernement de l'Empereur a toujours témoigné le désir de,

pouvoir, iaméliorer la situation matérielle des Curés et desservants, qu'il a

dè^à en partie réalisé ce désir,' et promis de continuer son oeuvre de bienfai-

sance et de protection.
J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect, Messieurs les Séna".

tenrs,- votre très-humble et très-obéissant' serviteur, J.-J. JOBIN, Cura

d&Molay.
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soins personnels des Curés, à leur dignité, par conséquent, aux con-

tenances de leur situation et surtout aux aumônes qui sont une des

obligations les plus pressantes de leur âme charitable. Affligé de cette

situation, le pétitionnaire a cru nécessaire de saisir le Sénat d'une

proposition qui, selon lui, améliorerait notablement le sort du clergé
inférieur et surtout donnerait une impulsion favorable aux voca-

tions religieuses. Ces vocations deviennent de jour en jour moins

fréquentes, et produisent de nombreuse vacances dans les Cures de

campagne; ce que le pétitionnaire considère comme un symptôme
affligeant et inquiétant pour l'avenir de l'éducation religieuse et du
maintien de la foi parmi les populations rurales.

"M. l'Abbé Jobin suppose que cette décroissance dans les vocations

religieuses provient en grande partie de la disproportion qui existe
d'abord entre les sacrifices nécessités par l'éducation du séminaire
et les rémunérations budgétaires allouées aux jeunes gens lorsqu'ils
sont entrés dans les ordres; et, en second lieu, dans l'infériorité
des ressources des Curés de campagne en comparaison du gain que
l'industrie elle travail manuel peuvent offrir dans les villes et les

campagnes. Pour appuyer cette opinion, M. l'Abbé Jobin, qui appar-
tient au diocèse de Sens, cite des passages d'un des mandements
de son Archevêque, qui sont en effet assez caractéristiques de la si-
tuation signalée comme très-regrettable. En voici un extrait :

«Le Seigneur ne nous suscite plus que de rares Samuels.Notregrand
séminaire serecrute avec difflculté.De 120 à 130 élèves que nous avons
eus autrefois,noussommes arrivés au chiffre peu rassurant de cinquan-
te. — Aussi nous ne suffisons plus aux demandes de Curés qui nous
sont faites ; nous sommes obligés d'abandonner à des secours passa-
gers un certain nombre de paroisses, de refuser même à des

pasteurs infirmes, à des vieillards chargés d'années, un repos indis-

pensable. — Nous n'avons pas assez de prêtres. »
Mais il faut dire ici que la pénurie constatée par Mgr l'Archevêque

de Sens n'est point attribuée, comme le fait le pétitionnaire, à une sorte
de concurrence que ferait à l'état ecclésiastique l'exercice de pro-
fessions plus lucratives, ni même à l'insuffisance des allocations bud-

gétaires du clergé inférieur; il semblerait que, dans l'esprit de l'é-
minent Prélat, la cause de cet affaiblissement réside dans un ordre
d'idées différent, et que si le service de l'autel a, moins que par le

passé, de lévites disponibles, c'est.que les inspirations qui portent
à l'accomplissement de cette haute mission se manifestent moins
dans notre société actuelle. L'état moral des esprits, les entraîne-
ments que subit la société moderne expliqueraient, mieux que d'au-
tres raisons, la situation appauvrie du personnel ecclésiastique.

Quoi qu'il en soit, les observations de M. l'Abbé Jobin ont ce mérite

qu'elles résultent de faits dont il peut être témoin, et nous deman-
dons au Sénat la permission de lui en présenter une courte analyse.

Il est utile d'abord de. prendre comme point de départ la situation
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qui était faite au clergé inférieur lors du rétablissement du culte

catholique, en 1802.
Les Curés de première cïasse devaient recevoir un traitement de

1,500 francs, et ceux de deuxième classe un traitement de 1,000 francs.
De plus, le sentiment du législateur se rapprochait alors de l'opi-
nion de ceux qui pensent qu'il est nécessaire de placer-les desservants
du culte dans une situation telle que les besoins matériels de la vie
ne viennent pas ajouter, par leurs exigences, des préoccupations
mondaines aux devoirs supérieurs qu'ils ont à remplir, et dans ce
but la loi exigeait qu'aucun ecclésiastique ne fût ordonné s'il ne jus-
tifiait d'un revenu personnel de 300 francs.

Un décret du 28 février 1810 a abrogé cette disposition, sans y
substituer toutefois une augmentation de traitement.

Il faut ajouter encore cette considération que la valeur des traite-
ments assignés aux Curés était bien supérieure à celle que le même
traitement représente aujourd'hui, et qu'en mettant en regard les
deux époques, le même chiffre ne représente pas la même quotité
comme ressource. Il y a une différence de moitié.

Quelques améliorations partielles et spéciales ont été apportées, it
est vrai, à cette situation, et le Gouvernement de l'Empereur en a.

pris l'initiative généreuse. Le clergé est le premier à lui rendre cette

justice, le pétitionnaire le reconnaît; néanmoins, il croit que la situa-

tion nécessite de nouvelles améliorations.
Ces améliorations consisteraient en trois dispositions qui produi-

raient indirectement une augmentation dans les traitements affectés
aux Cures et aux succursales.

Il proposerait:
1° D'accorder une indemnité aux jeunes prêtres pour frais d'ins-

tallation;
2» De pourvoir à l'ameublement des presbytères ;

. 3° D'ériger chaque année un certain nombre de succursales ea

Cures.

'Sur le premier point M. l'Abbé Jobin fait remarquer que ce serait

par analogie étendre au clergé inférieur une disposition qui existe

en faveur de l'Épiscopat ; que des frais d'installation sont accordés

aux Évêques lorsqu'ils prennent possession de leur siège épiscopal,
ou lorsqu'ils sont nommés à une autre résidence diocésaine, et

qu'ainsi le principe de sa proposition se trouve appliqué à une par-
tie du clergé, de même qu'à un grand nombre de fonctionnaires pu-
blics qui jouissent d'une allocation semblable.

Puis il procède à l'examen financier de la proposition, et, établis-

sante échelle de proportion décroissante, il montre qu'en allouant

au maximum 1,000 francs ou au minimum 100 francs, somme que re-

çoivent les instituteurs primaires, le budget de l'Etat se trouverait

chargé d'une somme de 420,000 francs au maximum ou de 42,000>
au minimum, minimum qui, selon le pétitionnaire, serait une faible
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ch'arge pour le budget et un soulagement réel pour les jeunes prê-
tres qui n'ont pas quelquefois les moyens suffisants pour acheter les

obj'its nécessaires à la plus modeste installation.

KHativement à l'ameublement despresbytèresyle pétitionnaireTap*"
pelle que la loi du!8 germinal anXf-tlit.'que'les"(7o^«ifc nrnnici-

paitm -délibéreront 'sur les frais d'ameuilement des maisons cu-
riales. Il en conclut que le principe de sa proposition-est déposé
dans une loi et qu'il serait facile de procédera l'application de «ette

dispositions.'Mais il oublie que le pouvoir de délibérer implique Ist"
faculté de' donner ou de refuser,'et qu'en conséquence la loi ne pla-
çait pas l'ameublement des Cures au nombre des dépenses "obliga-
toires. C'est pourquoi, sans doute, unedécisionduMinistredes cul-
tes du 4 brumaire-an XIV, qui assimilait l'ameublement des maisons"
cufia'lesà l'ameublement des Évêchés, n'a pas reçu d'exécution ;
elle n'a pu prévaloir contre la faculté laissée aux Conseils Municipaux"
de décider la1

question:
ErMn, M. l'Abbé Jobin demande que les curés soient, sur ce point"

au moins, assimilés aux instituteurs sorlant de l'Ecole normale, les-*
quels sont pourvus d'un mobilier, tandis que les Curés ne reçoivent
rien. Il accuse donc le budget d'une partialité peu équitable^ puis-
que les faveurs du Gouvernement seraient réparties d'une manière »

inégale entre l'instruction primaire et l'instruction religieuse.
La troisième proposition, celle qui est relative aux succursales

érigées' en Cures, paraît la plus importante à l'auteur de la pétition.
Elle Téunirait l'avantage d'apporter un soulagement réel-aux desser-
vants appelés aux Cures, et satisferait aux voeux constants du clergé-
inférieur, de rentrer le plus tôt possible dans les conditions d'ina-
movibilité qui existaient pour l'Eglise de France antérieurement à
1789.

A celte époque, il y avait 36,000 Curés inamovibles, et'2,500' des-
servants amovibles. Aujourd'hui, c'est le contraire : il y a 31,104-
succursales et 3,519 Cures seulement. D'après le pétitionnaire, le
clergé aspirerait à retrouver cette ancienne prérogative de l'inamo-
vibilité, qui donnait plus d'autorité à son ministère en lui assurant
plus d'indépendance canonique.

Ce n'est point ici le lieu de discuter cette grave question, qui tou-
che à la fois aux rapports de l'Épiscopat avec le clergé, et du clergé^'
avec l'Etat. Dans quelle mesure conviendrait-il à l'État de revenir à

'

l'a'ncienne coutume, c'est-à-dire d'enlever à l'autorité épiscopalela'
manualité des succursales, et de concéder ainsi aux Curés une in-'
dépendance à la fois canonique et personnelle? Dans quelle mesure
cette transformation serait-elle utile au bieti de la religion, utile au
bien de l'État? Nous ne pensons pas que le Sénat veuille acttielle-
mttitdiscuter cette question. Il suffit d'eixindiquer l'importance po-
litique et financière par la simple ènonciation des chiffres, et d'y
ajouter cependant une réflexion. Lorsqu'il existait en France 36,000
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Curés inamovibles, notre clergé professait les doctrines de l'Eglise
,gallicane; actuellement que le chiffre des Cures indépendantes est

. descendu à 3,500, les principes ont aussi suivi une modification in-
* verse. Le clergé est-il moins gallican parce qu'il est moins indépen-

dant P Reviendrait-il aux doctrines de Bossuet, de la déclaration de
J682,, et par conséquent aux lois du Concordat, s'il retrouvait cette
.ancienne.inamovibilité. C'est, nous le croyons, un point réservé à Pap-

.„préciation du -Gouvernement, et sur lequel le Sénat n'a point à pro-
voquer de décision immédiate.

Le pétitionnaire a vu dans ce rapprochement statistique et dans

..l'argument qu'il en tire un moyen de prouver que l'accroissement des

_.iCures serait un avantage matériel pour les desservants, et un avan-
tage personne! et canonique pour les Curéi, .devenus plus indépen-

, dants et moins besogneux.
Il ne propose pas d'opérer une transformation immédiate, et il a rai-

son, puisque cette opération ne pourrait guère se faire sans dépen-
ser pIusieurs,millions;,mais il voudrait procéder graduellement, et
alors son procédé n'offre rien d'exorbitant. Il désirerait qu'on affec-
tât chi que année une somme de 30,000 francs à cette oeuvre, afin de
faire passer 100 succursales au rang de Cures inamovibles. Mais le

pétitionnaire, en signalant le mal, a-t-il bien calculé la valeur du remède

, qu'il propose? —Il existe, comme nous l'avons dit, 31,000 succur-

sales-vicariats; la transformation, à raison de 100 par année, rxi-

( gérait donc une période de 310 ans. Ce n'est pas une raison, il est

vrai, de renoncer au bien parce qu'on ne peut lé faire que dans de

petites proportions, et nous ne voulons rien dire qui puisse détour-
ner le Gouvernement d'entrer dans cette voie; car s'il se préoccu-

pait de l'importance de la question, il pourrait, au moyen d'une al-

i location annuelle de 300,000 francs, opérer en trente ans une trans-

,.formation certainement avantageuse au clergé inférieur et peut-être
/Utile à des considérations élevées de bon gouvernement.

Nous savons qu'il y a lieu de pourvoir à d'autres besoins tout

,. au^si impérieux; que plusieurs Communes sont p.ivées de service

, religiejx. faute de desservants et d'églises convenables. Mais la

question mérite d'être étudiée néanmoins; elle nous a paru motiver
. i les développements dans lesquels nous sommes entrés.

Il résulte donc de cet examen que les considérations contenues

.tdans la pétition, présentent quelque intérêt. Cependant, votre Com-

...mission n'a pas cru devoir vous proposer un i envoi au Ministre

compétent. Chacune des propositions énoncées comporterait une dé-

pense iadditionnelle.au budget, elle Sénat n'a point le désir sans

filoute de s'immiscer indirectement dans la distribution des ressour-

cées, du; budget. En outre, un renvoi au Gouvernement eût donné à

l'objet de celte pétition un caractère de nécessité et d'urgence que

,„,ne comporte pas heureusement la situation générale du clergé iufé-

,, rieur. Nous avons aussi la confiance, que les généreuses intentions
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du Gouvernement ne feront pas défaut aux Curés et aux vicaires
dont la position nécessiterait une amélioration spéciale et particu-
lière, et que les Evoques ne manqueraient pas d'ailleurs de signaler
ceux des membres de leur clergé qui se trouveraient dans une situa-
tion inférieure à la dignité du culte.

Si les améliorations demandées peuvent se produire, le Gouver-
nement les réalisera sans doute graduellement envertu desressour-
ces qui seraient mises à sa disposition, parce qu'il est animé de sen-
timents bienveillants pour le clergé, et que sa prévoyance ne laisse-
rait pas échapper le moyen de donner aux Curés et aux vicaires
les ressources nécessaires à leur existence, ainsi qu'une situation
qui pourrait être utile à leur mission religieuse comme à leur indé-
pendance personnelle.

D'après ces considérations, qui n'infirment en rien les bonnes
intentions du pétitionnaire, votre Commission a l'honneur de vous
proposer l'ordre du jour.

S. G- MGRDARBOY.Je remercie M. le Biron Breflier des senti-
ments élevés qu'il vient d'exprimer, et je m'associe à ses sympa-
thies pour le clergé secondaire et aux éloges qu'il lui a donnés si
justement.

La pétition de M. l'Abbé Jobin méritait peut-être autre chose
qu'un ordre du jour, par son caractère d'abord, et ensuite par les
graves raisons que nous venons d'entendre. L'honorable rapporteur
a parfaitement fait sentir ce qu'il y a d'inférieur dans la position
matérielle du clergé secondaire.

Ce que demande M. l'Abbé Jobin, en définitive, est très-modéré :
il demande 100 francs d'indemnité au moins, lorsqu'un prêtre entre
«n fonctions ou change de Cure.

Il demande aussi qu'on fournisse au Curé un petit mobilier; la
somme à laquelle s'élèverait ce mobilier n'est pas très-considéra-
ble ; je ne verrais pas là de quoi grever le budget d'une manière
telle que nous dussions y regarder beaucoup.

Quant à la troisième demande de M. l'Abbé Jobin, elle me pa-
raît plus grave; il demande que des succursales soient érigées en
Cures, c'est-à-dire que l'inamovibilité devienne la loi générale.

Je ferai observer que l'inamovibilité devrait entraîner, d'après le
droit canon, une législation et une jurisprudence particulières et
des tribunaux exceptionnels qui permissent aux Evêques d'apprécier
les causespour lesquelles le Curé sera déposé, et d'appliquer leur
sentence.

Or, sous ce rapport, le droit canonique et le droit civil français
ne s'accordent pas. Il y a deux principes qui dominent le droit
civil français : c'est la publicité des débats et l'inamovibilité des
juges.

Or, le droit canon n'admet ni l'une ni l'autre chose. Les débats
ne sont pas publics, et il n'y a pas inamovibilité des juges, qui sont
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toujours laissés à la nomination des Evoques. De plus, les tribu-
naux exceptionnels sont abolis depuis soixante-dix ans, et vous ne
voulez pas les rétablir.

Par conséquent, décréter l'inamovibilité serait une chose extrê-
mement grave, parce que l'on n'a pas le moyen de la régulariser,
et cela pour les deux raisons que je viens d'indiquer.

Je neveux pas toucher ici d'autres considérations qui affermi-
raient ce que je viens de dire ; par exemple, les difficultés que pré-
senteraient le gouvernement d'un diocèse et l'administration des

Communes, si le prêtre était toujours inamovible, en présence de

magistrats et de populations qui ne sont pas toujours disposées
comme elles l'étaient avant 4789.

Sous le bénéfice de ces observations et en réservant comme je le
faisle deuxième point, j'exprimerais le voeu qu'il fût possible de ren-

voyer la pétition de M. l'Abbé Jobin au Ministre compétent, au moins

pour qu'il y puise des renseignements et qu'il soit excité à faire les
sacrifices que son budget lui permettrait en faveur du clergé secon-
daire, d'ailleurs si méritant.

M. LE BARON DUPIN. J'appuie la proposition dans ces termes.
M. LE PRÉSIDENT. Mais il faudrait alors diviser la pétition.
La parole est à M. Rouland.
M. ROULAND. Messieurs, je n'ai pas le dessein de discuter la plu-

part des demandes présentées par l'Abbé Jobin.
Je crois que ce qu'il y a de plus sage de la part du Gouverne-

ment, d'une part, et du monde ecclésiastique, de l'autre, c'est de

persévérer dans les sentiments de confiance et de bienveillance qui
unissent l'Etat à la religion.

Or, jusqu'à présent, le Gouvernement a prouvé ses loyales sym-
pathies de la façon la plus formelle et la plus éclatante.

Il a toujours, autant que les ressources l'ont permis, progressi-
vement augmenté le traitement des desservants et des Curés ; le bud-

get est le témoignage le plus certain de cet accroissement, puisque,
il y a deux ans encore, une somme considérable était votée dans ce
but.

Je crois donc que, de la paît du clergé secondaire, il n'est peut-
être pas habile, — mais je rétracte ce mot qui n'exprime pas bien
ma pensée,— je veux dire qu'il conviendrait mieux d'espérer que
le Gouvernement continuera à améliorer, autant qu'il le pourra et

que les circonstances le permettront, le traitement des Curés et des-

servants, que d'entrer dans toutes ces demandes particulières, qui
se .formulent, comme dans la pétition, par des exigences trop spé-
ciales et trop multipliées.

Ainsi, frais d'installation, ainsi frais d'ameublement. Tout cela

entraine des dépenses très-fortes quand on les calcule d'après le

«ombre considérable des desservants et d'après le chiffre annuel des

nominations et des changements de résidence. Ces frais d'installa-
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lion et d'ameublement constitueraient certainement une charge de

plusieurs millions, excédant de beaucoup les ressources dont au-

jourd'hui l'Etat peut disposer. Mais j'ai hâte d'expliquer le but.de

mes courtes observations, qui reposent sur un fait que l'expérience
de M. le Ministre des Cultes a sans aucun doute souvent constaté.

Je ne veux pas traiter la question très-grave del'inamovibilitédes

desservants. Tout le monde sait qu'antérieurement à la révolution
de 89, le clergé était organisé d'une façon tout autre quîaujour-
d'hui et^jue c'était précisément le principe d'inamovibilité qui pré-
valait. Les prêtres qui étaient alors amovibles étaient le plus petit
nombre, et l'inamovibilité appartenait à la fraction la plus considé-
rable du clergé paroissial.

Mais je m'empresse de reconnaître, sur les observations très-ju-
dicieuses de Mgr l'Archevêque de Paris, qu'il y avait alors aufsi une
constitulion ecclésiastique toute différente, et que si aujourd'hui
l'on voulait rétablir d'une façon générale l'inamovibilité du,clergé
inférieur, il serait indispensable de l'entourer de certaines garan-
ties et de certaines formalités qu'on aurait beaucoup de peine à

réorganiser en présence de l'état de choses créé par le Concordat et

par la société nouvelle. Je laisse donc de côté cette question de

principe si difficile et si délicate, soulevée dans la pétition, et je
reviens à mon observation qui est toute de fait et de pratique.

Depuis très-longtemps, Messieurs, on a souvent demandé au Mi-
nistre des Cultes la conversion de certaines succursales en Cures.

Pourquoi cela ? Etait-ce parce qu'il y avait au fond de ces demandes
le désir d'avoir un titre supérieur? Quelquefois, oui sans doute ;
mais le plus souvent c'était à raison d'une nécessité dont vous allez
être vous-mêmes les appréciateurs; nécessité qui naissait derooJi-
fleations fréquentes et profondas dans l'accroissement delà popula-
tion et-du travail, pour un grand nombre de Communes.

Ainsi, vous avez vu très-souvent le chef-lieu d'un canton devenir
en quelque sorte un simple village, tandis qu'à côté, des Commu-
nes augmentaient rapidement et devenaient des centres très-popu-
leux. Alors, le pamre prêtre desservait ces Communes, qui voulait
continuer sa mission de charité et d'assistance, se trouvait aux pri-
ses avec un traitement très-exigu et des charges très-lourdes ; et il
demandait que ce traitement fût augmenté.

Or, il ne pouvait l'être que par la conversion du titre de succur-
sale en Cure, ou à cause de l'âge du desservant. Vous savez, en ef-

fet, • Messieurs, que les traitements des desservants sont ainsi

gradués : ils augmentent quand le prêtre avance en âge ; et ils attei-

gnent le maximum quand le prêtre est âgé de 70 ans. Mais l'âge ne

va'.pas aussi vite que les nécessités da.la vie, et le desservant âgé de

quarante ans, par exemple, qui se trouvait chargé du service d'une

paroisse très-étendue et très-populeuse, n'avait guère d'autre moyen
. qiue.de solliciter, un changement de titre.
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II'V a donc en Fiance, et cbacundenous'peutlesavotrven étu-
, dis/nt'son propre département, des prêtres placés dans des Commu-'

lies succursales où"se rencontre une nombreuse population ouvrière"
qu| sont écrasés par les nécessités de l'aumône, de la charité. Ces
Communes, en quelques'années, ontbeaueoup dépassé l'importance
et les charges du chef-lieu -decanton, où réside le Curé.

Eli bien 1 qu'a-t-on fait en présence de ces demandes?On a com- •

mencé par en accorder plusieurs en créant deux Cures-dans certains 1

cantons^On's'est'-apér-çn'biéHt'ôt qu'ai1y avait-lâ-un danger. Orï'tran-
chaitf,d}al)6rd^uiie<question <de>prin«ipe)»qu''il^est'peut-être impru- -
dent deAtrancher ainsiv D'àulr© <par4(lesdemandes allaient sans"
cessejcroissant; caril y< a'un grand'nombre de Communes qui'
pourraient justement'réclamer une augmentation detraitement pour,
letorprêtre; leur desservant, à raison mêmede-la situation très-
intéressante et très-<vraie que j'expose. Et comment payer ces nou-
veaux ttaitemeuts? Je vais le dire,'Messieurs. Comme on n'épuisait'
pas tous les foi>dssur le-ohapttre des vicariats,.sur les fonds libres'
defce chapitre-on 1faisaiMe traitement!des nouveaux. Curés. Il est
évideot que cela ne pouvait pas se prolonger: Aussi, il y a trois oui<

qaatr.eans$.on.-a-été-obligé de s'arrêter, et je suis.convaincu qu'au-<
jôurd'!hui;M'i!ieiMimstre!te .CmMejsi,danssasagesaevet malgré toute -

laisbienveillaBaeiqui'il :a paunJe cleJcgérestiluii-même. obligé de ne,

plMaccorderces^traneformatiions qui,lu,i^sonfcdemandées.i,
Eterésumé,"il a des.besoins réelset des (nécessités, non pas peuti.i

êt-ieiide«onférer le,titre de Curé a certains',succursalistes, -r- car,ce

n'est/pas le titre qu'ils doivent rechercher, — mais de, donner à ces<i

prêtres les ressources indispensables à leur situation. Peut-être,
serart-il bon que le Gouvernement, animé des sentiments de protec-
tion, que je signalais tout à l'heure; et dont le clergé est profondé-
ment.convjincu, pût augmenter les fonds destinés aux desservants,
afin de créer-une classe spéciale de traitements calculés, non plus ,

suc/1'âgâ desprêtres, mais d'après l'importance des localités desser-
vies.. .Voilà .ce qui,.est .vrai et utile \ voilà ce que l'expérience ré-

clamei Je,ne,demanile,duresteaueunfi mesure exclusive. Je sais la.

bieaveiJlance de l'E.tat,ietj'expose simplement une situation digne
de sa constante sollicitude. Je .n'en concluspas que.la pétition doive

être.<envoyée,ou«non,à M. le Ministre des Cultes. Je désirais unique-
ment placeriune^observation ,qui .ressort naturellement de celte péti-

tion,^! qui.n'esti pas étrangère à la plupart de mes Collègues, puis-

que, dans leurs départements^ ils, sont à même d'en vénue^l'opT

porlunité..,
Je réserve, d'ailleurs, mon.vote sur les conclusions de la Com-

mission.
M. LANGLAIS. Commissaire du Gouvernement. Je demande au

"Sénat la permission de lui présenter, sur cette pétition, de très-

courtes observations.
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Tout esprit sérieux qui réfléchira sur le clergé sera convaincu

qu'il y a deux choses qui, pour lui, ne seraient pas bonnes. Le prê-
tre ne doit pas être riche ; mais il ne faut pas qu'il soit trop pau-
vre : la dignité de la vie souffre de cette dernière situation. La cha-
rité est le devoir du prêtre, et quand il est privé des moyens de la
faire, son ministère s'en trouve paralysé. Quel est aujourd'hui
l'état du clergé ? L'Etat l'a-t- il placé dans cette situation moyenne
qu'il faut désirer î

Le clergé n'est certes pas dans l'opulence ; mais le budget de
l'État lui assure une condition déjà convenable ; le Gouvernement
s'efforce constamment de l'améliorer, et l'on peut dire en toute vé-
rité que c'est là une question qui n'a pas besoin d'être renvoyée au
Ministre des Cultes ; l'amélioration de l'état du clergé est à l'étude
perpétuelle devant le Gouvernement. Je crois, au contraire, qu'on
n'est dans le vrai, sous aucun rapport, quand on arrive, com-
me dans la pétition, à spécialiser les avantages qu'on pourrait
accorder au clergé. On demande que l'Etat donne aux succur-
salistes des indemnités de placement ; qu'il subvienne aux frais
d'installation et d'ameublement ; on établit ainsi entre le clergé
et les fonctionnaires des similitudes qui ne sont pas exactes. Le
prêtre n'est pas un fonctionnaire public ; puis les succursalistes ne
sont pas à la nomination du Gouvernement; ils sont choisis par
l'Evêque diocésain, investis par lui de leur ministère, révocables par
lui, et si l'on inscrivait dans la loi ce principe que les frais d'instal-
lation et d'ameublement du clergé sont à la charge du Trésor pu-
blic, c'est l'Épiscopat qui, sous ce rapport, serait, dans chaque
diocèse, le maître du budget de l'Etat.

Je ne pense pas, Messieurs, qu'il soit bon, même pour la dignité
du clergé, d'entrer dans tous ces détails; et ce qui vaut mieux, c'est
de seconfier à l'initiative, à la bienveillance connue du Gouverne-
ment. Le renvoi n'est donc nécessaire sous aucun rapport.

Le Sénat me dispensera, je l'espère, d'aborder cette question
considérable de l'inamovibilité du clergé. Je pense qu'elle est aban-
donnée par tout le monde quant à présent; nous serons prêts à la
discuter le jour où il conviendrait au Sénat de l'examiner ; mais Je
temps ne me parait pasbon pour traiter de ce grave intérêt, qui
touche à la constitution même du culte catholiquedans notre p3ys;
moins on sera disposé à y apporter des changements qui ne sont
réclamés par personne, plus on agira avec sagesse. Je prie donc le
Sénat deprononcer l'ordre du jour. (Approbation.)

SA GRANDEURMGRDARBOT.En présence des marques de sympa-
thie que reçoit la pensée qui a mu M. l'Abbé Jobin, je n'insiste pas
pour le renvoi.

M. LE PRÉSIDENT.La Commission a proposé l'ordre du jour.... Il
n'y a pas d'opposition?...
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Le Sénatpasseà l'ordre du jour. {Moniteur du mercredi 21 juin
186S.)

JURIS PRUDENCE-

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — MEMBRES.— PAPIERSET
MANUSCRITS. — LEGS. — HÉRITIERS. —' PROPRIÉTÉ LITTÉ-

RAIRE. — REVENDICATION.

Est valable le legs fait par le membre d'une congrégation re-
ligieuse d'hommes non reconnue à un tiers de tous ses
manuscrits, correspondances et papiers personnels, et
ses héritiers ne sont point fondés à en revendiquer la
propriété ni à s'opposer à leur publication par le lé-
gataire.

Cette solution résulte d'un arrêt de la Cour impériale
de Paris, du 2 juin 1865, rendu dans les circonstances ci-

après :
Le 22 novembre 1861, s'éteignait à Sorrèze le père Lacor-

daire. Il laissait un testament, daté du 11 décembre 1860,
qui instituait l'abbé Mourey son légataire universel. Mais ce
testament fut attaqué par l'un des frères du défunt, qui sou-
tint qu'il avait été fait au profit du confesseur, contraire-
ment à l'art. 909 du Code Napoléon, et qu'il contenait, en

outre, un fidéicommis prohibé par la loi. Le tribunal de

Castres, admettant le premier chef de contestation, annula
ce testament par jugement du 31 décembre 1862, que con-
firma un arrêt de la Cour de Toulouse, en date du 12 jan-
vier 1864.

A côté de ce testament 'figurait un codicille, portant la

date du 12 octobre 1859, et qui devait faire suite à un pré-
cédent testament olographe du père Lacordaire. Ce codicille

était ainsi conçu :
« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, ceci est

un codicille au testament que j'ai fait et signé la veille de

mon entrée définitive dans l'ordre de Saint-Dominique par
la profession religieuse.
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«.J'ail'intention, dans ce codicille, de, disposer des;-pa-

piers personnels que l'usage des ordres religieux permet, dei

transmettre par voie de legs ou de donation, parce qu'ils
n'ont d'autre valeur appréciable que celle accordée aux sou-

venirs par une amitié fidèle.
« En conséquence, je lègue à M- l'abbé Henri Perreyve,

du diocèse de Paris, tous les manuscrits, papiers, corres-

pondances qui seront trouvés à l'heure de ma mort sous
mon nom, soit qu'ils émanent de ma propre main, soit

qu?ils m'aient étéjadressés sous forme de lettres ou de com^' i

munication, soit enfin qu'ils consistent en notes, titres,-, di-

plômes, ou tous autres papiers personnels.
« Je désigne particulièrement ceux que l'on trouvera ren-

fermés .dans,les portefeuilles et les cassettes à^non usage,, et-s

jedonnejetoutà M» l'abbé Henri Perreyve, comme un..té-

moignage de;ma confiance dans l'élévation de son esprit ,et

deima gratitude pour, .une amitié qui ne m'a jamais, failli

dans aucun temps..,
« Fait à l'école deSorrèze, le 12 octobre 1859.

« Frère Henri-Dominique LACORDAIRE,
des Frères Prêcheurs. »

Ce codicille était confirmé par une disposition sppciale'dui;
testament du 17 décembre 4860, dont.voici le.textec -

«Quant à mes>nianuscri.ts, correspondance, portefeuille,.,
jedesiai léguésvpar un; testament ou codicille.antérieur, 1à i
MJIl'abbé Henri Perreyve, du clergé de. Paris, aujourd'hui^
aumônier" au, collège, Saint-Louis, à Parisy et je ..confirme i

ledit,legs/ voulanty quoi qu'il arrive, qu'il ait;son .plein,!
efcsnjtà&P'effdt..M. l'abbé Mourey, mon légataire universels
estiichargâîcommeiimoii exécuteur testamentaire derdéii.T>
vrer> immédiatement!,après ma,mort, à M*, l'abbéi•Henri 1

Perreyve, tous, mes .manuscrits, conreapondance et porr
tefeuille. »

En: ver.tu deicesderadères 'dispositions,. Mv.l'âbbé'iPe'r-

reyve fit éditer par M; Douniol un livre qui,, eut. beaucoup!,
deisuccès, sous le titre 1de : Lettres duR, P. Lacordaimià)
desjeunes gens. M. Léon Lacordaire crut voir dans cette pufu
blication la violation .de.ses droits comme,héritier ide son
frère, et il assigna M. l'abbé Perreyve en restitution, .deat
manuscrits du Révérend Père et en 100,000.francs de doniHt

mages-intérêts. Saisi de cette contestation,, le tribunal .cisili
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. de la Seine rendit le 2 du même mois un jugement qui dé-
clarait mal fondées toutes les demandes de M. Léon Lacor-

-daire et le condamnait aux dépens.
'M. Léon Lacordaire a interjeté appel de ce jugement.

MeJules Favre a soutenu cet appel, qui a été combattu, par
'Me Templier, avocat de M. l'abbé Perreyve.

M. le premier avocat général Oscar de Vallée a donné en-
Suite ses conclusions, qui se résument ainsi :
''M.' Léon Lacordaire a un bonheur qu'aucun procès bon ou

mauvais, gagné ou perdu, ne peut lui enlever; il est l'un des
'frères du prêtre illustre dont il critique les volontés der-

nières; il porte un nom qui est désormais synonyme de
grandeur morale, de haute piété, d'admirable éloquence,
icenom qui réclamera pour la postérité comme pour nous

1les plus hautes et les plus généreuses aspirations du sacer-
doce catholique de notre temps. Rien ne le lui ôtera, >pas
même les torts qu'il peut avoir; mais est-il vrai, comme on
s'est plu à le dire, qu'il soit ici à cette barre, dans la que-
nelle qu'il fait aux dernières volontés de son frère, le repré-
sentant de la famille, et.qu'il puisse invoquer les droits
•isacrés qui y sont attachés? Est-il vrai qu'il pone courageu-
sement devant vous une cause dans laquelle il défende les

. intérêts légitimes de la famille, mêlés à ceux de l'ordre pu-
.blic, une cause au succès de laquelle mon ministère lui-
même soit intéressé? Non, messieurs,'M. Léon Lacordaire
n'est pas même, dans le procès jugé à Toulouse, l'image de

; la famille réclamant son patrimoine contre' l'entraînement
Hd'une pensée religieuse. Ses frères le contredisent noble -

ornent et même pour le procès de Toulouse.. J'ai peine à com-

prendre le rôle qu'il joue et le but qu'il poursuit.
Sans doute, dans cette instance, il a triomphé en invo-

quantides motifs d'ordre public qui semblent à peine,, mal-
;gré leur généralité, avoir été faits pour une telle'cause- Car
ivousle savez maintenant, l'hérédité obtenue à Toulouse
'
n'appartenait! qu'en apparence au père Lacordaire. C'étaient

'tdes biens qu'il avait'amassés pour, son ordre et non pour
lui; ce sont ces biens sur lesquels, aux termes de l'arrêt de

''Toulouse, en vertu des principes, d'ordre public, M. Léon

.Lacordaire mettra la main. Si aucun-nouvel'obstacles s'y

'oppose, il s'enrichira de biens qui n'étaient à son frère que
<(légalement. Je ne juge pas, je* constate. En.tous cas, il me

'•'(.semblequerquaodma est)assez.favorisé du .ciels(pour voir
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son nom élevé jusqu'à la gloire par un père, par un frère,

par un fils ; quand de lui on tient une telle richesse qui se

répand sur toutes les générations, il serait mieux de res-

pecter sa volonté dernière, vous fût-elle matériellement
nuisible et contraire ! Mais je m'empresse de reconnaître

qu'au point de vue de la loi et du droit rigoureux, le pro-
cès de Toulouse s'explique.

Il n'en est pas de même de celui que vous avez à juger. Je
ne pense pas parvenir à le comprendre : il a fallu l'art infini
•deMeJules Favre pour lui donner un corps et un visage.
Faut-il croire que le mobile de M. Léon Lacordaire soit
dans les conclusions subsidiaires dont vous parlait à l'ins-
tant même le très-honorable et très-habile avocat de l'abbé
Perreyve, Me Templier, qu'il plaide en ce moment non pour
empêcher la publication des mémoires et des lettres de son
illustre frère, mais pour toucher les droits d'auteur? Malgré
ces conclusions, je refuse de le croire. Alors, pourquoi
plaide-t-il et sur quoi plaide-t-il?

Il conteste à l'abbé Perreyve moins la détention des mé-
moires que le droit de les publier; il dit : Vous n'avez pas
reçu ce droit du testateur, c'est un droit personnel, et vous
avez, messieurs, présentes à la pensée ces considérations
brillantes, mais incontestées et vaines sur le choix qu'a un
auteur d'anéantir son oeuvre, de rejeter dans le néant le
fruit de son génie au gré de son caprice, la distinction élé-
mentaire et sur laquelle personne ne dispute ici entre la dé-
tention d'une oeuvre intellectuelle et le droit de la livrer à
l'admiration ou à la critique du public. Me Jules Favre a
fait d'inutiles efforts et nous a prodigué, comme un riche
qu'il est, d'inutiles élégances.

Interrogez les titres del'abbé Perreyve, le codicille de 1859,
le testament qui institue le P. Mourey, vous y verrez, ex-
primée avec une admirable clarté et avec un sentiment d'af-
fection dont l'abbé Perreyve a bien le droit d'être fier, la
volonté de laisser à ce prêtre distingué ses papiers person-
nels, ses manuscrits, sa correspondance. Sans doute, il ne
croit pas lui donner de grandes richesses matérielles, il ne
songe pas à ce qu'on a appelé, en dépoétisant cette libéralité,
les bénéfices de librairie. 11remet tout cela àl'amitié fidèle,à
la sagesse,à la volonté de son légataire. Il a toutes raisons de
lui accorder sa confiance, il la lui prodigue, il le laisse libre
de publier, de ne pas publier, c'est à lui qu'il remet ce droit
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essentiel de l'écrivain d'enfouir ou de manifester son oeuvre.
Rien n'est plus clair, messieurs, et si j'insiste, c'est pour
répondre à la plaidoirie plus que pour établir ce droit, sui-
vant moi incontestable.

Faut-il aussi s'arrêter, pour méconnaître le droit de l'abbé
Perreyve sur les Mémoires, à cette circonstance que les Mé-
moires n'existaient pas au moment du testament? Eh qu'im-
porte ! Le P. Lacordaire a légué les manuscrits qui se trou-
veraient exister au moment de sa mort ; celui dont il s'agit
est, à tous les titres, compris dans cette disposition. Vous
connaissez la touchante origine de ce manuscrit. Le P. La-
cordaire se mourait à Sorrèze dans l'automne de 1861. Son
ami, M. de Montalembert, va l'y voir; aidé d'une reli-
gieuse, il conduit à sa chambre l'illustre malade qui s'éva-
nouit dans le trajet ; puis les deux amis s'entretiennent des
intérêts de l'Église, et le mourant, cédant au désir de l'élo-
quent ami, qui le visite, commence à dicter ces Mémoires
que j'ai eu le bonheur de lire. C'est là le manuscrit qu'on
dispute à l'abbé Perreyve. 11 nous semble impossible que
M. Léon Lacordaire espère sérieusement réussir dans cette
lutte ; il est vrai que, pour contester le droit de son adver-

saire, il se prévaut, lui, M. Léon Lacordaire, de la règle de
saint Dominique qui n'aurait pas permis à l'illustre domi-
nicain de laisser ses oeuvres à un autre que son Ordre. Le
testateur a répondu à cet argument, bien étrange dans la
bouche de M. Léon Lacordaire, en léguant au P. Mourey
ses oeuvres imprimées ; il lègue à l'abbé Perreyve celles qui
ne le sont pas.

Si du manuscrit je passe aux lettres, la prétention est en-
core plus difficile à comprendre, bien qu'ici l'intérêt, j'en
conviens, s'accuse dans la conclusion subsidiaire. Mais sur

quoi pourrait-on reposer ce droit d'auteur dont a peu parlé
d'ailleurs son avocat? C'est sur le terrain du droit et de la
morale que, par une noble inspiration, M" Jules Favre a

porté le débat. Eh bien 1voyons, puisque aussi c'est le ta-

lent de l'avocat qui fait tout le procès. M. l'abbé Perreyve
avait-il le droit de publier les lettres du P. Lacordaire qu'il
a publiées?... En ce que comme l'auteur des lettres, l'abbé

Perreyve tenait ce droit de son amitié, de sa confiance, de

ses legs, du dépôt qu'il lui avait fait même de sa mémoire,
si je puis ainsi parler. D'autre part, il a pris et il a eu le con-

sentement des destinataires de ces lettres. Qui pouvait avoir
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ledrûitfde^seJpla'indpeî'M.^Léon.:Lacordaire.comme,4iéiîU'
tier ; d'abord il ne l'est pas, et puis quel droit ce, titre, ,s'iln

l'avait, lui1co,Dféreraitril?uivdroitde propriété? M" Templier,
vient de démontrer l'inanité de cette prétention*.

Mais il y a,,vis à vis de cette.publication, un, droiiîqui ap-

partient! à M. Léon Lacordaire rcomme à tout membre de la

famille, c'est .celui qui a été reconnu,., en 1850,-au profit de.,

la isoem>,daBenjamin Constant, dansun.bel arrêt qu'onvous,.
alurftt qui,aété,-siJe. ne.me trompe,, rendu sur une des,

plus»vbeiles'plaidoiries de. MeiFavre, c'est le' droit de de-.,

mander à la justice d'interdire la publication de lettres faiteS'i

pour le mystère et dont la publicité peut nuire à la mémoire',
du idéfunt., Ici nous, sommes d'accord, et si c'est l'oeuvre,

pieuse du.P. Lacordaire, nul.doute qu'il triomphe,, mais.la,
vraisemblance n'est pas pour lui, et tous les efforts qu'ona,
faits.pour, démontrer que la publication de ces lettres ne se >

rapportait pas au caractère.du P. Lacordaire, à sagrandeur>
à sa pureté, à la simplicité de son âme, qu'elles pouvaient
diminuer sa noble mémoire, troubler la jeunesse et laisser,
voir des côiés faibles dans,cette belle et pure physionomie
d'orateur, et de prêtre, nous ont semblé- aussi .superflues

1

qu'ingénieuses. On a prétendu, notamment, que plusieurs
deicesilettres^surtout avec les titres que leur a donnés l'abbé

Perreyvey loin dei parler à la -jeunesse>de privations et de*
devoirs,, lui parlaient des' passions, du J,besoin 'd'aimer, de>
l'occasion, et cela dans une langue trop i vive et panncelai
même dangereuse.

Vous vous rappelez des lectures qu'on vous .a faites à ce'
sujet; Messieurs, la jeunesse, puisquer c'est d'elle qu?il s'a-
git; et puisqu'elle'nous est particulièrement chère, n'a rien i
à apprendre.dans ces lettres que de.juste, de bon, d'élevé^
de purt; Vous, dites'qu'en un. endroit le prêtre illustre} sii>
justement donné comme l'apôtre des jeunes gens, attise le <
feundes passions dont notre coeurn'est que; trop plein; vous;
ntevez donc pasidu.cette page.'dans laquelle il parle délai
chasMé^phisuéloquemment quWPère de l'Église.:-«Quanti
à son opimifinusur l'impossibilité. d'être chaste,- elle, estJdév-i
meotiè pan.F expérience' d'une- foule, d'hommes, qui'.vivent)
ainsitpac la, force et l'amour de Dieu, et qui trouvent dansi
leuinsacidfiGe un abîme de.tendresseet dejoie qui ne leur.
percmet pas de-regretter le rapide et douloureux .enivrement
des sens; les médecins croient connaître l'homme, ils ne
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coiBiiaissent'que la'pouiriture.i Quand Jonsin'a pasiprisi la
'
peine' «de1' surmonter <ses '

passions/ et?ique
-la»'révélation 1'des

joies chastes1îie vousapas'été faite;jom se console >de«es
tVieesien,l,esdéelaranttnécessaiT,esiietoni!i?e\êtidu'manteau de
ftla 1science le témoignage du coeur corrompu.»
•" Il parle'aussi,ibien'de,Faniitié^deilaiLbonté,idei'toutes"les
"^qualités morales qui rendent la jeunesse'aimablaet'forte :
;î il lui enseigne les plus douces et les: plus belles vertus ;i il

nenégligfr même'pas'de lui direquels sont « les devoirS'de
''biloyen.'Ucil'résume'en'-oesimotsiiadmirablesilous'les'con-
^sèils' politiques : «'Soyez1modéré «pour 'être'stable.»'Oh!
~que,vnous sommes' d*avis différent;'TOUS trouvez 'que 1ces
"'lettres n'ataienf'faïtes -que-'pour -le tmys'tère, 1quelles''ne

brillent que dans l'ombre, que leur valeur diminue'au
-'bruit'et à! l'usage public'Après 1les;avoir'luesj je'pense

1tout
' atrtrement.'J'estime'qu'en noua les'donnant à-tous, M:'Per-
•reyve a-sagementfet'B-0blement*agi'paur"le bien commun,
et en particulier pour celui de la jeunesse^tant aimée ' et si
éloquemment enseignée par le P. Lacordaire.

Elles nous rendent dans une certaine mesure et même
sous des aspects inconnus et charmants, en l'adoucissant,
cette grande àme de prêtre, cet admirable esprit. Elles prê-
chent encore ai la jeunesse l'amour de1tout ce qui est ai-
mable ici-bas. Dieu, la religion, la liberté, l'amitié, la bonté,
la chasteté, et puisque usant d'une liberté que je. n'entends

pas contester, il y en a qui ramènent le divin Maître aux

proportions d'un Socrate plus jeune et plus accompli, il faut
se réjouir d'entendre encore, pour ainsi dire, dans les restes

''''de'lui'-mêmej le'grand orateur chrétien- qu'on' a<justement
"appelé* ce'nouveau'prophète. » J'ai fini, "etjevous de-
mande pardonde

1tant de paroles, c'est la faute'de M" Jules
°Favrelfet de son rare talent. Si je -n'avais eu-^quesa cause
1àco'Etibattre, je 1m'en serais, je lèverais,'rapporté à'votre

sagesse.
Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt

'•"suivant :

,•ABRÈT.

« LA 'COUR; — considérant queHes termesdu'testament
1et codicilles dû P. Lacordaire démontrent qu'il a voulu trans-

mettre à l'abbé Perreyve l'entière propriété et disposition de

°ses manuscrits/ correspondance et papiers ; qu'il a' entendu
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lui laisser toute sa succession littéraire non encore impri-

mée, dans l'intention manifeste de placer la publication de

«es écrits sous la direction éclairée de son légataire;
« Considérant que celui-ci a bien usé de cette confiance;

que, loin d'avoir, comme le soutient l'appelant, publié à

tort et imprudemment le volume intitulé : Lettres à des

jeunes gens, l'abbé Perreyve a, au contraire, par cette pu-
blication, mis une fois de plus en lumière les belles qualités
de l'âme du P. Lacordaire et fait honneur à cette mémoire ;
— Considérant dès lors que l'appelant, soit comme agissant
à titre d'héritier, soit comme réclamant en qualité de pa-
rent, se trouve également mal fondé dans son action. —

Adoptant, d'ailleurs, les motifs des premiers juges, — Con-
firme. »

Arrêt de la Cour impériale de Paris (lre chambre) du
2 juin 1865. — Présidence de M. Devienne. M. de Vallée,
1" avocat général, conclusions conformes; MMesJules Favre
et Templier, avocats.

QUESTIONS PROPOSEES.

BIENS D'ÉGLISE. — PAROISSE. — ÉRECTION. — ANCIENS BIENS. —

RESTITUTION. — CONDITIONS.

L'église qui a été supprimée lors de la nouvelle organisation
desparoisses, et qui, depuis, a été érigée en succursale,
a-t-elle, dans tous les cas, droit au bénéfice de l'ordon-
nance du 28 mars 1820, par laquelle, elle peut être auto-
risée à rentrer en p ossession des biens qui lui apparte-
naient autrefois ?

La solution ne saurait être absolue. Voici les principes du
droit sur cette matière : les fabriques des succursales nou-
vellement érigées sont certainement autorisées à se faire
remettre en possession des biens qui appartenaient jadis
aux églises comprises dans leur circonscription; mais il
faut, pour cela, que l'aliénation ou le transfert de ces biens
n'ait pas été définitivement consommé, en exécution de
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l'art. 2 de l'arrêté du 7 thermidor an xi, et des décrets des
30 mai et 31 juillet 1806. (Art. 1" de l'ordonnance royale
du 28 mars 1820.) (1)

Si les biens sont possédés par une fabrique paroissiale,
ce qui paraît avoir lieu dans l'espèce qui nous a été sou-
mise, ils n'en sont pas moins susceptibles d'être distraits
pour être rendus à leur destination originaire : ce qui peut
se faire sur la proposition de l'évêque; et si, d'un autre
côté, il est reconnu que la distraction laissera à la fabrique
possesseur les ressources suffisantes pour acquitter sesdé-
penses.

Dans un pareil cas, l'ordonnance du 28 mars précitée veut
que la proposition de l'évêque soit accompagnée de la déli-
bération de la fabrique qui possède, d'une copie de son
budget, de la délibération du conseil municipal, et aussi de
l'avis du sous-préfet et du préfet. C'est sur ces pièces que
l'administration se prononce. L'autorisation de se mettre
en possession, s'il y a lieu, est donnée par un décret du
chef d'État, rendu sur le rapport du ministre des cultes, et
délibérée en conseil d'État.

DONS ET LEGS. — CURÉS SUCCESSIFS. —
FABRIQUES. — RÉPA-

RATIONS DE L'IMMEUBLE LÉGUÉ.

Lorsqu'un immeuble et spécialement une grange ont été don-
nés aux curés successifs d'une paroisse, est-ce à la fabri-
que ou au prêtre titulaire qu'incombe la charge des gros-
sesréparations ?

L'immeuble ainsi donné rentre bien évidemment dans les
biens composant la dotation du titre ecclésiastique, c'est-à-
dire, de la cure ou de la succursale. Or, le curé n'a que l'u-
sufruit de cesbiens. Il ne devrait en conséquence supporter
que les réparations locatives ou d'entretien, ainsi que cela
est établi par le Code civil ; mais, il peut arriver qu'il soit

obligé de supporter aussi les grosses réparations. C'est ce

que l'on doit nécessairement induire de la disposition de
l'art. 13 du décret du 6 novembre 1813, ainsi conçu :

(1) Voyez le texte de ces divers actes dans le Code des (atriques et de VAd-

ministration paroissiale.
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« Les titulaires seront tenus de toutes les.réparations des

-biens dont ils jouissent, sauf à l'égard des presbytères, etc.,
s'il s'agit de grosses réparations, et qu'il y ait, dans la.caisse

à trois clefs des fonds provenant ,de la cure, ils y seront em-

ployés. S'il n'y a point de fonds dans cette caisse, le titu-

laire sera tenu de les fournir, jusqu'à concurrence'du'tiers
du revenu foncier de la cure, .indépendamment des autres

réparations dont il est chargé. Quant à l'excédant du .vtiers
du revenu, le titulaire pourra être par nous autorisé, en la
forme accoutumée, soit à un .emprunt avec hypothèque, soit
même à l'aliénation d'une partie des biens. L'ordonnance

. d'autorisation d'emprunt fixera .les.époques de rembourse-
ment à faire sur les revenus, de manière,, qu'il en reste

toujours les deux tiers au Guré. En tous cas, il sera sup-
pléé par. le trésor à ce qui manquerait pour que le revenu
restant au curé égale le taux ordinaire des congrès (1). »
. La fabrique ni la commune ne sont nullement indiquées

ici comme, devant contribuer aux réparations dont s'agit.
. C'estdonc, nous le répétons, au curé titulaire à le faire dans
les limites de l'article que nous venons de citer.

AEMJNÏ5TEATION FABRICIENNE.

.Devoirs des conseils de fabrique et desmarguilliers pendant le 'mois de septembre,

. Réunion des membres.du bureau des marguilliers dans le cours du mois,
conformément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809, ( Voy. le' Bul-
letin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 48; 1 853, p. 84 ensuivantes.)

Dans cette séance mensuelle, MM. les marguilliers ont à pourvoir aux
o'soins dé l'administration., aux besoins matériels de l'église ; mais ils feront très-

bien de s'occuper à l'avance des objets sur lesquels le conseil de fabrique
pourra être appelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle du premier'di-

' manche d'octobre.
.Le dimanche 24, septembre MM. les curés annonceront au prône de la

. .grand'messe le jour et l'benre de cette séance, en conformité de l'article 10
du décret précité du 30 décembre 1809.

'
S'il était nécessaire que le eonseil de fabrique se. réunît : extraordinïire-

-iTnent. avant cette époque, il y aurait lieu de demander 1*autorisation à l'é-

ivêque, en lui faisant connaître le but de cette réunion.

(1) Le déoret irapérial-du 6 novembre 1813 a été reproduit intégrale-
. ment, en ce qui concerne l'administration des biens des cures et succur-

sales, dans le l*r volume du Bulletin des lois civiles ecclésiastiques.
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CORRESPONDANCE CONSULTATIVE:

BANCS et CHAISES.' — Mise en fermei — Fixation desen--
chères.1— Droits réciproques du conseil et dw bureau. — Mise en

ferme des bancs. — Est-ce au bureau des marguilliërs'ou au coa-
seil qu'il appartient- de déterminer le mode d'exploitation des bancs "
etchaises et de fixer la mise à prix des-enchères ?

Càte question est résolue par.les art'. 64 et 66 du décret du 30 dé-
cembre 1809. C'est au conseil de fabrique qu'il appartient de>ré-
gler définitivement ces points d'administration. 1 Le bureau outre-
passerait ses attributions s'il élevait la prétention de régir ou dé-
mettre en ferme, à sa volonté, la location des.bancs et des chaises,
sans son autorisation.

Il en est de même de la fixation de la mise à prix des enchères
qui est dévolue au conseil. Cette fixation doit être faite dans le
cahier des charges qui est dressé par lui et qui ne peut être mis à
exécution par le bureau que par son autorisation. L'art. 64 dit
formellement que le prix, des chaises sera réglé; pour les différents i
offices, par délibération du bureau approuvée par le conseil. Par
analogie, le taux de la mise à prix des enchères doit être également
approuvé par lui, et quand cette approbation a été donnée, le bu-
reau n'a pas le droit de la réduire ou de la modifier d'une manière
quelconque sans une nouvelle approbation. Voyez dans ce sens le
Code des fabriques et de l'Administration paroissiale, tome 2,
p. 194 et suivantes.

FABLIÛUES.— Fonds. — Destination. — Emploi. — Détour*
nementt

Les fonds votés par le conseil de fabrique pour une' destination 1

ne.doivenl pas être détournés de leur objet.
Ainsi une fabrique qui aurait porté dans son budget une somme

déterminée pour la réparation de l'église ne pourrait point ultérieu-

rement et sans formalité surtout appliquer ladite somme à l'acqui-
sition d'une cloche. C'est un principe d'administration dont il ne faut

point s'écarter et qu'il faut tenir pour vrai, quelle que soit la,

provenance des fonds. Mais ce que la fabrique ne peut faire de son

chef, elle peut être autorisée à le faire, quand elle a de sérieux mo-

tifs de procéder delà sorte. Pour cela, elle doit prendre une délibé-

ration spéciale relative à son projet, et le faire approuver par 1é-.
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vêque, et au besoin par l'autorité civile dans le cas où elle est pres-
crite par les lois et règlements.

Les autres établissements publics ou d'utilité publique sont d'ail-

leurs dans la même nécessité. Ils ne peuvent opérer aucun virement

de crédits ou changement de destination de ces crédits, sans autori-

sation. Le Bulletin officiel des lois renferme continuellement des

lois ou des décrets qui ont pour objet d'autoriser de pareils chan-

gements de destination de fonds, et, à cette occasion, nous mention-
nerons une loi récente, du 17 mai 1865, qui statue suf un cas sem-

blable et qui spécialement autorise la ville de Charleville (Ardennes)
à affecter au solde des travaux de construction d'une nouvelle église
une portion d'un emprunt dûment approuvé par- une loi et destiné

primitivement au paiement des travaux de construction d'une cha-

pelle dans le cimetière [Bulletin officiel des lois, 1289, n. 13184,.
XI* série.

ACTES OFFICIELS.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — ENSEIGNEMENT SECONDAIRESPÉCIAL.

Loi portant organisation de renseignement secondaire spécial •

[Moniteur du 2 août 1865.)(1)

Art. 1er. L'enseignement secondaire spécial comprend : L'ins-
truction morale et religieuse : la langue et la littérature françaises ;„
l'histoire et la géographie : les mathématiques appliquées; la phy-
sique, la mécanique, la chimie, l'histoire naturelle et leurs applica-
tions à l'agriculture et à l'industrie; le dessin linéaire, la compta-
bilité et la tenue des livres.

Il peut comprendre en outre : Une ou plusieurs langues vivantes

étrangères ; des notions usuelles de législation et d'économie indus-
trielle et rurale et d'hygiène ; le dessin d'ornement et le dessin
d'imitation ; la musique vocale et la gymnastique.

Art. 2. Dans les communes qui en font la demande, les collèges
communaux peuvent être organisés en vue de cet enseignement;
après avis du conseil académique.

Art. 3. Il est institué un conseil de perfectionnement près de cha-
cun des établissements dépendant du ministère de l'instruction pu-
blique, où est donné l'enseignement secondaire spécial.

(1) Voy. la loi organique de l'enseignement du 15 mars 1850 dans le
Volume de 1850 du Bulletin des lois civiles eccl.
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Art. i. A la fin des cours, les élèves sont atlmis à subir, devant
in jury dont les membres sont nommés par le ministre de l'ins-

truction.publique, un examen à la suite duquel ils obtiennent, s'il y
a lieu, un diplôme.

Les élèves de l'enseignement libre peuvent se présenter devant le

jury et obtenir le même diplôme.
.Art.S. La composition -du conseil 'de perfectionnement,

1celle des;

jurys et les conditions d'examen sont réglées par d^s arrêtés déli-
bérés en conseil impérial de l'instruction publique.

Art. 6. Le diplôme de bachelier peut être suppléé, pour l'ouver-
ture d'uu établissement libre d'enseignement secondaire spécial, par
un brevet de capacité, à la suite d'un examen dont les programmes
sont réglés par des arrêtés délibérés en conseil impérial de l'ins-
truction publique.

Nul n'est ad.nis à subir cet examen avant l'âge de dix huit ans.
La condition de stage prescrite par l'art. 60 de la loi du 15 mars

1850 n'est pas exigible.
Art. 7. Les établissements libres jouissent, pour l'enseignement

secondaire spécial, du bénéfice de l'art. 69 de la loi du 15 mars
1850.

Art. 8. Les dispositions de la présents loi ne font pas obstacle à

ce que les chefs ou directeurs d'établissements d'instruction pri-

maire, fondés en exécution de la loi du 28 juin 1833 sur l'instruc-

tion primaire, et de celle du 15 mars 1850 sur l'enseignement, con-

tinuent à donner l'instruction primaire, prévue par ces deux lois.

Art. 9. A dater de la promulgation de la présente loi, l'enseigne-
ment primaire peut comprendre, outre les matières déterminées par
le paragraphe 2 de l'art. 23 de la loi du 15 mars 1850, le dessin

d'ornement, le dessin d'imitation, les langues vivantes étrangère»,
la tenue des livres et des éléments d'j géométrie.

INSTRUCTION -PUBLIQUE. — ENSEIGNEMENT SPÉCIAL.
"*»

Circulaire de Son Exe. le ministre de l'instruction publique
aux préfets, relative à l'organisation d'une école pour l'en-

seignement spécial.

Paris, le 9 août 1865;

Monsieur le préfet,- dans les discussions auxquelles la loi sur

l'enseignement spécial a donné lieu au sein des grands corps
de l'État, comme dans le pays, l'opinion s'est produite que,

BULLETIN des lois civ. ecel., SEPTEMBRE1865. T. XVII. 9.
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pour cet enseignement nouveau, il fallait un nouveau personnel

enseignant.
A la rigueur, l'Université pourrait suffire, avec les professeurs

dont elle dispose, aux* besoins qui se produiront dans ceux des

lycées où l'enseignement spécial s'établira d'une manière définitive;
mais il est évident que ni les écoles normales primaires des dépar-
tements où se recrutent les instituteurs, ni l'école supérieure de
Paris qui prépare des professeurs pour les hautes études, ne pour-
ront former les maîtres qui auront à donner, dans plus de deux
cents collèges et dans les grandes écoles communales, cet ensei-
gnement intermédiaire qui, par en bas, confine à celui de l'école
primaire, et par en haut se rapproche de celui des lycées. Or cet
enseignement exige des connaissances, des méthodes, des pro-
cédés de manipulation, une étude, enfin, et une pratique des scien-
ces appliquées qui ne seront bien acquises que dans une école spé-
ciale où toute application nouvelle des sciences serait immédiate-
ment connue et expérimentée, ce qui permettrait de la répandre par
l'enseignement, vile et bien, dans le pays tout entier.

Aussi l'administration de l'instruction publique a l'inten'ion d'or-
ganiser une école spéciale à Cluny, dans l'ancienne abbaye des
Bénédictins, où vivent encore de grands et précieux souvenirs de
piété, de science et de travail, dans une riche province où se trou-
vent toutes les cultures, céréales, prairies, vignes et bois, à proxi-
mité d'un grand cen're industriel, le Creuzot; d'un grand centre
commercial, Lyon, et non loin de Saint-Étienne et de ses mines,
c'est-à-dire dans le milieu le plus favorable à l'instruction des élèves-
maîtres.

On y entrera par un concours, car il est nécessaire d'exiger des
candidats une moyenne à peu près égale d'instruction, pmir qu'il
n'y ait pas dans les études de l'école de trop grandes inégalités. On
en sortira par un examen public qui sera l'agrégation de l'ensei-
gnement spécial.

L'école sera ouverte à des pensionnaires libres pour que tout le
monde puisse profiler de ses leçons; mais l'État y entretiendra des
bourses en faveur des nuîires qu'il aura besoin* d'y recruter pour
ses lyeétis.

Si les villes et les départements plus directement intéressés quel'Etat à la création de cette école faisaient comme lui, le pays, se
trouverait, dès l'an prochain, doté presque sans frais d'une grande
institution et le voeu du législateur pour la diffusion de l'enseigne-ment nouveau serait promptement réalisé.

Pour les départements, la dépense serait à peu près nulle. Cha-
cun d'eux, sauf un bien pelit nombre, renferme une école normale
primaire qui est entretenue en très-grande partie à l'aide de bour-
ses dépirtementales. Toutes ces bourses ne sont pas toujours uti-
1 sces, et leur nombre varie souvent. Il suffirait d'en preudie une
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ou deux pour les appliquer à l'école spéciale. Et, comme l'élève
ainsi entretenu à Cluny par le département pourrait n'être pas
compté à l'école normale primaire, il n'y aurait, pour ainsi dire,
qu'un simple virement de fonds à opérer. Ce ne serait même pas un
déficit pour le personnel enseignant du département, puisque le
maître qu'il perdrait ainsi dans son école normale, le département le
retrouverait avec avantage dans celle de Cluny.

Les boursiers départementaux devront-ils, comme les boursiers
de l'État, être soumis au concours, ou suffira-t-il de justifier qu'ils
ont obtenu le brevet primaire supérieur? Pour le bon recrutement
de l'école, le concours vaudrait mieux, mais comme il entraînerait
nécessairement des éliminations, on se trouverait dans cette situa-
tion que des départements qui auraient constitué des bourses à
Cluny n'auraient point d'élèves à eux dans cette écnle. En outre, la
désignation laissée au département aura un double effet, d'abord de
donner aux élèves de l'école normale primaire une vive émulation,
ensuite de constituer pour l'élève de Cluny une sorte de tutelle qui
le suivra à 1école et le reprendra à la sortie..

Du reste, toutes ces questions seront soumises au conseil impé-
rial de l'instruction publique, dans sa prochaine session. Mais, ce
qui ne fait pas doute, c'est que, si l'État reste seul à constituer des
bourses a Cluny pour ses besoins particuliers, l'école n'aura qu'une
utilité restreinte. Il n'en serait plus ainsi dans le cas du concours
des départements. L'influence de la nouvelle loi se ferait bientôt
sentir dans le pays tout entier, et si, d'ici à quelques années, toute
ville importante possédait parmi ses maîtres un ancien élève de

Cluny, cet enseignement si bien approprié aux besoins nouveaux de
notre société se trouverait fondé.

Je suis certain que la faveur publique s'attacherait promptement
â la nouvelle école ainsi constituée. Quant à ses élèves, ceux
d'entre eux qui subiront avec succès les épreuves de l'examen de
sortie trouveront un fructueux emploi de leur savoir d«ns les cours

spéciaux des lycées et des collèges; dans les écoles normales,
comme maîtres adjoints ; dans les écoles publiques où un grand
nombre de villes organisent déjà, soit pour les enfants, soit pour
les adultes, des cours supérieurs à ceux de l'école piimaire la plus
complète. En outre, l'administra'ion de l'instruction publique pren-
dra en très-sérieuse considération le diplôme de Cluny pour la
candidature à l'inspection primaire, parce que la surveillance et la

direction des cours d'adultes dfviendront une des fonctions les

plus importantes des inspecteurs de cet ordre. Entin, je compte
demander à l'Empereur de conférer à l'agrégation spéciale de la

nouvelle école une partie des avantages attachés au litre d'agrégé d e

l'Université.

Quant aux pensionnaires libres qui viendront à Cluny, je suis

assuré que certaines administrations publiques, de grandes com-
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pagines et l'industrie privée leur fourniront volontiers d'es postes
en considération des garanties de connaissances spéciales que le

nouveau diplème représentera.
Par toutes ces raisons, je vous prie, monsieur le préfet, de de-

mander au conseil général de votre département la création d'une
bourse à l'école de Cluny. Déjà, l'an dernier, je vous avais cbargé
de pressentir à ce sujet l'opinion de MM. les conseillers généraux,
et, bien que ma communication soit arrivée à la veille seulement de
la session, un grand nombre de conseils ont donné à la mesure pro-
posée une adhésion qu'il Serait opportun de traduire cette année en
un vote effectif.

Gomme l'administration désire que tous les services à Cluny
soient largement dotés afin d'y fonctionner bien, sous un personnel
administratif très-reslreint, mais avec des professeurs excellents;
comme il faut que rien ne manque pour les études pratiques, dans
les laboratoires, les collections et au jardin d'expérimentation, il
conviendrait de porter le prix de la bourse plus haut qu'à l'école
normale primaire et de la fixer à 800 francs.

Je vous prie également de me faire connaître l'avis du con-
seil sur le meilleur mode de recrutement des boursiers départe-
mentaux.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considération très-
distinguée.

Le ministre de l'instruction publique,
Y. DURCT.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — ÉCOLES'PRIMAIRES. — SALLES
D'ASILE. — AGE DE BÉCEPT10N DES ENFANTS.

Circulaire de Son Exe. le ministre de l'instruction publique
aux préfets, concernant l'âge des enfants admis dans les
écoles primaires, dans les communes où il existe une

[ salle d'asile.

Paris, le 21 juillet 486S.

Monsieur le préfet, j'ai été consulté sur la question de savoir si,
dans les communes où il existe urnesalle d'asile publique, les en-
fants, peuvent être reçus dans les écoles primaires à l'âge de six ans
révolus, ou s'il faut attendre, pour les y admettre, qu'ils aient
atteint l'âge de sept ans révolus, terme réglementaire du séjour à la
salle d'asile.

Celte question est du nombre de celles qui, en principe, doivent
être tranchées par les règlements des écoles primaires, et c'est au
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ministre, sur l'avis du conseil départemental et du conseil impérial
de l'instruction publique (art. 5 et 15 de la loi du 15 mars 1850),

qu'il appartient d'arrêter ces règlements. En ce qui touche spécia-
lement l'âge d'admission dans les écoles primaires, le conseil im-

périal a déclaré plusieurs fois que, dans sa pensée, les difficultés

qflii peuvent s'élever à cet égard doivent être résolues directement

par le ministre.
Le modèle de règlement, approuvé par le conseil supérieur de

l'instruction publique et adressé par le ministre à MM. les recteurs
le 17 août 1851, à titre de document à consulter, porte (art. 6) que,
pour être admis dans une école, les enfants doivent être âgés de

six ans au moins. Il est vrai qu'aux termes de l'art. 1er du décret

du 21 mars 1855, relatif aux salles d'asile, ces établissements sont

destinés aux enfants des deux sexes de deux à sept ans. Aucun en-

fant de plus de sept ans révolus ne peut être reçu dans une salle

d'asile. Mais ce décret ne fait nullement obstacle à ce que les enfants

de six ans, s'ils sont assez avancés, sortent de la salle d'asile pour
entrer à l'école primaire.

Il résulte de ce qui précède qua, sauf le cas où le règlement des

écoles primaires publiques, régulièrement établi dans un départe-

ment, en vertu de la loi du 15 mars 1H50, aura fixé pour l'admis-

sion aux écoles primaires publiques un âge minimum supérieur à

six ans, les enfants âgés de six ans révolus pourront, si leurs pa-
rents en font la demande, être reçus dans les écoles, alors même

qu'il existerait une salle d'asile publique dans chaque localité.

Recevez, monsieur le préfet, etc.
BURUT.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — Pétition au Sénat deman-

dant des mesures restrictives contre l'entrée des filles dans les

cçuvents. — Rapport.
— Ordre du jour.

SÉNAT. — Séance du 6 juillet 1865. — Présidence de M- le 1" pré-

sident Troplong.
M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. le général de Goyon.

M. LE GÉNÉRAL COMTE DE GOYON, 2° rapporteur. — (N. 382.) —

Messieurs les sénateurs, votre troisième commission des pétitions a

bien voulu me confier le rapport que j'ai l'honneur de soumettre en

son nom à votre approbation.
Le sieur Rondier, notaire â Exoudun, canton de la Mothe-Saint-

Hèray (Deux-Sèvres), appelle l'attention du Sénat sur les commu-

nautés religieuses et en particulier sur celles de femmes.

On voit tous les jours, dit-il, de jeunes personnes quitter leurs

parents pour aller s'enfermer dans un cloître. Quelquefois les pa-
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rents sont prévenus et consentent à ce départ. Dans d'autres cir-

constances, ils refusent d'abord pour consentir ensuite, dans d'au-

tres cas enfin, ils ne sont pas prévenus, et, trompés par leur fille

qui est sortie sous un prétexte quelconque, ils apprennent, au mo-

ment où ils se préoccupent de cette absence, que l'enfant qui était

l'objet de leur affection la plus intime et des rêves de leur ten-

dresse, est déjà sous les verrous du couvent. M. Rondier rappelle
Fart. 371 du Code Napoléon sur les devoirs des enfants à l'égard

_ de leurs parents, les art. 148, 151, 154 et 346 sur le mariage et

les conditions d'adoption, en vous soumettant, messieurs les séna-

teurs, les propositions suivantes, qu'il voudrait voir confirmer par
une loi :

1" La majorité pour entrer dans une communauté religieuse est

fixée à 30 ans.

2° A partir de cet âge, la fille sera tenue de requérir le conseil de
ses père et mère, ou autres ascendants, par trois actes respectueux,
renouvelés de quatre en quatre mois.

3° La fille sera présente a la notification de chacun des actes res-

pectueux, et restera chez ses parents jusqu'à l'expiration des délais

précités.
Si ces principes étaient adoptés, il voudrait
4° Qu'aucune femme ne pût être admise comme novice dans un.

couvent ni prononcer de voeux avant la promulgation de la loi à

intervenir ;
5° Que les supérieures de communautés, reconnues coupables

d'avoir enfreint la loi, fussent condamnées aux peines édictées par
les art. 341 et suivants du Code pénal contre la séquestration.

Tout en comprenant et en louant les sentiments qui ont dirigé
M. Rondier dans sa pétition au Sénat, nous ne voyons pas comme
lui la nécessité de recourir à la loi qu'il propose.

Sans remonter à ce qui se passait avant 1789, qui fort heureuse-

ment n'existe plus, sans rappeler les lois des 13 février 1790 et
18 août 1792, qui allèrent beaucoup trop loin et mothèrent les dé-

crets des 3 messidor an xn et 17 mars 1808, arrivons au décret du

18 février 1809, qui, tout en traçant de nouvelles règles, repoussa
les voeux perpétuels et les réduisit à cinq ans, ce qui permettait de

revenir sur les conséquences d'une vocation pour laquelle on s'était

trompé.
Nous laisserons également de côté les tendances plus larges de la

restauration relativement aux corporations religieuses (voir l'or-
donnance du 25 septembre 1816), pour ne pas rappeler en même

temps les préoccupations de la tribune législative et des tribunaux
relativement à la fameuse pétition du comte de Monllosier en 1826,
et à celles qui se produisirent en 1829.

Nous ne suivrons pas le Gouvernement de juillet dans ses actes
du 25 décembre 1830, de 1831 et de 1839, qui d'ailleurs s'appli-
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quaient aux communautés d'hommes, pour nous restreindre à ce qui
concerne les communautés de femmes.

C'est en 1840 que ces dernières, qui n'avaient encore soulevé que
peu de difficultés, commencèrent à prendre de l'extension, sous la
forme de pensionnats de jeunes personnes. 1848 les respecta, et
les principes mis en avant sur l'extension des libertés publiques, le
droit d'association et de réunion, permirent même la création d'un
certain nombre d'établissements religieux d'hommes dans diverses
contrées de la France.

C'est en cet état que le gouvernement impérial si heureusement
fondé par Napoléon III trouva les choses.

Depuis il a été accordé (décret du 31 janvier 1852) des autorisa-
tions à un certain nombre de maisons de femmes, qui avaient eu
une existence antérieure, et à de nouvelles, qui se fondèrent en ob-
servant toutes les prescriptions de la loi.

Aujourd'hui, les communautés d'hommes et de femmes légale-
ment reconnues sont protégées par les principes de liberté civile

qui sont la base de notre législation, et elles exercent librement
leur action, à la condition de respecter nos institutions et les lois
faites dans l'intérêt de tous. Une loi de 1849 les a même assujetties
à un impôt spécial de mainmorte, qu'elles paient annuellement

pour indemniser l'État du droit de mutation auquel leurs biens échap-
pent en ne changeant jamais de mains.

Nous pourrions facilement faire l'éloge d'un grand nombre de
ces établissements, qui ont un but très-louable, éminemment social,
ne portant aucune atteinte à l'ordre public, donnant de grands et
nobles exemples, propres à enflammer de jeunes coeurs du désir
de l'initiation, et à faire naître d'irrésistibles et entraînantes voca-

tions; mais nous ne pensons pas devoir nous écarter du texte froid

de la loi pour prouver que le législateur a tout prévu.
En effet, le décret du 18 février 1809 dit :

Art. 7. « Les élèves ou novices ne pourront contracter de voeux
si elles n'ont seize ans accomplis. Les voeux des novices âgées de

moins de vingt et un ans ne peuvent être que pour un an.
« Les novices seront tenues de présenter les consentements de-

mandés pour contracter mariage, par les art. 148,149, 150, 459 et

460 du Code Napoléon.
« Art. 8. A l'âge de vingtet un ans, ces novices pourront s'en-

gager pour cinq ans ; ledit engagement devra être fait en présence
de l'évêque ou d'un ecclésiastique délégué par lui, et de l'officier

de l'état civil, qui dressera l'acte et le consignera sur un registre

double, dont l'un sera déposé dans les mains de la supérieure de

l'ordre et l'autre à la municipalité (à Paris, à la préfecture d' police).
a Art. 19. Les maisons de congrégations hospitalières, comme

toutes les autres maisons de l'État, seront soumises à la police des

maires, des préfets et des officiers de justice. »
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En présence de ces garanties de la loi, que peut-on demandera

La femme peut se marier après quinze ans révolus (art. 1*4 ait

Gode Napoléon) et contracter un engagement pour la vie, tandis que

pour entrer dans les ordres elle doit avoir seize ans accomplis, et

encore ne peut-elle faire des voeux que pour un an.

Avant l'âge de vingt et un ans accomplis, une fille ne peut don-

trader mariage sans le consentement de ses père et mère, au moins

celui du père en cas de dissentiment, et s'ils sont décèdes, de ses
ascendants ou tuteur (art. 148 du Code Napoléon); alors elle con-
tractera un engagement à vie, «t pour prononcer des voeux religieux
qui ne peuvent dépasser cinq ans, il lui faut encore les mêmes con-

sentements. Dans ee dernier cas, n'a-^elle pas encore une protection
efficace dans la présence de l'évêque et de l'officier de l'état civil,
prêt à lui venir en aide s'il y avait de sa part la 'moindwhésîtatiofl
a prononcer des voeux, dont la durée n'est d'ailleurs que d'e cinq:
ans, et sur lesquels elle-peut revenir si la réflexion l'y pousse.

La majorité a été fixée pour tous les citoyens français à vingt et
un ans par l'art. 448 du Code Napoléon, qui ajoute :

« A cet âge on est capable de tous les actes 'de la vie civile, satff
la restriction portée au titre du mariage. »

A vingt et un ans, la loi consacre l'indépendance du citoyen fran*

çais : il est libre et affranchi de toute tutelle; en un mot, il s'ap-
partient.

Il peut avoir une existence séparée de celle de ses père et mère;
il peut se choisir un état, une profession, s'engager dans l'armée,
aller en qualité de marin, de soldat ou de commerçant dans les

pays les plus lointains chercher là gloire ou la fortune. Comment
donc ne pas admettre qu'il puisse s'engager dans une congrégation
religieuse où sa vocation le pousse, lorsque d'ailleurs cette déter-
mination est entourée des précautions légales que nous avons indi-

quées tout à l'heure?
C'est à tort que le pétitionnaire prétend assimiler cet engagement

au mariage ou à l'adoption.
En effet, le mariage est un acte qui intéresse la famille de Chacun

de» deux époux, car il y introduit une personne qui jusqu'alors lui
était, complètement étrangère, et dont la position soêiate et l'hono-
rabililè importent à tous les membres de chacune de ces deux fa^
milles. Le mariage crée des obligations pour le père de famille,
non-seulement envers la personne qui devient son enfant par al-
liance, mais encore envers les enfants qui naîtront de cette union ;
il lui importe donc que ce mariage ne sôit pas légèrement con-
tracté, et ^'échappe pas à l'influence de ses conseils.

Il en est de même de l'adoption ; l'adopté entre dans une nou-
velle famille, dont il ajoute le nom au sien propre; le père a donc
un très-grand intérêt à être consulté, quand il s'agit d'un acte qui
apporte une si grande modification a l'état civil de son enfant.
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D'ailleurs le mariage et l'adoption engendrent pour les contrac-
tants des engagements qui les lient pour la vie et dont il importe àla société, aussi bien qu'à leurs familles et à eux-mêmes, de calculer
toute la poriée.

Il n'y a donc dans ces deux actes aucune analogie avec l'entrée
en religion; car celui que la vocation y porte ne contracte, nous le
répétons, qu'un engagement de cinq ans. Il peut arriver, il arrive
même presque toujours, dit-on, que cet engagement devient perpé-
tuel; mais ce n'est alors que par des renouvellements successifs,
qui prouvent une volonté ferme et arrêtée, une vocation irrésistible
qu'on doit respecter et non combattre.

D'après ces considérations, votre 3e commission des pétitions m'a
chargé, messieurs les sénateurs, d'avoir l'honneur de vous proposerde passer à l'ordre du jour sur la pétition du sieur Rondier.

(Le Sénat prononce l'ordre du jour). — [Moniteur du 7 juillet
186S.)

JURISPRUDENCE.

EAPMQUES. — EMPRUNTS. — CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. —

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE. — REMBOURSEMENT. — DURÉE DES

ANNUITÉS.

Les fabriques d'église pour les emprunts qu'elles projette-
raient de faire au Crédit foncier sont assimilées aux éta-
blissements puolics auxquels la loi du 26 février 1862 a
voulu étendre les avantages créés au profit des communes^
des départements et des associations syndicales par la loi
du 6 juillet 1860, et elles peuvent, en conséquence, comme
les municipalités, obtenir des prêts du Crédit foncier sans
être astreintes à fournir de garantie hypothécaire.

Le Crédit foncier est toutefois en droit, sans faire cesser cette

assimilation, d'exiger d elles d'autres garanties que celles

qui résultent de leur situation financière e.t de l'ensemble
de leurs ressources.

Et quand une fabrique possède une inscription de rente sur

l'État, il peut notamment en demander le dépôt dans sa
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caisse, à tilre de garantie du paiement de l'annuité du

prêt.

En tout cas, les fabriques qui peuvent avoir besoin de re-
courir à ce mode d'emprunt, ont intérêt à restreindre le

plus possible le nombre des annuités de remboursement,
encore bien que le chiffre de chaque annuité setrouve ainsi

augmenté.

Ces propositions ont été consacrées par un décret du
25 juin 1864, rendu dans les circonstances suivantes :

La fabrique paroissiale de Saint-Antoine de Compiègne
(Oise) a cru devoir faire exécuter à son église divers tra-
vaux dont le chiffre s'est élevé à 81,646 fr. 25 cent. Pour
couvrir cette dépense, elle a vendu, avec les autorisations

requises, une pièce de terre dont le prix a soldé une somme
de 30,044 francs. Pour payer les 51,602 fr. 25 cent, res-
tant dus elle a demandé l'autorisation d'emprunter au Cré-
dit foncier une somme égale, s'engageant à en effectuer le
remboursement en cinquante ans, et offrant, en garantie de
la somme prêtée, de déposer dans la caisse du Crédit fon-
cier une rente 3 p. 100 sur l'État à prélever sur une ins-
cription de rente de 9,726 francs, qui lui appartient et qui
n'est grevée d'aucune charge.

M. le ministre de la justice et des cultes, avant de sou-
mettre cette demande à l'examen du conseil d'État, a cru?
devoir préalablement adresser au gouverneur du Crédit
foncier la dépêche suivante :

Paris, le 28 octobre 1863.

Monsieur le gouverneur, la fabrique de l'église curiale
de Saint-Antoine, à Compiègne (Oise), demande l'autorisa-
tion d'emprunter du Crédit foncier de France une somme
de 51,602 fr. 25 cent., remboursable en cinquante ans, au
moyen de l'excédant de ses recettes, et destinée au paie-
ment des dettes qu'elle a contractées pour la restauration de.
l'église. Elle offre pour garantie de cet emprunt une rente
3 p. 100 sur l'Etat de 9,726 fr., qui lui appartient.

Aux termes des décrets des 10 décembre 1852, 22 mars.
1853, 6 juillet 1854, 28 juin 1856 et 16 août 1859, qui ont
autorisé la Société du Crédit foncier de France et approuvé
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ses statuts, cette Société a été créée pour fournir aux pro-
priétaires d'immeubles qui voudront emprunter sur hypo-
thèque la faculté de se libérer par des annuités. La loi pos-
térieure du 6 juillet i860 a établi une exception en faveur
des départements, des communes et des associations syndi-
cales, en autorisant le Crédit foncier de France à leur prêter
sans affectation hypothécaire. Plus tard, la loi du 26 février
1862 a étendu cette exception et l'a rendue applicable aux
hospices et aux établissements publics.

Bien que ce mot général d'établissements publics semble
comprendre les fabriques des églises curiales et succursales,
je désirerais, avant de provoquer le décret à intervenir pour
autoriser l'emprunt projeté, m'aesurer que les dispositions
sus-énoncées des lois des 6 juillet 1860 et 26 février 1862,
leur sont réellement applicables, et que le Crédit foncier peut
leur prêter, comme aux communes, sans aucune garantie
hypothécaire.

Dans le cas où, comme j'ai lieu de le supposer, cette

question serait résolue affirmativement, il me paraîtrait
équitable de faire jouir ces fabriques de tous les avantages
et privilèges assurés aux départements et aux communes.
Or ces établissements, dispensés de fournir un gage hypo-
thécaire, n'offrent au Crédit foncier, pour les prêts qu'ils
en obtiennent, d'autres garanties que celles résultant de
leur situation financière et de l'ensemble de leurs ressour-
ces. Telle ne serait pas la position faite à la fabrique de

Saint-Antoine, à Compiègne, si elle était tenue de donner
en gage au Crédit foncier la rente sur l'État de 9,726 fr.
dont elle est propriétaire. Il suffirait d'ailleurs, pour ga-
rantir le prêt, d'afTecter à son remboursement, par une dis-

position spéciale du décret d'autorisation, l'ensemble de ses

ressources, parmi lesquelles figure notamment la rente dont

il s'agit, sans avoir besoin de dessaisir temporairement la

fabrique de cette rente pour la mettre aux mains du Crédit

foncier.
Je crois devoir, monsieur le gouverneur, appeler toute

.votre attention sur ces diverses observations et vous prier
de vouloir bien les soumettre au Conseil d'administration de

la Société du Crédit foncier de France.

Je vous serai obligé de me faire connaître le plus tôt pos-
sible les résolutions qui seront prises.

Lettre du 28 oclobi e 1863, de M. le garde des sceaux,
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ministre de la justiee et des cultes (M. Baroche) à M. legeu?-
verneur du Crédit foncier de France.

Aux observations qui précèdent, M. le gouverneur dû
Crédit foncier a répondu de la manière suivante :

Paris, le 23 novembre-l863;

Monsieur le ministre,

Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser, parsa
lettre du 28 octobre dernier', diverses observations sur la
situation dans laquelle les fabriques devront se trouver à

l'égard du Crédit foncier de France, en ce qui concerne les
emprunts qu'elles désireraient contracter.

Votre Excellence me demande, en premier lieu, si te
•Crédit foncier reconnaît aux fabriques le caractère d'établis-
sements publics : elle exprime ensuite le voeu que l'assimi-
lation des fabriques aux communes soit absolue, et que les

garanties exigées par le Crédit foncier n'aient pas un carac-
tère différent et surtout plus rigoureux dans un cas que
dans l'autre.

Le 1Crédit foncier, monsieur le ministre, n'hésite pas à
mettre les fabriques-au nombre des établissements publics
auxquels la loi du 2*6' février 1862' a voulu étendre les
avantages créés au profit des communes, des départements
et des-associations syndicales par la loi du 6 juillet 1860.

A l'égard êe la seconde-question, il'est nécessaire de con-
sidérer que* lès garanties données par une fabrique sont

bien inférieures à celles que présente une commune : les
revenus d'une fabrique sont loin d'avoir la certitude et la
fixité de ceux d'une commune, et souvent c'est uniquement
du montant de la location des chaises qu'ils se composent.
Quelque régulier que puisse être ce produit, on ne saurait
le comparer aux ressources, toujours assurées, que don-
nent des centimes additionnels ou d'autres impôts de même
nature.

Dans bien des circonstances, d'ailleurs, le Crédit foncier a
exigé des communes elles-mêmes des sûretés spéciales, telles
qu'une-hypothèque, ou un gage.

EIÎ demandant à des fabriques une affectation des rentes
qu'elles possèdent, le Crédit foncier ne les met donc pas en
dehors du droit commun et ne leur enlève pas le bénéfice
de l'assimilation-aux municipalités.
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Le droit du Crédit foncier n'est pas à cet égard contes-
table. Sans parler des principes généraux qui permettent n
tout prêteur de stipuler les garanties qu'il croit utiles, la loi
du 26 février 1862, dans son art. 3, a prévu elle-même les
affectations de rentes et non pas seulement pour le prêt de
la soulte, mais aussi pour toutes les autres opérations d'em-
prunt qui pourraient être faites par les établissements pu-
blics (art. 1, 2 et 3). Cette loi a même tracé les formes dans
lesquelles devraient s'opérer ces affectations, et, en pré-
sence de cette indication, je doute qu'une simple mention,
faite dans le décret, pût conférer au Crédit foncier un véri-
table privilège.

Je crois donc devoir accepter l'offre, qui est faite d'ail-
leurs par la fabrique de l'église de Saint-Antoine elle-
même, de déposer au Crédit foncier, dans les formes tra-
cées par la loi de '{862 et par l'ordonnance du 1S juin 1834,
une portion de rente suffisante pour garantir l'annuité de
son prêt.

Lettre du 25 novembre J'86.*;, de M. le gouverneur du
Crédit foncier de France (M. Frémy) à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice et des cultes.

Après cette correspondance, et à la date du 28 décembre
4863, renvoi par M. le ministre à l'examen du Conseil
d'État d'un projet de décret tendant à autoriser la fabrique
de l'église curiale de Saint-Antoine, à Compiègne (Oise) :
1° à emprunter du Crédit foncier de France une somme de

51,602 fr: 25 cent., remboursable en cinquante annuités,
au moyen de l'excédant de ses recettes ; 2° à donner au
Crédit foncier, en garantie de cet emprunt, une rente sur
l'État suffisante.

•Ceprojet de décret ne devait pas toutefois être adopté
dans toutes ses parties, et la section de l'intérieur, de l'ins-
truction publique et des cultes du Conseil d'État, dans sa
séance du 13 janvier 1864, émit l'avis qu'il -y avait lieu d'in-
viter la fabrique à réduire la durée de l'emprunt et de l'a-

mortissement, avis motivé sur ce que le remboursement en

vingt-cinq ans assurerait à la fabrique une économie con-

sidérable. L'annuité n'en serait augmentée que de -800 fr.

seulement, et la durée des paiements se trouverait réduite

de moitié. Par suite, la fabrique n'aurait à payer qu'une
somme d'environ 93,725 fr., au lieu de celle de 147,000 fr.

que nécessiterait le remboursement en cinquante années.
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La section du Conseil d'État a fait en outre remarquer que,

d'après le relevé de ses recettes et de ses dépenses ordi-

naires pour les exercices 1860, 1861 et 1862, ladite fabrique

pouvait disposer annuellement, sans nuire au service du

culte, d'une somme de 4,000 francs, supérieure à l'annuité

de 3,749 francs qu'elle aurait à payer pour un amortisse-

ment en vingt-cinq années.
Le Conseil de fabrique s'est facilement rendu à cette invi-

tation et a déclaré réduire à vingt-cinq ans la durée de son

emprunt. Le projet ainsi modifié et adopté par le conseil

d'État, il a été rendu sur la demande de la fabrique le décret

ci-après :
NAPOLÉON, etc. — Le trésorier de la fabrique de l'église

curiale de Saint-Antoine, à Compiègne (Oise), est autorisé,
au nom de cet établissement :

1° A emprunter du Crédit foncier de France, aux condi-
tions de cet établissement, une somme de 51,602 fr. 25 c,
remboursable en vingt-cinq annuités, au moyen de l'excé-
dant des recettes de ladite fabrique;

2° A donner au Crédit foncier, en garantie de cet em-

prunt, une rente suffisante à prendre sur une inscription
de 9,726 fr. 3 p. 100 appartenant à la fabrique et libre de

charges.
Le produit de cet emprunt sera employé au paiement des

dettes contractées par la fabrique pour la restauration de

l'église.
Décret du 25 juin 1864.

, COMMUNE, LEGS, SECTION D'STRAITE, VARTA.GE, COMPÉTENCE.

Au cas où un legs a été fait à une commune pour contribuer
à son bien-être et à sa prospérité, au soulagement de ses

pauvres, à l'ouverture d'ateliers de charité, etc., si une
section vient à être distraite de la commune, cette section a
droit à une part proportionnelle dans les biens légués. (L.
18 juill. 1837, art. 5 et 6.)

... Et la réclamation formée à cet égard par la section dis-
traite soulève une question de propriété, de la compétence
exclusive des tribunaux: mais au gouvernement seul il
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appartient de déterminer la portion des biens légués qui
doit être attribuée à cettesection (ibid., art. 7.)

(Comm. de Lagord C. comm. de Puilboreau.)

Par testament authentique en date du 7 mai 1835, le sieur
Morin, habitant de la commune de Lagord, après avoir dis-
posé de la pleine propriété de tous sesbiens meubles et de
l'usufruit de ses immeubles en faveur de la demoiselle
Théodose, a légué la nue-propriété de tous les biens im-
meubles à la commune de Lagord, qu'il déclare instituer à
cet effet sa légataire universelle. « Le legs, porte le testa-
ment, fait à la commune de Lagord est destiné : 1° à son
bien-être et à sa prospérité ; 2° au soulagement des pauvres
natifs de ladite commune, y domiciliés, par des secours de
toutes sortes; 3° à l'ouverture annuelle d'ateliers de cha-
rité des deux sexes. » — Le testament disposait, en outre,
qu'il serait prélevé tous les trois ans, sur les revenus des
immeubles légués, une somme de 600 fr. pour doter deux
jeunes époux de la classe la plus indigente de la com-
mune; que tous les tableaux du testateur devraient revenir
à la commune, et être placés dans la salle de la mairie, ainsi
que son portrait et une copie encadrée du testament. Enfin,
le maire de la commune de Lagord était investi des fonc-
tions d'exécuteur testamentaire. — Le sieur Morin est dé-
cédé peu de temps après, et un décret impérial du 3 août
1856 a autorisé la commune de Lagord à accepter le legs à
elle fait.

Plus tard, une loi du 21 mai 18o8 a décrété la formation
d'une nouvelle commune formée de la section de Puilbo-

reau, distraite de la commune de Lagord dont jusqu'alors
elle avait fait partie, et d'autres sections empruntées aux
communes circonvoisines : le village de Puilboreau devint
.lechef-lieu de cette nouvelle commune. — En cet état de

choses, la commune de Puilboreau a prétendu qu'elle avait
sur les biens compris dans le testament du sieur Morin un
droit proportionnel au nombre de ceux de seshabitants qui
avaient été distraits de la commune de Lagord. De son côté,
la commune de Lagord a soutenu qu'elle avait seule droit

aux biens légués, ce qu'elle faisait résulter soit de l'ensem-

ble des termes du testament, soit des art. b et 6 de la loi du

18juillet 1837, desquels il résultait, selon elle, que la dis-
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traction d'un territoire dépendant d'une commune pour
former une autre commune n'emportait, au préjudice de

la première commune, aucun démembrement des pro-
priétés communales dont chaque habitant n'a pas la jouis-
sance directe ou individuelle.

30 avril 1861, jugement du tribunal de la Rochelle, qui
déclare la commune de Puilboreau mal fondée dans sespré-
tentions.

Sur l'appel, et le 8 fév. 1862, arrêt de la Cour impériale
de Poitiers, qui infirme, en décidant que la commune ou
section de Puilboreau a droit à une part proportionnelle
dans les biens légués; mais que c'est à l'autorité adminis-
trative seule qu'il appartient de déterminer la portion de
ces biens qui doit être attribuée à la commune -de Ruilho-
reau.

Pourvoi en cassation par la commune de Lagord, pour
violation : 1»des art. S et 6 de la loi du 18 juillet 1837, en
ce' que l'arrêt attaqué a attribué à une section distraite
d'une commune un droit, non sur des biens communaux
proprement dits-et dynt chaque habitant peut jouir distinc-
tement et individuellement, mais sur des biens ou revenus
patrimoniaux, qui, destinés à être versés dans la caisse

communale, restent la propriété de la commune, sans au-
cune distraction possible au profit de ceux qui ont cessé de
faire partie de cette commune.

2° Pour violation de l'art. 7 de la même loi du 18 juillet
1837 et du principe de la séparation des pouvoirs adminis-
tratif et judiciaire, en ce que la Cour impériale a excédé ses
pouvoirs et empiété sur les attributions de l'autorité admi-
nistrative en statuant sur les conditions de la distraction
d'une section de commune.

ARRÊT.

LA COUR; — Sur le moyen unique, tiré de la violation
des art. 6 et 7 de la loi du 18 juil. 1837, d'un excès de pou-
voir et du principe de la séparation des pouvoirs : — At-
tendu qu'aux termes des art. 1, 5, 6 et 7 de la loi du
18juin. 1837, lorsqu'une section de commune est érigée en
commune séparée ou réunie à une autre commune, soit en
vertu d'un décret de l'Empereur, soit en vertu d'une loi,
c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de statuer.sur les
questions de propriété ; — Que cette disposition formelle' de
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la loi est conforme aux principes généraux du droit com-
mun, qui attribuent aux tribunaux ordinaires le jugement
des questions de propriété ; — Attendu que la Cour de Poi-
tiers s'est maintenue dans les limites de sa compétence en
se bornant à juger une- question- de»propriété; — Qu'ainsi le
moyen fondé sur l'incompétence de l'autorité judiciaire se
trouve repoussé par les. termes de la ,1®j;

Attendu que ces mêmes dispositions prouvent que la Cour
de Poitiers n'a commis'aucun escès-de»pouvoir; — Qu'en
effet, aux termes de l'art. 7, les conditions de la distraction
ou de la réunion des communes doivent être fixées par
l'autorité qui prononce cette distraction ou cette réunion ;
mais que ce même article fait réserve, dans tous les cas, de
toutes les questions de propriété ; — Attendu que la Cour
4e>Poitiers a constaté, par l'interprétation des différentes
clauses, du testament du sieur Morin et par l'appréciation
,de sa->volonté,qiue le<testateur avait fixé lui-même la dest-
ination: de son legs, qu'il avait voulu que ses bienfaits s'éten-
di6sentà tous, les pauvres nés.et domiciliés dans cette com-

munevdofflit la section de Puilboreau formait à l'époque du
testament etdela mort du sieur Morin une véritable frac-

tion; que son intention avait été de faire béuéficier de sa
libéralité tous les habitants, sans exception et sans exclu-
sion de ceux d'une section qui cesserait d'appartenir à la
commune de Lagord;' — Attendu qu'en' jugeant par' suite

que la commune de Puilboreau avait droit à' la propriété
d'une partie des biens légués par le sieur Morin à la com-
mune de Lagord et dont elles jouissaient en commun avant
la distraction, la Cour de Poitiers n'a pas violé le principe de

la,séparation des pouvpirs exécutif et judiciaire; — Qu'elle
n'a réglé que ce qui se rapportait à la propriété, sans déter-
miner la. quotité de la portion revenant à la commune de

Ptoilboreana;;— Qu'elle a reconnu qu'en fixant les bases de

pariage> elle empiéterait' sur les attributions- de l'adminis-

tration et sur le droit que le gouvernement s'est réservé par
la loi même qui a créé la commune de Puilboreau, de régler
administralivement les conditions de sa formation par la

séparation d'une partie de la commune de Lagord; — Re-

jetitei, etc.
- Arrêt de la Cour de cassation du 24 mars 1863. — Ci.

req. — MM. Nicias Gaillard, prés.; Pécourt, rapp.; Blan-

che, av. gén. (coacl. conf.); Jager-Schmidt, av.
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QUESTIONS PROPOSEES.

. EGLISES. — SERVITUDES.

Une commune, propriétaire de l'église paroissiale, a-t-elle le
droit de bâtir sur les murs de cet édifice et d'y adosser des
constructions qui y sont étrangères et qui ne sont point
entreprises dans un but d'utilité publique?

Les faits qui ont donné lieu à cette question nous sont
ainsi exposéspar le consultant : La commune de C... vient
d'acheter un ancien cloître. Elle le restaure et le hausse d'un

étage, et, par économie, elle bâtit son mur d'élévation sur
le mur de l'église et des chapelles qui en dépendent. Ces
deux édifices sont placés l'un à côté de l'autre, mais d'une
manière bien distincte ; maintenant ils seront joints ensemble
par un mur qui les unit. Les particuliers qui ont possédé le
cloître pendant plus de 60 ans ont toujours respecté l'église.
La commune s'empare de sesmurs et des intervalles entre les
contreforts; en a-t-elle le droit? Elle répond que l'église lui
appartient. Est-ce une raison? — On établira dans la cour le
marché, dans les appartements le théâtre, des salles de
danse; etc.

Nous estimons que la commune dépasse la limite de son
droit sur l'église. S'il ne fallait que considérer sa qualité de
propriétaire, ladite commune pourrait, eD effet, bâtir sur le
mur de l'église. Mais il ne faut pas oublier que son droit de
propriété est d'une nature toute spéciale et qu'il est régi, non
pas par les règles du droit commun, mais par une législa-
tion particulière qui ne donne nullement à la commune le
droit de disposer de sa propriété. La commune qui ne peut
pas disposer de l'église, qui doit en respecter l'affectation lé-
gale, qui ne peut en aliéner aucune partie, ne nous paraît
pas avoir le pouvoir d'y établir des servitudes. En effet, éta-
blir une servitude sur une propriété, c'est grever cette pro-
priété d'une charge ou, pour mieux dire, d'un droit qui
porte atteinte au droit de propriété lui-même. C'est une
espèce d'aliénation. Or, un pareil acte nous paraît interdit
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aux communes, à l'endroit des églises. Nous n'avons pas be-
soin de faire remarquer que bâtir sur le mur de l'église ou
adosser une construction quelconque contre ce mur, c'est
constituer pour l'église une véritable servitude. D'abord
l'exhaussement du mur pèsera sur l'église et rendra les ré-
parations plus fréquentes et plus onéreuses pour la fabrique.
En second lieu, s'il plaît à la commune de vendre sa nou-
velle acquisition, sa construction n'en restera pas moins
une charge réelle pour l'église, car l'acquéreur ne manquera
pasd'invoquer la destination du père de famille. Voilà donc
l'église désormais assujettie à une servitude dont elle ne
pourra plus être débarrassée. Mais hâtons-nous d'ajouter que
cerésultat est légalement impossible. Leséglises, tant qu'elles
conservent leur destination, ne sont pas susceptibles d'être
grevées de servitudes, pas plus par les communes que par
les fabriques. C'est un point de droit hors de toute contro-
verse. On dirait vainement que le l'ait de la commune ne
constitue pas précisément une servitude, parce qu'étant pro-
priétaire des deux édifices, les arrangements faits par elle ne
sont que des effets de l'exercice du droit de propriété (ar-
ticles 692 et 693 du Code civil). Mais nous rappelons que les

principes du droit commun ne sont point ici applicables, et
il est certain d'ailleurs que la commune ne possède pas les
deux immeubles de la même manière; par conséquent, la
commune ne saurait avoir la faculté légale du père de
famille.

Cette commune ne doit donc point hésiter à reconnaître

qu'elle a excédé son pouvoir. Nous sommes obligés de dire

qu'elle l'excéderait encore plus, si elle en venait à établir un
marché datis la cour de l'ancien cloître, ainsi qu'un théâtre
et des salles de danse dans les appartements. Non-seule-
ment elle violerait le droit, mais elle violerait encore les con-
venances.Les communes ne doivent jamais perdre de vue
cessagesrègles de la jurisprudence administrative qui veu-
lent que les églises soient autant que possible isolées et que
surtout elles soient à l'abri des bruits et des mouvements
extérieurs qui seraient capables de troubler le recueillement
desfidèles qui viennent y prier. (Voir dans ce sensla circulaire

ministérielle du 16 mars 1852; Code des pratiques, tome 2,

page 599.)
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ÉGLISES. -*- Construction. — Coopération de la fabrique
et de la<commune. — Fourniture du mobilier néaessairv à

l'exercise du-culte,

La commune qui m'a qwfune église-insuîfisaat<8 pouc sa»

population,, et cela n'est pas>rare, penjtiet doiti même eu
faire construire une seconde, et rien ne s'oppose â ce que
la fabrique paroissiale contribue à cette construction, quand
elle a les ressources suffisantes pour le faire. Mais, à partir
du moment où elle a fourni la somme à laquelle elle s'est

engagée, elle ne peut plus être forcée à s'imposer de nou^

veaux sacrifices pour l'ameublement de cette église, lors

surtout qu'elle n'a aucune certitude qu'elle sera appelée à

la desservir^ cette église pouvant être érigée en chapelle
vicariale ou en succursale, aussitôt après son entier achève-
ment.

D'abord, en principei, la dépense de l'ameublement de&

églises est à la charge des communes qui en entreprennent
la. construction. On ne comprendrait point que l'obligation
de ces communes se bornât à fournir quatre' murs. Nous
avons établi dans le Bulletin et dans le Code des fabriques,
que la commune qui est chargée de fournir un édifice pour
le Culte, doit le fournir avec tous les meubles, ustensiles,
et appropriations qui conviennent à sa destination. Il est
bien impossible de réserver ces dépenses pour la fabrique
qui n'existe point encore, et qui ne peut être légalement
constituée qu'après que la nouvelle église aura été érigée
sousiun titre quelconque.

Lorsqu'une fabrique paroissiale riche croit dévoir faire
bâtir sur son territoire une église, sans la faire ériger plus
tard en chapelle de secours dans l'intérêt de sa population,
elle est certainement obligée, après l'avoir fait construire,
de la meubler pour la livrer au Culte. Elle a un giand inté-
rêt à le faire, car cette église lui appartient, elle doit l'ad-
ministrer et en recueillir des avantages. Mais, quand la
fondation de cette église est provoquée par la commune,
par suite de la surabondance de la population, il est évident

qu'elle est destinée à devenir une paroisse à son tour, et

qu'elle échappera à l'administration de la fabrique chef-
lieu. D'après cela, l'intérêt de cette fabrique à la construc-
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tioa ëont il s'agit disparaît, et elle n'est point par suite
tenue*de se mettre à la place de la commune pour faire à
ses.firais toutes les dépenses d'ameublement et d'appropria-
1k»d'®iae église dont l'existence lui sera préjudiciable, et
dont L'administration ne lui est nullement garantie.

Il y aurait imprudence de la part de la fabrique à em-
ïwtoter pour cela, et, ce qu'elle a de mieux à faire, c'est de
éfcffraiKteii-à la commune qui construit dtepoursuivre son
«euvrejusqu'au bout et délivrer l'église au Culte avec IV
meublèrent qui M e8t nécessaire.

CHAISES D'ÉGLISE. — LOCATION.— 'PAIEMENTDU*PHIX.—
NON-OCCUPATION. — DROITS DEILA FABRIQUE.

La fabrique a-t-elle le droit de relouer urne chaise d'êijlùe
déjà iouée à wte'personne qui en paie exactement et d'a-
vance le prix de location, mais qui ne vient presque
jamais aux offices ?

Il s'agit de savoir quelle espèce de location entend faire la

fabrique. A-t-elle la prétention de mettre la chaise non

occupée en adjudication pour une période de temps quel-
conque, ou bien veut-elle seulement se borner à la louer à
la séance d'une manière provisoire et momentanée?

Si la fabrique entend mettre de nouveau la chaise en

adjudication, et opérer, par ce moyen, la dépossession de
l'ancien locataire, nous ne saurions approuver une pareille
prétention. Quelle que soit la durée de la location ou con-
cession de la chaise non occupée, par cela seul que cette

<Shai$eest louée et que le prix de location en est exactement

perçu, la fabrique ne peut en consentir une nouvelle loca-
tion à une autre personne, au moins dans les mêmes con-

ditions et pour le même temps que la première, et cela sous

le prétexte que le locataire ou concessionnaire actuel ne

l'occupe jamais. La fabrique ne peut pas louer deux fois la

même chose; le droit et la justice ne sauraient lui permettre
de déposséder le locataire d'une chaise dont elle perçoit
exactement le prix et dont la location n'est point arrivée à

son terme.
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Mais si la fabrique ne peut pas arbitrairement le dépouil-
ler en louant sa chaise pour trois, six ou neuf années, ou
même pour une seule année, elle peut au moins la louer à
la séance toutes les fois qu'il ne l'occupe pas. C'est un point
de doctrine incontestable en cette matière, que, quand une
chaise louée reste inoccupée à l'église, la fabrique a la fa-
culté d'inviter les fidèles à s'y placer et de percevoir de celui

qui s'en sert la rétribution fixée par le tarif pour chaque of-
fice. Les chaises, en effet, ne sont dans l'église que par la

permission de la fabrique et qu'à la condition d'être occupées
par les fidèles. Si celui qui a loué une chaise pour un temps
plus ou moins long ne vient pas aux offices, tant pis pour lui.
La fabrique, qui ne doit pas laisser les chaises inutiles, a le
droit et le devoir de la faire occuper par une autre personne
et d'en recevoir le prix de l'occupant. Telle est la doctrine
qui est enseignée dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-
tiques. Il est encore enseigné avec raison dans le même
recueil que le droit loué ou concédé par une fabrique d'oc-
cuper un banc, une chaise ou une simple place dans l'église,
n'est qu'un droit d'usage, personnel de sa nature, et que,
quand celui auquel il appartient n'en use point, la fabrique
peut en faire jouir d'autres personnes. Voilà le droit en ma-
tière de location de chaises; voilà ce qui se passe dans la
pratique.

Faut-il maintenant se demander quel est, en pareil cas,
le droit de celui à qui appartient l'usage de la chaise? Ce
droit est d'abord d'occuper sa cha:se à tous les offices. Si,
pendant son absence, cette chaise vient à être occupée par
une autre personne, il a encore le droit de la reprendre en
assistant à l'office, et celui qui l'occupe doit la rendre. La
conduite de la fabrique est, en semblable circonstance, bien
simple. Elle doit fournir au fidèle dépossédé une autre
chaise, pour la fin de la cérémonie, si déjà la rétribution a
été soldée, ou, s'il n'y a plus de chaise, rendre ladite rétribu-
tion en cas de réclamation.

Il n'est pas besoin de dire à quelle époque la fabrique
pourra faire une nouvelle location annuelle ou plus longue
à une personne plus exacte aux cérémonies de l'église.

Il est certain qu'elle ne le pourra d'une manière parfaite-
ment valable en droit, qu'à la fin de la première location ou
concession. Tant que cette location ou concession dure, le
trésorier ne doit point négliger d'en percevoir le paiement;
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mais si ladite location ou concession devait expirer à la fin
de l'année, comme la fabrique n'est point obligée de la con-
tinuer à la même personne sans formalités, le trésorier
serait fondé à refuser le prix qu'on lui offrirait d'avance

pour cette continuation ou tacite reconduction.
Dans le cas où il y aurait concurrence entre l'ancien loca-

taire et d'autres personnes pour l'occupation de la chaise, la

fabrique ferait très-bien d'en mettre la location aux enchères

pour une période de temps déterminée, comme cela se pra-
tique dans quelques paroisses.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'octobre*

C'est le dimanche 1" octobre que les conseils de fabrique devront se réu-

nir, cette année, en séance ordinaire, suivant la prescription del'article 10

du décret du 30 décembre 1809.

Les règles concernant la convocation du conseil, le lieu de sa réunion,
sa présidence, le nombre de fabriciens nécessaire pour délibérer, la forme

des délibérations, etc., ont été antérieurement exposées dans le Bulletin des

lois civiles ecclésiastiques, et nous prions nos lecteurs de vouloir bien s'y re-

porter. (Voy. vol. 1849, p. 79 et suiv.). Relativement au mode de con-

vocation, nos lecteurs savent que l'art. 10 du décret précité du 30 décem-

bre 1809 prescrit seulement au curé d'annoncer la séance au prône de la

grand'messe, huit jours à l'avance ; mais nous avons dit qu'indépendam-
ment de cette annonce publique, le président du conseil ou le curé fait tou-

jours très-bien de convoquer les fabriciens à leur domicile, soit en leur

écrivant directement (Bulletin, vol. 1853, p. 49). On trouvera, dans notre

livraison du mois de septembre 1849, uu modèle du procès-verbal de séance

ordinaire. (Volume 1849, p. 284.)

Si, depuis la séance du moi3 de juillet dernier, il était arrivé quelque va-

cance par mort ou par démission, il y aurait lieu de pourvoir au remplace-
ment des membres qui auraient occasionné cette vacance (Voy. vol. 1851,

p. 159.)
Pour ce qui concerne le bureau des marguilliers, nous nous bornerons à

rappeler les prescriptions du décret relativement à la vérification du borde-

reau trimestriel de situation, à l'évaluation des dépenses du trimestre sui-

vant, à la formation du fonds de roulement (art. 34 du décret du 30décem-

bre 1809 ; Bulletin, vol. 1849, p. 17 9; vol. 1850, p. 261) ; à la vérification

du compte-rendu des fondations (art. 26 du même décret; Bulletin, vol.

4849 et 1850, locis citalis).
Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852, pag. 196

et 240, et dans le volume de 4853, p. 113 et 135 (livraison de mai tout

ce qui concerne le bordereau trimestriel de situation et 1 exécution des fon-

dations. Nous avons donné le modèle des écritures nécessitées par ces actes

d'administration.
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Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres du conseil et

du bureau, de s'occuper, dans la séance d'octobre, des questions que peut
soulever le renouvellement des baux f)es bancs et chaises et des biens d»s-

fabriques. Nous avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les formalités à.

suivre en pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à vouloir bien se reporter
à nos observations sur ce sujet. Voy. vol. 1849, p. 281 et 282.,)

MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observations concernant
la visite à faire, par eux ou par des gens de l'art, avant l'arrivée deJ'hi-
veraux bâtiments paroissiaux dont l'administration leur est confiée, et la,
nécessité de pourvoir aux réparations dont ils peuvent avoir besoin. On,

peut voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos indications rela-
tives à la marche à suivie pour obtenir de la commune les allocatiops- nên,
cessaires pour subvenir aux dépenses que la fabrique est dans l'impossibi-
lité de couvrir avec ses propres ressources. [Bulletin, vol. 1849, p. 357 et

370. On trouvera aussi à la page 371 de ce dernier volume un modèle de
cette visite.)

— L'impôt des prestations en nature pour la réparation des chemins vi-
cinaux ne regarde point les fabriques; mais MM. les curés et desservants

peuvent y être soumis individuellement dans leurs paroisses. Nous leur rap-
pellerons à ce sujet que c'est dans les premiers jours de novembre que sont

publiés les rôles de ces prestations. Ceux qui croiraient avoir quelque ré-
clamation à faire contre leur inscription n'oublieront point que le délai de
trois mois qui leur est donné pour réclamer court à partir du jour decette

publication.

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

ÊÉLISES.— Danses. — Ménétriers- — A. quelle distance de l'é-
glise, du cimetière, des croix de mission et du presbytère doivent
être les ménétriers les jours de fête et de d/inse? Nous rappelons
que cette distanoe n'est fixée par aucune disposition législative,
mais elle doit être assez grande pour que les biuits ou les choses
qui se feraient à sa limite ne puissent point troubler le silence ou
le respect qui doit entourer lesdits lieux. C'est aux maires qu'il ap^
partient de la déterminer par leur règlement de police. Voyez, à
cet égard, le Bulletin des lois civiles ecclés.,vo\- de 1852., p. 162,
et le Code des fabriques, l. 4«, p. 418 et suiv. Dans tous les cas,
le curé a bien le droit de se plaindre des infractions qui pourraient
être commises à ce sujet; pour cela, il doit s'adresser au maire,
qui doit dresser procès-verbal desdites infraclions, et traduire les
délinquants devant la justice répressive. Mais le curé ne pourrait
point les y traduire directement. Cependant, si le maire ne faisait
nullement exécuter le règlement municipal concernant la police des
alentours de l'église, il aurait le droit de s'adresser au procureur
impérial et de lui dénoncer les contraventions restées sans répres-
sion.
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SÉPARATIONS. — Maison donnée a la fabrique four servir de

Wgm'ent aux Hcaîres. — Lorsqu'une maison a été donnée à la fa-

.lMiqlie pour le logement des -vicaires, la commune n'est pas légale-
<ift'Wrt obligée de s'imposer pour l'appropriation de cette maison à

s*idtëS'tination, la législation n'ayant pas misa sa chargele logement
dtis'ivkaires. Le curé qui a fail les frais de cette appropriation et

dteS'Téparâlions qu'elle a entraînées, n'a aucun recours contre elle

pour le remboursement de ces frais, et ce, alors même qu'avant de
commencer les travaux, il aurait été convenu verbalement entre le

ttïfë, le maire, l'adjoint, plusieurs conseillers municipaux et les

VfOaires, qu'une indemnité de logement de cent francs que la com-
Étflne afvait votée pour les vicaires serait annuellement payée au curé

Jusqu'au complet rfmboUTsementde ses avances. La commune n'est

point légalement liée par une pareille convention verbale, et elle est

également libre de rayer de son budget, même avant la fin des tra-

vaux, les 1W) francs qu'il lui a plu d'y inscrire antérieurement en
faveur des vicaires.

Celui qui répare un immeuble appartenant à une fabrique ne

pieut être assimilé à celui qui bâ'iit sur le terrain d'autrui. 11ne

peut reprendre ses matériaux ni forcer la fabrique à lui aban-
donner ledit immeuble, en lui tenant compte de sa valeur anté-
rieure. Les réparations qu'il a faites sont des améliorations dont
il est censé avoir voulu gratifier la fabrique. Il ne peut pas en effet,

pour réclamer le montant de ses dépenses, soutenir qu'il a fait les

affaires de la fabrique, et qu'il a contre elle l'action de mandat,
l'actio negotiorwm gestoris. Cette action serait admissible, si, au

lieu d'appartenir à la .fabrique, l'immeuble réparé appartenait à un

particulier, ruais il a été reconnu récemment qu'elle ne pouvait
l'être à l'égard des établissements publics ou d'utilité publique.
C'est <Jonc seulement de la bonne votante de la fabrique que le

cur-é powra obtenir ave<ste -temps le 'remboursement <deises avances.

PHESBYTÈEE. — Abandon far le curé pour cav.se de ruines.

^ItidettinUé de 'logement. — Il arrive encore asstz souvent que,
daBs certaines paroisses, les réparations du presbytère sont com-

plètement négligées par la fabrique et par la commune, et qu'il vient

un moment où le titulaire est obligé de l'abandonner, parce qu'il ne

lui offre plus ni garantie de solidarité ni un abri suffisant contre

les rigueurs de la mauvaise saison! Cet abandon se fait quelquefois
sans formalité, sans constatation aucune, le prêtre se bornant à se

loger ailleurs à ses frais. On demande s'il lui est dû une indemnité

de%ement pour ce déplacement forcé. S'il ne fallait consulter que

la justice, cette indemnité lui serait certainement due, mais en pareil

cas, il faut toujours compter avec l'administration civile qui est
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rarement disposée à l'accorder. Pour que cette indemnité puisse
être réclamée avec droit, il faut qu'il ait été reconnu par l'autorité

diocésaine et par l'autorité municipale que le presbytèie n'est plus
habitable et qu'il y a urgence pour le titulaire de le quitter. Alors

le prêtre est autorisé à loger ailleurs, et la fabrique et la commune,
dûment prévenues, avisent aux moyens de lui fournir ou un autre

logement ou une indemnité de logement. Nous ne conseillons jamais
d'agir en dehors de ces formalités administratives, parce que le

prêtre qui abandonne de son chef, quoique avec beaucoup dé rai-
son, son presbytère comme inhabitable, s'expose à ne recevoir pour
cet abandon aucune indemnité. On comprend très-bien d'ailleurs

que, pour que cette indemnité puisse être payée, il faut qu'elle ait
été prévue et inscrite dans le budget de l'établissement chargé de la
solder.

Nous rappellerons à ce sujet que, quand le titulaire d'une pa-
roisse a vainement réclamé contre le mauvais état d'un presbytère,
réellement inhabitable, il ne doit pas hésiter à' demander à son

évêque de le rappeler de la paroisse jusqu'à ce que la commune ait

réparé les lieux, ou fourni un autre logement, ou voté dans son bud-

get une indemnité de Jugement. Nous pensons même que, lorsque
l'èvêché connaît la situation des choses, c'est un devoir pour lui de
s'entendre avec le préfet, pour la faire cesser, et au besoin de retirer
le prêtre de la paroisse.

DONS ET LEGS. — Pauvres. — Distribution par les marguil-
iiers sur billets du curé. — Nos lecteurs savent qu'il s'est intro-
duit sur l'administration des aumônes pour les pauvres une juris-
prudence peu favorable au clergé. Certaines autorités ont pensé que
le soin des pauvres ne devait plus le regarder, et pour mettre à exé-
cution cette tendance d'exclusion, elles vont jusqu'à méconnaître les
intentions des donateurs et à violer les textes de leurs actes de libé-
ralités. Dans la paroisse'de B... notamment,oun ancien curé a fait
un legs aux pauvres de la manière suivante :

« Je lègue aux pauvres de la succursale trois mille francs, qui me
« sont dus à litre de rente, par Jean Antoine Chabbert suivant un
« acte de vente du I" janvier 1817, au rapport de MeTailha<tes, no-
« taire à Castres. L'intérêt de cette somme sera chaque année remis
« entre les mains des ma-guilliers de ladite succursale, et distri-
« bué par eux, sur billets faits par le prêtre desservant, aux pauvres
« les plus nécessiteux de ladite succursale. »

Or, l'héritier dudit Jean Antoine Chabbert s'est libéré de cette
rente et a versé les 3 000 fr. à la caisse municipale du bureau de
bienfaisance. Depuis lors les marguilliers n'ont plus rien à voir
dans les 150 fr. d'intérêt. Le curé n'est pas même membre du bureau
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de bienfaisance. Ne serait-il pas fondé à demander que les volontés
du testât ur soient mieux remplies, et que les membres du bureau
de bienfaisance, qui remplacentaujourd'hui l'héritier, versent les inté-
rêts des 3,000 fr. entre les mains des marguilliers, pour être distri-
bués par eux, sur billets du curé, comme porte le testament ? Quels
moyens employer pour cela?

Le droit du curé et des mirguilliers est certainement incontes-
table, l'exercice seul en est difficile, précisément parce que l'admi-
nistration à laquelle il faut s'adresser est juge et partie dans l'af-
faire. Il a été reconnu cependant que des clauses semblables à
celles du testament ci-dessus n'avaient rien de contraire aux lois et
que les bureaux de bienfaisance devaient remettre les fonds pour être
distribués selon la volonté du testateur. Nous pensons donc, d'après
cela, qu'une réclamation est possible, et qu'il y a lieu de l'adresser
au préfet. Si elle n'est suivie d'aucun résultat, elle prouvera au
moins que le curé et les marguilliers de la paroisse n'ont point
failli à leur zèle ppur les pauvres et qu'ils ne se sont arrêtés que de-
vant la barrière de l'administration.

ACTES OFFICIELS.

CIRCONSCRIPT.'ONS ECCLÉSIASTIQUES.— CHAPELLES VICARIALES.—

CHAPELI.ES DE SECOUES. — SUCCURSALES. — ERECTION. — DONS ET

LEGS. — AUTORISATION.

Bulletin des lois, partie supplémentaire.

N» 18,512.
— DÉCRET IMPÉRIAL (contre-signe par le garde des sceaux,

ffiinistredela justjceetdes cultes; qui érige en chapelle de secours l'égliie
de la commune de Puxe, canton de Conflaas, arrondissement de Briey

(Moselle). (Fontainebleau 2 juillet 1864.)

N" 18,513. — DÉCRET IMPÉRIAL (contre-signe par le garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes) qui :

1° Érige en ch pelle vicariale l'église de la commune de Vesles-et-

Caumont (Aisne) ;
2° Autorise l'acceptation des legs faits par la dame veuve Longuet, sa-

voir : à la fabrique de Vesles-et-Caumont, une somme de deux cents

francs et une rente de cinquante francs, dont les arrérages seront affectés

à des services religieux et à l'entretien de la tombe de la testatrice, de

celles de son mari et de son fils; à la commune, une rente de trois cents

francs pour les pauvres et une maison estimée trois mille francs, pour

servir de presbytère : aux pauvres de Laon (même département), deux

cents francs. (Fontainebleau, 2 juillet 1864.)
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CLERGÉ. — LÉGIONS'HOÏWEUÏI.

Par décrets impériaux rendus sur fe proposition de -Son
Exe le ministre de la justice et des cultes, à l'occasion de l'a
fête du 15 août, ont été nommés ou promus, dans l'ordre
impérial de la Légion d'honneur :

Au jgrade de commandeur : Monseigneur Darboy, arche-

vêque de Paris, grand aumônier, sénateur;
Au grade d'officier: Monseigneur Delamarre, archevêque

d'Auch; monseigneur Bernadou, évêque de Gap; monsei-

gneur Landriot, évêque de La Rochelle.
Au grade de chevalier : M. l'abbé de Outtoli, maître des

cérémonies de la chapelle impériale; M. l'abbé Grisolle, au-
mônier de la marine; MM. les abbés Boutvex, vicaire géné-
ral de Bayonne ; Caurnont, vicaire général de Rouen; Des-
brosses, vicaire général d'Orléans; Guyart, vicaire général
de Soissons; Langevin, vicaire général de Troyes; Lebacheur,
vicaire général de Séez; Montagnac, vicaire général du Puy;
Fliche, chanoine titulaire de Troyes; De la Roque, chanoine
titulaire d'Autun; Balland , curé de Plombières (Vosges);
Belleville, curé de Saint-Pierre, à,Bordeaux; Cadel, curé de

Marguerittes (Gard); Gabriel, curé de Saint-Merri, à Paris;
Ttfurnier, curé de Saiot-François-de-Sales, à Chambéry ;
Turquet, "Curé de Péronne (Somme); Vigouroux, curé de
Mauriac (Cantal).

Par autre décret, en date du 14 août, rendu sur la pro-
position du ministre de l'intérieur, M. lJabbé Lefrançois,
aumônier de la maison centrale de Gaillon, depuiscinquaate
ans, a été nommé-chevalier de l'ordre impérial de la Légion
d'honneur.

— Mgr l'évêque d'Orléans vient d'introduire fa congréga-
tion de l'Oratoire dans son diocèse. La question -était assez

délicate, parce qu il s'agissait d'une cure de canton pour
laquelle, il faut l'acceptation gouvernementale, en sorte que le

décret'd'investiture'prenait pour ainsi dire le caractère d'une
reconnaissance officielle de la congrégation de l'Oratoire.
L<3décret a été rendu cependant, et les Oratoriens viennent
d'être installés à Cléry, sanctuaire très-célèbre jadis, et qui
garde le tombeau de Louis XI.'
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JURISPHOBENCE.

CURESETSUCCURSALES. — FABRIQUES.— EMPLOIDEFONDS.
— RENTES SUR i/ÉTAT. — OBLIGATIONS DTJ CRÉDIT FONCIER.

Les cures, les succursales et les fabriques d'église peuvent
être autorisées, comme lesautres établissements publics m
d'utilité publique, à placer leurs capitaux disponibles en
achats d'obligations du Crédit foncier; mais quand un
emploi en rentes sur l'État a déjà été prescrit par une or-
donnance royale ou un décret du chef du gouvernement, il
y aurait de l'inconvénient à autoriser la conversion de
ces rentes en obligations du Crédit foncier, lors surtout
que les fonds qui ont servi à leur achat sont grevés d»e

charges ou de fondations pieuses.

Une pareille conversion peut cependant être autorisée lors-

qu'il s'agit d'acquérir desobligations 5.p. 0/0 et sans pri-
mes, et lorsqu'il est démontré d'ailleurs que la conversion)

augmentera les revenus de l'établissement et assurera
l'exécution entière des fondations qu'il aurait fallu ré-
duire sans cette opération.

Ainsi décidé par les lettres ministérielles ci-après, affaire
de la cure de Notre-Dame de Vire (Calvados).

La cure de Notre-Dame, à Vire (Calvados), était proprié-
taire de plusieurs rentes sur l'État qui lui provenaient de

divers legs-dûment autorisés, et qui étaient grevées de fon-

dations pieuses et de quelques charges d'instruction pri-
maire. Ces rentes, qui avaient été réduites successivement
de S 0/0 en 4 i/2 et de 4 1/2 en 3 0/0, s'élevaient ensemble

à 1,936 fr., somme qui ne paraissait plus être en rapport
avec les charges des fondations.
• M. le curé de Notre-Dame forma une demande tendant à

obtenir l'autorisation de vendre ces rentes et d'en employer
le prix en achat d-'obli gâtions du Crédit foncier : cette de-
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mande a d'abord été repoussée par la lettre ci-après de M. le

ministre de l'instruction publique et des cultes.

Paris, le 2 décembre1862.

Monsieur le préfet, le titulaire de la cure de Notre-Dame,
à Vire, demande l'autorisation de vendre six inscriptions de
rentes 3 p. 0/0 sur l'État, s'élevant ensemble à la somme de
i,936 francs, et de convertir le produit de cette vente en
obligations du Crédit foncier de France.

Aux termes de l'art. 46 du décret du 28 février 1852,
sur les Sociétés de Crédit foncier, les fonds des incapables
et des communes peuvent être employés en achat des
lettres de gage émises par ces Sociétés. Il en est de
même des capitaux disponibles' appartenant aux établis-
sements publics ou d'utilité publique, dans tous les cas
où ces établissements sont autorisés à les convertir en
rentes sur l'État.

Il résulte de ces dispositions que les titulaires des cures
ou succursales et les fabriques des églises peuvent être au-
torisés également à placer leurs capitaux, soit sur l'État,
soit sur les Sociétés de Crédit foncier; mais lorsque l'em-
ploi en rentes sur l'État a déjà été prescrit par une ordon-
nance royale ou un décret impérial, il y aurait des incon-
vénients à autoriser la conversion de ces rentes en lettres
de gage ou obligations sur les Sociétés de Crédit foncier,
surtout lorsque, comme dans l'espèce, les capitaux qui ont
servi à leur achat sont grevés de charges ou de fondations
pieuses.

En effet, indépendamment de ce que le placement de
fonds en rentes sur l'État présente des garanties supérieures
à celles de tous les établissements de crédit public, je ne
vois pas qu'il y ait réellement avantage pour la cure de
JJotre-Dame de Vire à effectuer cette opération. Elle compte
probablement sur les chances des primes qu'offrent les obli-
gations du Crédit foncier de France ; majs cette éventualité,
qui se réalise si rarement, ne pouvant compenser pour les
éttablissemouts religieux la perte annuelle d'intérêts que
leur ferait éprouver l'acquisition de ces obligations, il a été
décidé qu'on n'autoriserait que les placements en obliga-
tions sans prime ou 5 p. 0/0, qui donnent droit à des arré-
i âges plus élevés.

D'après ces motifs, je ne pense pas qu'il y ait lieu de
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donner suite à la demande de M. le curé de Notre-Dame de
Vire. Je vous prie, en conséquence, monsieur le préfet, de
vouloir bien l'en informer, en lui transmettant les observa-
tions qui précèdent.

J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de l'affaire.
Lettre de M. le ministre de l'instruction publique et des

cultes (M. Rouland), à M. le préfet du Calvados, du 2 dé-
cembre 1862.

Après cette information, M. le curé de Notre-Dame a
formulé une nouvelle demande, dans laquelle il a fait con-
naître qu'il n'avait jamais songé à acquérir des obligations
avec primes, et où il a fait ressortir, en même temps par la

comparaison du prix du 3 p. 0/0 avec celui des obligations
foncières à 5 p. 0/0, l'augmentation de revenu qui résulte-
rait pour la cure de la conversion en ces dernières valeurs de
ses inscriptions de rente.

Sur cette nouvelle demande est intervenue la décision
suivante :

Paris, le 16 juin 1863.

Monsieur le préfet, en vous renvoyant, le 2 décembre
4862, les pièces relatives à la demande du curé de la pa-
roisse de Notre-Dame, à Vire, en autorisation de vendre six

inscriptions de rentes 3 p. 0/0 sur l'État et d'employer le

produit de la vente en achat d'obligations du Crédit foncier
de France, j'ai présenté des objections contre cette opéra-
tion. Dans la pensée que la cure de Vire comptait sur les
chances de primes qu'offrent les obligations du Crédit fon-
cier par suite des tirages de lots, j'ai fait ressortir que ces
éventualités, qui se réalisent rarement, ne peuvent com-

penser pour les établissements religieux la perte annuelle
d'intérêts que leur ferait éprouver l'acquisition de valeurs
de cette nature.

Dans une nouvelle demande, en date du 5 mai dernier,
et approuvée par Mgr l'évêque de Bayeux, le titulaire de
la cure de Notre-Dame expose qu'il désire acquérir des

obligations du Grédit foncier sans primes et à 5 p. 0/0. Il

démontre que la conversion en ces obligations des six ins-

criptions de rentes que possède la cure assurera à cet éta-

blissement une augmentation de revenu annuel de 164 fr.

Suivant ses observations, il serait d'autant plus nécessaire

d'avoir recours à cette opération que toutes ces rentes sont
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grevées de fondations pieuses, qui ne pourraient plus être

acquittées intégralement, si la cure restait propriétaire de
ces rentes, déjà sensiblement réduites par les conversions
du 5 p. 0/0 en 41/2 et du 4 1/2 en 3 p. 0/0, et si elle se trou-
vait obligée de les réduire encore, par le prélèvement du
capital nécessaire au paiement de la soulte, encore due, pour
la dernière conversion.

A raison de ces diverses considérations, je suis disposé à
donner suite à la demande dont il s'agit.

J'ai l'honneur, en conséquence, monsieur le préfet, de
vous transmettre la lettre du curé de Vire, en vous priant
de l'examiner et de me la renvoyer, le plus tôt possible, avec
vos propositions et tout le dossier de l'affaire.

Lettre du 16 juin 1863, de M. le ministre de l'instruction
publique et des cultes (M. Rouland), à M. le-préfet du
Calvados.

M. le préfet a trans'mis le dossier à M. le ministre des
cultes avec sespropositions dans le sens des observations
qui précèdent :

MM. les ministres de l'intérieur et de l'instruction pu-
blique, consultés sur le projet à raison des charges attachées
aux inscriptions de rentes, ont émis des avis favorables à
sa réalisation, sous la réserve que les anciennes affectations
de ces rentes, concernant, outre des services religieux,
l'instruction primaire et de bonnes oeuvres, seront repor-
tées sur les obligations à acquérir.

Il a été ensuite, après avis du Conseil d'État, statué par
un décret impérial, du 26 décembre 1863, ainsi conçu :

NAPOLÉON,etc.; — Le curé de la paroisse de Notre-Dame,
à Vire (Calvados), tant en son nom qu'en celui de ses suc-
cesseurs ; le trésorier de la fabrique de cette église, au nom
de cet établissement, et le maire de Vire, au nom de cette
commune, sont autorisés, chacun en ce qui le concerne :

1° A vendre six inscriptions de rentes 3 p. 0/0 sur l'État,
montant ensemble à 1,936 fr., portant les n°s 970, 998,
10-21, 1482, 1406 et 1589, provenant de libéralités faites
à ladite cure et dont l'acceptation a été régulièrement auto^-
risée, à charge de services religieux, d'oeuvres pies, et no-
tamment de l'affectation de 920 fr. de rente au profit des
frères des écoles,chrétiennes de Vire, salle d'asile et autres
établissements d'instruction;

2° A employer le produit de cette vente en achat d'obli-
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gâtions du Crédit foncier de France, sans prime et à 5 p. 0/0,
qui seront inscrites aux noms des curés successifs de la pa-
roisse de Notre-Dame, à Vire, de la fabrique de cette église
et de la commune de Vire.

Mention sera faite sur le certiflcatrd'inscription de ces
obligations de la destination des arrérages.

Décret du 26-décembre 1863.

COLONIES.
— ILE DE LA. BJÉUNION. — ÉTABLISSEMENTS 'PUBLICS?

DONS ET LEGS, ACCEPTATION, COMPÉTENCE DU GOUVERNEUR 1,

COMPÉTENCE DU MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

L'acceptation des dons et legs faits aux établissements pu*
blics dans Vite de la Réunion ne peut être valablement au-
torisée par le gouverneur, qu'autant que la valeur de la
libéralité n'excède pas 3,000 fr.

Il appartient au ministre de la marine"et des colonies de sta-
tuer sur les réclamations qui lui sont adresséescontre des
arrêtés pris par ce gouverneur, pour autoriser l'accepta-
tion de libéralités faites à desétablissements publics en de-
hors desconditions légales.

*

Ainsi décidé par arrêt du conseil d'État du 1 janvier 1864^
dont la teneur suit :.

ARRÊT(Affaire Amiel).

NAPOLÉON,etc.; — Vu la requête présentée pour les sieurs

Amiel, tous trois agissant comme frères et héritiers légi-
times et naturels du sieur Jean-Marie-Casimir Amiel, dé-

cédé, greffier de la justice de paix de Saint-Louis, île de la

Réunion ; ladite requête tendant à ce qu'il nous plaise an-

nuler, pour excès de pouvoir, deux arrêtés du 5 mars 1857,

par lesquels le gouverneur de l'île de la Réunion a autorisé

la fabrique de l'église Saint-Louis et le curé de cette pa-
roisse à accepter les legs faits par le sieur Jean-Marie-Casi-

mir Amiel, tant à l'église Saint-Louis qu'aux pauvres
des paroisses Saint-Louis et Saint-Leu ; annuler ensemble

une décision, en date du 24 septembre 1861, par laquelle
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notre ministre de la marine et des colonies a refusé de sta-

tuer sur la réclamation qu'ils avaient formée contre ces ar-

rêtés ; — Ledit pourvoi fondé sur ce que, aux termes des
art. 1 et 2 de l'ordonnance royale du 25 juin 1833, et de
l'art. 37, § 3, de l'ordonnance du 22 août suivant, dont les

dispositions ont été maintenues par le sénatus-consulte du
3 mai 1854., le gouverneur de l'île de la Réunion ne peut
statuer sur l'autorisation demandée par les établissements

publics d'accepter les libéralités qui leur sont faites, que
dans le cas où la valeur de la libéralité ne dépasse pas
3,000 fr., et que, en fait, la valeur des legs dont l'accepta-
tion a été autorisée par les arrêtés attaqués était notable-
ment supérieure; — Vu l'ordonnance de soit communiqué
et l'exploit de signification à la fabrique de l'église Saint-
Louis, pour laquelle il n'a pas été produit de défenses; —
Vu les observations de notre ministre de la marine et des
colonies ; —Vu le mémoire en défense par lequel le curé de
l'église Saint-Louis déclare s'en rapporter à notre justice, et
conclut à ce que les héritiers Amiel soient condamnés aux
dépens ; — Vu le nouveau mémoire par lequel les héritiers
Amiel concluent à ce que la fabrique de l'église Saint-Louis,
et le curé de la même église soient condamnés aux dépens ;
—Vuledécretrendupar l'Impératrice régente, le 19 mai 1859,
qui autorise les bureaux de bienfaisance de Montaulieu,
d Aurignac et d'Aulon (Haute-Garonne) à accepter, mais

jusqu'à concurrence de moitié seulement, le legs fait aux
pauvres de ces communes par le sieur Amiel du tiers de ses
biens; ledit legs évalué à environ 40,000 fr.; — Vu les or-
donnances du 25 juin 1833 et du 25 août suivant ; — Vu le
sénatus-consulte du 3 mai 1854;

En ce qui touche la décison par laquelle notre ministre de
la marine et des colonies a refusé de statuer sur la récla-
mation qui lui avait été présentée par les requérants contre
les arrêtés du gouverneur de l'île de la Réunion : — Con-
sidérant que les requérants demandaient à notre ministre
d'annuler les arrêtés du gouverneur de l'île de la Réunion,
par le motif que le gouverneur avait excédé la limite de ses
pouvoirs en autorisant la fabrique et le curé de l'église
Saint-Louis à accepter les legs faits par le sieur Amiel, et
dont la valeur dépassait 3,000 fr'. ; — Considérant que les
gouverneurs des colonies exercent leurs fonctions sous l'au-
torité de notre ministre de la marine et des colonies ; que,
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dès lors, c'est à tort que notre ministre a déclaré qu'il ne
lui appartenait pas de statuer sur la réclamation des requé-
rants, et les a renvoyés à se pourvoir dans les formes pré-
vues par l'ordonnance du 31 août 1828 ;

En ce qui touche les arrêtés du gouverneur de l'île de la
Réunion : — Considérant que, aux termes des art. 1 et 2 de
l'ordonnance du 25 juin 1833, le gouverneur de l'île de la
Réunion ne peut autoriser l'acceptation des dons et legs pieux
ou de bienfaisance que lorsque la valeur de ces libéralités ne
dépassepas 3,000 fr.; — Considérant qu'il résulte de l'instruc-
tion que la valeur des legs faits par le sieur Amiel (Jean-
Marie-Casimir) à l'église Saint-Louis et aux pauvres des pa-
roisses de Saint-Louis et de Saint-Leu était supérieure à
3,000 fr.; que, dès lors, en autorisant la fabrique de l'église
de Saint-Louis et le curé de cette église à accepter ces legs,
le gouverneur de l'île de la Réunion a excédé la limite de
ses pouvoirs ;

Art. 1er.La décision de notre ministre de la marine et des
colonies, du|24 septembre 1861, et les arrêtés du gouver-
neur de l'île de la Réunion, du 3 mars 1857, sont annulés.

2. La fabrique de l'église Saint-Louis et le curé de la
même église sont condamnés aux dépens.

Arrêt du Conseil d'État, du 7 janvier 1864.

ÉGLISES. —
CONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET RÉPARATIONS. —

MALFAÇONS. —ARCHITECTE, ENTREPRENEUR, RESPONSABILITÉ.

*
Ne sont pas susceptibles d'être définitivement reçus les tra-

vaux de contruction d'une église, lorsqu'il est reconnu
que les fondations du nouvel édifice sont défectueuses; ou

que lespiliers et voûtes ont éprouvé des mouvements; ou

que la couverture et la ferblanterie laissent pénétrer l'hu-
midité dans l'intérieur du bâtiment; ou enfin lorsque, dans
l'exécution de plusieurs parties des travaux, les entrepre-
neurs ne se sont pas conformés aux conditions du cahier

des charges.

Et lorsqu'il résulte du rapport d'un homme de l'art que les

malfaçons peuvent être réparées, sauf quelques défectuo-
sités qui ne sont pas de nature à compromettre la solidité de
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l'édifice, les entrepreneurs doivent être condamnés à exécu-
ter les travaux indiqués par ce rapport.

Quand les défectuosités proviennent de la mauvaise exécu-
tion des travaux par les entrepreneurs, et que l'architecte
n'a eu d'autre tort que de n'avoir pas exercé une surveil-
lance suffisamment active, il n'y a lieu de condamner cet
architecte à garantir la commune que dans le cas où elle
éprouverait un préjudice de l'insolvabilité des entrepre-
neurs.

Ces solutions résultent de l'arrêt ci-après du conseil
d'Etat, rendu dans une affaire intéressant la paroisse de Fra-
hier.

Vu la requête... pour les sieurs Courtoisier et Cornot, en-
trepreneurs de travaux publics, et pour le sieur Péchiné,
architecte;

Vu la requête... pour le sieur Grandmougin, architecte;
Lesditesrequêtes... tendant à ce qu'ilnous plaise annuler

un arrêté, du 24 juin 1862, par lequelle conseil de préfec-
ture de la Haute-Saône a rejeté la demande formée par les-
entrepreneurs ci-dessus dénommés, à l'effet de faire pro-
noncer la réception définitive des travaux de construction
de l'église de la commune de Frahier, parle motif que cette
église présenterait des vices de construction et des malfa-
çons nou susceptibles d'être réparées ; a condamné ksdits

entrepreneurs à enlever les travaux, à rembourser les som-
mes qui leur avaient été payées et à supporter les frais d'ex-

pertise, et a»condamné les architectes Péchiné et Grand-

mougin, chargés de la direction des travaux, à raison de
leur défaut de surveillance, à garantir la commune contre
les risques d'insolvabilité des entrepreneurs, et personnelle-
ment à rembourser les honoraires qu'ils avaient touchés;

Ce faisant, attendu que les vices de construction et les

malfaçons dont l'existence a été reconnue ne sont pas irré-
parables et que les entrepreneurs ont offert d'exécuter tous.
les travaux nécessaires pour mettre l'édifice en état de ré-

ception définitive, annuler l'arrêté attaqué;
Vu le mémoire en défense, portant recours incident, pré-

senté pour la commune de Frahier, tendant à ce qu'il nous
plaise : — 1»rejeter les pourvois ci-dessus visés avec dépens,
attendu que la mauvaise confection et la direction défec-



— 265 —

tueuse des fondations d'une part, et les vices de construc-
tion des voûtes et piliers, d'autre part, constitueraient des
défauts essentiels de nature à compromettre la solidité de
l'édifice, et que, d'ailleurs, plusieurs parties des travaux,
notamment la couverture et la ferblanterie, présenteraient
des malfaçons nombreuses contraires aux règles de l'art et
aux prévisions du devis; —2° condamner les architectes so-
lidairement avec les entrepreneurs, par le motif qu'ils au-
raient complètement négligé la surveillance des travaux et
qu'ils auraient apporté à tort des dérogations au projet pri-
mitif;

Vu les observations du ministre de l'intérieur;
Vu le mémoire en réplique présenté pour les sieurs Cour-

toisier et Cornot et pour le sieur Péchiné, par lequel ils dé-
clarent persister dans leurs conclusions et concluent, en
outre, — 1° à ce qu'il leur soit donné acte de l'offre faite

par les entrepreneurs de s'engager à réparer toutes les im-
perfections signalées dans la construction de l'église de Fra-
hier, sous la surveillance d'un homme de l'art pris en dehors
du département de la Haute-Saône, ou, pour le moins,
étranger à toutes les opérations antérieures; — 2° à ce que
la commune soit tenue de leur donner immédiatement une

provision de 15,000 fr. à valoir sur les sommes qui leur
étaient dues;— 3° à ce qu'il soit déclaré que les intérêts ont
couru à leur profit à partir du 28 octobre 1858, jour où la
commune a pris possession de l'église;

Vu le mémoire en réplique présenté pour le sieur Grand-

mougin, tendant à ce qu'il nous plaise : — 1° dire que les

réparations à exécuter seront faites sous la direction d'un
homme de l'art désigné par le conseil d'Etat; — 2° attendu

que les sommes dues par la commune aux entrepreneurs
sont plus que suffisantes pour garantir l'exécution des obli-

gations à imposer à ceux-ci, mettre immédiatement le re-

quérant hors de cause ;
Vu le mémoire en réplique présenté pour la commune de

Frahier, par lequel elle déclare persister dans ses conclu-
sions et conclut, en outre, subsidiairement pour le cas où

il serait décidé qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la démolition

de l'église, à ce que les entrepreneurs soient condamnés à

payer à la commune une somme de 16,000 fr. à titre de

dommages-intérêts et de moins-value ;
Vu l'arrêté, en date du 18 mai 1855, par lequel le préfet
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de la Haute»Saône approuve les plans et devis rédigés par les
architectes Péchiné et Grandmougin pour la reconstruction
de l'église de Frahier et décidé que la commune ne pourra
être tenue de payer aucune somme qui excède la possibilité
de la caissemunicipale, moyennant le paiement à l'entre-

preneur de l'intérêt à 5 pour 100 sur les sommes qui pour-
raient rester dues à partir de l'approbation de la réception
des travaux;

Vu la soumission, en date du T juillet 1855, par laquelle
les sieurs Courtoisier et Carnot s'engagent à exécuter les
travaux moyennant le prix du devis, montant à 60,683 fr.,
y compris la valeur des matériaux de démolition évalués à
5,800 fr., et en se conformant aux clauses et conditions de
l'adjudication qui avait été tentée inutilement;

Vu l'arrêté, en date du 25 juillet 1853, par lequel le pré-
fet de la Haute-Saône approuve la soumission c>dessus vi-
sée, ensemble le devis et le cahier des charges de l'entre»
prise;

Vu le procès-verbal de reconnaissance et de réception des
travaux, en date du 29 septembre 1858, ledit procès=verbal
portant là dépense à 87,261 fr. et la somme restant due aux
entrepreneurs, à 26,462 fr. 05 c, et signé par l'architecte
Grandmougïn, parles entrepreneurs, par le maire et par les
membres du conseil municipal;

Vu, en date du même jour, une délibération par laquelle
le conseil municipal de la commune de Frahier adopte le
projet de décompte présenté par le sieur Grandmougïn, sauf
en ce qui concerne les honoraires à allouer aux architectes;

Vu la lettre adresséeau sous-préfet de l'arrondissement
de Lure, à la date du 20 décembre 1859, par laquelle le sieur
Péchiné expose que, par suite d'arrangements intervenus
entre lui et le sieur Grandmougin, il est resté complètement
étranger à l'exécution du projet qu'il avait rédigé et que,
dès lors, il ne peut, ni signer le procès-verbal de réception
des travaux, ni être tenu à aucune responsabilité à raison
de la confection desdits travaux ;

Vu le rapport, en daté du 21 mai 1860, par lequel le sieur
Février, architecte du département de la Haute-Saône,
chargé par le préfet de visiter les travaux avant qu'il soit
statué sur la réception définitive desdits travaux, expose
qu'il a constaté de nombreuses imperfections dans la cons«
truction, que ces imperfections seraient peut-être suscepti-
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blés d'être réparées au moyen de dépenses considérables;
mais que, dans l'état actuel de l'édifice, il ne saurait être
accepté par la commune;

"

Vu la délibération, en date du20 juillet 1860, par laquelle
le conseil municipal de la commune de Frahier, déclare
revenir sur l'acceptation provisoire desdits-travaux conte-
nue dans une précédente délibération;

Vu la réclamation présentée par les. sieurs Courtoisier et
consorts devant le conseil de préfecture ;

Vu le procès-verbal de l'expertise à laquelle il a été pro-
cédé, pour vérifier l'état des travaux, ledit procès-verbal
clos le 14 septembre 1861 et duquel il résulte :— 1° que les
fondations sont en retraite du socle des murs sur plusieurs
points du pourtour et que la maçonnerie desdites fondations
n'a pas été faite conformément aux prescriptions du devis;
qu'un certain nombre de fissures se sont manifestées dans
les murs et dans les contreforts extérieurs; que les piliers du
transept ont un bombement sensible; que la couverture
et la ferblanterie présentent des défectuosités qui ont pour
résultat l'infiltration de l'bumidité dans l'intérieur de l'é-
glise; que plusieurs parties des travaux ne sont pas confor-
mes aux prescriptions du devis et aux règles de l'art; —
2° que les vices de construction peuvent être corrigés au

moyen de certains travaux indiqués par les experts et que
la plupart des malfaçons peuvent être réparées ; — 3° que
les travaux de consolidation et de réparation à imposer aux

entrepreneurs doivent être évalués à 1,450 fr. et les déduc-
tions à opérer sur les prix portés au devis à raison de mal-

façons irréparables fixées à 902 fr. 50 c; — 4° que les ar-
chitectes doivent être déclarés responsables pour partie, à
raison de leur défaut de surveillance, des défectuosités si-

gnalées et que le sieur Péchiné, bien qu'il soit resté en fait

étranger à la direction des travaux, ne peut soutenir, en
l'absence de toute stipulation avc;c l'Administration, qu'il
n'était chargé que de la rédaction des plans et que, dès lors,
il n'est tenu d'aucune responsabilité à raison du mode d'exé-

cution desdits plans ;
Vu les observations présentées devant le conseil de préfec-

ture sur le rapport des experts ci-dessus visé par la commune
de Frahier, par les entrepreneurs et par les architectes;

Vu le rapport au préfet, en date du 19 novembre 1862,

par lequel le sieur Février fait connaître que les murs exte



— 268 —

rieurs n'ont subi aucun mouvement nouveau; mais que,
dans l'intérêt de la solidité de l'édifice et pour le mettre en

état de réception définitive, il estjurgent d'exécuter une sé-

rie de travaux comprenant : — 1° la réparation des crépis-
sagestombés; — 2° le remaniement de la couverture et de
la ferblanterie; — 3° la consolidation des piliers et des arcs
du transept au moyen de tirants en fer ; — 4° l'établisse-
ment de tirants en fer destinés à maintenir l'écartement des
murs contre lesquels s'adossent les voûtes de la nef prin-
cipale : — 3° la reprise des fissures existantes ; — 6° le rem-

piétement des fondations aux points où ce travail est néces-

saire, avec coulis ou ciment dans les joints des maçonne-
ries;...

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII ;
Vu l'article 1792 du Code Napoléon;
Considérant que les pourvois ci-dessus visés sont connexes

et qu'il y a lieu d'y statuer par un seul décret ;
Sur la question de savoir si les travaux de construction

de l'église de Frahier sont susceptibles d'être mis en état de

réception définitive :
Considérant qu'il est établi par l'instruction que les fon-

dations de cette église sont défectueuses ; que les piliers et
voûtes ont éprouvé des mouvements; que la couverture et
la ferblanterie laissent pénétrer l'humidité dans l'intérieur
de l'édifice ;

Que, dans l'exécution de plusieurs parties des travaux, les
entrepreneurs Tie se sont pas conformés aux conditions du
cahier des charges; que, dans ces circonstances, c'est avec
raison que le conseil de préfecture a déclaré que les travaux
faits par les sieurs Courtoisier et Cornot n'étaient pas, dans
leur état actuel, susceptibles d'être reçus définitivement;

Mais considérant qu'il résulte également de l'instruction,
et notamment du rapport des experts, que ces malfaçons
peuvent être réparées, sauf quelques défectuosités qui ne
sont pas de nature à compromettre la solidité de l'édifice;
que les sieurs Courtoisier et Cornot s'engagent à exécuter, à
leurs frais et sous la direction d'un homme de l'art qui sera
désigné par nous, les travaux nécessaires pour mettre leurs
constructions en état de réception définitive ; que le sieur
Février, architecte du département, dans son rapport du 19
novembre 1862, a indiqué les travaux à exécuter pour cor-
riger les défauts constatés par l'instruction et assurer la so-
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lidit'é de l'édifice ; que, dès lors, il y a lieu de condamner les
entrepreneurs à exécuter, dans un délai déterminé, les tra-
vaux énumérés dans le rapport précité du sieur Février, et
tous autres qui seraient rendus nécessaires par des vices de
construction ou des malfaçons, et sans lesquels l'édifice ne
pourrait être mis en état de réception définitive;

En ce qui concerne la responsabilité des architectes :
Considérant qu'il résulte de l'instruction que les défectuo-

sités existantes dans l'église de Frahier proviennent de la
mauvaise exécution des travaux par les entrepreneurs, et
que le tort des architectes est de n'avoir pas apporté une
surveillance suffisamment active; que, dès lors, le conseil
de préfecture a fait- une juste appréciation de la part de res-

ponsabilité incombant aux architectes en ne les condamnant
à garantir la commune que dans le cas où elle éprouverait
un préjudice de L'insolvabilité des entrepreneurs ;

Sur les conclusions de la commune de Frahier, tendant à
ce que les requérants soient condamnés à lui payer 16,000
fr. à titre de dommages-intérêts :

Considérant que, s'il existe dans l'église de Frahier des

malfaçons non susceptibles d'être réparées, la nature et

l'importance de ces malfaçons et le préjudice en résultant

pour la commune ne pourront être déterminés qu'après la

réception définitive des travaux, lors- du règlement du dé-

compte de L'entreprise;
Sur les conclusions des sieurs Courtoisier et Cornot, ten-

dant à ce qu'il leur soit alloué une provision de 15,000 fr. :

Considérant que la créance des entrepreneurs est contes-
tée par la commune de Frahier ;

En ce qui touche les intérêts :
Considérant qu'aux termes de l'arrêté préfectoral du 18

mai 1853, portant approbation des plans et devis sur les-

quels la soumission des entrepreneurs a été faite, les som-

mes restant dues par la commune ne doivent porter intérêt

qu'à partir de l'approbation par l'autorité supérieure de la

réception des travaux ; que, dès lors, les sieurs Courtoisier
. et Cornot ne sont pas fondés à demander que les sommes

qui peuvent leur être dues portentintérêt à leur profit à par-
tir du jour de la réception provisoire de leurs travaux ;

Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture de la Haute-

Saône, en date du 24 juin 1862, est annulé.

Art. 2. Les sieurs Courtoisier et Cornot, et, à leur défaut,
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les sieurs Grandaiougin et Péchiné, seront tenus, dans un

délai de six mois, à partir de IÊLnotification qui leur sera

faite du présent décret, de mettre l'église de Ffâhier en état

.de réception définitive, en exécutant notamment les tra-

vaux énumérés par le sieur Février, dans son rapport du 19

novembre 1862, et sous la direction de l'architecte du dépar-
tement du Doubs.

Art. 3. Le surplus des conclusions des entrepreneurs, des
architectes et de la commune de Frahier est rejeté.

Art. 4. Les frais d'expertise resteront à la charge des en-

trepreneurs,
Art. 5. Les dépens sont compensés entre, les parties.
Arrêt du conseil d'Etat, du 19 mai 1864.

ACTES OFFICIELS.

CLERGÉ. — TITRES ET DIGNITÉS ECCLÉSIASTIQUES.

DÉCRET IMPÉRIALportant réception, du ère/qui confère à M. Vablé

Lebrêc le titre de Protonotaire apostolique ad instar partici-

pantium. (Du 31 juillet 186S.)

NAPOLEON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre, secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— Vu l'article 1er de ]a loi du 18 germinal an x; — Vu le bref

pontifical, en date du 3 juin 1864, qui confère à M- l'abbé Zeèrec

le titre de protonotaire apostolique ad instar participantium;
—

Vu la proposiiion de l'évêque de Coutances, en date du 10 juin;
notre conseil d'Etat entendu, avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. |ier. Le bref délivré à Rome par Sa Sainteté le pape Pie IX,
le 3 juin 1864, qui confère à M. l'abbé Lelrec, vicaire général du

diocèse de Coutances, le titre de protonotaire apostolique ad instar

participantium, est reçu et sera publié dans l'Empire en la forme

ordinaire.

2. Ledit bref sera reçu sans approbation des clauses, formules

ou expressions qu'il renferme, et qui sont ou pourraient être con-

traires à la Constitution, aux' lois de l'Empire, aux franchises, lis

bertés et maximes de l'Eglise gallicane, et sans qu'il puisse résulter
d'ailleurs de la publication dudit bref aucune détermination de rang
ou de préséance ecclésiastique en France.

3. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur les registres
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de noire conseil d'Etat; mention de ladite transcription sera faitesur l'original par le secrétaire général du Conseil.4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présentdécret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

BUDGET DES CULTES.

Crédits supplémentaires de Vexercice 1863. — Extrait du décret
impérial du 26 août 1865, portant répartition de cescrédits.

MINISTÈBE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Restauration de l'église de Sainte-Anne à Jérusalem, 150,000 fr.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES.

Budget extraordinaire, service des cultes. — Secours extraor-
dinaires pour travaux concernant les églises et les presbytères.
600,000 fr.

PAROISSES. — CURES. — ÉRECTION.

DÉCRETIMPÉRIALcontresigné par le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, portant ce qui suit :

L'église succursale de Saint-Gervais, chef-lieu de canton, dépar-
tement de la Haute-Savoie, est érigée en cure.— La circonscription
de cette cure sera la même que celle de, la succursale. (Biarritz,
i" octobre 1865.)

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.— RÉTRO-
CESSION.

DÉCRETIMPÉRIAL qui autorise comme Congrégation à supérieure
générale VAssociation des Soeurs de l'Instruction de l Enfant-
Jésus, existant à Chauffailles [Saône-et-Loire). (Du 25 janvier
4865.)

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes ;
— La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes
de notre conseil d'Etat entendue, avons décrété et décrétons ce qui
suit :

ART. 1er. L'Association religieuse des soeurs de l'Instruction de
l'Enfant-Jésus existant à Chauffailles (Saône-et-Loirej est autorisée
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comme congrégation à supérieure générale, exclusivement propre
au diocèse d'Autun, à la charge de se conformer aux statuts ap-
prouvés pour la congrégation hospitalière et enseignante des soeurs
du Saint-Sacrement, à Autun (même département), par décret impé-
rial du 26 décembre 181(0,et modifiés par un autre décret du
17 janvier 1855, et que les membres de ladite association ont dé-
claré adopter.

La présente autorisation n'est accordée qu'à la condition expresse
que les soeurs de l'Instruction de l'Enfant-Jésus recevront gratuite-
ment, dans les écoles libres qu'elles dirigent actuellement et dans
tes écoles;qu'elles fonderaient à l'avenir, les enfants pauvres portés
sur la, liste dressée en exécution de l'article 45 de la loi du 15 mars
18S0, sur l'enseignement.

2. La supérieure générale et la première assistante de la congré-
gation, des soeurs de l'Instruction de l'Enfant-Jésus, à Chauffailles,
sont autorisées à accepter, savoir: 1° la supérieure générale, la
rétrocession consentie en faveur de cette congrégation par les dames
Toussainte Pellissier, Catherine Saugues, Mélanie Gérenies et
Virginie Jouiert, religieuses de l'Instruction de l'Enfant-Jésus,
suivant acte notarié du 10 juin 1839, de leurs droits sur divers bâ-
timents avec dépendancessitués à Chauffailles et servant de maison
conventuelle à ladite congrégation, qu'elles ont déclaré avoir été ac-
quis par acte notarié du 23 décembre 1831, puis agrandis par des
constructions nouvelles, le tout pour le compte et avec les deniers
de l'association; 2° la première assistante, la rétrocession consen-
tie, aux termes du même [acte, par la dame Reine Autier, supé-
rieure générale de la congrégation, de ses parts et portions dans la
propriété desdits immeubles.

ACTES BU SAINT-SIÉÛE.

,A.CTES DO CONSISTOIRE DO 25 SEPTEMBRE 1865.

le 25 septembre, Notre Saint-Père le Pape Pie IX a tenu,
dans le palais apostolique du Vatican, un consistoire secret,
dans lequel, après une allocution, Sa Sainteté a proposé les Eglises
suivantes :

L'Église cathédrale de Segorbe, en Espagne, pour Mgr Joachim
Fernandez y Herrero, transféré du siège de Badajoz.

L'Église cathédrale de Namur, en Belgique, pour le R. P. Victor-
Auguste-Isidore Dechamps, prêtre du diocèse de Gand, ancien
provincial de la congrégation du Très-Saint-Rédemptenr, et docteur
en théologie.
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L'Église cathédrale d'Olinde en Pernambuco, au Brésil, pour le
R. D. Emmanuel de Rego de Medeiros, prêtre du diocèse de For-
talezza,.élève du collège américain-lalin à Rome et docteur en droit
canon.

L'Église cathédrale d'Armenopolis ou Szainos-Ujvar, du rite grec-
uni, en Transylvanie, pour le R. D. Jean Vanesa, prêtre du dio-
cèse de Grosswardein, premier inspecteur des écoles diocésaines,
chanoine-chantre de la cathédrale et docteur en théologie.

L'Eglise cathédrale de Coria, en Espagne, pour le R. D,. Etienne-
JosephPerezSernandez,prêtre de l'archi-diocèse de Grenade, doyen
du chapitre métropolitain et docteur en théologie.

Les Églises cathédrales unies de Colahorra et Calzada, en
Espagne, pour le R. D. Fabien-Sébastien Arenzana, prêtre de Ga-
lahorra, chantre dignitaire du chapitre métropolitain de Tolède,
vicaire général pour la même ville et archidiocèse et licencié en
théologie.

L'Eglise cathédrale de Badajoz, en Espagne, pour le R, D. Ra-
mirez y Vasquez, prêtre du diocèse de Badajoz, professeur de théo-
logie au séminaire épiscopal, chanoine lecteur du chapitre, exami-
nateur synodal et licencié en théologie.

L'Église cathédrale de Saint-Jacques du Cap-Vert, pour le R. D.
Joseph-Louis Alves Feijo, de l'ordre de la Très-Sainte-Trinité,
prêtre du diocèse de Bragance, chanoine-chantre du chapitre ca-
thédral, vicaire général de la même ville et-diocèse, et bachelier en
droit civil.

L'Église cathédrale de Goyaz, au Brésil, pour le R. D- Joachim-

Gonçalves de Azevedo, prêtre du diocèse de Belem del Para, archi-
diacre du chapitre cathédral et vicaire général de la même ville et
diocèse.

L'Eglise épiscopale de Cidonia in partions infidelmm, pour le
R. D. François-Joseph-Marie Yerovi, de l'ordre de Saint-François,
prêtre de l'archidiocèse de Quito, ancien vicaire capitulaire de

Guayaquil, docteur in utroque et député coadjuteur avec fu-
ture succession de Mgr Joseph-Marie Riofrio, archevêque de

Quito.
L'Eglise épiscopale de Limira in partihus infidelium, pour le

R. D. Emmanuele ÏJlloa, prêtre de Nicaragua, ci-devant curé de plu-
sieurs paroisses de ce diocèse, bachelier en théologie et en droit

civil et canonique, et député coadjuteur avec future succession de

Mgr Bernard Pinol, évèque de Nicaragua.
L'Église cathédrale de Sion in partibus infidelmm,, pour Mgr

Joseph Durgulh, prélat de la maison de Sa Sainteté, prêtre de l'ar-

chidiocèse de Gran, archidiacre du chapitre métropolitain, vicaire

général de la même ville et archidiocèse, docteur en théologie, et

député auxiliaire de S. E. Rév. le cardinal Jean Scitowsky, arche-

vêque de Gran.
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L'Église épiscopâle à'Europus in partilus infideliwm pour Ifr,
R. P. Jean Népomucène Amberg, prêtre du diocèse de Bressanone,

pfrêvôt, avec prérogative de protonotaire apostolique du chapitre
càthédral, supérieur du séminaire, président des causes matrimonia-
les et député pour le Vorarlberg, auxiliaire de Mgr Vincent Gâsser,
évêque de Bressanone.

Ensuite le Saint^Père â notifié les élections suivantes, faites par
bref pontifical :

Coadjutorerie avec future succession de l'Église métropolitaine
de Santa-Fê de Bogota, dans la Nouvelle-Grenade, pour Mgr Vins
cent Arbilaes, évêque de Massimopolis in partiius inpdeliwm et
ci-devant vicaire apostolique dé Sainte-Marthe.

L'Église cathédrale Nouvelle-Pampelune, dans la Nouvelle»Gre*
rade, pour le R. D. Boniface Toscane.

De même Sa Sainteté a publié les élections faites depuis le dernier
Consistoire jusqu'à celui d'aujourd'hui par l'organe de la Sacrée
Congrégation de la Propagande.

L'Eglise archiépiscopale de Tarse in partïbus infidelium, pour
Mgr Arsène Angiârakian, des moines arméniens de Saint-Antoine,
archevêque démissionnaire de Tokat, du rite arménien.

L'Église métropolitaine de Westminster, en Angleterre, pour Mgr.
Henri-Edouard Manning, protonotaire apostolique surnuméraire de
Sa Sainteté et prévôt de l'église métropolitaine.

L'Église des Bulgares unis, pour Mgr Raphaël Popov, évêque dé-
puté administrateur apostolique.

L'Église cathédrale de Clogher, en Irlande, pour le R. D. Jacques
Pornely, ancien curé de Rosleâ, dans le même diocèse.

L'Église cathédrale de NashviMe, dans les États-Unis d'Amérique,
pour le R. D. Patrice Feehan, prêtre irlandais et attaché au saint
ministère dans le diocèse de Sàtat=Louis.

L'Église cathédrale de Louisville, dans les États-Unis d'Améri*
que, pour le R. p. Pierre Lavialle, Français, supérieur du séminaire
diocésain et directeur du collège de SainteJMarie.

L'Église cathédrale d'Albany, dans les États-Unis d'Amérique,
pour le R. D. Jean Conroy, ci-devant vicaire général et administra*
teur actuel du diocèse-

L'Eglise de Xarputb, du rit arménien-, récemment érigée en cathé-
drale par Sa Sainteté, pour le R. P. Etienne Israelian.

L'Église épiscopâle d'Agathopolis in partïbus infidelium, po'àr
le R. D. Louis Bel, de la Congrégation de la Mission, député vi-
caire apostolique de l'Abyssinie.

L'Église épiscopâle d'Amorium in partiius infidelium, pour le
R. P. Jean-Baptiste Swinkels, de la Congrégation du Très-Saint-
Rédempteur, député vicaire apostolique de Surinam.

L'Église épiscopâle de Sarepta in partiius infidelium, pour le
B-. P. Nicolas Power, vicaire général et curé de Killaloe, dé-
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puté coadjuteur de Mgr Michel Flannery, évêque de Killaloe, en
Irlande.

Enfin, l'avocat consistorial ayant fait au Saint-Père l'instance du
sacré pallium pour l'Église métropolitaine de Westminster, Sa
Sainteté a daigné lui répondre : Dabimus propediem.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers.

Nos observations relatives à l'administration fabricienne, vu l'époque
avancée de l'année, se borneront à rappeler à MM. les membres des con-
seils de fabrique et du bureau des marguilliers qu'ils doivent s'empresser,
s'ils ne l'ont déjà fait conformément à nos précédentes indications, de
pourvoir aux réparations dont l'église et le presbytère peuvent avoir be-
soin. C'est pour cela que l'art. 41 du décret du 30 décembre 1809 leur
fait un devoir de visiter avec soin ces édifices, avant l'arrivée de l'hiver,
par eux-mêmes ou par des gens de l'art, c'est-à-dire des architectes, en-
trepreneurs, maîtres maçons ou tous autres hommes ayant quelque con-
naissance dans l'art des constructions. On peut voir ce que nous avons
dit à cet égard, ainsi que nos indications relatives à la marche à suivre à
l'effet d'obtenir de la commune les allocations nécessaires pour subvenir
aux dépenses que la fabrique est dans l'impossibilité de couvrir avec ses

propres ressources. (Bulletin, vol. 1849, p. 283, et vol. 1850, p. 357
et 370. On trouvera aussi à la p. 371 de ce dernier volume un modèle de

procès-verbal de cette visite. )
MM. les fabriciens sont encore arrivés à une époque de l'année où il

peut y avoir lieu par eux de s'occuper des questions que peut soulever
le renouvellement des baux des bancs et chaises et des biens des fabriques.
Nous avons indiqué, dans le Bulletin de 1849, les formalités à suivre en

pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à vouloir bien se reporcer à
nos observations sur ce sujet. (Voy. volume 1849, p. 281 et 282.) —

On trouvera également dans le Code des fabriques et de l'administration

paroissialet t. II, p. 1 et suivantes, tout ce qui concerne la location et l'ad-

ministration des biens des fabriques.
Si, depuis la dernière séance, il était arrivé quelque vacance par mort

ou par démission, il ne faut point oublier que la loi fait aux fabriciens une

obligation de pourvoir au remplacement des membres qui auraient occa-

sionné cette vacance. (Voy. vol, 1851, p. 159.) — Nous rappelons à ce

sujet que l'opinion qui voulait que le conseil fût toujours composé au moins

de la moitié plus un de ses membres, pour faire régulièrement ces élections,
n'est plus suivie, et que, d'après plusieurs décisions de l'administration

des cultes qui font jurisprudence en cette matière, il suffit que les fabri-

ciens soient, dans les conseils de fabrique de onze membres, au nombre de

quatre; et dans les conseils de sept membres, au nombre de trois, pour

pouvoir valablement procéder auxdites élections.

Pour ce qui est du récolement à faire à la fin de l'année des inventaires

du mobilier de l'Eglise et de la sacristie, récolement prescrit par l'art. 55

du décret du 30 déc. 1809, nous prions nos lecteurs de vouloir bien se re-
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porter à nos précédentes observations sur ce point. On peut voir égalemen
le Code des fabriques, t. l«r, pages 380 et suivantes. Même observation

ponrle récolement de l'inventaire du mobilier des archevêchés et évêchés.

(Bulletin des lois civiles eccl,, vol. 1853, p. 307.)

VICAIRES. — Logement dans le presbytère. — Impôt person-
nel et mobilier. — Le vicaire logé dans le presbytère doit l'impôt
personnel et mobilier à raison de ce logement. Mais son obliga-
tion ne vient-elle pas diminuer celle du curé ? Nous ne le pensons
pas. Le curé doit la même contribution, et l'inscription du vicaire
sur le rôle ne saurait être une raison légale de l'en décharger. La
raison de cette solution est bien simple. D'après la législation, le
curé ne doit être imposé que pour les pièces servant à son habita-
tion personnelle ; dès lors il est clair qu'il ne peut profiter de l'im-
position du vicaire qui n'était point payée par lui. Les pièces affec-
tées au logement du vicaire sont par rapport au curé considérées
comme superflues, c'est à ce titre que le vicaire est admis à y loger,
qu'il en doit la contribution, sans que cela exerce aucune influence
sur l'obligation du curé, qui ne doit toujours, comme avant, que
l'impôt des pièces servant à son habitation personnelle.

QUESTIONS PHQPOSEES.

FABRIQUES.
— COMPTES. — DÉBATS. — RÈGLEMENT. — AUTO-

RITÉ APPELÉE A STATUER SUR CE REGLEMENT.

Quand il s'élève des débats sur les comptes des fabriques,
est-ce au conseil de préfecture ou à l'évêque qu'il appartient
d'en connaître ?

Cette question, dont la solution intéresse tout à la fois
l'autorité épiscopale, l'autorité civile et les fabriques, .a
été traitée dans notre commentaire du décret du 30 dé-
cembre 1809, sous les articles 82 à 91 (Code des fabriques et
de l'administration paroissiale, t. II, p. 129 et suivantes).

Nous avons dit que l'évêque nous paraissait être l'autorité
établie par la loi pour statuer sur les débats des comptes des
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trésoriers de fabrique, ainsi que cela résultait d'une déci-
sion.!ministérielle du 10 mars 1812. Mais, en présence de la
jurisprudence alors suivie du conseil d'Etat, nous avons re-
connu qu'ii pouvait se présenter des cas où le conseil de
préfecture pourrait être valablement saisi du règlement de
ces débats.

Il serait superflu de reproduire ici la discussion à laquelle
nous nous sommes livré sur ce point et sur le rôle que l'au-
ttDirité judiciaire peut également être appelée à jouer dans
lesdits débats, et nous prions le consultant de vouloir bien
se reporter au tome II du Code desfabriques, aux pages que
nous venons de citer.
. La question qui est toujours controversée, vient, toute-

fois, d'être examinée de nouveau par M. Léon Aucoc, maître
des requêtes au conseil d'Etat, dans une intéressante étude,
insérée dans la Revue de législation.

Le savant auteur s'élève contre la doctrine qui soutient la
compétence des conseils de préfecture, et il enseigne de la
manière la plus positive que ces conseils sont, dans tous
les cas, incompétents pour statuer sur les contestations des
comptes.

L'autorité dont jouit M. Aucoc au conseil d'Etat où il rem-
plit les hautes fonctions de commissaire' du gouvernement,
nous fait espérer que son excellent travail, qui procède d'un
docte et consciencieux jurisconsulte, fixera désormais la
doctrine et la jurisprudence en faveur de la compétence
épiscopale, et, à ce titre, c'est pour nous un devoir de le
porter à la connaissance de nos lecteurs et de l'enregistrer
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques.

FABRIQUES D'ÉGLISES. — COMPTABIBITÉ.— CONTESTATIONS

ENTRE LE TRÉSORIER ET LA FABRIQUE. — COMPÉTENCE RESPEC-

TIVE DE l'ÉVÊQUE, DE L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE ET DE L'AU-

TORITÉ JUDICIAIRE.

ï. On sait que les fabriques d'église sont assujetties par la

législation qui les régit, et dont les principales dispositions
se trouvent réunies dans le décret du 30 décembre 1809, à

tenir une comptabilité régulière, ce qui comprend non-seu-
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lement un «budget dressé à l'avance et prévoyant les recettes

fit les dépenses de chaque année, mais de plus des comptes

réglés à la fin de chaque année, pour constater toutes les

recettes et toutes les dépenses faites (1).
Cette comptabilité est tenue sous le contrôle de l'évêque;

toutefois il y a une différence à cet égard entre les budgets
et les comptes. Le budget adopté par le conseil de fabrique
n'est exécutoire qu'autant qu'il a été approuvé par l'évêque,
conformément à l'article 47 du décret de 1809. Mais, pour
les comptes, l'article 85 semble donner au conseil de fabrique
le droit de les arrêter, et l'article 87 ne réserve à l'évêque

que le pouvoir, soit d'envoyer un commissaire pour assister

à la reddition du compte annuel et pour décider au besoin,
soit de se faire représenter les comptes, sans exiger qu'il y
donne une approbation expresse pour les rendre définitifs.
On pourrait même induire du texte de l'article 87 que c'est

seulement en cours de visite que l'évêque et ses vicaires

généraux pourraient se faire représenter les comptes. Mais,

par une extension, très-légitime d'ailleurs, de ce texte et

comme conséquence nécessaire du droit de contrôle attri-
bué à l'évêque sur l'administration et la comptabilité des

fabriques, les auteurs lui reconnaissent généralement le
droit de se faire envoyer les comptes pour les vérifier (2).
Cest en ce sens que s'était prononcé également le ministre
des cultes à une époque très-voisine de la promulgation du

décret du 30 décembre 1809, dans une décision du 10 mars

1812, où il reconnaît que l'évêque a le droit, en tout temps,
de voir les comptes et de les soumettre à son approbation.

Le contrôle des évêques sur les comptes des fabriques a

dû d'ailleurs s'exercer plus fréquemment depuis la promul-
gation de la loi du 18 juillet 1837. Cette loi appelle en effet
les conseils municipaux à donner leur avis sur les budgets

(1) Voyez le texte des dispositions du décret du 30 décembre 1809
concernant les comptes des fabriques. Bulletin des lois civiles etc., vol. 1850,
p. 55; vol. 1858, p. 110; tom. II du Code des fabriques et de Vadministra-
tion paroissiale.

(2) "Vuillefroy, Traité de l'administration du culte catholique, p. 367. —

Affre, Traité de l'administration temporelle des paroisses, 5' édit., p. 320.
— Gaudry, Traité de la législation des cultes, t. III, p. 241. — Champeaux,
Code des fabriques et de Vadministration paroissiale, t. II, p. 454, etc.

Nous saisisson» cette oecassion de signaler l'ouvrage de M. Cbampeanx
comme le travail leplus complet etl« plus approfondi que ait été publié, sur
cette matière.
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et comptes des fabriques, lorsqu'elles reçoivent des secours
sur les fonds communaux (art. 21, 7°). En outre de cet avis
annuel qu'ils ont à donner sur les comptes des fabriques qui
reçoivent annuellement des secours de la commune, les
conseils municipaux sont également autorisés par l'article 30,
n° 14, de la même loi de 1837, à discuter les comptes aussi
bien que les budgets des fabriques, lorsqu'elles viennent,
pour la première fois, demander une subvention en alléguant
l'insuffisance de leurs revenus. Les critiques que les conseils
municipaux auront pu être amenés à faire sur les comptes
des fabriques, dans l'exercice du droit que leur attribue la
loi de 1837, n'ont pu manquer d'appeler l'attention vigilante
des évêques.

II. Mais il est un point de la législation sur la comptabilité
des fabriques qui a donné lieu à des interprétations très-

contradictoires, et sur lequel il importe d'être fixé.
Dans le cas où il s'élève des débats entre le trésorier et la

fabrique sur les articles d'un compte, par exemple si le tré-
sorier, soutient qu'il se trouve en avance avec la fabrique, ou
si au contraire la fabrique prétend, soit .qu'il n'a pas reçu
tout ce qu'il devait recevoir, soit qu'il a dépensé plus qu'il
n'était autorisé à le faire, et qu'ainsi il se trouve en débet,
pour employer le langage de la comptabilité, à qui appar-
tient-il d'en connaître?

Cette difficulté ne se présente pas lorsqu'il s'agit de régler
les comptes des receveurs de deniers publics. Ainsi, pour
les agents de l'État, les comptes sont toujours soumis, qu'il

y ait ou non des difficultés soulevées, à une autorité chargée
de les régler et apurer, à la Cour des comptes, qui établit

par ses décisions si les comptables sont quittes, ou en avance,
ou en débet. — Dans les deux premiers cas, elle prononce
leur décharge définitive et, si les comptables ont cessé leurs

fonctions, ordonne mainlevée et radiation des oppositions et

inscriptions hypothécaires mises ou prises sur leurs biens à

raison de la gestion dont le compte est jugé. — Dans le

troisième cas, elle les condamne à solder leur débet dans le

délai prescrit par la loi (art. 13 de la loi du 16 septembre 1807).

Il en est de même pour les agents des. communes et des

établissements de bienfaisance. Les conseils municipaux et

les commissions administratives entendent, débattent et

arrêtent les comptes de leurs receveurs, mais sauf règlement

définitif dans tous les cas; et ce règlement est fait, soit par
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les conseils de préfecture, sauf recours à la Cour des comptes,,

si les revenus ordinaires n'excèdent pas 30,000 francs, soit

par la Cour des comptes directement, dans le cas contraire

(art. 23 et 66 de la loi du 18 juillet 1837, —•art. 9 et 42 4e

la loi du 7 août 1851.)
Mais on vient de voir que, pour les fabriques, le décret de

1809 n'a pas organisé un contrôle permanent et nécessaire

dans tous les cassur les délibérations des conseils de fabriqua

qui arrêtent les comptes des trésoriers.

D'autre part, il prévoit les contestations qui peuvent s'él&-

ver sur les comptes, sans décider quel devra en être le juge,.
Ainsi l'article 86 porte que, s'il arrive quelques débats sur

un ou plusieurs articles du compte, le compte n'en est pas
moins clos, sous la réserve des artisles contestés. Mais il ne

dit pas quelle est l'autorité qui devra statuer sur les articles

contestés.
L'article 90 dispose ensuite que, dans le cas où le trésorier

ne rendrait pas son compte à l'époque fixée ou bien refuse-

rait d'en payer le reliquat, le nouveau trésorier ou, à son

défaut, le procureur impérial, devra poursuivre l'ancien

trésorier devant le tribunal civil et le faire condamner à

payer le reliquat, à faire régler les articles débattus ou à

rendre son compte, s'il ne l'a pas été. Mais cet article n'in-

dique pas non plus devant quelle autorité le tribunal devra

renvoyer le trésorier pour faire régler les articles débattus.
TH. Si nous consultons la jurisprudence et les auteurs sur

ce point, nous trouvons des solutions fort divergentes.
D'après une décision du ministre des cultes, en date du

10 mars 1812, ces contestations doivent être soumises à

l'évêque, et si le trésorier refuse de payer le reliquat, fixé par
l'évêque, il doit être poursuivi devant le tribunal civil.

En 1823, la Cour de cassation s'est prononcée à son tour.
Le tribunal civil d'Èvreux et la Cour d'appel de Rouen,
saisis d'une contestation pendante entre une fabrique et son
ancien trésorier, avaient réglé les comptes de ce trésorier et
fixé le reliquat dû par lui à la fabrique. Il est vrai qu'il
s'agissait de faits antérieurs à 1809; mais, en ce qui concerne
la compétence, ce n'en était pas moins la législation en

vigueur au moment où se jugeait le procès qui devait être'
appliquée. Par arrêt du 9 juin 1823 (Eustache c. Olivier
Buvalet), la Cour de cassation a cassé l'arrêt de la Cour de
Rouen, par le motif que l'article 90 du décret de 1809 ne



— 281 —

dbnne au ribunal civil que le droit de forcer le trésorier à
rendre ses comptes, et que l'autorité administrative a seule
le droit de recevoir le compte et de régler les articles débattus.
Et elle fondait le pouvoir de l'autorité administrative, non
sur des dispositions du décret du 30 décembre 1809, mais
sar l'article 14 du titre Ier de la loi des 23 octobre-5 no-
vembre 1790, et sur l'article 5 de l'arrêté du gouvernement
au 7 thermidor an XI.

De son côté le Conseil d'État, se fondant sur les mêmes
articles, a, par deux arrêts, l'un du 13 mai 1829 (Olivier
ïtumlet), rendu dans la même affaire que celui de la Cour
fte cassation que nous venons de citer, l'autre du 18 juin 1846
(héritiers Bihl), reconnu que le conseil de préfecture était
compétent pour statuer sur ces contestations. Et dans le pre-
mier de ces deux arrêts, il a statué au tond sur le recours
dirigé contre l'arrêté du conseil.de préfecture. S'il n'y a pas
statué dans le second, c'est que les conclusions des parties
ne l'en avaient pas saisi.

L'administration des cultes paraît avoir suivi la même
doctrine à partir de 1830. Nous pouvons citer, notamment,
une décision en date du 19 octobre 1833.

Mais le Conseil d'État vient, par une décision récente, en
date du 24 juillet 1862 (Reynaud), dont nous donnerons le
texte tout à l'heure, de déclarer qu'aucune disposition des
l'ois actuellement en vigueur n'attribue aux conseils de pré-
fecture le pouvoir de régler les comptes des trésoriers de

fabrique.
Cette décision n'indique d'ailleurs pas d'une manière pre-

sse et n'avait pas à indiquer quelle est l'autorité à laquelle
appartient le pouvoir que le conseil de préfecture s'était
attribué à tort dans l'arrêté annulé par le Conseil d'État.

Si nous consultons les auteurs, nous trouvons une diver-

gence plus grande encore. Deux auteurs, MM. Carré (Traité
du gouvernement desparoisses, p. 384) et Chauveau (Adolphe)

{Principes de compétence et de juridiction administrative,
t. III, p. 976), pensent que c'est aux tribunaux civils qu'il

appartient de statuer sur. les débats relatifs aux articles des

comptes.
Plusieurs autres soutiennent, au contraire, que l'autorité

administrative peut seule être appelée à prononcer sur le

compte du receveur d'un établissement public, qui a le

caractère d'un comp.te administratif, et, se fondant sur les
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textes invoqués dans l'arrêt de la Cour de cassation de 1823,

et dans les arrêts du conseil d'État de 1829 et 1846, ils es-

timent que c'est au conseil de préfecture qu'il appartient de

statuer sur ces contestations. C'est en ce sens que se pror

noncent Merlin dans son Répertoire, v° Fabriques (1); Cor-

menin, Droit administratif, S0édit., t. II, p. 241 ; Serrigny,

Traité de l'organisation et de la compétence en matière

administrative, t. II, p. 252; Affre, Traité de l'administra-

tion temporelle des paroisses, 5eédit., p. 103 et p. 320; Gau-

dry, Législation des cultes, t. III, p. 244; Dufour, Droit

administratif appliqué, 2e édit., t. V, p. 619. MM. Serrigny

et Gaudry pensent que le recours contre l'arrêté du conseil

de préfecture devrait être porté devant le conseil d'État.

M. Dufour soutient au contraire qu'il devrait être soumis à

à la Cour des comptes.
Deux auteurs se prononcent pour la compétence de l'évê-

que, ainsi que l'avait fait le ministre des cultes dans la déci-

sion du 10mars 1810: ce sont M.Vuillefroy dans son Traitéde

l'administration du culte catholique,]). 367, et M. Dallozdans

son Répertoire de législation et de jurisprudence, v° Cultes,
n° 614.Toutefois, M. Dalloz, dans un autre passage de son

Répertoire, reproduit, sans les combattre, l'arrêt de la Cour

de cassation de 1823 et l'arrêt du Conseil d'État de 1846.

Enfin, un dernier auteur, M. de Champeaux, dans son

Code des fabriques, t. II, p. -437 et suiv., estime que, selon

les cas, la contestation doit être portée soit devant l'évêque,
soit devant le conseil de préfecture, soit devant les tribunaux

civils. Si la difficulté est relative à des questions d'adminis-

tration religieuse, si elle n'implique aucune question de droit

civil ou administratif, c'est à l'évêque qu'elle doit être défé-

rée, et la décision de l'évêque serait susceptible de recours
devant le ministre des cultes, et au besoin devant le Conseil
d'État. Si le débat soulève une question qui rentre dans le

contentieux administratif, c'est au conseil de préfecture à

(1) Merlin, après avoir rappelé la législation antérieure à 1789, s'ex-

prime ainsi : « Aujourd'hui ni les évèques ni les tribunaux ne peuvent plus

prendre connaissance des comptes des fabriques. Ces comptes doivent être

rendus administrativement. » (V. la loi des 23 octobre-5 novembre 1790,
titre l=r, art. 14.)

Les autres auteurs ne nient pas, comme Merlin, le droit de contrôle de

l'évêque sur les comptes, mais ils ne lui reconnaissent pas un pouvoir de

juridiction.
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en connaître. S'il porte sur des questions de droit civil, de
"responsabilité et de restitution, la solution en appartiendrait
exclusivement à l'autorité judiciaire.

Nous avons tenu à citer toutes ces opinions contradictoires
pour montrer à quel point il importe de s'appliquer à recon-
naître le dernier état de la législation et l'esprit dans lequel
cette législation a été faite.

Nous croyons que la principale cause de ce désaccord et
des erreurs dans lesquelles on est généralement tombé jus-
qu'ici, c'est d'une part que l'on a voulu combiner avec la
législation qui régit actuellement les fabriques, des disposi-
tions législatives ou réglementaires faites pour une époque
de transition, et qui ne pouvaient plus s'appliquer après la
réorganisation définitive de ces établissements, et d'autre
part, qu'on n'a pas pris soin de rechercher dans les travaux
qui ont préparé le décret du 30 décembre 1809, c'est-à-dire
dans les rapports faits au conseil d'Etat par le ministre des
cultes et par le comte Portalis, au nom de la section de l'in-
térieur, la véritable intention des auteurs de ce décret (1).

IV. Quels sont en effet les textes, antérieurs au décret de
1809, sur lesquels on a fondé la compétence du conseil de
préfecture? C'est d'abord l'article II du titre Ier de la loi des
23 octobre-5 novembre 1790, loi relative à la gestion et à la
vente des domaines nationaux. Cette loi, qui déclarait biens
nationaux les biens de la couronne, du clergé et des sémi-
naires, et en ordonnait la vente, ajournait tout ce qui con-
cernait les biens des fabriques. Mais, par son article 43, elle
dééidait que ces biens continueraient provisoirement d'être
administrés comme ils l'étaient au 1er octobre 1790, et dans

. l'article 14, elle imposait aux administrateurs de ces biens,
jusqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné, l'obligation de
rendre leurs comptes tous les ans, à compter du 1er janvier
1791, en présence du conseil général de la commune ou de
ceux de ses membres qu'il voudrait déléguer, pour être véri-

(1) Il est vrai que ces rapports sont restés 'dans les archives de l'adminis-

tration des cuites et du Conseil d'Etat.
Nous demandons la permission de rappeler que cette Bévue a publié, en

1858, un article où nous nous étions attaché à établir, par le rapproche-
ment de divers passages de ces mêmes rapports et des projets imprimés qu
•nt servi de base aux délibérations du Conseil d'État, le sens des dispositions
du décret de 1809 sur la question très-controversée des obligations respec-

tives des communes et des fabriques au sujet du logement des curés.
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fiés par le directoire du district et arrêtés par celui du dépar-
tement.

Mais quand on lit ce texte,, sans' l'isoler de l'ensemble de

la loi où il se trouve, on voit qu'il n'était qu'une mesure

provisoire, uniquement applicable, non pas à la gestion des

ressources affeetées au culte, mais à la conservation de biens

sur lesquels l'État se réservait de mettre prochainement la

main. Et en effet, la loi du 18 brumaire an II est venue, peu
de temps après, comprendre les biens des fabriques parmi
les propriétés nationales. Les dispositions de l'article 14 de

la loi des 23 octobre-5 novembre 1790 ont donc cessé d'être

en vigueur, à partir de la promulgation de la loi du 13 bru-

maire an II.
On invoque encore l'article 5 de l'arrêté du 7 thermidor

an XL Cet arrêté rendait aux fabriques ceux de leurs biens

qui n'avaient pas été aliénés, et il instituait, pour les admi-

nistrer, une sorte de commission composée de trois marguïl-
liers nommés par le préfet, sur une liste double présentée
par le maire et par le curé ou desservant. Aux termes de
l'article 5, ces marguilliers devaient nommer parmi eux un

caissier, et les comptes devaient être rendus dans la même

forme que ceux des dépensescommunales. Mais on sait que
les commissions établies par cet arrêté pour l'administration
des biens rendus aux fabriques n'étaient pas chargées de
veiller à la gestion des autres ressources affectées au service
du culte, notamment des oblations et fondations, et du pro-
duit de la location des bancs et chaises, ni de pourvoir
aux dépenses de ce service. Cette mission était réservée aux

fabriques que les évêques avaient organisées de leur côté, en
exécution de l'article 76 da 3aloi du 18 germinal an X, avec
l'autorisation du gouvernement, et qu'on appelait fabriques
intérieures, pour les distinguer des commissions nommées
par les préfets, qui portaient le nom de fabriques extérieures.

Or le décret du 30 décembre 1809 a reconstitué les fabri-
ques sur des bases nouvelles. Le législateur de 1809 n'a pas
laissé subsister côte à côte ces deux administrations l'une
extérieure, l'autre intérieure. La fabrique, talle qu'il l'a
instituée, est une, et en l'organisant, en fixant les règles
qu'elle devrait suivre dans sa gestion, il ne s'est nullement
reporté aux dispositions de la loi de 1791 ou de l'arrêté du
7 thermidor an XI; il a voulu se rapprocher autant que pos-
sible des règles suivies avant la Révolution de 1789.
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C'est ce que nous croyons pouvoir démontrer en citant
quelques passages des rapports soumis au conseil d'État en
1809, soit par le comte Portalis, au nom de la section de
l'intérieur, soit par le ministre des cultes.

V. M. Portalis, dans un rapport fait au mois de février
1809, sur la question de la réorganisation des fabriques qui
avait été renvoyée par l'Empereur à l'examen du conseil
d'Etat, d'après la demande du ministre de l'intérieur, fait
d'abord connaître l'état des choses à cette époque, tel que
nous venons de le rappeler. Puis il expose l'ancienne orga-
nisation aes fabriques avant 1789, et, à ce sujet, il s'exprime
ainsi :

« Les marguilliers étaient tenus de compter tous les ans.
Les comptes devaient être présentés aux évêques ou à leurs

archidiacres, lorsqu'ils faisaient leurs visites dans le cours
de l'année; mais après l'année révolue, ils étaient examinés
et arrêtés par les curés et principaux habitants formés en
assemblée générale, pour être ensuite présentés aux évêques
et aux archidiacres, lors de leurs premières visites.

« Les évêques ne pouvaient, sans abus, renvoyer à leurs
offlciaux la connaissance des comptes des fabriques.

« Les ordonnances rendues par les évêques ou leurs archi-
diacres, au sujet des comptes des fabriques, et les jugements
intervenus sur ces comptes, étaient exécutoires, nonobstant

l'appel. Les contestations qui survenaient touchant cette

comptabilité, soit entre les anciens ou nouveaux marguilliers»
soit entre les marguilliers et les habitants, étaient portées
devant les tribunaux ordinaires. On n'allouait dans les

comptes des fabriques que les dépenses nécessaires pour le
service divin, l'acquit des fondations et l'entretien de l'église.

« Au reste, les comptes des fabriques étaient, dans quel-
ques provinces, comme en Lorraine, rendus tous les ans aux
officiers du souverain, qui assistaient même aux auditions
des comptes reçus par les évêques ou leurs grands vicaires,
dans les villes et lieux où les prélats avaient coutume d'en-

tendre ces comptes. La même chose s'observait en Alsaee,
ainsi que dans les Pays-Bas français.

« L'usage et la législation, à ce sujet, ne variaient pas seu-

lement quant aux lieux; ils ont aussi varié suivant les temps.
Nous avons vu que Charles VI avait chargé ses officiers de

justice de faire compter les administrateurs des fabriques.
Charles IX attribua exclusivement ce soin aux évêqaes

BULLETIN des lois civ. eccl., NOVEMBRE. 1865, T. xvn. H.
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par lettres patentes du 15 octobre 1571. Henri III, par son

édit de juillet 1578, le remit aux élus. En mai 1582, cette

surveillance fat rendue aux évêques. En mars 1587, on en

investit de nouveau les élus ; mais le clergé obtint presque
aussitôt la révocation de ce nouvel édit. Néanmoins, en 1595,
Henri IV rétablit les magistrats dans le droit de connaître
des comptes des fabriques. Ce ne fut pas pour longtemps;
en effet, par lettres patentes du 16 mars 1609, il reporta cette
attribution aux évêques, à la charge toutefois d'appeler les

procureurs fiscaux à l'audition des comptes. D'autres lettres

patentes et deux déclarations de Louis XIII confirmèrent ces

dispositions. Enfin l'article 17 du fameux édit du mois d'avril

4695, qui fixa définitivement en France les limites de la

juridiction ecclésiastique, et qui devint la loi commune de

l'État, achargé définitivement les évêques, leurs archidiacres
ou tout autre ecclésiastique commis par eux, d'entendre ces

comptes en présence des officiers de justice et notables
habitants.

« Un nombre considérable d'arrêts établit la conformité de
la jurisprudence des diverses Cours souveraines avec les

dispositions de cette loi.

« Tels étaient les règlements qui régissaient autrefois les

fabriques et dont la section de l'intérieur a reconnu qu'il
fallait se rapprocher le plus possible. »

Et plus loin, indiquant l'esprit des dispositions du projet
4e décret préparé par la section de l'intérieur, il donne, au

sujet des comptes, les explications suivantes :
« Il n'y a rien à changer aux dispositions de l'édit de 1695,

relativement aux comptes des fabriques. Nous avons déjà
«observéque ces établissements, quoique laïques, n'existant
cependant que pour le bien des églises, ne sauraient de-
meurer étrangers, dans leur administration, aux ministres
du culte.

« Les évêques peuvent d'autant mieux apprécier les
«comptes des fabriques et la nature des dépenses portées dans
les comptes, qu'ils sont chargés, en faisant leurs visites, de
voilier à ce que les paroisses soient entretenues convenable-
ment et fournies de livres, croix, calices, ornements et
autres choses nécessaires pour la célébration du service
divin. Ce sont les dispositions de l'article 52 de l'ordonnance
de Blois, de l'article 3 de l'édit de Melun, et de l'article 21
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d« l'édit die 1695. Ces dispositions paraissent implicitement
««formées par les dispositions de la loi du 18 germinal anX.

« En mettant les églises à leur disposition, et eii les obli-
geant à les visiter, le législateur a bien entendu que les
évoques auraient sur elles un droit d'inspection On croit
qu'il est impossible de leur refuser celui de surveiller lé
maniement des deniers que la piété des fidèles verse entré
l'es mains du ministre du culte, pour les frais des cérémo-
nies-religieuses et pour l'acquit des droits qui reviennent à
l'église pour l'entretien des lévites et du sanctuaire.

« Les comptes seront donc clos et arrêtés chaque année
par l'assemblée générale (c'est-à-dire le conseil de fabrique,
par opposition, au bureau des marguilliers). L'évêque diocé-
sain pourra toujours y envoyer un commissaire et, en cours
de visite, il aura, ainsi que les vicaires généraux, le droit de
se les faire représenter, ainsi que les registres des délibé-
rations, pour êtoe par Lui contestés ou approuvés, suivant
l'exigence des cas. Néanmoins, et comme le voulaient les
lettres patentes de 1582, tous les ans, les marguilliers seront
tenus de déposer un double desdits comptes au secrétariat

général de la préfecture. »
Le projet de décret joint à ce rapport résumait ces idées

en deux articles, dont les dispositions étaient à peu près
celles des articles 85, 87 et 89 du décret de 1809.

Ce projet fut communiqué au ministre des cultes. Dans
te rapport fait par le ministre et envoyé au Conseil d'État an
mois de juillet 1809, on trouve le passage suivant :

« Les règles déjà proposées pour gérer tes biens, pour
dresser, examiner et arrêter les comptes..., sont celles que
l'on suivait avant la Révolution et qui semblent le mieux

adaptées à l'institution des fabriques.
«Je ne propose à cet égard que quelques changements dans

Fordre et dans la rédaction des articles. »

Les articles proposés par le ministre des cultes ont été

adoptés avec de très-légères modifications de forme. C'est

d&ns le projet du ministre que se trouvaient les dispositions
û%l'article 90 qui donne aux tribunaux civils le pouvoir de

contraindre le trésorier à rendre son compte, à faire régler
les articles débattus ou à payer le reliquat.

VI. En présence de ces explications, on ne peut douter qne
les dispositions de la loi de 1790 et de l'arrêté du 7 thermidor

an XI ne soient complètement inapplicables aux- fabriques
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telles que les a organisées le décret du 30 décembre 1809.

Les conseilsde préfecture, qui ne peuvent, ainsi que l'a établi

la jurisprudence constante du conseil d'État, prononcer

que sur les matières qui sont placées dans leurs attribu-
tions par une disposition expresse de la législation, n'ont
donc aucun pouvoir relatif aux comptes des conseils de

fabrique,
On a songé plus d'une fois, depuis 1809, nos lecteurs ne

l'ignorent pas, à soumettre la comptabilité des fabriques au
contrôle des conseils de préfecture pour assurer d'une ma-
nière plus complète sa régularité. En 1827, M. Frayssinous,
évêque d'Hermopolis, alors ministre des affaires ecclésias-

tiques, avait informé les archevêques et évêques qu'il
avait le projet de placer les fonctions de trésorier des

fabriques entre les mains des percepteurs-receveurs muni-

cipaux. L'opposition que rencontra cette pensée, dont le
véritable seps paraît avoir été mal compris, la fit aban-
donner.

Lorsde la discussion de la loi du 18 juilletl837,sur l'admi-
nistration municipale, la Chambre des députés avait, à deux

reprises, adopté une disposition aux termes de laquelle les

comptes desfabriques devaient être apurés parles conseils de
préfecture, comme ceux des communes et des établissements
de bienfaisance. La Chambre des pairs repoussa cette dispo-
sition, et l'organe de la commission, M. le baron Mounier,
motivait ce rejet en disant que l'intention de la Chambre des
pairs était de ne rien innover à la législation qui régit les
fabriques. Ce sont, disait-il, des établissements qui ont un
caractère tout particulier et auxquels on ne peut toucher
qu'avec beaucoup de précaution. L'administration en a tou-
jours été concertée; elle se combine avec l'action de l'auto-
rité ecclésiastique (1)...

C'est donc avec raison qne l'incompétence du conseil de
préfecture a été expressément reconnue parle conseil d'État
dans un arrêt du 24 juillet 1862. Cet arrêt statue sur deux
pourvois formés par le sieur Reynaud, curé de l'église de
Goncelin (Isère), ancien trésorier de la fabrique de cette
église, contre deux arrêtés du conseil de préfecture du

\1) V. le rapport de M. le baron Mounier, lu a la Chambre des pairs
clans la séance du 27 mars J837; Moniletir du 28 mars, p. 702; et ses
«xplioatious k la jéance du l'r ayril, Moniteur du 2 avril 1837, p. T63.
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département de l'Isère (1). Par le premier arrêté, ce conseil
s'était déclaré incompétent pour prononcer sur une demande
du sieur Reynaud qui tendait à faire condamner la fabriqueà lui rembourser une somme de 4,782 fr. 58 c, montant
des avances qu'il aurait faites, de 1842 à 1856, pour l'acquitte-ment de diverses dépenses du culte à la charge de la fabrique.Le sieur Reynaud avait alors essayé d'introduire sa demande
d'une autre façon. En présentant son compte de trésorier au
conseil de fabrique pour les premiers mois de l'année 1857,il avait élevé la prétention d'affecter au remboursement des
avances qu'il alléguait avoir faites une somme de 688 fr. 45c,
montant de l'excédant des recettes qui se trouvait dans la
caisse de la fabrique au moment de la reddition des comptes;
et sa prétention ayant été repoussée par la fabrique, il l'avait
reproduite devant le conseil de préfecture, en soutenant que,
cette fois, le conseil était compétent, puisqu'il s'agissait de
prononcer sur un débat relatif au compte d'un trésorier de
fabrique. Le conseil de préfecture avait décidé, en premier
lieu, que le compte de gestion du sieur Reynaud comme
trésorier de la fabrique, depuis le 1er janvier jusqu'au31 juin 1857, était définitivement arrêté en recette à la
somme de 871 fr. 65 c, en dépense à celle de 183 fr. 20 c,
d'où résultait un excédant de recette de 688 fr. 45 c; et en
second lieu, qu'il n'y avait lieu de statuer sur les autres
réclamations du sieur Reynaud tendant à obtenir le rem-
boursement des avances qu'il aurait faites, attendu que, par
un précédent arrêté, le conseil s'était déclaré incompétent
pour en connaître.

Le conseil d'État a rejeté le recours du sieur Reynaud.
Mais il ne s'est pas borné là, et,, soulevant d'office la question
de savoir si le conseil de préfecture était compétent pour

(1) Il n'est pas inutile de faire remarquer ici que les fonctions de curé
et celles de trésorier de la fabrique sont incompatibles. Quand le législa-
teur a institué une administration laïque à côté du curé, pour la gestion et

l'emploi des ressources destinées aux dépenses du culte, c'est évidemment

pour l'exonérer de la responsabilité morale et matérielle qu'entraîne le
maniement des deniers d'un établissement public. Le décret de ]809 ne
contient pas de disposition formelle à cet égard ; mais l'intention des au-
teurs du décret ressort suffisamment des prescriptions de l'article 50, qui

exige que les titres et l'argent de la fabrique soient déposés darm une caisse
à trois clefs, et dispose qu'une clef sera entre les mains du président de la

fabrique, une entre les mains du curé, et l'autre entre les mains du tréso-

rier.
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statuer sur les comptes des fabriques, il a annulé, pour

incompétence, la disposition du second arrêté qui avait réglé

le compte du sieur Reynaud. Voici les termes de la décision

du conseil :

« Considérantque les deux pourvois sont connexeset qu'il y a
lieu de les joindre pour y statuer par un seul décret ;

« En ce qui touche l'arrêté du 18 juin 1838 :
« Considérant que la demande soumise par le sieur Beynaud au

conseil de préfecture avait pour objet de faire condamner la fabrique
de l'église de Goncelin à lui rembourser, en vertu des articles 1999

et 2001 du Code Napoléon, le montant des avances qu'il prétendait
avoir faites, de 4842 à 1856, comme mandataire légal ou conven-

tionnel de la fabrique, pour l'acquittement de diverses dépenses du

culte.
« Qu'aucune disposition de loi n'attribue aux conseils de préfec-

ture compétence pour statuer sur les contestations de cette nature ;
« Qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de préfecture du dépar-

tement de l'Isère s'est déclaré incompétent pour statuer sur la de-
mande du sieur Reynaud;

« En ce qui touche l'arrêté du 11 février 1860 :
« Considérant que la nouvelle demande présentée par le sieur

Reynaud au conseil de préfecture avait pour objet : 1° de faire régler
le compte qu'il avait présenté pour sa gestion de trésorier de la

fabrique, du 1erjanvier au 10 mai 1857, et sur lequel il prétendait
qu'une contestation s'était élevée; 2° de faire décider, à l'occasion
du règlement de ce compte, que la fabrique serait tenue de lui rem-
bourser le montant des dépenses qu'il aurait faites de 1842 à 1856

pour l'acquittement de'diverses dépenses du culte;
« Considérant, d'une part, qu'aucune disposition des lois actuelle-

ment en vigueur n'attribue aux conseils de préfecture le pouvoir
de régler les comptes des trésoriers de fabrique;

« Que l'article 14 du titre 1er delà loi des 23 octobre-5 novembre

1790, relatif aux comptes desadministrateurs desbiens des fabriques,
n'était qu'une mesure provisoire qui E cessé d'être applicable après
la promulgation de la loi du 13 brumaire an II, qui a compris les
biens des fabriques parmi les propriétés nationales;

« Que l'article 5 de l'arrêté du 7 thermidor an XI qui a restitué
aux fabriques leurs biens non aliénés, et aux termes duquel les

comptes de la gestion des biens des fabriques devaient être rendus
en la même forme que ceux des dépensescommunales, a été abrogé
par les articles 86 à 90 du décret du 30 décembre 1809 qui a orga-
nisé les fabriques sur des bases différentes ; — que, aux termes ua
ces articles, il appartient au conseil de fabrique, sous le contrôle da
Tévêque, d'arrêter les comptes des trésoriers, et aux tribunaux chils
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de forcer les trésoriers à rendre leurs comptes, à faire régler les
articles débattus et à payer le reliquat;

« Considérant, d'autre part, qu'il est reconnu par le présent décret
qu'aucune disposition de loi n'attribuait au conseil de préfecture le

pouvoir de statuer sur le remboursement des avances que le sieur
Êeynaud prétendait avoir faites à la fabrique;

« Qu'il suit de là que le conseil de préfecture était également
feeompétent, soit pour régler le compte de gestion du sieur Rey-
naud, comme trésorier de la fabrique de Goncelin pour les cinq
premiers mois de l'année 1887, soit pour connaître de sa demande,
•enremboursement des avances qu'il prétendait avoir faites à ladite

fabrique, de 1842 à 1856;

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du département de

l'Isère, en date du 11 février 1860, est annulé, pour incompétence,
dans celle de ses dispositions qui règle le compte du sieur Reynaud
eomme trésorier de la fabrique de l'église de Goncelin pour les pre-
miers mois de l'année 1857.

« Art. 2. Les requêtes du sieur Reynaud sont rejetées. »

VII. Mais la compétence du conseil de préfecture étant

•écartée, reste à savoir qui devra statuer sur les difficultés

pendantes entre le trésorier et la fabrique.
Le conseil d'État, dans la décision que nous venons de

«iter, ne s'est pas prononcé sur ce point. Il s'est borné à

analyser les dispositions des articles 86 à 90 du décret de

1809 qui, nous l'avons déjàfaitremarquer, gardent le silence

sur la question.
Admettrons-nous, avec MM. Carré et Chauveau, et con-

trairement à l'arrêt de la Cour de cassation de 1823, que

c'est aux tribunaux civils qu'il appartient de statuer sur les

débats relatifs aux articles du compte? Voici comment

M. Carré justifie son opinion : « La connaissance de ces con-

«ctestations appartenait autrefois aux juges des lieux, et il

« en est de même aujourd'hui, conformément à l'article 90

« du décret du 30 décembre 1809. » Nous allons revenir tout

à l'heure sur les termes de l'article 90. Mais il faut bien

préciser avant tout l'état de la législation avant 1789. Nous

l'avons vu rappelé dans le rapport du compte Portalis, dont

nous avons extrait quelques passages. Il est bien vrai que

certaines contestations relatives aux comptes des fabriques

étaient portées devant les tribunaux civils. Mais étaient-ce

les débats entre le trésorier et la fabrique au sujet des articles
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contestés? Nullement. Voici ce que dit H- Portâlis, qui parait

d'ailleurs avoir puisé ces indications dans le Répertoire

de Guyot : « Les contestations qui survenaient touchant

cette comptabilité, soit entre les anciens ou nouveanx

marguilliers, soit entre les marguilliers et les Habitants,

étaient portées devant les tribunaux ordinaires. »Et il ajoute :

« On n'allouait dans les comptes de fabrique que les dépenses
nécessaires pour le service divin, l'acquit des fondations et

l'entretien de l'église. » De queller nature de contestation

s'agit-il donc ici? Des procès que les nouveaux marguilliers

pouvaient faire aux anciens en leur reprochant d'avoir mal

employé les ressources destinées au culte; des procès que les

habitants pouvaient faire aux marguilliers pour faire décla^

rer irrégulièrês des dépenses qui seraient retombées à leur

charge faute de ressources de îa fabrique. Et il ne faut pas
oublier, en ce qui touche ce dernier point, que les princi-
paux habitants assistaient à la reddition des comptes rendus

par les marguilliers lorsqu'ils étaient présentés aux évèqiîes,
et faisaient partie dé rassemblée générale qui examinait
ces comptes lorsque les évêques ne les avaient pas reçus
dans Tannée.

Mais il n'appartenait pas aux tribunaux d'arrêter les

comptes et de fixer le reliquat. Voici en effet la règle posée
dans plusieurs arrêts de règlement du parlement de Paris,
en date des 25 mai 1745, 28 février 1756, 25 février 1763,
relatif à diverses fabriques : « Faute par ceux qui auront
« été marguilliers de rendre leurs comptes et d'en payer le
« reliquat dans le temps marqué ci=dessus, sera tenu le
« procureur fiscal, après une simple sommation faite au
« marguillier en charge, et faute par lui d'y satisfaire dans la
« huitaine, de faire assigner d'office les comptables dont les
« comptes n'auront pas été présentés et arrêtés, pour qu'Us
« aient à les rapporter arrêtés et quittancés du reliquat dans
« un mois pour tout délai, sinon, et ledit temps passé, con-
« damnés en 50 livres d'aumône au profit de la fabrique, et
« en outre à une provision qui ne peut être moindre que de
« la moitié du revenu de la fabrique (1). »

On retrouve dans cette disposition tout l'esprit et presque

(1) Ces arrêta de règlements sont reproduits par Jousse dans son
Traité du gouvernement spirituel et temporel des paroisses, et la règle qu'ils
établissent est considérée par lui comme une règle générale (p. 149).
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les termes de l'article 90 du décret du 30 décembre 1809, et
nous n'avons plus besoin d'insister pour établir que cet
article, en chargeant le procureur impérial de poursuivre
devant le tribunal civil le trésorier qui nJa pas rendu son
compte ou qui n'a pas payé le reliquat pour le faire con-
damner à payer ce reliquat, à faire régler les articles débattus
ou à rendre son compte, s'il ne l'a pas été, ne donne pas au
tribunal le pouvoir de régler lui-même le compte. Il lui
donne uniquement le pouvoir de contraindre le trésorier à
rapporter son compte arrêté et quittancé du reliquat, pour
emprunter les termes des arrêts de règlement du parlement
de Paris.

Faut-il donc enfin arriver à reconnaître, comme l'avait
fait le ministre des cultes dans sa décision du 10 mars 1812,
que le contrôle de l'évêque sur les comptes de la fabrique
est souverain, et qu'après qu'il a prononcé sur les articles
contestés entre le trésorier et la fabrique (il ne s'agit bieû
entendu que des difficultés de cette nature), le trésorier se

trouve, suivant la décision, ou exonéré ou exposé à des
poursuites devant le tribunal civil?

Il nous semble bien que telle était l'intention des auteurs
du décret du 30 décembre 1809. M. Portalis, dans son

rapport, disait expressément : « Il n'y a rien à changer aux
« dispositions de l'édit d'avril 1695, relativement au compte
« des fabriques. » Or l'article 27 de cet édit enjoignait aux

marguilliers et fabriciens de soumettre leurs comptes au
contrôle des évêques, et aux officiers de justice de tenir la
main à l'exécution des ordonnances que les évêques ou les
archidiacres rendraient sur lesdits comptes, et particulière-
ment pour le recouvrement et emploi des deniers en prove-
nant.

Seulement nous ne croyons pas que les termes de l'ar-

ticle 87 du décret de 1809 soient assez explicites pour qu'on

puisse en conclure que l'évêque a le pouvoir de statuer en

dernier ressort sur les articles contestés entre le trésorier et

la fabrique.
Dans le système de l'édit d'avril 1695, l'évêque réglait sou-

verainement les comptes, parce que la législation de cette

époque lui reconnaissait le droit de statuer en vertu de la

juridiction propre appartenant à l'Église. Telle n'est plus

l'origine du pouvoir que le décret de 1809 donne à l'évêque.

Ce pouvoir ne lui est attribué que parce que le législateur le
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juge utile et convenable. M. Portalis, dans son rapport,

s'applique à démontrer que les fabriques, quoiqu'elles soient

des établissements laïques, n'existent cependant que pour le

bien des églises et ne sauraient demeurer étrangères, dans

leur administration, aux ministres du culte;... que les

évêques sont mieux placés que toute autre autorité pour

apprécier les comptes des fabriques et la nature des dépenses
portées dans ces comptes;... qu'il est impossible de leur

refuser le droit de surveiller le maniement des deniers que
la piété des fidèles verse entre les mains des ministres du

culte, pour les frais des cérémonies religieuses et pour
l'acquit des droits qui reviennent à l'église pour l'entretien
des lévites et du sanctuaire. » Enfin il termine par ces paroles
qui ne laissent pas de place au doute : « On ne peut craindre
« que les évêques abusent d'une surveillance qu'ils exerce-
« ront publiquement, qu'ils tiennent de la concession du
« prince, et qui leur est conférée seulement en vue du plus
« grand bien de l'État. »

Or, s'il en est ainsi, il ne paraît pas possible d'admettre que
la décision de l'évêque, rendue dans l'ordre administratif, soit
souveraine. S'il s'élève une réclamation du trésorier ou de la

fabrique contre la décision de l'évêque, si le trésorier re-

pousse la responsabilité qui lui a été imposée, ou si la fabri-

que se plaint de ce que le trésorier a été exonéré à tort, cette
réclamation doit pouvoir être portée devant le ministre des
cultes, à qui il appartient de contrôler les actes des évêques
dans les matières d'administration temporelle des églises.
Et comme il s'agit d'une question de droit, la décision du
ministre nous paraîtrait susceptible d'un recours devant
l'Empereur en son conseil d'Etat par la voie contentieuse.

VIII. Maintenant il ne suit pas de là que toutes les contes-
tations qui s'élèveraient entre la fabrique et le trésorier,
aon pas au sujet du règlement des comptes, mais à l'occa-
sion de ce règlement, dussent être jugées par l'évêque, sauf
recours au ministre des cultes, et en dernier ressort par le
conseil d'Etat statuant au contentieux. Ainsi la question de
savoir si le trésorier devrait être responsable d'un vol com-
mis dans la caisse de la fabrique ou d'une perte de fonds
résultant d'un cas de force majeure, n'est pas une question
qui rentre, à proprement parler, dans le règlement des
comptes. On sait, en effet, que, pour les receveurs des de-
niers de l'Etat, ce n'est pas la Cour des comptes qui statue
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sur les demandes en décharge de responsabilité formées par
les comptables en cas de vol ; c'est le ministre des finances,
sauf recours au conseil d'Etat (1). Quand il s'agit d'un tré-
sorier de fabrique, il nous semble que l'on ne peut se fon-
der sur aucun texte de loi ni même sur aucune considéra-
tion tirée de la nature de la question pour attribuer à l'auto-
rité administrative le jugement d'une pareille contestation. ,
Il nous semble même conforme à l'esprit de l'article 90 du
décret dm 30 décembre 1809, que la décision appartienne
en pareil cas aux tribunaux civils.

Ainsi encore, dans l'affaire jugée par le décret rendu au
contentieux le 24 juillet 1862, le sieur Reynaud avait pré-
tendu, en soumettant au conseil de fabrique le compte de sa

gestion pour les premiers mois de Tannée 1857, faire entrer
en dépense le montant des sommes qu'il avait avancées de
1842 à 1856 pour l'acquittement de diverses dépenses du
culte à la charge de la fabrique. Or ici il n'y avait pas, à

proprement parler, contestation sur des articles du compte
de 1857 ; il y avait une réclamation pour avances faites pen-
dant plusieurs années antérieures ; le trésorier la présentait,
non comme trésorier, mais comme ayant agi à titre de man-
dataire légal ou conventionnel de la fabrique, et il deman-
dait son remboursement en vertu des articles 1999 et 2001
dm Gode Napoléon. Une pareille contestation ne peut être
considérée comme un débat sur les articles d'un compte.
Elle devrait, à notre sens, être portée devant les tribunaux
civils, et le conseil d'Etat paraît l'avoir indiqué implicite-
ment en constatant que le remboursement des avances était
réclamé en vertu des articles 1999 et 2001 du Code Napo-
léon. Il est vrai que, par un décret rendu sur conflit, en date
du 22 juin 1810, il a été décidé qu'il n'appartenait qu'à l'au-
torité administrative de statuer sur l'action intentée par un
desservant contre la fabrique, à l'effet d'obtenir le rem-

boursement de diverses dépenses relatives au culte. Mais
cette décision est fondée uniquement sur « ce que les biens
des fabriques sont soumis par l'arrêté du gouvernement du

7 thermidor an Xi à la même forme d'administration que
les biens communaux. » Or on a vu que les dispositions de

l'arrêté du gouvernement du 7 thermidor an XI, relatives à

l'administration et à la comptabilité des fabriques, nepeu-

[]) Décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique, art. 21.
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vent plus recevoir aucune application depuisla promulga-
tion du décret du 30 décembre 1809.

D'autre part.il ne nous paraît pas douteux que la décision

rendue par l'évêque, par le ministre des cultes ou par le

conseil d'PItat, dans le cas où il leur appartient de statuer,
n'aurait force de chose jugée qu'entre le trésorier et la fa-

brique ; et que si, par suite de l'admission dans les comptes
de la fabrique d'une dépense irrégulièrement faite, la fa-

brique*prétendait obliger la commune à lui allouer une sub*

vention, la question ne serait nullement préjugée à ce point
de vue et devrait être résolue dans les formes spéciales tra-

cées par la législation pour les rapports des fabriques et
des communes.

Tel est, suivant nous, le véritable esprit des dispositions
du décret du 30 décembre 1809, relativement aux comptes
des trésoriers de fabrique. Nous nous sommes cru obligé de

présenter notre penséeavec quelques développements, parce
que nous ne pouvions adopter aucune des quatre opinions
consacrées par la jurisprudence et admise par les auteurs,
avant le décret rendu au contentieux le 24 septembre 1862.
Peut-être les documents nouveaux que nous avons intrO'
duits dans cette controverse contribueront-ils à amener le
terme de dissentiments qui ne se seraient pas produits si
les auteurs du décret du 30 décembre 1809 avaient écrit
dans les articles du décret les règles que nous avons trou-
vées dans leurs exposés de motifs.

LÉONAUCOG.

JURISPRUDENCE.

DÉCISIONS EXTRAITES M BULLETIN OFFICIEL DU MINISTERE

DE L'INTÉRIEUR.

AUTORISATION DÉ PLAIDER.—* Difficultés relatives à une
délibération municipale et à un arrêté du Conseil de pré»
fecture intervenus au sujet de cette autorisation (1).

(1) Voyez, pour ce qui concerne l'autorisation de plaider des fabriques,
le Bulletin des lois civiles ecc. de 1857, et le tome II du Code des fabriques et
de VAdministration paroissiale.



— 297 —

Le tribunal civil d'A... a déclaré par jugement les époux
T... propriétaires d'un terrain qu'ils revendiquaient contre
la commune de B... Celle-ci avait été autorisée â se défendre
par un arrêté du Conseil de préfecture du département, in-
tervenu à la suite d'une délibération municipale de 4859.
Cette délibération n'a été inscrite au registre que récem-
ment; mais son existence et sa teneur sont attestées par les
signatures, moins une, des conseillers municipaux signalés
comme y ayant pris part.

Le préfet a consulté sur le point de savoir si la délibéra-
tion dont il s'agit a pu légalement servir de base à l'arrêté du
Conseil de préfecture et, dans le casde la négative, si cet ar-
rêté pouvait être rapporté.

Réponse : Aux termes de l'art. 22 de la loi du 8 mai 1858,
les délibérations des conseils municipaux sont inscrites, par
ordre de date, sur un registre coté et paraphé par le préfet.
Copie en est adressée à l'administration supérieure dans la
huitaine. Le législateur a voulu que les délibérations fus-
sent inscrites dans le plus bref délai, et par ordre de date,
sur le registre, parce qu'elles doivent être le compte-rendu
fidèle des séances, et que tout retard dans leur rédaction au-
rait pour effet ou de les rendre moins exactes ou de faciliter
les moyens d'en altérer la sincérité.
t Le maire de B..., d'après les explications fournies, ne

s'est conformé à ces prescriptions sous aucun rapport. Il a
attendu plus de trois ans pour inscrire sur le registre la déli-
bération de 1859; il n'en a pas envoyé copie à l'administra-
tion supérieure. Aujourd'hui il se trouvé forcé, pour établir
cette délibération, de faire appel aux souvenirs plus ou
moins fidèles des membres de l'ancien conseil municipal,
dont l'un refuse formellement de la reconnaître. Il n'allègue,
d'ailleurs, aucun fait de force majeure qui aurait empêché
de remplir en temps opportun les formalités légales. Dans

de semblables conditions, il n'existe pas de suffisantes ga-
ranties de l'authenticité de la délibération de 1859. Il semble

dès lors qu'elle doit être considérée comme non avenue et

qu'elle n'a pu légalement servir ds base à l'arrêté ayant au-

torisé la commune à défendre à l'action en revendication

exercée par les époux T... Mais cet arrêté ne saurait être au-

jourd'hui régulièrement rapporté; car il est de principe en

matière de tutelle administrative que les autorisations dont

il a été fait usage, comme dans l'espèce, ne peuvent être ré-
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tractées. Rien ne s'opposerait, du reste, à ce que la com-

mune attaquât par voie d'appel, fi elle y avait un sérieux

intérêt et si le délai n'était pas expiré, le jugement en ques-

tion, comme ayant été rendu dans une instance où elle a

figuré sans autorisation valable (Bulletin officiel du minis-

tère àel'intérieur 1863, page 317,.n° 48).

CIMETIÈRES. — Concession. — Interprétation de l'art. 5
de l'ordonnance du 6 décembre 1843.

A l'occasion du projet de translation de l'un des cime-
tières de L..., le préfet a consulté sur le point de savoir :
1° quelle est l'étendue des obligations imposées à la ville par
l'art. 5 de l'ordonnance du 6 décembre 1843 à l'égard des
concessionnaires de terrains ; 2° si ces obligations s'étendent
aussi bien aux concessions de trente et de cinquante ans

qu'aux concessions perpétuelles.
A s'en tenir aux termes de l'article précité, a-t-il été

répondu, la ville de L... serait uniquement obligée de
mettre à la disposition des concessionnaires, dans le nou-
veau cimetière, des terrains de la même dimension que ceux

qui leur ont été délivrés dans l'ancien et de faire transférer
« ses frais les restes qui y sont déposés.

Mais, d'après la jurisprudence basée sar la circulaire du
30 décembre 1843, il est admis qu'en pareil cas les com-
munes doivent également pourvoir au transport des maté-
riaux des tombes existantes sur les terrains abandonnés si
les concessionnaires le requièrent, les frais de reconstruction
restant d'ailleurs à la charge de ceux-ci.

D'un autre côté, l'art. S de l'ordonnance de 1843 n'ayant
établi aucune distinction entre les concessions perpétuelles
et celles dont la durée est limitée, il en résulte que les
communes ont les mêmes obligations à remplir à l'égard des
unes et des autres (Bulletin du ministère de l'intérieur,
1863, page 318, no 49).

CIMETIÈRES. — Concession. Instructions relatives à une
question d'inhumation.

La famille B... a eu un enfant inhumé en 1848 dans le
cimetière de la commune de M... En 1856, le même terrain
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a reçu le corps d'un autre enfant appartenant à la famille
de S..., qui a fait élever un monument sur sa tombe.

Aujourd'hui, les deux familles demandent la concession à
perpétuité de ce terrain, et pour le cas où la préférence se-
yait accordée aux héritiers S..., les héritiers B... sollicitent
l'autorisation d'y opérer des fouilles pour retirer et placer
ailleurs les restes de leur enfant.

Le maire de M... a soumis la question au préfet du dépar-
tement, et ce fonctionnaire a été d'avis que la demande de
la famille S... était la seule qui fût susceptible d'être ac-
cueillie; mais il a cru devoir consulter le ministre de l'in-
térieur avant de prendre une détermination.

Réponse. Il est évident que la famille B..., qui a négligé
pendant huit ans de s'assurer la possession du terrain où son
enfant avait été inhumé, et qui a laissé la commune y dé-

poser un autre corps, n'est plus à temps aujourd'hui pour
-en demander la concession. On n'admet pas davantage que,
pour se livrer à des recherches qui seraient probablement
inutiles après quinze années, elle puisse troubler la sépul-
ture de la famille S... Le ministre a donc pensé, comme
M. le préfet, qu'il y avait lieu de concéder à cette dernière
le terrain en question et d'empêcher les héritiers B... d'y
pratiquer aucune fouille (Bulletin officiel du ministère de

l'intérieur, 1863, page 318, n" 50).

DONSET LEGS. — Dons manuels auprofit descommunes, éta-

blissements de bienfaisance ou établissements religieux.

Les dons manuels sont de deux espèces : ceux purement

gratuits, et, par conséquent, sans condition aucune, et

ceux faits à certaines conditions ou charges ; l'acceptation
de ces derniers est subordonnée à l'autorisation préalable
de l'autorité compétente.

Depuis, la jurisprudence a changé sur ce point : celle

adoptée aujourd'hui par le conseil d'État interdit l'accep-
tation des dons manuels faits sous conditions; elle exige que

les dons manuels de cette nature soient transformés en do-

nations publiques, c'est-à-dire qu'ils soient constatés par

des actes notariés.
Les motifs de cette nouvelle jurisprudence sont, d'une
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part, que le principe qu'elle consacre émane du droit civil,
et, d'autre part, qu'un acte notarié peut seul assurer, à per-
pétuité, l'exécution des volontés des bienfaiteurs.

Ainsi, tout don qui est subordonné à certaines conditions
ou charges, ou même celui dont la destination est détermi-
née par les bienfaiteurs, qu'il soit fait au profit d'une com-
mune ou d'un établissement de bienfaisance, ou qu'il inté-
resse un établissement religieux, doit être l'objet d'un acte
notarié, dans la forme déterminée par le Code Napoléon
{Décision du 18 octobre 1862) (Bulletin officiel du ministère
de l'intérieur, 1863, page 319, w° 52).

DONS ET LEGS. — Libéralités collectives. — Solution rela-
tive à l'immatriculation des titres de rentes provenant de
libéralités faites à des établissements religieux avec affec~
talion au soulagement des pauvres.

L'avis dont la teneur suit a été délibéré et adopté par le
conseil d'État, à la date du U janvier 1863 :

« Considérant que, lorsque les dons et legs sont faits à une
fabrique, à un consistoire, à une cure ou autre établisse-
ment religieux, sous la condition expresse que ces dons et
legs seront affectés au soulagement despauvres, ces derniers
sont les vrais bénéficiaires de ceslibéralités ;

«Que les établissements institués sont les intermédiaires
appelés par la confiance du testateur ou du donateur à
exécuter sa volonté.

« Qu'aux termes de nos lois, le droit de représenter les
pauvres appartient aux bureaux de bienfaisance ou aux
maires, et, à Paris, à l'administration de l'Assistance pu-
blique ;

« Considérant que, pour concilier ce principe avec le res-
pect dû à la volonté du testateur, il y a lieu de faire simul-
tanément accepter la libéralité par le représentant des
pauvres et par l'établissement institué ;

^
« Que c'est sur ces bases que repose l'avis du conseil

d'Etat du k mars 1841, lequel indique la nécessité d'une ac-
ceptation conjointe en matière de dons et legs faits à des éta-
blissements intermédiaires, avec une affectation spéciale
étrangère à leurs attributions;
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« Considérant, en ce qui touche la garde et la possession
du titre, qu'il est juste de confier ce soin à l'établissement
qui représente légalement les pauvres;

« Que, par suite des considérations ci-dessus développées.
le titre de propriété et l'immatriculation de la rente doivent
également mentionner le nom de l'établissement institué et
celui du bureau de bienfaisance ; mais que la possession du
titre doit être réservée au représentant légal despauvres, à
la charge par ce dernier d'en remettre les arrérages à l'éta-
blissement institué pour en faire l'emploi prescrit par le tes-
tateur;

« Est d'avis :
« Qu'il y a lieu, à l'avenir, d'autoriser l'acceptation du don

ou legs ût l'immatriculation conjointe, et, en général, l'in-
scription de la rente ou du titre de propriété sous les noms
réunis de l'établissement religieux institué et du bureau de
bienfaisance ou du maire (à Paris, de l'administration de
l'Assistance publique) ;

« Et spécialement, en ce qui concerne l'emploi, en une
rente sur l'État, de la somme de 25,000 francs, provenant
du legs fait par le sieur Rambaud, au conseil presbytéral de
Gbâtillon (Drôme), à la condition indiquée ci-dessus, de dire
dans le décret d'autorisation, qu'indépendamment de l'ac-
ceptation conjointe, l'immatriculation delà rente à acquérir
sera faite au nom du bureau de bienfaisance de Châtillon
et du conseil presbytéral de la même ville, et que les arré-
rages en seront touchés par ledit bureau, à la charge de les
remettre, à chaque échéance, au conseil qui en fera l'emploi
prescrit par le testateur. »

Cet avis confirme la jurisprudence déjà adoptée par les

départements de l'intérieur et des cultes sur la matière.
En notifiant un décret impérial qui autorisait une fabrique

et un bureau de bienfaisance à accepter le legs d'une cer-
taine somme fait à la fabrique, pour le revenu en être dis-
tribué chaque année aux pauvres par les soins du desser-

vant, M. le ministre de l'instruction publique et des cultes

s'exprimait ainsi en 1861 :
« Vous remarquerez, Monsieur le préfet, que la fabrique

et le bureau de bienfaisance sont simultanément autorisés à

accepter le legs, quoiqu'il soit adressé simplement à la fa-

brique. Cette intervention de l'établissement légalement

appelé à représenter les pauvres à côté de l'établissement
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s institué légataire par le testament, est le résultat d'un avis

du conseil d'État du 3 mars 1841, et compte depuis ce temps
de nombreux précédents.

« Toutefois, j'ai dû me préoccuper de rembarras que

pourrait quelquefois occasionner, principalement dans de

petites communes, la formule adoptée. J'ai pensé qu'il se-
rait utile de spécifier davantage le rôle attribué à chacun des
établissements dénommés au décret, et je viens vous dire de

quelle manière le conseil d'Etat comprend la mise à exécu-
tion de sa doctrine.

« Dans sa pensée, la fabrique n'est nullement appelée à

représenter les pauvres ; elle ne peut donc accepter de libé-
ralités ayant cette destination qu'à l'aide de l'intervention
du représentant légal des pauvres, c'est-à-dire du bureau
de bienfaisance, ou, à son défaut, du maire de la com-
mune. Mais cette intervention ne doit pas être considérée
comme une pure formalité dont le seul but serait de rendre
la libéralité valable. Le Conseil considère que le légataire
dénommé au testament n'est qu'un agent de transmission;
que le véritable légataire est celui qui doit profiter de la li-

béralité, c'est-à-dire les pauvres, qui sont représentés par
le bureau de bienfaisance; qu'en conséquence, si l'on peut
admettre la distribution par la fabrique, le curé ou le des-
servant, des aumônes léguées, le bureau de bienfaisance
n'en a pas moins un rôle actif à exercer et doit surveiller l'em-
ploi du legs,

«'Les distributions de semblables libéralités ne doivent
donc se faire qu'avec l'approbation du bureau de bienfai-
sance, et, sous son contrôle, qui ne saurait être refusé. »
(Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, 1863, page 319,
n° 53.)

ÉGLISES ET PRESBYTÈRES. — Difficultés au sujet de leur

propriété.

Une difficulté s'est élevée entre la fabrique de S... et la
commune de S... au sujet de la propriété de l'église et du
presbytère de cette dernière commune.

La commune fonde ses prétentions à cette propriété sur
a circonstance que l'église de M.'., a été érigée en succur-

1
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sale par décret, du 10 prairial an XIII; elle soutient que cette
érection a suffi pour lui attribuer la propriété exclusive et
incommutable des édifices religieux situés sur son territoire.
La fabrique prétend, au contraire, que le titre de succursale
ayant été transféré en 1807 de l'église de M... à celle de S...,
ef la première commune étant devenue annexe de cette pa-
roisse, l'église et le presbytère de M... sont devenus des pro-
priétés fabriciennes, par application des décrets des 30 mai
et 31 juillet 1806.

Mgr l'évêque du diocèse a émis un avis favorable à la pré-
tention delà fabrique; mais M. le préfet du département
s'est prononcé pour celle de la commune.

Le ministre des cultes serait disposé à statuer dans le sens
du préfet ; toutefois, il a cru devoir consulter préalablement
le ministre de l'intérieur, la décision à intervenir lui parais-
sant de nature à être concertée entre les deux départements
ministériels.

D'après la jurisprudence du conseil d'Etat,.consacrée no-
tamment par l'arrêt du 6 avril 1854, intervenu dans l'affaire
de Tocqueville-BénarvilJe, les églises et presbytères remis
parle gouvernement pour le service du culte dans les cures
et succursales rétablies en vertu de la. loi du 48 germinal
an X appartiennent aux communes à titre définitif et incom-
mutable, et celles-ci ne sauraient perdre leurs droits par
cela seul que leur église, relevée en exécution du Concordat,
aurait été depuis- réunie à une autre église par suite de
changements administratifs apportés dans la circonscription
des cures et succursales.

Dans l'espèce, les"<prétentions de la commune de M... pa-
raissent donc bien fondées (Bulletin officiel du ministère de

Vinlérieur,A863, page 342, n" 59).

CONTRIBUTION*.— Tawemunicipale sur les ckiens. — Le délai

pour les-déclarationsrelatives à cette taxe expire*le «8janvier, jour
o#lerôle est définitivement arrêté. Faute de déclaration à cette

époque,la situation du contribuable est la même que l'année pré-
cédante. Car il a été décidé, par plusieurs aurêtsdu conseil d'Etat

(26 février *869 et 12 septembre1864-),que les possesseursde

chiens qui ont fait leurs déclarations conformément au décret du
4 août 185Sn'étant pas tenus, aux termes de l'art. 1erdu décret du

8 août 1864,derenouvelercettedéclaration, et que la taxe àlaquelle
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ils ont été soumis devant, dans ce cas, continuer à être payée par

eux jusqu'à déclaration contraire, il y a lieu de déclarer non recevable

toute demande en décharge ou en réduction de la part du contri-

buable qui, au commencement de l'année, n'a pas modifié la décla*

ration suivant laquelle il a été imposé pour les années antérieures.

Nous saisirons cette occasion pour rappeler aux agents des mai-

ries chargés de ces déclarations qu'il résulte d'un arrêt du conseil

d'Etat, du 6 décembre 1862; que le chien qui sert exclusivement à
la garde du presbytère doit être classé dans la 2°"= catégorie
comme chien de garde. (Voyez, dans le Bulletin des lois civiles eccl.,
le texte de la loi du 2 niai 1855,, du décret du 4 août suivant, de

celui du 3 août 1861 sur la taxe des chiens, et le résumé de la ju^

risprudence du conseil d'Etat sur cette matière.)

CONTRIBUTIONS.^> Réclamations. -* La répartition des pfesta»
lions en nature pour la réparation des chemins vicinaux pour
l'année 1866 est faite, et nous prévenons ceux de nos souscrip-
teurs qui croiraient avoir été portés à tort sur le rôle de cette
contribution qu'ils sont dans le délai pour réclamer.

Il en sera bientôt de même pour les contributions directes dont
le RÔLE sera publié prochainement, et l'on sait que des erreurs

peuvent se commettre facilement au préjudice de plus d'un contri-
buable.

Voyez dans le Bulletin des lois civiles eccîé. de 1856 et dans
le Code desfabriques nos observations sur ce point. A. ce que nous
avons dit à ce sujet, nous ajouterons que le conseil d'Etat vient de

•rendre une décision intéressante en matière de réclamations pouf
•contributions. Nous avons rappelé que la loi exige que les récla*
mations que l'on pense avoir le droit de faire soient écrites sur

papier timbré : souvent les contribuables oublient i,clte prescription
et formulent leurs plaintes sur papier libre. Ils n'apprennent qu'ils
n'ont formulé une requête nulle qu'après l'expiration du délai de
trois mois accordés pour la rectification des rôles.

Jusqu'ici la jurisprudence administrative déclarait, en pareil cas,
la réclamation non recevable et admettait que le contribuable ne

pouvait plus, par une pétition régulière, mais tardive, réparer la
nullité de la première. Le décret récent du conseil d'État porte, au
contraire, que la déclaration présentée sur papier libre dans le
délai légal est valable quand elle est reproduite, après l'expiration
du délai, sur papier timbré, mais avant la décision du conseil de
préfecture.
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FACULTÉS DÉ THÉOLOGIE. *» NOMINATION.

'
Par décret en date du 17 novembre 1865, rendu sur la proposi-tion du ministre de l'instruction publique, l'abbé Perraud (Adolphe),.

docteur en théologie, a été nommé professeur d'histoire et de dis=
cîpline ecclésiastique à la Faculté de théologie de Paris, en rem-
placement de l'abbé Pefreyve, décédé.

Nous enregistrons avec une vive satisfaction le décret impérial
qui nomme le R. P.Adolphe Perraud, de l'Orateire, professeur
titulaire d'histoire ecclésiastique à la Faculté de théologie de Paris.
Nôtre regrettable collaborateur M. l'abbé Perreyve aura un digne
continuateur à la Sorbonne.

Élève de l'Ecole normale.en 1847, M. Adolphe Perraud fut reçu
le second à l'agrégation d'histoire en 1850, et professa l'histoire
aulyçêe d'Angers jusqu'en 1852,

A cette époque, il embrassa la carrière sacerdotale et entra à
l'Oratoire, lors de sa première fondation par M- l'abbé Petetot,
secondé par MM. Gratry, de Valrogef, etc. Le R. P. Perraud .est-
licencié es lettrés, ancien agrégé de l'Université et docteur en

théologie.~ Mais à ces grades universitaires, dont nous sommes loin de çoû^
tester la haute valeur, il joint des titres supérieurs encore dont le
monde religieux sait le prix : une rare intelligence du monde et

* de la société contemporaine, une éloquence naturelle et toujours
persuasive, parce qu'elle sait trouver dans les unies égarées le

point par lequel elles gardent quelques attachés avec la vérité chré-

tienne; les villes d'Angers et d'Orléans n'ont pas oublié les bienfaits
et les enseignements de ses récentes prédications.

Ajoutons que le P. Perraud a publié, il y a deux ans, sous ce,
titre Ï l'Irlande, contemporaine^ un livre qui jette un jour plus
complet que tous les autres sur la situation politique, religieuse
et sociale de la patrie d'O'Connell. C'est là qu'il faut encore chercher

les vraies origines,, le point de départ de l'agitation qui se manifeste

aujourd'hui en Irlande, et ses conséquences probables pour l'avenir -

de l'Angleterre elle-même.
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ACTES OFFICIELS.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.— AUTORISATION.— ÉTABLISSEMENT.

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise la fondation, à Mâcon, d'un Éta-
blissement de Soenrs de la Charité et Instruction chrétienne,

(Du 18 mars i 863.)

ART. Ier. La congrégation hospitalière et enseignante des soeurs
de la Charité et Instruction chrétienne, existant à Nevers (Nièvre}
en vertu d'un décret impérial du 19 janvier 1811, est autorisée à
fonder à Màcon (Saône-et-Loire) un établissement de soeurs de son

ordre exclusivement affecté à un orphelinat et à une maison de re-

fuge, à la charge par les soeurs qui dirigent cet établissement de se
conformer exactement aux statuts approuvés pour la maison mère

parle décret précité du 19 janvier 1811.

2. La supérieure générale de la congrégation hospitalière et en-

seignante des soeurs de la Charité et Instruction chrétienne, exis-
tant à Nevers (Nièvre), au nom de-cette congrégation, est autorisée à

accepter, aux clauses et conditions imposées, la donation faite à
ladite congrégation par les dames veuves Lanier, Gardon et Cro*

zet, et la dame Zucile Girard, dûment assistée et autorisée du
sieur Bourdon, son mari, suivant actes notariés des 10 janvier
1860 et 10 novembre 1862, de divers bâtiments-et dépendances si-
tués à Màcon (Saône-et-Loire) et estimés ensemble vingt-cinq mille

francs, à la charge d'affecter ces immeubles à une maison de refuge
où seront recueillies les jeunes filles égarées ou les orphelines
abandonnées.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — ÉTABLISSEMENT. — AUTORISA-

TION. — DONSET LEGS. — ACQUISITION.

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise la fondation, à? Cholet, d'un Éta-
blissement de Soeurs de Notre-Dame- de- Gtotrité du Bon-Eas-
teur. (Du« 22 avril! 865.)

ART. i". La congrégation hospitalière et enseignante des soeurs
de Notre-Dame, de Charité du Bon-Pasteur, existant à Angers
(Maine-et-Loire) en vertu d'un décret du 13 septembre 1852, est au-
torisée à fonder à Cholet (même département) un établissement de
soeurs de son ordre, composé d'un refuge, à la charge par les mem-
bres de cet établissement de se conformer exactement aux statuts
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adoptés par la maison mère et approuvés par décret impérial du
16 juillet 1810.

2. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de
Notre-Dame de Charité du Bon-Pasteur, à Angers, est autorisée à
accepter, aux clauses et conditions imposées, les donations faites à
cette congrégation par les demoiselles Anne Broche-Bajelouoo et
Eve Meyer, suivant actes notariés des 17 octobre 1859, 28 mars
1862 et 15 octobre 1863, et consistant : 1° du chef de la demoiselle
Anne Broche-Bajeloux, seule, en une pièce de terre située sur le
territoire de la commune de Cholet, contenant un hectare quatre-
vingts ares, et estimée huit mille cent francs ; 2° du chef des de-
moiselles Broche-Bajelouos et Meyer, en une portion de pré sise
également sur la commune de Cholet et estimée deux mille cents
francs, sous la condition d'affecter exclusivement ces immeubles
aux besoins de l'établissement de soeurs reconnu à Cholet par l'ar-
ticle ler du présent décret.

3. La supérieure générale de la congrégation des soeursde Notre-
Dame de Charité du Bon-Pasteur, à Angers, est autorisée à acquérir,
au nom de cette congrégation, du sieur Tessié de la Motte et de la
dame veuve Letoumeuw, moyennant une somme de neuf mille cinq
cents francs, égale au montant de l'estimation, et aux clauses et
conditions de deux actes notariés, en date des 26 mai 1859 et
31 mars 1860, divers immeubles désignés dans ces actes et destinés
également à l'établissement de cet ordre à Cholet.

Il sera pourvu au paiement de ces acquisitions au moyen des
économies de la congrégation et des dots de nouvelles religieuses.

DÉCRETIMPÉRIALqui autorise la fondation, à Paris, d'un Eta-
blissement de Soeurs des Écoles chrétiennes de la Miséricorde.

(Du 31 juillet 1865)

ART. 1«. La congrégation hospitalière et enseignante des soeurs
des écoles chrétiennes de la Miséricorde, existant à Saint-Sauveur-

le-Vicomte (Manche) en vertu d'un décret du 30 avril 1851, est au-

torisée à fonder à Paris (Seine), quartier de Plaisance, un établis-

sement de soeurs de son ordre, à la charge par les membres de cet

établissement de se conformer exactement aux statuts approavés
pour la maison mère par le décret précité.

2. La supérieure générale de la congrégation'des soeurs des éco-

les chrétiennes de la Miséricorde, à Saint-Sauveur-le-Vicomte, est

autorisée à acquérir de divers, moyennant une somme totalecde
cent soixante et seize mille huit cent soixante-six francs soixante-

six centimes, égale au montant de l'estimation, et aux clauses et

conditions d'actes notariés, en date des 12 et 15 mai 1860 et 3 avril

1861, divers immeubles situés à Paris, quartier de Plaisance, énu-

mérés dans ces actes et destinés à l'établissement des soeurs de cet



— 308 —

ordre reconnu dans le quartier de Plaisance par l'article 1er du pré-

sent décret.
Il sera pourvu au paiement de ces acquisitions au moyen des

excédants de recettes de cet établissement et de la congrégation

mère de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.— RÉUNION.— RÉTROCESSION.—

TENTE.

DÉCRET IMPÉRIAL portant que la Congrégation hospitalière et en-

seignante des Dames de Saint-Paul, à Angoulême, est réunie à

la Congrégation enseignante des Dames du Sacré-Coeur de

Jésus, existant à Paris. (Du 6 août 1865.)

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cul-

tes; — Vu les diverses demandes formées par la congrégation des

dame; de Saint-Paul, à Angoulême, en vue d'obtenir l'autorisation

d'accepter une rétrocession d'immeubles, de vendre deux des im-

meubles rétrocédés et de se réunir à la congrégation des dames du

Sacré-Coeur de Jésus; — Vu la délibération, en datedu 30 décemhre

1863, par laquelle le conseil d'administration de la congrégation des
dames du Sacré-Coeur de Jésus, dont la maison mère est à Paris,
consent à cette réunion ; — Vu les pièces produites à l'appui de ces

demandes, en exécution de l'ordonnance réglementaire du 14 jan-
vier 1831 et de l'instruction ministérielle du 8 mars 1852;— Vu
l'avis de notre ministre de l'instruction publique; notre conseil
d'Etat entendu, avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. \e*. La supérieure générale et la première assistante de la

congrégation hospitalière et enseignante des dames de Saint-Paul,
existant à Angoulême (Charente), sont autorisées à accepter, au
nom de cette congrégation, savoir :

4» La supérieure générale, la rétrocession faite à ladite congréga-
tion, suivant acte notarié du 24 septembre 1855, par les demoiselles

Gabaud, Damaud, Robin et Hubert, membres de la congrégation,
de leurs parts et portions dans divers immeubles énumérés dans
l'acte notarié précité, situés à Angoulême et à la Rochefoucauld et
estimés en totalité soixante et treize mille francs, que ces religieu-
ses ont déclaré avoir acquis pour le compte et avec les deniers de

l'association;
2° La première assistante, la rétrocession faite à ladite congréga-

tion, suivnnt le même acte notarié du 24 septembre 1855, par la
dame Lkomme-Plantier, sa supérieure générale, de ses parts et
portions dans les mêmes immeubles qu'elle a déclaré avoir acquis
pour le compte et avec les deniers de l'association.
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2. La supérieure générale de la même congrégation des dames de
Saint-Paul, à Angoulême, est autorisée à vendre, au nom de cette
congrégation, savoir :

<° Aux enchères publiques, sur une mise à prix de vingt-cinq
mille francs, égale au montant de l'estimation, une maison avec
jardin, sise à Angoulême et provenant de la rétrocession d'im-
meubles autorisée par l'article Ie* du présent décret.

a' De gré a gré, à la dame Maurel, moyennant une somme de
vingt-cinq mille francs, égale au montant de l'estimation, et aux
clauses et conditions d'un acte sous seing privé du 16 juin 4863,
déposé, suivant acte notarié du 26 du même mois, divers bâtiments
avec cour et dépendances, situés à la Rochefoucauld et provenant
de la même rétrocession d'immeubles.

Conformément à la demande du conseil d'administration de la

congrégation des dames de Saint-Paul, le produit de cette double
vente sera employé au paiement des dettes de cette congrégation,
et notamment au paiement de l'acquisition, autorisée par notre dé-
cret du 6 février 1857, d'un immeuble situé à Angoulême.

3. La congrégation hospitalière et enseignante des dames de
Saint-Paul, à Angoulême (Charente), est réunie à la congrégation
purement enseignante des dames du Sacré-Coeur de Jésus, reconnue
à Paris (Seine) par ordonnance du 22 avril 1827.

CONGREGATIONS RELIGIEUSES. — STATUTS.

DÉCRET IMPÉRIAL qui approuve des 'modifications aux statuts de
la Congrégation, des Soeurs de la Sainte-Famille, à Villefran-
che [Aveyron). (du 26 août 1865.)

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre garde des

sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et

des cultes ; — Vu la demande de la congrégation des soeurs de la

Sainte-Famille, à Villefranche, tendant a obtenir la modification de

ses statuts ; —Vu la copie des statuts modifiés, signée par les mem-

bres de la congrégation et revêtue de l'approbation de l'évêque de

Rodez ; — Vu les autres pièces produites en exécution de la loi du

24 mai 1825 et du décret du 31 janvier 1852; —Vu les avis de nos

ministres de l'intérieur et de l'instruction publique;
Considérant que les modifications proposées aux statuts déjà ap-

prouvés ne dérogent en rien aux lois de l'Etat et ne contiennent

rien de contraire à la Constitution de l'Empire, aux franchises, li-

bertés et maximes de l'Église gallicane; notre conseil d'Etat en-

tendu, avons décrété et décrétons ce qui suit :

BULLETIN des loisciv. eccl., DÉCEMBRE, 1865, T: xvri. 12.
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AET,hr. Sont approuvées les modifications demandées par la

congrégation des seelirs delà Sainte-Eamil'le, % VHÎeïrâncKe (Avey-

ron), aux statuts qu'elle a été autorisée à suivre par
"
ordonnance

royale du 3 janvier 1627.

Ces modifications, telles qu'elles résultent des statuts anneyés au

présent décret, seront enregistrées et transcrites'sur les registres
du Conseil d'Etat; mention de ladite transcription sera faite par le

secrétaire général du copseîl d'Etat'sur la pièce enregistrée.
'

SUC0UB8ALE§. -«- OHAPBLLUSVICARIALES.— CHAPELLESDE SECOURS,
AUTORISATIONS DIVEKSES. —- Dons et legs, rentes, services religieux,
fabriqua çg,is$esfy retraites jwjr le/t prêtres çgels et infirma, autorisations
diverses.

N° 18,514. — DÉCRET IMPÉRIAL (contresigné pa* le ga.rde des sceau?,
ministre de la justice et'des ouïtes) qui :

1° Érige en chapelle de secours, l'église de la commune de Lenchey,
canton de Longeau, arrondissement de I^angres. (Haute-Marne) ;

'2° Autorise l'acceptation du legs fait par la dame veuve bètoprbet à^
la

fabrique d'Aujeures^au profit de l'église de Leuchoy et sous la condition
de services religieux. [Vichy, 10 juillet 1864.)

N" 18,515. — DÉCRETS IMPÉRIAUX (contre-signes par le garde des sceaux
ministre de la justice et des cultes) qui érigent :

En chapelle vicariale, l'église de la comtnunede Saint-Aubin-Montenoy,
canton de Molliens-Vidame, arrondissement d'Amiens (Somme) ;

En chapelle de secours, l'église de la commune deSoinmancourt, canton
et arrondissement de Vassy (Haute-Marne) ;

En chapelle de secours, l'église de la commune de Sauvage-Maçny, arrqn^
drssement de Vassy (Haute-Marne) (Vichy, 18 juillet 1864.)

N° 18,516. — DÉCRET IMPÉRIAL (contre-signe par le ministre de la
Maison de l'Empereur et des beaux-arts, chargé, par intérim, du mi-
nistère de la justice et des cultes) qui érige en chapelle vicariale l'église
Notre-Dame-de-la-Garde, à Marseille (Bouches-du-ïlhône) [Vichy, 25
juillet 1864.)

'

N° 18,517.— DÉCRET IMPÉRIAL (contre-signe parle ministre de la Maison
de l'Empereur et des beaux-arts, chargé, par intérim, du ministère <la
la justice et des cultes) qui :

1° Erige en chapelle de secours la chamelle de Sa,intJ)rupn., section da
la commune de Çarvin-Epinoy, arrondissement de Béthune (Pas-de-Calsis|j2° Autorise l'acceptation du bénéfice des dispositions provenant d'un acte
de vente de divers immeubles et imposées par les sieur étdame Bocquet aux
époux Mouton, leurs acquéreurs, d'avoir à payer

"
annuellement et à perpé-

tuité, après le décès des vendeurs, 1» à la fabrique de Çarvin-Epinoy, une
rente de deux cent vingt-six francs destinée à des services religieux quiseront célébrés, partie dans l'église de cette paroisse, partie dans la chapelle
de Saint-Druon ; 2° aux pauvres de l'a commune, douze hectolitres da blé
ocnverti en pain (Vichy, 25 juillet 1864.)
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Sf» 18.SIR. — DÉCRET 1MPÊ"BUL (contre-signe par le gardedes, ae.ea,;ux,
ministre de la justice et des ouïtes)" qui érigé en succursales fes^églises de»
cpmrflunes et' sections de communes désignées ci-après,'savoir'?"

"

Notre-Dame des-Vignes, section de la commune de Graulhet {Tarn);
Esolainyillers, canton d'Ailly-sur-Noye'(Somme);'

"''" " "'

BaJmqnt, canton dJAUjy (Hautç-Savoie);
Saint-André, canton de Samatan (Gers) ;
Sainf-Valbert, Canton de Luxeuil (Haui_e-Sa,§ne) ;
Saint-Ma'riin-de-Lerm, canton dVSaijveterre (G.îr,onde):
Pont-de-Marcq, section de là commune ïe Starçg-on^BarcBul, çapton de

Tourcoing (Nord);
"' '" ''<-' "" ~" * 'Î-T

Le Grand:Eort.-Philippe, section delà eommune de Gravelines (Nord);
Rouainette, section de la commune d'Ubraye, canton d'Annot (Basse»-

Alpes) ;
'RemauviNe, canton de Lorrez (Seine-et-Marne) j
Ippling, canton de Sarreguemines (Moselle);
Gondoulgs, ^peudant de la commune de Montpezat-et-Montfermier,

canton de Montpezat (Tarn-et-Garonne);
Mauvezin-de-Prat, canton ée Saint-Lizier (Ariége);
Brouchaud, canton deThenon (Dordogne);
Veyrignac, canton de Carlux (Dgràqgne)^
Vergèz'e, canton de Vauvert (Gard);
Chiré-les-Bois, seotion de la commune de Vernon, canton de Villedieu

(Vienne);
Sajnt-Maroeau, canton de "Flize (Ardennes);
Toussaint, canton de Valraont (Sqine-Inférieure) ;
Rosay, canton de Bellencombre (Seine-Inférieure);"
Vécoux, canton de Châtenois (Vosges). (Saint-Clouji,, lîijqoût IS&4.)

N° 18,519. ^— DÉCRET IMPÉRIAI. (contre-signe par le garde des sceau?,
ministre de la justice et des cultes) qui,

" " -"">

1» Autorise l'acceptation des legs faits par le sieur Suquet, savoir : à la

caisse de3 retraites pour les prêtres âges 'ou infirmés du diocèse de Mont-

pellier (Hérault), jusqu'il concurrence 4e moitié sëùiemeat, »n «ixième de

sa fortune ; à la fabrique de Saint-Félix-de-Lodève (même département),
une pièce de. terra avec une chapelle, dédiée à saint Fulcrand, qui y est

construite, le tout estimé deux mille francs, et un capilal de huit cents

jfcançs à charge da ^ervloqa teUgietHcj "an sénmiaùe des Missions étran-

gères, à Paris (Seine), jusqu'à concurrence de moitié seulement, oa'sixièffle

de sa fortunej JUIX-pauvres de Montpellier, jusqu'à concurrence de moitié

seulemenT" fes deux" sixièmes de sa fortune; à l'oeuvre de la Providence,
subventionnée par la ville de Montpellier, jusqu'à concurrence de moitié

seulement, un sixième de sa fortune;
2° firice en chapelle de secours la chapelle de Saint-Falcrand, bâtie sur

la pièce de terre, léguée .par, Usdit sieur Sitiptel k U fabriqua de Saint-Félix-

de-Lodève (Hérault) (SamfCloud, 13 août L864.)

EVÉQTJES. —
irçprçjççi^rççr.

Décret impérial portant nomination de M.'l'abM Grimardias à
l'évtché de Ca&ors, dû 30 décembre 1865.
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Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur

des Français, à tous présents et à venir, salut : — Sur la proposition

de notre garde des sceaux, ministre delà justice et des cultes, avons

décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. M. l'abbé Grimardias, archi-prêtre de Notre-Dame à Cler-

mont, est nommé à l'évêché de Cahors, vacant par le décès de

Mgr Pescboud.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et des cul-

tes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 30 décembre 1865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre de la justice et

des cultes,
J. BAROCHE.

Autre décret impérial du mime jour portant nomination de

M. Vabbé Becel à l'évêché de Vannes.

Napoléon, etc.; Sur la proposition demotre garde des sceaux, mi-

nistre de la justice et des cultes, avons décrété et décrétons ce qui
suit:

Art. 1er. M. l'abbé Becel, archi-prêtre de Saint-Pierre, à Vannes,
est nommé à l'évêché de Vannes, en remplacement de Mgr Gazailhan

dont la démission est acceptée.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et des cul-

tes, est chargé de l'exécution du présent décret.
Fait au palais des Tuileries, le 30 décembre 1865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes,

J. BAROCHE.

CLERGÉ. — LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 30 décembre 1865, rendu sur la proposition
du ministre de lamarine et des colonies, M. l'abbé Surieux (Victor-

Pierre-Marie), aumônier de la marine, a été nommé chevalier dans
l'ordre impérial de la Légion d'honneur.
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JURISPRUDENCE.

RENTES SUR L'ETAT. — IMMATRICULATION. — ÉTABLISSE-

MENTS RELIGIEUX. — FABRIQUES. — PIÈCES A FOURNIR.

Les changements d'immatriculé à effectuer sur les rentes ne
peuvent s'effectuer qu'au moyen d'une des deux opérations
suivantes : une mutation ou transfert. La première de ces
opérations, destinée à dessaisir des tiers inscrits en faveur
de nouveaux propriétaires, tenant leurs droits de succes-
sion, legs ou donations, exige toujours la production :
1° d'un certificat de propriété dressé par un notaire qui
constate ces droits sous sa responsabilité personnelle;
2° d'un certificat justificatif du paiement des droits d'en-
registrement. Et lorsqu'il s'agit d'un établissement public,
cespièces doivent en outre être accompagnées d'une copie
de l'acte qui a autorisé l'acceptation du legs ou de la do-
nation ayant donné lieu à la mutation.

Spécialement, la fabrique qui veut faire immatriculer en son
nom une rente sur l'Etat qui lui a été léguée ou donnée, ne
doit pas se contenter deproduireune ampliation de l'arrêté

préfectoral ou du décret impérial qui a autorisé l'accepta-
tion de cette rente. Il faut encore qu'elle produise un certi-

ficat de propriété et un certificat constatant le paiement des
droits d'enregistrement.

Cependant, s'il s'agissait d'une rente dont la fabrique serait

propriétaire comme l'ayant acquise de ses deniers, mais
inscrite par erreur au nom du curé ou desservant au lieu

de l'avoir étéau sien, l'immatriculation pourrait être réa-

lisée par la voie ordinaire du transfert, avec l'interven-

tion d'un agent de change et la seule production de l'am-

pliation du décret qui a autorisé le transfert.

Ces propositions résultent des deux décisions ministé-

rielles ci-après, intervenues dans deux affaires intéressant

les fabriques de Chabestan et de Poligny (Hautes-Alpes).
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Pari», le 18 juin 1864.

Monsieur le ministre et efeer edùègoe^ suivant te désir

que vous m'avez exprimé, je me suis fait rendre compte des

difficultés qui se sont produites relativement à deux trans-

ferts de rentes qui intéressent les fabriques de Chabestan et

de Poligny, du diocèse de Gap.
ta première ôté ces fabriques demande le changement

d'imitfàtrîcïïfe d'flffé fente" cfé"'•ELîi. qui M a été léguée par
M. l'abbé Bourbousse.

La fabrique de Polïgfiy V#Ùt Mi5©porter à-son'nom deux
rentes de 38 ff. chacune, acquises dé ses-propres deniers, et
dont son desservant,- l'èbbé Allée,- est resté titulaire.

Mgr' l'évêqué de Gap, d'après fe lettre que Vous m'avez

communiquée, pense que ces opération® étaient suffisam-
ment justifiées par les deui pièces qui accompagnaient les

fibres; c'est-à-dire le décret impérial qui autorise te tréso-
rier de la fabrique de Poiigny à faire iûscrirê au nom' de
eettë fabrique les deui parties de rente possédéespar l'abbé
Allée et l'arrêté préfectoral qui autorise la! fabriqué dé Cha-
bestan à accepter le legs à elle fait par l'abbé Bouïbôussë.

Je ùe puis partager cette opinion : lés deux pièces dont il
s'agit, qui ont eu seulement poùY but l'accomplissement de
formalités administratives, laissent intacte la question de
propriété ; éîles ne peuvent; nullement 1s'iïpplêW ùi lès ctéclâ-
MtioÈfâ nï lès certificats c-ifè là loi a eipfésêéuiènt détéfmi-
Hé*és7et qui sont itfdispènsaMès- àù.Trésor, tant poïïr opérer
le dessaisissement dès' rentiers inscrits qtfè pour établir les
droits des nouveaux propriétaires.

Eh Conséquence, conformément à lai législation spéciale,
qui ne présente rien de facultatif, ëf dont lés dispositions
sont rappelées dans les notes que je vous renvoie ci-jointes
avec le dossier communiqué, la fabrique de Chabestan aura
a produire, pour la mutation qui l'intéresse, un certificat de
propriété, dans les conditions de l'article 6 de la loi du 28
floréal an Vil, et appuyé lui-même du certificat de l'enre-
gistrement, prescrit par la loi du 8 juillet 1852, et de l'ar-
rêté préfectoral du 29 juin dernier, autorisant l'acceptation
du legs Bourbous'se.

Quant à la régularisation que réclame la fabrique de Po-
ligny, elle pourra se réaliser par la voie ordinaire du trans-
fert, avec l'intervention d'un agent de change, suivant le»
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îègles tracées par l'arrêté du 27 prairial an X; une amplia-

V°P«M^"é(?re.' impériaf du 16 août dernier devra être remise

^Jiaj'e-rit de change,, pouf qu'il puisse en justifier au Trésor,
selon le voeu de l'ordonnance du 14 janvier 1831i
.^Lettre du 10 juin 1864\ ae M. le ministre des finances
(M., Fould) à M. le garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes.

_ Cette décision a été communiquée à Mgr l'évêque de Gap
par ia lettre suivante :

Paris, lé 20 juin 1864.'

Monseigneur, !'~J

Je me suis empressé de communiquer à M. le ministre
des finances, .avec toutes les pièces de l'affaire, votre lettre,
en date du 4 janvier dernier, relative aux difficultés soule-
vées par M. le directeur de la dette inscrite à l'occasion de

î'jmmatriculatjon aux noms des fabriques des églises ,de
Chabestan et de Poligny de trois rentes trois pour cent sur

l'Etat, l'une de 22 fr.,' léguée à la première,de ces fabriques
par M. l'abbé Bourbousse, les deux autres de 38 fr, chacune,
inscrites par erreur au nom du desservant de la seconde

église. t j .
..Dans sa réponsp, en date du 10 juin courant, mon col-

lègue maintient pleinement les observations de la direction
de la dette inscrite.

D'après cette dépêche, les changements d'immatriculé à
effectuer sur les rentes ne peuvent s'opérer qu'au moyen
d'une des deux opérations suivantes : Une mutation ou un
transfert. La première de ces opérations, destinée à dessai-
sir des rentiers inscrits en faveur de nouveaux propriétaires,
tenant leurs droits de succession* legs ou donations, exige
toujours la production : 1° aux termes de la loi du 28 flo-

réal an Vil, d'un certificat de propriété dressé par un no-

taire qui constate et certifie ces droits sous sa responsabilité

personnelle; 2° en exécution de la loi du 8 juillet 1852, d'un

certificat justifiant du paiement des droits d'enregistré-
mènt. S'il s'agit d'un établissement public, ces pièces doi-

vent, en outre, être accompagnées d'Une copie de l'arrêté

préfectoral ou du décret impérial qui a autorisé l'accepta-

tion du legs ou àe la donation donnant lieu à la mutation,

mais qui, ainsi que le fait remarquer M. le ministre des

Qnances, laisse intacte la question de propriété,
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Dans l'espèce, la fabrique de l'église de Chabestan doit

donc, aux diverses pièces qu'elle a produites pour obtenir la
mutation à son nom de la rente de 22 fr. qui lui a été léguée
par M. l'abbé Bourbousse, joindre nécessairement un certi-
ficat de propriété par lequel le notaire détenteur du testa-
ment de cet ecclésiastique., après avoir rappelé la disposi-
tion contenue dans cet acte en faveur de ladite fabrique,
certifiera les droits de cet établissement à la rente dont il

s'agit. La production de cet acte ne saurait même être sup-
pléée par celle d'un extrait en forme du testament lui-même
dont la valeur n'a pas à être appréciée par les agents du

Trésor, qui doivent laisser peser toute la responsabilité sur
le signataire du certificat de propriété.

Quant à la régularisation réclamée par la fabrique de

l'église de Poligny, elle peut se réaliser par la voie ordi-
naire du transfert, avec l'intervention d'un agent de change,
mandataire du desservant au nom duquel les deux rentes
de 38 fr. ont été indûment inscrites, et suivant les règles
tracées par l'arrêté du 27 prairial an X. Une ampliation du
décret impérial du 16 août 1863 devra être remise à l'agent
de change, pour qu'il puisse en justifier au Trésor, selon
les prescriptions de l'ordonnance du 14 janvier 1831.

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien transmettre ces
instructions aux deux fabriques. J'ai l'honneur de lui ren-
voyer les diverses pièces produites, et notamment les trois
inscriptions de rente.

Lettre de M. le garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes (M. Baroche), à Mgr l'évêque de Gap, du
29 juin 1864.

ÉGLISES. — PB.ÉFET. — DÉPLACEMENT. — COMMUNE. — CONSEIL

MUNICIPAL.

Bien que le préfet ait donné son approbation à plusieurs
délibérations par lesquelles un conseil municipal a dé-
cidé qu'il y avait lieu de déplacer l'église communale, ce
fonctionnaire ne peut prescrire ce déplacement si, par
une nouvelle délibération, le conseil municipal a décidé
que l'église serait reconstruite sur l'emplacement qu'elle
occupe.
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Cette solution résulte d'un arrêt du conseil d'Etat du
3 décembre 1864, rendu dans une affaire intéressant la
commune d'Ornon.

Le conseil municipal de la commune d'Ornon a décidé,
par plusieurs délibérations successives, qu'il y avait lieu de
démolir l'église de la commune et d'en construire une nou-
velle dans le village de la Poyat, et ces délibérations ont été
approuvées par un arrêté du préfet de l'Isère du 12 novem-
bre 1859.

Mais le conseil, changeant de résolution, a pris, le 21
mai 1861 , une nouvelle délibération par laquelle il a
décidé que l'église serait reconstruite sur l'emplacement
qu'elle occupait et que tout projet de la déplacer était aban-
donné.

Néanmoins, le préfet a pensé que sa décision précé-
dente devait recevoir son exécution, et, par un arrêté du 31
janvier 1862, il a invité le maire d'Ornon à prendre des
mesures nécessaires pour la construction d'une église à la

Poyat. — Une décision du ministre de l'intérieur du 13

septembre 1862 a approuvé ce dernier arrêté.
Les sieurs Vincent et autres, habitants d'Ornon, et agis-

sant au nom de cette commune en vertu de l'article 49 de la
loi du 18 juillet 1837, se sont pourvus devant le conseil
d'Etat pour excès de pouvoirs contre l'arrêté préfectoral du
31 janvier 1862 et contre la décision ministérielle conflrma-
tive de cet arrêté.

M. le ministre de l'intérieur n'a pas cru devoir défendre
la décision qu'il avait prise précédemment et il a exprimé
un avis favorable au pourvoi.

« Il est de règle, a-t-il dit, que pour les objets compris
dans l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837, et notamment en
matière d'aliénation, d'acquisition et de construction
d'édifices communaux, l'administration supérieure ne doit
exercer aucune contrainte. Elle n'a que le droit d'intervenir

par voie de conseil et d'accorder ou de refuser son approba-
tion aux projets qui lui sont soumis. Cette règle, il est vrai,
souffre quelques exceptions, mais il n'y a pas été dérogé en

ce qui concerne le déplacement des églises. Il suit de là que
le préfet a excédé ses pouvoirs en décidant, le 31 janvier

1862, contrairement à une délibération du conseil munici-

pal, que la commune d'Ornon devrait acquérir un terrain

pour y transférer son église. »
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ARRÊT.

NAPOLÉON,etc.; —Vu les lois des 7, U octobre 1790;
Vu la loi du 18 germinal an x, art. 75 et 77, et la loi du

(8 juillet 1837; — Considérant que, par sa délibération en

date du 21 mai 1861, le conseil municipal de là commune

d'Ornon, a déclaré renoncer à l'exécution du projet de dé-

placement de l'église communale qu'il avait adopté dans

plusieurs délibérations précédentes, et a voté la reconstruc-
tion de l'ancienne église sur remplacement qu'elle occupe
actuellement; que, malgré cette délibération, le' préfet a

prescrit au maire de prendre les mesures nécessaires pour
mettre a exécution le projet de déplacement de Féglise qu'il
considérait comme définitivement arrêté par suite de l'ap-
probation qu'il a donnée le 12 novembre 1859, aux précé-
dentes délibérations du conseil municipal ; que, de plus, il
a prescrit la mise en recouvrement des souscriptions con-
senties en vue du déplacement de l'église par divers habi-
tants de la commune ; que notre ministre de l'intérieur,
statuant sur le recours formé devant lui, contre la décision
du préfet, a maintenu cette décision en ce qui touchait le

déplacement de l'église ; — Considérant qu'aux termes de
l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837, il appartient au conseil

municipal de délibérer sur le déplacement de l'église com-
munale et sur la construction d'une église nouvelle,- et que,
aux termes de l'art. 20 de la même loi, le préfet ne peut
que donner ou refuser son approbation aux délibérations
de ce conseil ; — Considérant que la première décision du

préfet, en date du 12 novembre 1859, ne constituait qu'une
autorisation dont la commune était libre de ne pas user;
qu'ainsi en prenant les décisions attaquées,' le préfet du dé-

partement de l'Isère et notre ministre de l'intérieur ont
excédé la limite de leurs pouvoirs ; — art. 1er. Sont annulées

pour excès de pouvoirs les dispositions de la décision de
notre ministre de l'intérieur du 13 septembre 1862, et de la
décision du préfet de l'Isère du 31 janvier de la même an-
née, qui prescrivent le déplacement de l'église communale
d'Ornon.

Conseil d'État, 13 décembre 1864. — MM. Aucoc, rap-
porteur, Faré, commissaire du gouvernement, Bosviel,
avocat.
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Observation. Plusieurs autres décisions analogue» ont été
rendues par le conseil d'État sur cette matière,- notafnment
deux arrêts, l'un du 18 avril 1861^ concernant fâ conttnirne
de Koetir-la-Grande (Sirey, 1861, 2, 976), et l'autre du 5 avril
1862, affaire Foforniols (Sirêy, 1863, 2^4).

DECISIONS EXTBA1TES DU BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE

DE L'iNTÉHIEUR.

INSTRUCTION PUBLIQUE. -<- Impositions pour construction
d'école. — limites de la compétence des préfets.

Le préfet de *** avait cru pouvoir autoriser une commune à s'im-

poser extraordinâirenient 20 centimes additionnels au principal de
ses quatre contributions directes, pour subvenir* avec d'autres

ressources, aux frais de construction d'une maison d'école, dépense

que ce fonctionnaire considérait comme obligatoire.
Le ministre de l'intérieur l'a invité à rapporter son arrêté, en

s'appuyant sur les motifs suivants :

Il est vrai que, d'après l'esprit, sinon le texte, des articles 36

et 37 de la loi du 45 mars ISfôO, lorsqu'une eomnrune se trouve dans

l'impossibilité absolue, soit de louer un local convenable pour le

service de l'instruction primaire, soit de pourvoir à l'enseignement
des"enfants dans une école libre ou dans une commune voisine, on

peut la considérer comme tenue d'acquérir ou de construiie une

maison d'école. Mais une semblable dépense ne saurait être réputée

obligatoire que dans les limites fixées par l'article 40 de la loi

précitée, et, par conséquent, l'autorité préfectorale n'aurait compé-

tence pour autoriser l'établissement d'une imposition votée dans

ce but que jusqu'à concurrence de 3 centimes [Bulletin officiel du

Ministère de l'Intérieur, 1864, page 29, n° 2).

DONS ET LEGS. — Donatien non acceptée. — Droits £ en-

registrement.

Il a été fait donation dans lés formes légales à la commune

de***, en 1854, d'utf immeuble destiné à l'établissement d'une

éeole.
Le préfet a autorisé l'acéeptatiétï de cette libéralité; mais il n'en

a pas été pissé acte par le maire, et bien que ta commune ait pris

depuis longtemps possession de l'immeuble, elle s'est refusée
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jusqu'à présent, malgré les réclamations réitérées de l'Administra-

tion de l'enregistrement, à acquitter les droits de mutation.

Le préfetayant consulté le ministre de l'intérieur sur la difficulté,

et ajouté que le paiement de ces droits lui paraissait obligatoire

pour la commune, le ministre s'est prononcé négativement.
Sa réponse est motivée sur ce que les droits proportionnels de

mutation à percevoir pour une donation entre-vifs ne s'ouvrent

qu'à partir du moment où celle-ci est devenue parfaite. Or, elle ne

présente ce caractère, aux termes de l'article 932 du Code Napoléon,

qu'après avoir été régulièrement acceptée ; d'où il suit que, dans

l'état actuel des choses, les droits ne sont pas encore exigibles.
Mais il n'est pas douteux non plus qu'en vertu des dispositions

combinées de la loi du 18 juillet 1837 (article 48) et du décret du 25

mars 1882 (article <l"et tableau A, n° 42), le préfet a le pouvoir
de contraindre la commune à accepter la donation ; et que si le

maire refusait de passer l'acte nécessaire, un délégué spécial pour-
rait lui être substitué à cet effet, 3par application de l'article 15 de

la loi de 1837 (Bulletin, officiel du Ministère de l'Intérieur, 1864,

page 31, n° 5).

CIMETIÈRES. — Délivrance des concessions de terrains.

Il est admis par la jurisprudence du ministère de l'intérieur que

lorsqu'un tarif de concessions de terrains pour sépultures privées
a été régulièrement approuvé, le maire se trouve suffisamment

autorisé à délivrer ensuite chaque concession en se conformant à

ce tarif, sans que l'Administration supérieure ait à intervenir de

nouveau.
Cette doctrine a paru à un préfet présenter des inconvénients en

ce sens que, du moment où chaque acte de concession n'est pas
soumis à l'homologation de l'autorité supérieure, celle-ci n'est plus
à même de s'assurer si les maires appliquent exactement les rè-

glements approuvés; s'ils ne délivrent pas des terrains à des prix
inférieurs ou supérieurs à ceux du tarif; s'ils n'obligent pas inu-
tilement les concessionnaires à recourir à l'intervention des no-

taires, etc., etc.
Mais le ministre n'a pas jugé l'objection fondée, et il a répondu

qu'il suffit à l'autorité préfectorale, pour exercer un contrôle utile
aux intérêts des communes, d'obliger les maires à produire une

copie des divers actes de concession passés par eux dans une

période déterminée (Bulletin officiel du\Ministere de VIntérieur,
1864, page 31, n°6).
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DONS ET LEGS. — Respect d€ aux volontés des testateurs.

La commune de ***a été instituée légataire d'une rente sous la
condition d'en employer annuellement les arrérages à une distribu-
tion de prix. Le conseil municipal a voté l'acceptation de cette libé-
ralité, mais sous la condition que la Commune ferait seulement
l'avance des droits de succession et s'en rembourserait sur les
premières annuités à payer par les héritiers ; ce qui ajournerait à
plusieurs années l'exécution des volontés du testateur.

Le ministre de l'intérieur, consulté par le préfet sur le point de
savoir si une pareille acceptation pouvait être autorisée, a fait la
réponse suivante :

Lorsque l'Administration supérieure, en vertu de son pouvoir de
tutelle, accorde à une commune l'autorisation d'accepter des legs,
elle ne saurait modifier les conditions dont ils sont grevés, et con-
férer notamment le droit de suspendre l'exécution de ces conditions

, pour un Japsde temps plus ou moins considérable. Une semblable
modification ne pourrait résulter que d'une convention qui inter-
viendrait entre la commune et les héritiers du testateur. Encore
doit-on n'approuver ces sortes de conventions que dans des cas
exceptionnels, les volontés des testateurs devant en principe être

scrupuleusement respectées, lorsqu'elles ne sont contraires ni aux
lois ni aux bonnes moeurs. S'il en était autrement, les communes et
les autres établissements publics ne tarderaient pas à voir diminuer
le nombre des libéralités qui leur sont faites (Bulletin officiel dit
Ministère de l'Intérieur, 1864, pagel3S, n° 9).

PRESBYTERES. — RÉPARATIONS.— Architectes. — Honoraires.
— Frais de déplacement.

Des difficultés s'étant élevées entre une commune et un architecte
au sujet des honoraires dus à ce dernier pour avoir procédé à la
vérification et au règlement des travaux de restauration d'un pres-

bytère, un préfet a demandé si l'on doit considérer les frais de

déplacement de l'homme de l'art comme compris dans les 2 pour
100 auxquels il a droit, d'après le tarif en usage dans le dépar-

tement.
Le ministre a répondu qu'en règle générale les frais de dépla-

cement sont effectivement compris dans les honoraires alloués aux

architectes par les tarifs pour la vérification et le règlement des

travaux ; que, toutefois, quand les circonstances exigent des déran-

gements exceptionnels, il est équitable de tenir compte des dépenses
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qu'ils peuvent entraîner, le ministre a rappelé qu'au surplus, lors-

que les communes <?tles architectes ^ue s$ meLtenl ,pa.s d accord, Jes

difficultés ne peuvent être tranchées juridiquement que par le

conseil de préfecture, sauf recours au cojiseÇ d'$ta,t [ByUetin

officiel du Ministère de l'Inférieur, <IS$£, flag? 13$, 0' 1Q).

TRANSACTIONS. — COMMUNES.— Choix, $ps jfnscoj&siilt.es appelas
a donner leur ayis.

Aux termes de l'article 1er de l'arrêté consulaire du %i frimaire
an XII, les communes ne peuvent transiger « qu'après un_e gélifié-
ration du conseil municipal prise sur l_aconspua-lion ,de trois juris-
consultes, »

Un préfet a demandé si ces derniers doivent être nécessair£nîen,t
des avocats ayant au moins dix années d'exercice, coflimele,prescrH
l'article 495 du Code de procédure en matière de rpquètç civile, ,ç>u
si l'on pourrait choisir également des notaires ou des avoués exer-

çant leur" profession depuis le même laps de temps.
Le ministre a répondu : En se servant du mot Juris,çon,&ulte,s,

l'arrêté du 21 frimaire an XII a entendu évidemment désigner des
avocats. S'il n'a pas employé cette dernière expression, c'est qu'à
l'époque où il est intervenu, l'Ordre des avocats, supprimé en 1790,
n'avait pas encore été rétabli.

Les jurisconsultes appelés à se prononcer sur les projets de
transaction qui intéressent les communes doivent donc, appartenir
au barreau. D'un autre côlé, s'il n'est pas absolument indispensable,
à raison du silence gardé à çe_t égard par l'arrêté de Tan Xll, de
choisir des avocats exerçant leur profession depuis au moins dix

ans, il paraît néanmoins conforme à l'intérêt des communes de

recourir, autant que possible, aux lumières de ceux qui remplissent
cette condition, en appliquant ainsi, par analogie, la règle du Code
de procédure mentionnée plus h.aut.

On ne croit pas inutile de rappeler ici que, d'après la jurispru-
dence du conseil d'Etat, basée du reste sur les termes de Tanicle
l"r de l'arrêté de l'an XII, l'avis des jurisconsultes, destiné spécia-
lement à éclairer le conseil municipal sur le mérite de la transac-

.tiaPj, dojt toujours précéder la délibération qui approuve celle-ci
{Bulletin, officiel du Finistère de l'Intérieur, *864, page 196,
n° H).

CULTE. — DÉPENSES.—Imposition extrq.ord,ùiqà/re pour cm^trws-
tion d'une chapelle dépourvue, de titre, lég.&l* — Incmftétmqe
du préfet.
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Ï4 commupg 4e P* réunie >pour le cjilte à une autre eommuipe
a$?^ éloignée, et qui désirerait construire mie chapeUe pour te
CQpmo.dite.de ses habitants, 3 demandé l'ajjtorûiation de subvenir
$fi<Me dépense au moyen d'une imposition extraordinaire.

Consulté sur le point de savoir si cette autorisation pouvait lui
être accordée par un arrêté préfectoral, |e ministre âe l'intérieur
s'est prononcé négativement, en faisant remarquer que du moment
où la commune ne jouit, sous le rapport du culte, d'aucun titre
légal, la dépense projetée présente un caractère essentiellement
facultatif, et que, dès lprs, aux termes de l'article 40 de la loi du.
18 juillet 1831}, le préfet excéderait les "limites de ses attributions
en autorisant l'établissement d'une imposition destinée à y pourvoir.

Son Excellence a rappelé en même temps que, d'après les règles
administratives, les communes ne deivent pas, dans des cas sem-

blables, recourir à la voie de l'imposition ; qu'on peut, tout au plus,
leur permettre d'employer les fonds qui se trouveraient libres dans
la caisse munioipale ; mais que le mieux est de laisser les habitants
subvenir eux-mêmes, par -voie de souscriptions volontaires, à une

dépense qui a pour objet leurs convenances particulières (Bulletin
officiel du, Ministère de l'Intérieur, 4864, page 2t7, n" 16).

AUTORISATION J>?. PLAIDER. ~* arrêtés pm par le$ emseils

& pvéfectupç sw cette autorisation. -r< ^x.péiitions. *-

Timbre.

l,e préfet de
***

a. consulté ]e ministre de l'intérieur sur le point
de s.a.ypir si les expéditions des arrêtés que prennent les conseils

de p,rèfe.ctjire, dans, le.» o,as prévus par les, articles 43 et &2 4e la

joi du 18 juillet 183,7 (autorisations de plaider), sont, assujetties, au

jÀfflhre de, dimension,,

,gqn Excellen.ce a répondu : Aux termes d'une décision de M- le

ministre des. finances du 9,iul-o 1856, lorsque les préfets délivrent

5UX maires les expéditions des arrêtés, par lesquels, ils autorisent

le?, communes à acquérir, à vendre, à accepter des dons et legs,

eic.-.„ ces. expéditions sonA exemptes du timbre,, par application de

l'article 16 de la loi du *3 brumaire an VII, comme actes dérivant

de la tutelle administrative. M. le ministre des finances vient de

reçojon,aitre que la même exemption est applicable aux expéditions

des arrêtés pris par les conseils de préfecture en matière d'autori-

satiqn de plaider, pourvu, tputefois, que les expéditions soient

délivrées aux maires, et portent la men.tion dé cette destination,

suivant le? prescriptions de l'article précité, afin de prévenir les

abus. Il en serait autrement des expédions remises, spU au contri-

buable qui se propose de soutenir, à ses frais et risques, des actions

qu'il croit appartenir à la commune, et que celle-ci refuse ou né-
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glige d'exercer, soit à la personne qui veut intenter une action

contre une commune. Dans ces deux cas, on retombe sous l'applî-
cation de l'article 80 de la loi du 15 mail 818, d'après lequel aucune

expédition des actes de l'autorité administrative ne peut être délivrée

aux particuliers non indigents que sur papier timbré [Bulletin of^

/ciel du Ministère de VÏntiriiwr, 4§64rpâge 217, n° 17). •

ÉGLISES. — Galerie couverte dépendant de l'église. «*• Curés et

desservants. « Conseil municipal.
~

M. lé curé de F... demandé* la suppression d'une galerie couverte

dépendant de l'église et qui se trouve à l'une des entrées dé l'édifice,
à une faible distance de l'autel et de la chaire. ** II se fonde prin-
cipalement sur ce qu'elle sert de refuge à des personnes qu vien-
nent troubler, par leurs conversations, les offices divins et lés
sermofis. L'èvêque diocésain appuie la réclamation de M. le curé.
Mais le. conseil municipal de la commune s'oppose à ce que la

galerie soit détruite, par le motif qu'elle forme un abri utile aux
fidèles quand ils sortent de l'église par un mauvais temps- Cette
utilité ne paraissant pas au préfet du département compenser lés
inconvénients signalés, il â consulté sur le point de savoir si l'Ad»
ministrâtion supérieure aurait le droit d'ordonner la démolition de
la galerie dont il s'agit.

Aux termes des dispositions combinées du décret impérial du 30
décembre 1809 et de la loi du 18 juillet 1837, les fabriques peuvent
demander que les constructions faisant partie des églises parois-
siales subissent les modifications qu'exigent les besoins du culte,
et lorsque les conseils municipaux des communes intéressées qui
sont appelés à en délibérer s'opposent à l'exécution des travaux
nécessaires, il appartient à l'Administration supérieure de trancher
la difficulté, après avoir pris l'avis de l'autorité diocésaine. * Il suit
de là que le préfet n'excéderait pas les limites de ses attributions
en décidant, sur la demandé de la fabrique, appuyée par l'èvêque
du diocèse et combattue par le conseil municipal de la commune,
qu'il sera procédé à la démolition de la galerie couverte dépendant
de l'église de F... Toutefois, il conviendrait de ne recourir à une
semblable mesure que dans le cas où un arrêté de police municipal
qui interdirait le stationnement des fidèles ou de tous autres dans
la galerie pendant les offices divins et les sermons serait impuissant
à faire disparaître la cause du trouble dont se plaint M. le curé
de F... (Décision ministérielle extraite du Bulletin officiel du
Ministère de l'Intérieur, 1863, page 378, n° 65).



326 —

h ';*;^.- :„] TABLE

^*^A«ÉM<MUB
ET BAISONNÉE DES HA4MEBE*

^\^i1i i' tV^^ONTENUES DANS LE 17« VOLUME

00 BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLÉSIASTIQUES.

A

ACTES DE L'ACTOBITÉ' PUBLI-
QUE. — 5, 29, 77, 104,135,190,
228, 255, 306.

ACTES DU SAINT-SIEGE. —

Extrait de l'encyclique de N. S. P.
le Pape Pie IX, du 8 décembre

1864, accordant un jubilé universel

pour .1865, 21. — Lettre apostoli-
que du même pontife sur le même

snjet, 73. — Consistoire du 27

mars 1865, 1]2. — Consistoire du
25 septembre de la même année,
272. — Voy. Institution canoni-

que.
ACTES OFFICIELS. — Voy. Ac-

tes de l'autorité publique.
ADMINISTRATION DES CUL-

TES. — Crédit accordé pour le per-
sonnel et le matériel des bureaux,

6, 13.
ADMINISTRATION FABBI-

CIKNNE. i— Voy. Fabriques.
ALGERIE. — Culte, clergé, do-

tation, 15. Voy. Budget des cultes.

ANNEXES. — Demandes d'érec-

tion, époque, rappel, 70, . —•

Pétition au Sénat demandant que
les frais du culte dans les églises
annexes soient mis à la charge de

l'Etat. — Rapport, ordre du jour,
194.

APPEL COMME D'ABUS. — Dé-

crets impériaux du 8 février 1865,

déclarant qu'il y a abus dans le fait
d'avoir donné lecture en chaire de
la partie de l'encyclique du 8 dé-
cembre 1864 dont la réception,- la
publication et la mise à exécution
n'ont point été autorisées en France,
29. — Rapport de M. le conseiller
d'Etat J. Langlais sur les recours
comme d'abus formés par S. Exe.
le garde des sceaux, ministre de la
justice et des cultes : 1° contre l'é-

vêque de Moulins ; 2° contre le
cardinal archevêque de Besançon,
31. — Sanction pénale, 195. —

Voy. Cultes.
ARCHEVECHES. — Etat et

dotation, crédit porté au budget de
1865, 13, 14. — Inventaire du

mobilier, récolement, 276. — Voy.
Archevêques, Budget des culte», éit-

ques, institution canonique.
ARCHEVEQUES. — Traitement

et dépenses les concernant, frais de

bulles, d'informations, d'établisse-

ment, crédit porté au budget de

1865, 1J, 14. — Prestation de

serment, 112. — Archevêque de

Paris, dotation, 14. — Voy. Bud-

get descultes, clergé, évlques, institu-
tion canonique.

ARCHIPRETRES. — Nombre
et traitement, allocation de 1865,
8. — Voy. Cathédrales, curés.

BULL, des /ois civ. eccl., DÊC, 1865, T. xvn. {Liv. suppl.) 18



ASILES DE viBiLLAiiD». — Voy.

Congrégations religieuses de femmes.
AUMONIERS des dernières prières

à Paris. —
Traitement, allocation

du budget de 1865, 15.

AUTORISATION de plaider.
— Arrêté pria par les conseils de

préfecture sûr ceïie autorisation,

expéditions, timbre, 323. — Voy.

Fabriques, procès.

B

BANCS d'église. — Mise en ferme,
fixation des enchères, droits réci-

proques du conseil et du bureau, 227.
— Voy. Eglises.

BAUX. — Voy. Fabriques,

§ Baux.
BINAGE. — Crédit alloué au

budget de 1865, pour indemnité de,
15. — Art. 3 de l'ordonnance du
3 mars 1825, concernant la jouis-
sance des presbytères des succur-
sales vacantes où le binage a été

.autorisé, 129. —
Voy. Presbylè-

ris.

BORDEREAU trimestriel. —
Voy.

Fabriques.
BOURSES des séminaires.— Voy.

Séminaires.

BUDGET GÉNÉRAL. Loi portant
fixation du budget général des dé-

penses et des recettes ordinaires de
l'exercice 1865, b. — Crédits sup-
plémentaires du même exercice

1865 ; extrait du décret impérial
du 26 août 1865, portant réparti-
tion de ces crédits, 271.

_ BUDGET des cultes pour 1865.
— Note préliminaire et explicative
des modifications proposées par l'ad-

ministration des cultes, 5. — Na-

ture des dépenses ordinaires et

montant des crédits accordés pour
les services divers, 13. —

Dévelop-

pements, 14. —
Budget des dé-

penses extraordinaires, 12, -18. —

Crédits supplémentaires pour tra-

vaux des églises et presbytères,
271. —

Budgets antérieurs, 13.

BUDGET 4e» fabriques. —
Voy.

Fabriques.
BULLES DU PAPE. — Voy. Actes

du ^Saint-Siège.
BUREAU des marguiliiers. —

Voy. Fabriques.
BUREAUA' de bienfaisance. —

Voy. Dons et legs.

C

CAISSE CE SÈTRAITE pour les

prêtres âgés et infirmes. Dons et

legs, 310

CARDINAUX. — Traitement
et dépenses les concernant, alloca-
tion portée au budget de 1865,
13, 14.

CASUEL. —"Pétition et rapport
au Sénat concernant sa suppres-
sion, 111.

CATHEDRALES. — Entretien
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paie exactement et d'avance le prix
3e location, mais qui ne vient pres-
que jamais aux offices? 249. —

Voy. Bancs.

CHANOINES. —
Voy. Cha-

pitres.
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.CHAPELAINS * Saw*-Ge*e-
viivp. — "Crédit porté tau budget «lie
1.-865 pour leur dotation, 13, 16.

CHAPkLLES. — Demande •di-

rection, iépoque, 70. —
Chapelles vi-

cariailies, érections diverses, 310.
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chanoine du. premier ordre au

chapitre impérial de Saint-Denis,
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CHAPITRES caWiedraux. — Do-

tation portée aja budget de 18&5,

pour le traitement des chanoines,

13, 14. — Voy. Dons tt legs.
CIMiTIEKES. — Arbres : à qui

de la commune ou de la fabrique

appartiennent les arbres exerus na-

turellement dans la haie de«clôture

d'un cimetière? 184. — La fabrique
a-t-eiie quelque droit de propriété
-sur les arbres plantés par elle dans

cette haie? ibid. — Dispositions du

Codé civil concernant les planta-
tions d'arbres sur le -terrain d'au-

trui, 1«6. — Caveau, inhumation

d'un dissident dans un caveau ap-

partenant à une famille catholique,

159, — Cimetières attenants «tra:

églises «supprimées, propriété, 100.

— Clôture : -est légal et obliga-

toire l'arrêlé municipal qui enjoint
au propriétaire d'un héritage conr

iSgu au 'cimetière communal de

faire miner une porte donnant

àômmumeation de cet 'héritage

dans le cimetière, 175. — Vaine-

ment le juge de police, pour refu-

ser force 'obligatoire à un tel arrêté,

se fonderait-il sur ce quels porte de

oerflmtraacatkin existe .depuis un

temps immémorial : fat question de

possession immémoriale n'étant

pas de »'Compétence-, et ne pou-
vant que donner lieu s un sursis,
j»u cas où «lie présenterait les véri-

tables caractères d'une question

préjudicielle, 175- — Concession» :
l«s curés et desservants Bonî-ils

fondés »à réclamer dan» le cimetière

paroissial une eotoKJession particu-
lière de terrain pour leur, inihmma-
tàôn et celle de leur famille? 47.
Concessions , prohibition d'inhu-
mer dans leB tombeaux, pétition 'et

rapport au Sénat sur ce sujet, d©8.
—- Interprétation de l'art. S de

l'ordonnance dn 6 décembre 1B43,
touchant les concessions ', 29,8 ; —

instructions relatives à une question

d'inhumation, 2Q8. — Délivrainiee

des concessions de terrains, 320.
— Entretien : mx [termes des airtî-

cles 36 et 37 du décret du 30 dé-

cembre 1S09, les fabriques d'église
ont droit 'au produit spontané des

cimetières, et elles isont en même

temps chargéesde veiller à leur en-

tretien. Cette charge eroporte-t-elle
celle de pourvoir à d'an» très frais

que ceux de clôture et notamment

aux frais d'entretien des allées iqu'il

plaît aux communes d'y établir,
Ê7. — Police : heure d'ouverture,
vente par l'administration des pom-

pes funèbres,, dans l'intérieur des

cimetières, des couronnes et autres

symboles de deuil, pétition au

Sénat 109. — Violation de sé-

pulture. Le fait de creuser , dans

un cimetière fermé depuis moins

de dis ans, au milieu des tombes,
<me fosse pour y éteindre do la

chaux , est-il répréhensible aux

yeux .de la loi et peut-il consti-

tuer le délit de -violation de sépul-
ture prévu et puni par le Code

pércal? (ISOL — Texte de l'art.

3J60 du Code pénal sur ce point,
131.

ClfiCONSCKIPTIONS ecclésias-

tiques, — 192, 255. — Voy.

Chapelles, euccursaies.

CJLEBGE.—Algérie, v.oy. ce root.
— Archevêque , voy. Amhevtqms.
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•— Aumôniers, voy. Aumôniers. ^^

Chanoines , voy. Chapitres. =a

Clergé paroissial, dotation portée
an budget de 1865, 13. «= Curés

et desservants, amélioration de leur

situation, frais d'installation, ameu-

blement des presbytères, pétitions,

rapport au Sénat, 199. «= Dota-

tion, allocation portée au budget de

-1865, voy. Budget des cultes. ««

Evêques, voy. ce mot. Fonctions

publiques : Pétition au Sénat de-

mandant que les membres du

clergé qui auraient changé de reli-

gion ne puissent pas être appelés à

des fonctions publiques. — Rapport,
ordre du jour, 168. = Frais de

passage, 14. — Légion d'honneur,

140, 256, 312. ^ Prêtres âgés et

infirmes, voy. ces mots. — Titres

et dignités ecclésiastiques : décret

impérial portant réception du bref

qui oonfère à M. Colet, évêque de

Lûçon, les titre3 d'évêque assistant
au trône pontifical et comte romain,
106. — Autre décrel impérial

portantréception du bref qui confère
à M. l'abbé de Lespinay le titre de

protonotaire apostolique ad instar

paflicipantium, 190. ™= Autre décret

impérial portant réception du bref

qui confère à M. l'abbé Lebrec le ti-

tre de pf otonotaire apostolique, 270.
-s» Secours de l'Etat, allocation du

budget de 1865, 12, 16. Voy.
Budget des cultes. — Vicaires géné-
raux , voy. Vicaires généraux. —-

• Vicaires paroissiaux , voy. ces

mots..
-

CLOCHES.-^Propriété.—Juge-
ment du tribunal civil de Rouen sur
cette propriété, 11.8,. — Observa-

tions, 122. — Décidé par ledit ju-
gement •; que les oloehes qui exis-
taient dans les églises au moment
de leur confiscation par le gouver-
nement ont été, comme elles, attri-
buées aux communes en toute pro-
priété, 113;

-=
que le droit de

propriété de la commune ne s'étend

pas seulement sur la cloche origi-
nairement attachée à une église
restituée , mais encore aux cloches

nouvelles, à l'acquisition, à la fonte

et à l'installation desquelles la fa-

brique a coopéré de ses deniers per»

sonnels, 113; — en d'autres ter-

mes, que le concours d'une fabrique
à l'acquisition

'
d'une nouvelle son-

nerie ne peut avoir pour conséquence
l'aliénation etl'abândon, delà partde
la commune, dé son droit de pro-

priété sur les cloches nécessaires à

l'exercice du culte, cette commune

restant toujours propriétaire exclu=

sive de l'accessoire comme elle l'est

du principal, 113. —-Mais d'après
le même jugement, si la fabrique
est dans l'impossibilité d'avoir sur

les cloches achetées par elle un

droit de propriété, à l'exclusion de

la commune , et même un droit de

copropriété, elle peut néanmoins

acquérir un droit de créance sur

ladite commune, 113. *= Jugé en=

"core que , lorsqu'une fabrique

ayant résolu de changer la sonne-

rie de l'église, a commandé des

cloches d'un poids excédant celui

des anciennes et dépassant en outre

la charge que peut supporter le clo-

cher, d'après l'avis des hommes de

l'art, l'autorité préfectorale à le

droit d'en empêcher l'installation,
113 ; et que quand cette autorité,
de concert avec l'autorité ecclésias-

tique, a fait mettre en place une

de ces cloches pour les besoins du

culte, la commune n'est pas fondée
à demander aux tribunaux civils

la suppression d'un état de choses

établi par l'autorité supérieure, et
notamment le rétablissement de
cloches de même volume que les an-

ciennes. En tout cas, les tribunaux

sont incompétents pour statuer sur
cette demande, 114. La commune

n'est pas non plus fondée à deman-
der que, pour le fait de la descente
et de la refonte des anciennes clo-
ches contre son consentement, la

fabrique soit condamnée à des

dommages et intérêts, ibid. — Un
maire a^t-il en général le droit de
faire sonner les cloches de l'église,
quand bon lui semble, pour les af«
faires civiles, sans en donner aucun
avis préalable au curé? spécialement
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a-t-il ce droit lors de l'entrée d'un
maréchal dans une ville de son
commandement? 1S3.

COLONIES. —
L'acceptation

des dons et legs faits aux établis-
sements publics dans l'île de la
Réunion ne peut être valablement
autorisée par le

gouverneur, qu'au-
tant que la valeur de la libéralité
n'excède pas 3,000 fr. Il appar-
tient au ministre de la marine et
des colonies de statuer sur les ré-
clamations qui lui sont adressées
contre des arrêtés pris par ce gou-
verneur, pour autoriser l'accepta-
tion de libéralités faites à des éta-
blissements publics en dehors des
conditions légales, 261.

COMMUNAUTE de Sainte-Gene-
viève. —

Voyv Chapelains de Sainte-

Geneviève.

COMMUNAUTES religieuses.
—

Voy. Congrégations religieu -

ses.

COMMUNES. —Dons et legs,

autorisation, 139. — Dans le cas

où un legs a été fait à une com-

mune pour contribuer à son bien-

être et à sa prospérité , au soulage-
ment de ses pauvres, a l'ouverture

d'ateliers de charité, etc., si une

Bection vient à être distraite de la

commune, cette section a droit à

une part proportionnelle dans les

biens légués, 242. — La réclama-

tion formée à cet égard par la sec-

tion distraite soulève une question
de propriété, de la compétence ex-

clusive des tribunaux ; mais au

gouvernement seul il appartient de

déterminer la portion des biens lé-

gués qui doit être attribuée à cette

section, 242. — Délibération du

conseil municipal non inscrite sur

le registre, autorisation de plaider,

296. — Imposition extraordinaire,

temple protestant, 149. — Imposi-

tion extraordinaire, construction

d'une chapelle dépourvue de titre

légal, incompétence du préfet, 322,

Voy. Eglises, Fabriques, Presbytères,

Temple protestant.
COMPETENCE. — Vpy. Colo-

niesf Communes.

COMPTABILITE. —
Voy.

Comptes, fabriques.
COMPTES des fabriques. —

Voy.
Fabriques.

CONGREGATIONS religieuse,.
— CONGRÉGATIONS d'hommes au-
torisées et recevant une subvention
du trésor, 17.

Avant les lois des 2 janv. 1817
et 24 mai 1825, d'après lesquel-
les les congrégations religieuses
d'hommes ne peuvent exister en

France qu'en vertu d'une loi, ces

congrégations ont pu être auto-
risées par des décrets impériaux
et des ordonnances royales, 145.

Spécialement , la congrégation

religieuse des Lazaristes a une

existence légale en France, aux

termes du décret impérial du 7

prair. an xn, et des ordon. royales
des 2 mars 1815 et 3 fév. 1816,

57,145.
Des acquisitions faites sans auto-

risation spéciale du gouvernement,

par une congrégation religieuse léga-

lementétablie, sontradicalementnul-

les : elles ne peuvent être maintenues

comme donations déguisées ; et la

nullité doit en être prononcée par
les tribunaux, dès qu'elle est de-

mandée, sans qu'il y ait lieu de

renvoyer les parties a se pourvoir
en autorisation, 57.

—-
Jugé en première instance

que Je possesseur, en vertu d'une

pareille acquisition, est de bonne

foi, et que, dès lors, il fait les fruits

siens, toutes les fois qu'il s'est con-

sidéré comme propriétaire : peu

importe que le titre fût nul et que

le possesseur pût facilement recon-

naître cette nullité, 158 ;
— mais

jugé en appel que ledit posses-
seur est de mauvaise foi et ne peut

par suite faire les fruits siens,

lorsqu'il possède en vertu d'un ti-

tre nul dont il n'a pu ignorer les

vices : telle est spécialement la

communauté religieuse qui possède
des biens compris dans une dona-

tion à elle faite, sans s'être fai

autoriser à accepter oette donation,

146.
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Bat valable 1» legs fait par le

membre d'une congrégation reli-

gieuse d'hommes non reconnue à

un tiers de tous ses manuscrits,

correspondances et papiers person-

nels, et ses héritiers ne sont point
fondés à en revendiquer la pro-

priété ni à s'opposer à leur publia
cation par le légataire , 217, —

Etablissement des oratoriens dans

le diocèse d'Orléans, 256,
— CONGRÉGATIONS SE FEMMES.

— Acquisitions, 104. 171, 306,
307. — Voy. § Dons et legs.

—-
Aliénations,, 308.

— Autorisation, — Décret impé-
rial qui autorise comme congréga-
tion à supérieure générale l'asso-
ciation des Coeurs de l'instruction
de l'Enfant- Jésus, existant à Chauf-

failles, 271.
—. Dons' et legs, —

Autorisation,
104, 306. — La donation faits,
soit directement, soit sous forme d«
vente et par personne interposée,
à une communauté religieuse non

autorisée, n'est pas validée par
l'autorisation accordée ultérieure-
ment à cette communauté. L'au-
torisation ainsi intervenue ne peut
ayoir d'effet rétroactif ni préjudi-
cier aux droits des tiers, 17].

— Entrée en religion. — Forma-
lités civiles, 235. — Pétition au
Sénat demandant des mesures res-
trictives contre l'entrée des filles
dans les couvents.- —

Rapport. —
Ordre du jour, 233.

— Fondation d'établissement, —

Autorisations diverses, décrets im-

périaux autorisant s la fondation,
à Ckaumont, d'un établissement de
Soeurs du tiers ordre de Saint-Do-

minique, 77 • — la fondation, à

Montpellier, d'un établissement de
Soeurs de Saint-Charles , 78 ; — la
fondation , à Cliâteauroux, d'un
Wle de Vieillards tenu par les

l'eùtc-s-Soeurs-des-Panvres, 79 ; —

la fondation, à Ami<-m&, d'un asile
rw vieillards tenu par les Petites-
Soeurs-des-Pauvres , l'acceptation
d'un legs, les acquisitions laites
par la

congrégation; qui autorisa

un, legs fait & une fabrique d-'églis®,,

104;
— la-fondation, à Ornans,

d'un établissement de fijles du Dt-

vin-Rédempteur, 191 ; — la fonda-

tion r à Mâcon, d'un établissement

de Soeurs de la Charité et instruction

chrétienne, 306;
— la fondation,

à Chalet, d'un établissement de

Soeurs de Notre-Dame-de-Charité-

du-Bon-Tasteur ; 1'aceeptation d'une

donation faite à- ladite communauté,
et l'acquisition faite par elle, à

Cholet, 306; — la fondation, à

Paris, d'un établissement de Soeurs

des écoles chrétiennes de la Miséri-

corde et l'acquisition faite par ladite

communauté dans le quartier de

Plaisance, 307.
— Législation ;

— articles 7, 8,
19 du décret impérial du 18 février

1809 sur les congrégations reli-

gieuses de femmes, 235.
—

Rétrocession, 271, 308.
— Réunion. — Décret impérial

portant que la congrégation hospi-
talière et enseignante des Dames de

Saint-Paul, à Angoulême, est réu-

nie à la congrégation enseignante
des Dames du Sacré-Coeur de Jésus,
existant à Paris,- autorisant des

rétrocessions de biens, et une alié-

nation d'immeubles projetée par la

même communauté, 308.
— Secours du gouvernement.

—

Congrégations de femmes partici-

pant à ce secours, 1 ri.
— Statuts, — Décret impérial

qui approuve des modifications aux

statuts de la congrégation des Soeurs
de la Sainte-Famille, à Villefranche

(Aveyron), 309.
— Transfert. — Décret impérial

qui autorise la congrégation des

Soeurs du Tiers-Ordre de Saint-Do-

minique, existant àChaumont (Puy-

d^-Dôme), à transférer à Arnbert le

siège de sa maison mère, 77.

CPNSEIL D'ÉTAT. —
Voy. Ap-

pel comme d'abus,

CONSEILS de fabrique. — Voy.
Fabriques.

CONSEILS généraux, — Centime»

additionnels, 7.

CONSEILS municipaux. — Cen-
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times
additionnas, vote, 7, — Çon-

pUlers 'municipaux, administration
qes Jiospices, incompatibilité, 134.~

Y°y- Communes, ÉgiKje», 4 Cons-
truction.

CONSEILS de préfecture, 276.
CONSISTOIRE. -

Voy. Actes du
Saint-Siège,

CONTRIBUTIONS. —
Contri-,

bution personnelle et mobilière, vi-
caire, 158. — Contributions des
portes et fenêtres, salle d'asile pri-
vée, T58. — Taxe municipale sur
les chiens, 303. — Réclamations
en matière de contributions, papier
timbré, 304.

CREDIT foncier. —
Voy. Fabri-

ques, emprunts.
CULTES en général. —

Budget
de l'exercice 1865, 5 et suiv. — Ex-
trait de l'exposé de la situation de

l'Empire présenté, au Sénat el au

Corps législatif à l'ouverture de la
session législative âe 1865, en eè

qui concerne les cultes, 43. —Cir-
culaire du ministre de la justice et
des cultes aux préfets, leur an-

nonçant l'envoi des états de cré-
dits pour les dépenses des cultes de
l'exercice 1865, avec invitation de
se reporter à ces états pour la déli-
vrance des mandats, 45. — Cultes,

rapport avec l'Etat, appels comme

d'abus, sanction pénale, abrogation
des trois premiers articles de la loi
du 18 germinal an x, pétition et

rapport au Sénat, 195.
— Culte catholique. — Dotation,

somme portée au budget de 1865

pour cet objet, 5 et suiv.
— Culte Israélite. — Crédit porté

au budget de 1865, pour les dé-

penses de ce culte, 12, 14, 18.
— Culte musulman, — Dotation,

crédit porté au budget de la guerre,
de J865, 19.

— Cultes protestants. — Dépenses
et allocations de l'Etat pour le per-
sonnel et le matériel de ces cultes,
12, 14, 17. —Voy. Budget des cul-

tes, édifices diocésainsf églises.
CURES. — Demande d'érection,

époque, 70. — Dotation des cure»,
9. Etat des cures actuellement éri-

gées, 9, 15. — Biens des cures,
réparations : Lorsqu'un immeuble
et spécialement une grange ont été
donnés aux curés successifs d'une

paroisse, est-ce à la fabrique ou
au prêtre titulaire qu'incombe la

charge des grosses réparations?
225, —Fonds, emploi en obliga-
tions du crédit foncier, 257. —

Voy. Curés, fabriques..
CURES. — Traitement des cu-

rés de lr° et de 2e classe, 15. —

Curés archiprêtres, ibid. — Le curé

titulaire auquel ses infirmités ren-
dent le service paroissial pénible,
et auquel, de son consentement,

l'évêque donne un curé-commis en

remplacement, a-t-il le droit de se

réserver au moins une chambre dans

le presbytère, soit pour y déposer
ses effets, soit pour y coucher s'il

le juge à propos? 50. —
Voy. Cler-

gé, cures, curés et desservants.

CURES et DESSERVANTS. —

Logement militaire, 188. — Dons

et legs, autorisations diverses, voy.
Dons et legs. — Voy. Aussi les

mots Clergé et fabriques.

D

DESSERVANTS. —Traitements,

allocations portées au budget de

1865 pour cet objet, 10, 15. —-

Voy. Budget des cultes, clergé, cures,

curés et desservants, dons et legs, suc-

cursales.
DONATIONS entre-vifs. — Voy.

Pnns et legs.

DONS et legs. — Acceptation,
autorisations diverses, 54,80, 139,

192, 310. — Donation entre-vifs,

longueur de l'instruction des deman-

des d'autorisation, révocation ac-

ceptation provisoire, 158. — Dona-

tion, contrat c-ommutatif : La stipu-
lation par laquelle un tiers, interve-
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nant à nn marché de travaux fait

entre un entrepreneur et une fabrique

d'église, s'oblige envers cette fabri-

que, dans un intérêt de caprice ou de

vanité, et en lui imposant des condi-

tions onéreuses, à payer tout ou

partie des travaux, constitue non

une donation, mais un contrat com-

mutatif : la satisfaction que ce tiers

retirera de l'exécution de ces tra-

vaux pouvant être considérée comme

l'équivalent de la somme par lui

promise, 141. — Par suite, la sti-

pulation dont il s'agit est valable,
bien que faite par acte sous seing

privé, ibid. — Et il n'est pas né-

cessaire que l'avantage qui résulte

pour la fabrique de cette promesse
soit accepté dans la forme détermi-

née pour les donations faites aux

établissements publics, ibid. — Do-

nation non acceptée, droits d'enre-

gistrement, 319. —• Don Manuel,

fabrique : Le don manuel d'une

somme d'argent pour l'acquisition
d'un presbytère ou l'agrandissement

, d'une église, lorsqu'il est fait a l'ec-

clésiastique qui, par ses fonctions,
est préposé à la réception des dons

et offrandes pour la fabrique, est

présumé fait à la fabrique elle-

même^ dès lors cet ecclésiastique est

comme dépositaire on mandataire

comptable envers la fabriqne do la

somme reçue par lui et des intérêts

de cette somme s'il s'en est servi en

la plaçant en son nom, 169. — Un

tel don rentrant dans la olasse des

oblations ou offrandes n'est pas sou-

mis, pour sa validité, à la nécessité

d'une autorisation du gouvernement.
Dans tous les cas, le défaut d'auto-

risation ne peut être invoqué par

l'ecclésiastique qui a reçu le don

pour le compte de la fabrique, 169.
— Dons manuels au profit des com-

munes, établissements de bienfai-

sance on établissements religieux,

299.—Legs, fondations de servi-

ces perpétuels, remise à la fabrique
du montant du legs avant l'autori-

sation d'accepter, 157. —
Legs,

respect dû aux volontés des testa-

teurs, 321. —Legs, libéralités col-

lectives, évêques, établissements d'é-

coles, immatriculation des titres,
134. — Legs, libéralités collectives,
solution relative à l'immatriculation
des titres de rentes provenant de

libéralités faites à des établisse-

ments religieux avec affectation an

soulagement des pauvres, 300. —

Legs, pauvres, distribution par les

margnilliers sur billets du curé,
254. — Voy. Colonies.

E

ECCLESIASTIQUES. —
Voy.

Clergé.
ECOLES. —

Voy. Dons et legs.
ECOLES SECONDAIRES ecclé-

siastiques. —
Voy, Dons et legs.

EDIFICES diocésains. — Crédit

porté au budget de 1865 pour les

dépenses de service intérieur, d'en-

tretien, de construction et de gros-
ses réparations, 14, 17.

EGLISES,—Acquisitions, secours
de l'Etat, crédit inscrit au budget
de J865 pour cet objet, 14, 17.

— Administration temporelle, voy.
Fabrique*.

— Bancs et places. — A qui un
droit de banc peut appartenir perpé-
tuellement dans une église; inter-

prétation de l'art. 72 du décret du
30 décembre 1B09, 48. — Bancs et

places dans le choeur, réserve,
droits du curé, 101. —

L'acqué-
reur d'une propreté à laquelle était

attaché, sous les anciens proprié-
taires aujourd'hui décédés, un droit
de chapelle est-il fondé à réclamer
le même droit, lorsqu'à son titre

d'acquisition il joint une vente du
même droit à lui faire par le cu-

ré, du consentement de l'évêque.
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moyennant une fondation de quel-
ques messes annuelles, 177.

— Chaises. —
Voy. ce mot et

le § Boucs et places ci-dessus.
—

Consfrucd'on, reconstruction et

réparations. — Ne sont pas suscep -
tibles d'être définitivement reçus les
travaux de construction d'une église,
lorsqu'il est reconnu que les fonda-
tions du nouvel édifice sont défec-

tueuses; ou que les piliers et voû-
tes ont éprouvé des mouvements ;
ou que la couverture et la ferblan-
terie laissent pénétrer l'humidité dans
l'intérieurdu bâtiment; ou enfin lors-

que ,' dans l'exécution de plusieurs

parties, des travaux, les entrepre-
neurs ne se sont pas conformés aux
conditions du cahier des charges,
263. — Et lorsqu'il résulte du

rapport d'un homme de l'art que
les malfaçons peuvent être répa-
rées, sauf quelques défectuosités

qui ne sont pas de nature à com-

promettre la solidité de l'édifice,
les entrepreneurs doivent être con-

damnés à exécuter les travaux indi-

qués par ce rapport, ibid. — Quand
les défectuosités proviennent de la

mauvaise exécution des travaux par
les entrepreneurs, et que l'archi-

tecte n'a eu d'autre tort que de

n'avoir pas exercé une surveillance

suffisamment active, il n'y a lieu de

condamner cet architecte à garantir
la commune que dans le cas où elle

éprouverait un préjudice de l'insol-

vabilité des entrepreneurs, 243. —

Bien que le préfet ait donné son

approbation à plusieurs délibéra-

tions par lesquelles un conseil mu-

nicipal a décidé qu'il y avait lieu de

déplacer l'église communale, ce fonc-

tionnaire ne peut prescrire ce dé-

placement si, par une nouvelle déli-

bération, le conseil municipal a dé-

cidé que l'église serait reconstruite

sur l'emplacement qu'elle occupe,

316.

Danses. — A quelle distance

de l'église, du cimetière, des croix

de mission et du presbytère, doivent

être les ménétriers les jours de fête

et de danse, 252.

— Eglise supprimée. —
Voy.

Fabriques, § Biens.
— Entrepreneurs. —Voy. § Cons-

truction.
— Entrelien. — Voy. {î Cons-

truction.
— Erection. —

Voy. Cures.
— Galerie couverte dépendant

de l'église, cause de trouble,
contestation entre le curé et le
conseil municipal au sujet de sa

suppression, décision ministériel-

le, 324.
— Mobilier. —

Fourniture,
charge de la commune et de la
fabri iue, 248 ; — achat au

moyen de souscriptions, encaisse-

ment, 101. — Inventaire du mo-
bilier de l'église et de la sacristie,
récolement annuel, 71, 275.

— Orgue. — Lorsqu'il existe un

orgue dans l'église, le curé a-t-il le

droit d'en interdire l'usage malgré
la fabrique? 180.

— Places distinguées. — Voy.

§ Bancs et places.
— Porte de communication avec

le presbytère.
— Lorsqu'une fabri-

que a ouvert malgré l'avis du con-

seil municipal, mais avec l'autorisa-

tion de l'évêque et du préfet, une

porte de communication entre la

sacristie de l'église et le presbytère,
cette porte doit être maintenue, si

elle est utile, et le préfet succes-

seur ne doit pas en ordonner la fer-

meture, 24.
— Propriété. — Les églises sai-

sies comme biens ecclésiastiques et

devenues propriétés nationales, en

vertu des décrets des 2 et 4 novem-

bre 1789, 23 octobre et 5 novem-

bre 1790, mises a la disposition des

communes par le décret du 11 prai-
rial an m leur ont été définitive-

ment attribuées en toute propriété,
113. — Contestation entre une

fabrique et une commune au sujet
de la propriété d'une église, moyen»
de solution, 302.

— Réparations.
—

Voy. § Cons-

truction et le mot fabriques.
— Sacristie. — Voy. $ Porte de

communication.
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— Secourt de l'Etat. —
Voy.

§ Acquisition, construction et tra-

vaux. — Secours aux communes

des départements annexés pour la

réparation de leurs églises et pres-

bytères, 18.
— Servitudes. — Une commune,

propriétaire de l'église paroissiale,
a-t-elle le droit de bâtir sur les

murs de cet édifice et d'y adosser

des constructions qui y sont étran-

gères et qui ne sont point entrepri-
ses dans un but d'utilité publique?
216. — Ouverture d'une fenêtre

pratiquée par Te propriétaire d'un

château dans le mur d'une église,
ancien titre, 151. —

Dépôt de ma-

tériaux le long des murs des égli-
ses, prohibition, 51.

— Travaux. — Secours de l'Etat

pour travaux d'entretien et de gros-
ses réparations des églises et pres-

bytères, 14, 17, 271.

EGLISES SUPPRIMÉES. —
Voy.

Fabriques, § Biens.

EGLISE de Sainte-Anne de Jéru-

salem, allocationportée au budget de

1865, 271.

EMPRUNTS. —
Voy. Fabriques.

ENREGISTREMENT. — Voy,
Dons et legs.

ENSEIGNEMENT. —
Voy.

Dons et legs, écoles.

ETABLISSEMENTS religieux. —

Voy. Congrégations religieuses, bud-

get des cultes.

ETABLISSEMENTS publics.
—

Voy. Colonies.

EVECHES. — Entretien, cons-

truction et grosses réparations des

bâtiments des évêehés, loyers, cré-

dit porté au budget de 1865 ,

14, 17. — Mobilier, entretien,

inventaire, récolement annuel, 17,

276, Voy. Archevêchés, édifices dio-

césains.

EVEQUES. — Nominations, dé-

cret portant nomination de, M.

l'abbé Grimardlas à l'évêché d,e

Cahors, 311, — Autre décret por-
tant nomination de M!, l'abbé Becel

à l'évêehé de Vannes, 312. — Pré-

conisation , 112. — Dotation et

traitement des évêques, frais de

bulles et d'installation, 43 t 14. —

Voy. Archevêques, budget des cultes,

chapitre de Saint-Denis, clergé, dons

et legs, églises, fabriques, titres et di-

gnités.
EXPOSITION du Saint-Sacre-

ment. —
Origine, luminaire : Peut-

on se contenter, pendant l'exposi-
tion du Très-Saint-Sacrement, d'al-

lumer six bougies en stéarine?

Quelle règle doit être suivie à cet

égard? 126.

F

FABRIQUES.
— Administration.

Frais d'administration et de corres-

pondance , curés et desservants, 135.
— Aliénation. — objets mobi-

liers, formalités, affiches, enregis-
trement, 27.

—- Bancs et chaises, —
Voy. ces

mots.
— Bâtiments paroissiaux. — Vi-

site et réparations, obligations des

Miarguilliers, 104, 252.
— Baux.—Renouvellement, rap-

i ol, 275. —
Voy. Bancs et chaises.

— Biens. — L'église qui a été
>

ipprimée lors de la nouvelle orga-

nisation des paroisses, et qui, de-

puis, a été érigée en succursale,

a-t-elle, dans tous les cas, droit au

bénéfice de l'ordonnance du 28

mars 1820, par laquelle elle peut
être autorisée a rentrer en posses-
sion des biens qui lui appartenaient
autrefois? 224. — Biens celés,

presbytères supprimés, maisons cu-

riales, 99, 100.
— Bois._ Régime forestier, 300.
— Bordereau trimestriel de situa-

tion, 71, 156, 251.
— Budget. —

Préparation, vota,

époque, 69.
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~- Bureau des margwllien, —

Remplacement da membre sortant,
69. — Renouvellement du prési-
dant, da trésorier et da secrétaire
époque, 10. _

Président, curés et

desservants, ibid. — Fonctions et
devoirs pour : janvier, 275; février
26; mars, 52; avril, 69, ; ma^
103 j juin , 104 ; juillet , 156 ;
aroût, 18g; septembre, 226 ; octo-
bre, 251; novembre, 275; décem-
bjte,275.

— Charges. —
Voy. Eglises.

— Comptabilité. Voy. § Borde-
reau trimestriel, budget, comptes.

—
Comptes. —

Préparation et

reddition, 53, 69. — Débats éle-
vés sur des comptes, règlement
autorité appelée à statuer sur ce

règlement, 53, 69. — Quand il s'é-
lève des- débats snr les compte» des

fabriques, est-ce au conseil de pré-
fecture ou, à Févêque qu'il appar-
tient d'en connaître? 27 6, 277. —

Dissertation de M. Léon Aucoe,
maître des requêtes au Conseil d'E-

tat, sur cette question, ibid.
— Conseil. — Fouettons et de-

voirs pour le» séances trimestriel-

les de janvier, 275; — Quasi-

modo, 69; juillet, 156; et octobre,
251. — Renouvellement du pré-
sident et du secrétaire , époque,
69. —

Voy. § Election?, Renouvel-

lement triennal , séances. Voy. §
Fonction» fabriciennes.

— Délibérations. — Le secré-

taire d'un eonseil de fabrique peut-
il rédiger, avant la séance, snr le

registre des délibérations, une déli-

bération à prendre par la fabrique ;
' t lorsque les fabriciens réunis en

séance ont refusé de la signer,

peut-il, sans se rendre coupable de

faux, en envoyer à l'évêché une co-

pie comme régulière, après l'avoir

certifiée conforme au registre et si-

gnée personnellement? loi. —

Dans le cas où un pareil fait cons-

tituerait un faux puni par le Code

pénal, de quelle peine serait passi-

ble ledit secrétaire? «6M. — Les

fabriciens out-ils le droit de
^se

réunir pour leur» séances dans l'é-

glise mftma, lorsque jusque-là les
réunions ont toujours eu Ken au

presbytère? 181.
— Dépenses du culte. —

Voy.

§ Charges et le mot Eglises.
— Dons et legs. — Autorisa-

tions diversss, 104. — Voy. les

mots Dons et legs.
— Eglises. — Voy. § Bâtiments

paroissiaux.
— Elections* — Renouvellement

triennal, époque, rappel, 70. —

Conseil, élections valables, nullité,
nombre de fabriciens nécessaire

pour procéder valablement aux élec-

tions, 71. — Conseil, vacance ac-

cidentelle, remplacement, 275. —

Voy. § Conseil.
— Emprunts. — Les fabriques

d'église pour les emprunts qu'elles

projetteraient de faire au Crédit

foncier sont assimilées aux établisse-

ments publics auxquels la loi du 26

février 1862 a voulu étendre les

avantages créés an, profit des com-

rr.uues. des départements et des as-

sociations syndicales par la loi du

ft juillet 1860, et elles peuvent, en

conséquence, comme les municipali-

tés, obtenir de» prêts du Crédit fon-

cier sans être astreintes à fournir de

garantie
1

hypothécaire, 237. — Le

Crédit foncier est toutefois en droit,
sans faire cesser cette assimilation,

d'exiger d'elles d'autres garanties

que celles qui résultent de leur si-

tuation financière et de l'ensemble

de leurs ressources, ibid. — Et

quand une fabrique possède une

inscription de rentes sur l'Etat, il

peut notamment en demander le dé-

pôt dans sa caisse, à titre de ga-

rantie du paiement de l'annuité du

prêt, 237. — En tout cas, les fa-

briques qui peuvent avoir besoin de

recourir à ce mode d'emprunt, ont

intérêt à restreindre le plus possible

le nombre des annuités du rembour-

sement, encore bien que le chiffre

de chaque annuité se trouve ainsi

augmenté, ibid.

—Fondions fabriciennes.—Fabri-

ciens, parenté,incapacité,
refus de se

réunir et de «'occuper des affaires de
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la. fabrique , 156. — fabriciens ,
fonctions municipales, incompatible

lité, maire, présidence dû conseil de

fabrique, 189.
«= Fondations. «*

Voy. ce mot.
=* Fonds. — Destination déter-

minée, changement, 227. == Les

cures, les succursales et les fabri=

ques d'église peuvent être autori-

sées, comme les autres établisse»
ments publics ou d'utilité publique,
à placer leurs capitaux disponibles
en achats d'obligations du Crédit fon-
cier ; mais quand un emploi en ren-

tes sur l'État a déjà été prescrit
par une ordonnance royale ou un
décret du chef du gouvernement,
il y aurait de l'inconvénient à au*

toriser la conversion de ces' rentes
en obligations du Crédit foncier,
lors surtout que les fonds qui ont
servi à leur achat sont grevés de

charges ou de fondations pieuses.
Une pareille conversion peut ce-

pendant être autorisée lorsqu'il s'a-

git d'acquérir des obligations 5 p.

6/0 et sans primes, et lorsqu'il est
démontré d'ailleurs que la conver-
sion augmentera les revenus de l'é-

tablissement et assurera l'exécution
entière dès fondations qu'il aurait
fallu réduire sans cette opération",
257.

^- Inventaires. — Récolemciit

annuel, —
Voy. Eglises.

—
Pompes funèbres. — Voy.

Pompes funèbres.
—

Presbytères.-^ Voy. § Bâtiments

paroissiaux, et les mots Eglises et

Presbytères.
— Procès. — Lorsqu'une fabri-

que, qui a perdu un procès dans

lequel elle était engagée, n'a aucune
ressource pour payer les frais à sa

charge, est.elle en droit de deman-
der à la commune une subvention

pour l'aider à ce paiement? 50.

m— Renouvellement triennal. •*=

Voy. § Elections.
•^ Réparations. -^ Maison donnée

à la fabrique pour servir de Iôge=
ment aux vicaires, 253. =^ Voy.

§ Bâtiments paroissiaux et les mots

Eglises et Presbytères.
— Séances légales. = Annonce,

251. —
Voy. § délibérations.

=- Secours de l'Etat. ^-= Voy.

Budget des cultes, cultes, églises et

presbytères.
—m Secours de la commune, s-

Demande , époque , 70 , 156 ,
188.

^^ Servitudes, —= Voy. Eglises,

§ Servitudes.
= Situation générale de la fabri-

que, examen, époque, 69.
-~= Travaux. -^ Voy. § Bâtiments

paroissiaux.
— Trésorier. —- Responsabilité,

70. -^- Voy. Bordereau trimestriel,

Comptes.
—» Vente,-== Marguilliers, probjbis

tion de devenir adjudicataire, 158.

-s*Voy. ^Aliénation.
FABRIQUES de cathédrale. ^=

-Vicaire général, éligibilité : un

vicaire général peutsil être membre

du conseil de fabrique de la cathé^
drale ? 150. ss- L'évêqnê peut-il
être lui-même membre de ce conseil?

ibid. — Secours de l'Etat, —
Voy.

Cathédrales, congrégations religieuses
de femmes.

FACULTES de théologie. -, No-

mination, 305.
— FONDATIONS. — Compte,

rendu, époque, vérification, 71,

156,251. — Acquittement, vicaires,
156. •*- Voy. Dons et legs.

FRERES des écoles chrétiennes, -m

Dons et legs, Autorisations diver-

ses, Voy. Dons et legs.

I

IMPOTS. —
Impôts généraux

autorisés pour 1865, 5,
INHUMATION. — Voy. Cime-

tièws.

INSTITUTION canonique. —

Décret impérial portant réception
de la bulle d'institution canonique
de M. Lyonnet pour l'archevêché
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d'Albi, 136. — Autre décret im-

périal portant réoeption de la Bulle
d'institution canonique de M. Mei-
gnanpourl'évêcnéde Châlons, 137.
— Autre décret impérial portant
réception de la Bulle d'institution

canonique de M. Ramadié pour l'é-
vêché de Perpignan, 138. — Autre
décret impérial ponant réception de
la Bulle d'institution canonique de
M. Guculette pour l'évêché de Va-

lence, 138. —
Voy. Chapitre de

Saint-Denis.
INSTRUCTION publique. —

Budget de 1865, 19. —Circulaire
de Son Exe. le ministre de l'ins-

truction publique aux préfets, con-

cernant l'âge des enfants admis

dans les écoles primaires, dans les

communes où il existe une salle

d'asile, 232. — Loi portant organi-
sation de l'enseignement secondaire

spécial. 228. — Circulaire de Son

Exe. le ministre de l'intruction publi-

que aux préfets, relativeàl'organisa-
tion d'une école pour renseignement

spécial. 229. — Dépenses, imposi-
tion pour construction d'écoles, li-

mites de la compétence des préfets,
décision ministérielle, 319. — Voy.
les mots Dons et legs.

J

JUBILE universel. — Encyclique
de N. S. Père le Pape Pie IX y

relative, publication, 19. — Circu-

laire de Son Exe. le ministre de la

justice et de3 cultes, à NN. SS. les

archevêques et évêque3, leur défen-

dant la publication de la première

partie de l'Encyclique de N. S. P,

le Pape du 8 décembre 1864, et

leur annonçant que le Conseil d'E-

tat vient d'être saisi d'un projet de

décret tendant à autoriser la partie
relative au Jubilé universel accordé

aux fidèles pour 1865. (Moniteur
universel du 2 janvier 1865), 19.

— Décret impérial du 5 janvier
1865 relatif à la publication de la

partie de l'Encyclique de N. S. P.

le Pape du 8 décem. 1864 concé-

dant un Jubilé universel pour

1865, 20. — Extrait de l'Encycli-

que de N. S. P. le Pape Pie. IX,
du 8 décembre 1864, accordant un

Jubilé universel pour 1865, annexé

au décret ci-dessus, 21. — Voy.
Actes du Saint-Siège .

JURISPRUDENCE. — 24 , 67,

85, 113, 141, 169, 317, 237,

257, 296, 313.

LEGISLATION. — Voy. Actes de Vautariti publique.

LEGS. — Voy. Dons et legs.

M

MAIRE. — Voy. Fabriques.

MàlSONS de retraite du clergé.

Voy. Dons et legs.

MAITRISES et bas-choeurs de»car

UdraUs. — Voy. Cathédrales.

MARGUILLIERS. — Voy. Fa-

briques, § Bureau des marguilliers.
MARIA.GE. — Engagement dans

les ordres sacrés. — La loi organi-

que du concordat du 18 germinal
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abrogée par le Code oîvîl, '85. —

Aux termes des articles *> et 26 de

cette loi, l'engagement dans les or-

dres sacrés constitue une incapacité

de mariage, non-seulement prohibi-

tive, mais dirimante et absolue, 85.

— Spécialement le mariage con-

tracté par un sous-diacre dans un

moment «e doute et d'erreur est

nul, et eelui-ci peut en dema-ni&er

lui-même 1» nullité, ibii. — Nou-

-roan jugement «lu tribunal âvû as

'la Seine sur le mariage des-prêtres,

98. — Pétition et rapport au

Sénat -sur le mariage dts prêtres,

154».
MESSES. — Voy. Bons tt

legs , congrégations retigiiuses te

femmes.
MINISTERE des cuHes. — Voy.

Budget des cultes. t
MINISTRE de la marine et (tes

colonies, — Voy. Colonies.

O

ORDRES SACHES. —
Voy. Mariage.

P

PALAIS EPISCOPAL. — Dé-

cret impérial jportant que la pro-
priété domaniale de l'ancien sémi-

naire de Beauvais est affectée au

service des cultes, pour la cons-

truction, sur son emplacement, d'un

nouveau palais épiscopaL, 135.

PAROISSES. —
Modifications,

192. —
Cures, érections, 271, —

Paroisses, érection, anciens biens,
224.

PENSIONS ecclésiastiques. —

Extrait du budget des finances en ce

qui concerne les anciennes pensions
ecclésiastiques, 19. — Pensions de

retraite, dotation, somme portée au

budget de 1865 pour cet objet,
13, 16.

POMPES funèbres. — Les fabri-

ques d'église qui font par elles-
mêmes aux familles toutes les four-
nitures nécessaires au service des
inhumations et qui jusqu'à présent
se les sont procurées par la voie de

l'adjudicatioa, peuvent-elles aujour-
d'hui passer des marchés de gré à

gré avec certains industriels pour
déjouer une coalition organisée en-
tre les précédents adj udicataires ?
25. -n- Transports des corps, ta-

rifs, préfets,, 2T.

PREFETS. — Voy. EgUut,

pompes funèbnes ^
PRESBYTERES. —

Acquisition,
construction et grosses réparations,
crédit porté .au budget de 1865 pour

cet-cbjet, 14, 17, 27. — Abandon

par le curé, pour cause de ruine,
indemnité de lqgement, 253. —

Jouissances, binage, 128. — Pres-

bytères supprimés, celés au de-

maine, fabriques, 100. —-Propriété,

53,104. —Réparations, obligations,

respectives des communes et des

fabriques , 129. —
Réparations,

architectes , honoraires , frais de

déplacement, 321. —
Voy. Egli-

ses.

PRESTATIONS en nature. —

Clergé, curés et desservants, obli-

gation, 252.
PRET. — Curés et desservants,

fabriques, objets mobiliers, 52.

PRETRES âgés et infirmes.—Voy.
Budget des cultes^ caisse de retraite,
cleigg.

PROCES. — Communes, auto-
risation de plaider, 296. —

Voy.
Fabriques, § Procès, et les mots Au-
torisation de plaider.

PROTONOTA1RE apostolique. —

Voy. Xltergé.
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REGISTRES des actes de buptime.
— Opérations du recrutement, com-
munication an maire, droit du curé
on desservant, 132.

RELIGIEUSES. — Crédit porté
au budget de 1865 pour secours à
d'anciennes religieuses, 13, 16.

RENTES. — Rentes sur l'Etat,

immatriculation, établissements reli-

gieux, fabriques, pièces à fournir,
313. —Les changements d'immatri-

culé à effectuer sur les rentes ne peu-
vent s'effectuer qu'aamoy en d'une des

deux opérations suivantes : une mu-

tation ou transfert. La jjremière de

ces opérations, destinée à dessaisir

des tiers inscrits en faveur dé nou-

veaux propriétaires , tenant leurs
droits de succession, legs ou dona-

tions, exige toujours la production :

lo d'un certificat de propriété
dressé par un notaire qui constate

ces droits sous sa responsabilité per-
sonnelle ; 2° d'un certificat justifi-
catif du paiement des droits d'en-

registrement. Et lorsqu'il s'agit d'un

établissement public, ces pièces doi-

vent en outre être accompagnées
d'une copie de l'acte qui a autorisé

l'acceptation du legs ou de la dona-
tion ayant donné lieu à la muta-

tion, 313. —
Spécialement, 1à fabri-

que qui veut faire immatriculer en
son nom une rente 9Ur l'Etat qui
lui a été léguée ou donnée, ne doit

pas se contenter de produire une

ampliation de l'arrêté préfectoral ou
du décret impérial qui a autorisé

l'acceptation de cette rente. 11 faut
encore qu'elle produise Jiii certificat
de propriété et un certificat consta-
tant le paiement des droits d'enre-

gistrement, ibii. —
Cependant, s'il

s'agissait d'une rente dont la fabri-

que serait propriétaire comme l'ayant
acquise de ses deniers, mais inscrite

par erreur au nom du curé ou des-
servant au lieu de l'avoir été an

sien, l'immatriculation pourrait être
réalisée par la voie ordinaire du

transfert, avec l'intervention d'un

agent de change et la seule produc-
tion de l'ampliation du décret qui a
autorisé le transfert, ibii. —

Voy.
Dons et legs, services religieux.

REPARATIONS. —
Voy. Egli-

ses, fabriques, presbytères.

S

SAINT-SIEGE. — Voy. Actes du

Saint-Siège.
SECOURS de l'Etat. — Voy.

Budget des cultes, clergé, communes,

congrégations religieuses, églises, fa-

briques, presbytères.

SEMINAIRES.
— Bourses et

entretien, crédit porté au budget de

1865, 13, 16.—Dons et legs, 139.

Voy- Dons et legs.

SERVICES religieux. — Fonda-

tion, autorisation, 310.

SERVITUDES. — Voy. Egli-
ses.

SUCCURSALES. — Nombre et

dotation, allocations du budget de

1865, H, 15.— Nombre à ériger en

1865 10, 15. — Demandes d'érec-

tion, époque, 70. — Erections di-

verses, 192, 310. — Biens, emploi
de fonds, fabriques, 257. —

Voy.
Cures, curés et desservants, fabriques,
§ Biens.
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TEMPLE PROTESTANT. —

Quelle est la population réformée

que doit avoir une commune, pour
que cette commune soit obligée de
concourir par une imposition ex-
traordinaire à la construction d'un

temple protestant? 149. — Voy.
Otii-TES, $ Cultes protestants.

TIMBRE. — Droits.de timbre
sur le* reconnaissance» - de valeurs

cotées, quittances, valeurs étrangè-
res, 6.

TITRES et dignités ecclésiastiques.
— Voy. Clergé.

TRAITEMENTS ecclésiastiques.—

Voy. Budget des cultes] clergé-
TRANSACTIONS.—Communes,

choix des jurisconsultes appelés à

donner leur avis, 323.

V

VICAIRES, généraux. — Traite-

ments, allocations du budget de

1865, 13, 14. — Anciens vicaires

généraux, secours, 16.
VICAIRES paroissiaux. — In-

demnité du trésor, taux, allocation

portée au-budget de 1865, 15.—
Traitement à payer'par les commu-
nes et les fabriques, voy j'Fabriques,
fondations, clergé.'

' '

VICARIATS. — Nombre actuel-
lement autorisé, et dotation portée
au budget de 1865, 15. — Nombre
a créer en 1865, ibid. — Demande

d'érection, époque, 70.

VïSY^E&ûiosésaines, 14. — Voy.
Arcbittiftttfs i?et jbSques, budget des

F18 DE LÀ TAULE DU DIZ-SUrTlSBE^STcMB.
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A
ACTES DE L'AUTORITE PUBLIQUE.  - 
ACTES DU SAINT-SIEGE. - Extrait de l'encyclique de N. S. P. le Pape Pie IX, du 8 décembre 1864, accordant un jubilé universel pour 1865,
ACTES DU SAINT-SIEGE. - Lettre apostolique du même pontife sur le même sujet,
ACTES DU SAINT-SIEGE. - Consistoire du 27 mars 1865,
ACTES DU SAINT-SIEGE. - Consistoire du 25 septembre de la même année,
ACTES DU SAINT-SIEGE. - Voy.  Institution canonique.
ACTES OFFICIELS. - Voy.  Actes de l'autorité publique.
ADMINISTRATION DES CULTES. - Crédit accordé pour le personnel et le matériel des bureaux,
ADMINISTRATION FABRICIENNE. - Voy.  Fabriques.
ALGERIE. - Culte, clergé, dotation,
ALGERIE. - Voy.  Budget des cultes.
ANNEXES. - Demandes d'érection, époque, rappel,
ANNEXES. - Pétition au Sénat demandant que les frais du culte dans les églises annexes soient mis à la charge de l'Etat. - Rapport, ordre du jour,
APPEL COMME D'ABUS. - Décrets impériaux du 8 février 1865,
APPEL BULL. des lois civ. eccl., DEC., 1865, déclarant qu'il y a abus dans le fait d'avoir donné lecture en chaire de la partie de l'encyclique du 8 décembre 1864 dont la
réception, la publication et la mise à exécution n'ont point été autorisées en France,
APPEL BULL. des lois civ. eccl., Rapport de M. le conseiller d'Etat J. Langlais sur les recours comme d'abus formés par S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes: 1° contre l'évêque de Moulins; 2° contre le cardinal archevêque de Besançon,
APPEL BULL. des lois civ. eccl., Sanction pénale,
APPEL BULL.  des lois civ. eccl.,  Voy.  Cultes.
ARCHEVECHES. - Etat et dotation, crédit porté au budget de 1865,
ARCHEVECHES. - Inventaire du mobilier, récolement,
ARCHEVECHES. - Voy.  Archevêques, Budget des cultes, évêques, institution canonique.
ARCHEVEQUES. - Traitement et dépenses les concernant, frais de bulles, d'informations, d'établissement, crédit porté au budget de 1865,
ARCHEVEQUES. - Prestation de serment,
ARCHEVEQUES. - Archevêque de Paris, dotation,
ARCHEVEQUES. - Voy.  Budget des cultes, clergé, évêques, institution canonique.
ARCHIPRETRES. - Nombre et traitement, allocation de 1865,
ARCHIPRETRES. - Voy.  Cathédrales, curés.
ASILES DE VIEILLARDS. - Voy.  Congrégations religieuses de femmes.
AUMONIERS des dernières prières à Paris. - Traitement, allocation du budget de 1865,
AUTORISATION de plaider. - Arrêté pris par les conseils de préfecture sur cette autorisation, expéditions, timbre,
AUTORISATION  de plaider.  Voy.  Fabriques, procès.

B
BANCS d'église. - Mise en ferme, fixation des enchères, droits réciproques du conseil et du bureau,
BANCS  d'église.  - Voy.  Eglises.
BAUX. - Voy.  Fabriques, § Baux.
BINAGE. - Crédit alloué au budget de 1865, pour indemnité de,
BINAGE. - Art. 3 de l'ordonnance du 3 mars 1825, concernant la jouissance des presbytères des succursales vacantes où le binage a été autorisé,
BINAGE. - Voy.  Presbytères.
BORDEREAU  trimestriel.  - Voy.  Fabriques.
BOURSES  des séminaires . - Voy.  Séminaires.
BUDGET GENERAL. Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 1865,
BUDGET GENERAL. Crédits supplémentaires du même exercice 1865; extrait du décret impérial du 26 août 1865, portant répartition de ces crédits,
BUDGET des cultes pour 1865. - Note préliminaire et explicative des modifications proposées par l'administration des cultes,
BUDGET des cultes pour 1865. Nature des dépenses ordinaires et montant des crédits accordés pour les services divers,
BUDGET des cultes pour 1865. Développements,
BUDGET des cultes pour 1865. Budget des dépenses extraordinaires,
BUDGET des cultes pour 1865. Crédits supplémentaires pour travaux des églises et presbytères,
BUDGET des cultes pour 1865. Budgets antérieurs,
BUDGET  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
BULLES DU PAPE. - Voy.  Actes du Saint-Siége.
BUREAU  des marguilliers.  - Voy.  Fabriques.
BUREAUX  de bienfaisance.  - Voy.  Dons et legs.

C
CAISSE DE RETRAITE pour les prêtres âgés et infirmes, Dons et legs,
CARDINAUX. - Traitement et dépenses les concernant, allocation portée au budget de 1865,
CASUEL. - Pétition et rapport au Sénat concernant sa suppression,
CATHEDRALES. - Entretien et réparations, crédit porté au budget de 1865,
CATHEDRALES. - Cathédrale de Cambrai, reconstruction, allocation,
CATHEDRALES. - Cathédrale de Marseille et de Moulins,
CATHEDRALES. - Cathédrale de Paris,
CATHEDRALES. - Voy.  Budget des cultes, édifices diocésains.
CHAISES. - Mode de location, mise en ferme, adjudication aux enchères,
CHAISES. - La fabrique a-t-elle le droit de relouer une chaise déjà louée à une personne qui en paie exactement et d'avance le prix de location, mais qui ne vient presque
jamais aux offices?
CHAISES. - Voy.  Bancs.
CHANOINES. - Voy.  Chapitres.
CHAPELAINS de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1865 pour leur dotation,
CHAPELLES. - Demande d'érection, époque,
CHAPELLES. - Chapelles vicariales, érections diverses,
CHAPELLES. - Chapelles de secours, autorisations diverses,
CHAPELLES. - Chapelle de pèlerinage, fontaine particulière,
CHAPELLES. - Chapelle funéraire de Marseille, dotation du chapelain,
CHAPELLES. - Voy.  Budget des cultes.
CHAPITRE de Saint-Denis. - Crédit porté au budget de 1865, pour sa dotation,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Nombre et traitement des chanoines,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial portant réception de la bulle qui commet Mgr l'archevêque de Myre pour conférer l'institution canonique à M. Sarrebayrouse,
en sa qualité de chanoine du premier ordre au chapitre impérial de Saint-Denis,
CHAPITRES cathédraux. - Dotation portée au budget de 1865, pour le traitement des chanoines,
CHAPITRES  cathédraux.  - Voy.  Dons et legs.
CIMETIERES. - Arbres: à qui de la commune ou de la fabrique appartiennent les arbres excrus naturellement dans la haie de clôture d'un cimetière?
CIMETIERES. - La fabrique a-t-elle quelque droit de propriété sur les arbres plantés par elle dans cette haie?
CIMETIERES. - Dispositions du Code civil concernant les plantations d'arbres sur le terrain d'autrui,
CIMETIERES. - Caveau, inhumation d'un dissident dans un caveau appartenant à une famille catholique,
CIMETIERES. - Cimetières attenants aux églises supprimées, propriété,
CIMETIERES. - Clôture: est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui enjoint au propriétaire d'un héritage contigu au cimetière communal de faire murer une porte donnant
communication de cet héritage dans le cimetière,
CIMETIERES. - Vainement le juge de police, pour refuser force obligatoire à un tel arrêté, se fonderait-il sur ce que la porte de communication existe depuis un temps
immémorial: la question de possession immémoriale n'étant pas de sa compétence, et ne pouvant que donner lieu à un sursis, au cas où elle présenterait les véritables
caractères d'une question préjudicielle,
CIMETIERES. - Concessions: les curés et desservants sont-ils fondés à réclamer dans le cimetière paroissial une concession particulière de terrain pour leur inhumation et
celle de leur famille?
CIMETIERES. - Concessions, prohibition d'inhumer dans les tombeaux, pétition et rapport au Sénat sur ce sujet,
CIMETIERES. - Interprétation de l'art. 5 de l'ordonnance du 6 décembre 1843, touchant les concessions,
CIMETIERES. - instructions relatives à une question d'inhumation,
CIMETIERES. - Délivrance des concessions de terrains,
CIMETIERES. - Entretien: aux termes des articles 36 et 37 du décret du 30 décembre 1809, les fabriques d'église ont droit au produit spontané des cimetières, et elles sont
en même temps chargées de veiller à leur entretien. Cette charge emporte-t-elle celle de pourvoir à d'autres frais que ceux de clôture et notamment aux frais d'entretien
des allées qu'il plaît aux communes d'y établir,
CIMETIERES. - Police: heure d'ouverture, vente par l'administration des pompes funèbres, dans l'intérieur des cimetières, des couronnes et autres symboles de deuil,
pétition au Sénat
CIMETIERES. - Violation de sépulture. Le fait de creuser, dans un cimetière fermé depuis moins de dix ans, au milieu des tombes, une fosse pour y éteindre de la chaux,
est-il répréhensible aux yeux de la loi et peut-il constituer le délit de violation de sépulture prévu et puni par le Code pénal?
CIMETIERES. - Texte de l'art. 360 du Code pénal sur ce point,
CIRCONSCRIPTIONS ecclésiastiques.  - 



CIRCONSCRIPTIONS  ecclésiastiques.  Voy.  Chapelles, euccursales.
CLERGE. - Algérie, voy. ce mot.
CLERGE. - Archevêque, voy.  Archevêques.
CLERGE. - Aumôniers, voy.  Aumôniers.
CLERGE. - Chanoines, voy.  Chapitres.
CLERGE. - Clergé paroissial, dotation portée au budget de 1865,
CLERGE. - Curés et desservants, amélioration de leur situation, frais d'installation, ameublement des presbytères, pétitions, rapport au Sénat,
CLERGE. - Dotation, allocation portée au budget de 1865, voy.  Budget des cultes.
CLERGE. - Evêques, voy. ce mot. Fonctions publiques: Pétition au Sénat demandant que les membres du clergé qui auraient changé de religion ne puissent pas être
appelés à des fonctions publiques.
CLERGE. - Rapport, ordre du jour,
CLERGE. - Frais de passage,
CLERGE. - Légion d'honneur,
CLERGE. - Prêtres âgés et infirmes, voy. ces mots.
CLERGE. - Titres et dignités ecclésiastiques: décret impérial portant reception du bref qui confère à M. Colet, évêque de Luçon, les titres d'évêque assistant au trône
pontifical et comte romain,
CLERGE. - Autre décret impérial portant réception du bref qui confère à M. l'abbé de Lespinay le titre de protonotaire apostolique ad instar participantium,
CLERGE. - Autre décret impérial portant réception du bref qui confère à M. l'abbé Lebrec le titre de protonotaire apostolique,
CLERGE. - Secours de l'Etat, allocation du budget de 1865,
CLERGE. - Voy.  Budget des cultes.
CLERGE. - Vicaires généraux, voy.  Vicaires généraux.
CLERGE. - Vicaires paroissiaux, voy. ces mots.
CLOCHES. - Propriété. - Jugement du tribunal civil de Rouen sur cette propriété,
CLOCHES. - Observations,
CLOCHES. - Décidé par ledit jugement: que les cloches qui existaient dans les églises au moment de leur confiscation par le gouvernement ont été, comme elles,
attribuées aux communes en toute propriété,
CLOCHES. - que le droit de propriété de la commune ne s'étend pas seulement sur la cloche originairement attachée à une église restituée, mais encore aux cloches
nouvelles, à l'acquisition, à la fonte et à l'installation desquelles la fabrique a coopéré de ses deniers personnels,
CLOCHES. - en d'autres termes, que le concours d'une fabrique à l'acquisition d'une nouvelle sonnerie ne peut avoir pour conséquence l'aliénation et l'abandon, de la part
de la commune, de son droit de propriété sur les cloches nécessaires à l'exercice du culte, cette commune restant toujours propriétaire exclusive de l'accessoire comme
elle l'est du principal,
CLOCHES. - Mais d'après le même jugement, si la fabrique est dans l'impossibilité d'avoir sur les cloches achetées par elle un droit de propriété, à l'exclusion de la
commune, et même un droit de copropriété, elle peut néanmoins acquérir un droit de créance sur ladite commune,
CLOCHES. - Jugé encore que, lorsqu'une fabrique ayant résolu de changer la sonnerie de l'église, à commandé des cloches d'un poids excédant celui des anciennes et
dépassant en outre la charge que peut supporter le clocher, d'après l'avis des hommes de l'art, l'autorité préfectorale a le droit d'en empêcher l'installation,
CLOCHES. - et que quand cette autorité, de concert avec l'autorité ecclésiastique, a fait mettre en place une de ces cloches pour les besoins du culte, la commune n'est
pas fondée à demander aux tribunaux civils la suppression d'un état de choses établi par l'autorité supérieure, et notamment le rétablissement de cloches de même volume
que les anciennes. En tout cas, les tribunaux sont incompétents pour statuer sur cette demande,
CLOCHES. - La commune n'est pas non plus fondée à demander que, pour le fait de la descente et de la refonte des anciennes cloches contre son consentement, la
fabrique soit condamnée à des dommages et intérêts,
CLOCHES. - Un maire a-t-il en général le droit de faire sonner les cloches de l'église, quand bon lui semble, pour les affaires civiles, sans en donner aucun avis préalable
au curé? spécialement a-t-il ce droit lors de l'entrée d'un maréchal dans une ville de son commandement?
COLONIES. - L'acceptation des dons et legs faits aux établissements publics dans l'île de la Réunion ne peut être valablement autorisée par le gouverneur, qu'autant que
la valeur de la libéralité n'excède pas 3,000 fr. Il appartient au ministre de la marine et des colonies de statuer sur les réclamations qui lui sont adressées contre des arrêtés
pris par ce gouverneur, pour autoriser l'acceptation de libéralités faites à des établissements publics en dehors des conditions légales,
COMMUNAUTE  de Sainte-Geneviève.  - Voy.  Chapelains de Sainte-Geneviève.
COMMUNAUTES  religieuses . - Voy.  Congrégations religieuses.
COMMUNES. - Dons et legs, autorisation,
COMMUNES. - Dans le cas où un legs a été fait à une commune pour contribuer à son bienêtre et à sa prospérité, au soulagement de ses pauvres, à l'ouverture d'ateliers
de charité, etc., si une section vient à être distraite de la commune, cette section a droit à une part proportionnelle dans les biens légués,
COMMUNES. - La réclamation formée à cet égard par la section distraite soulève une question de propriété, de la compétence exclusive des tribunaux; mais au
gouvernement seul il appartient de déterminer la portion des biens légués qui doit être attribuée à cette section,
COMMUNES. - Délibération du conseil municipal non inscrite sur le registre, autorisation de plaider,
COMMUNES. - Imposition extraordinaire, temple protestant,
COMMUNES. - Imposition extraordinaire, construction d'une chapelle dépourvue de titre légal, incompétence du préfet,
COMMUNES. - Voy.  Eglises, Fabriques, Presbytères, Temple protestant .
COMPETENCE. - Voy.  Colonies, Communes.
COMPTABILITE. - Voy.  Comptes, fabriques.
COMPTES  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS d'hommes autorisées et recevant une subvention du trésor,
CONGREGATIONS religieuses. - Avant les lois des 2 janv. 1817 et 24 mai 1825, d'après lesquelles les congrégations religieuses d'hommes ne peuvent exister en France
qu'en vertu d'une loi, ces congrégations ont pu être autorisées par des décrets impériaux et des ordonnances royales,
CONGREGATIONS religieuses. - Spécialement, la congrégation religieuse des Lazaristes a une existence légale en France, aux termes du décret impérial du 7 prair. an
XII, et des ordon. royales des 2 mars 1815 et 3 fév. 1816,
CONGREGATIONS religieuses. - Des acquisitions faites sans autorisation spéciale du gouvernement, par une congrégation religieuse légalement établie, sont
radicalement nulles: elles ne peuvent être maintenues comme donations déguisées; et la nullité doit en être prononcée par les tribunaux, dès qu'elle est demandée, sans
qu'il y ait lieu de renvoyer les parties à se pourvoir en autorisation,
CONGREGATIONS religieuses. - Jugé en première instance que le possesseur, en vertu d'une pareille acquisition, est de bonne foi, et que, dès lors, il fait les fruitssiens,
toutes les fois qu'il s'est considéré comme propriétaire: peu importe que le titre fût nul et que le possesseur pût facilement reconnaître cette nullité,
CONGREGATIONS religieuses. - mais jugé en appel que ledit possesseur est de mauvaise foi et ne peut par suite faire les fruits siens, lorsqu'il possède en vertu d'un titre
nul dont il n'a pu ignorer les vices: telle est spécialement la communauté religieuse qui possède des biens compris dans une donation à elle faite, sans s'être faiautoriser à
accepter cette donation,
CONGREGATIONS religieuses. - Est valable le legs fait par le membre d'une congrégation religieuse d'hommes non reconnue à un tiers de tous ses manuscrits,
correspondances et papiers personnels, et ses héritiers ne sont point fondés à en revendiquer la propriété ni à s'opposer à leur publication par le légataire,
CONGREGATIONS religieuses. - Etablissement des oratoriens dans le diocèse d'Orléans,
CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS DE FEMMES. - Acquisitions,
CONGREGATIONS  religieuses.  - Voy. § Dons et legs.
CONGREGATIONS - Aliénations,
CONGREGATIONS - Autorisation. - Décret impérial qui autorise comme congrégation à supérieure générale l'association des Soeurs de l'instruction de l'Enfant-Jésus,
existant à Chauffailles,
CONGREGATIONS - Dons et legs. - Autorisation,
CONGREGATIONS - Dons et legs. La donation faite, soit directement, soit sous forme de vente et par personne interposée, à une communauté religieuse non autorisée,
n'est pas validée par l'autorisation accordée ultérieurement à cette communauté. L'autorisation ainsi intervenue ne peut avoir d'effet rétroactif ni préjudicier aux droits des
tiers,
CONGREGATIONS - Entrée en religion. - Formalités civiles,
CONGREGATIONS - Entrée en religion. - Pétition au Sénat demandant des mesures restrictives contre l'entrée des filles dans les couvents. - Rapport. - Ordre du jour,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. - Autorisations diverses, décrets impériaux autorisant: la fondation, à Chaumont, d'un établissement de Soeurs du tiers
ordre de Saint-Dominique,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Montpellier, d'un établissement de Soeurs de Saint-Charles,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Châteauroux, d'un Asile de Vieillards tenu par les Petites-Soeurs-des-Pauvres,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Amiens, d'un asile de vieillards tenu par les Petites-Soeurs-des-Pauvres, l'acceptation d'un legs, les
acquisitions faites par la congrégation; qui autorise un legs fait à une fabrique d'église,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Ornans, d'un établissement de filles du Divin-Rédempteur,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Mâcon, d'un établissement de Soeurs de la Charité et instruction chrétienne,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Cholet, d'un établissement de Soeurs de Notre-Dame-de-Charité-du-Bon-Pasteur; l'acceptation d'une
donation faite à ladite communauté, et l'acquisition faite par elle, à Cholet,
CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Paris, d'un établissement de Soeurs des écoles chrétiennes de la Miséricorde et l'acquisition faite par ladite
communauté dans le quartier de Plaisance,
CONGREGATIONS - Législation; - articles 7, 8, 19 du décret impérial du 18 février 1809 sur les congrégations religieuses de femmes,
CONGREGATIONS - Rétrocession,
CONGREGATIONS - Réunion. - Décret impérial portant que la congrégation hospitalière et enseignante des Dames de Saint-Paul, à Angoulême, est réunie à la
congrégation enseignante des Dames du Sacré-Coeur de Jésus, existant à Paris, autorisant des rétrocessions des biens, et une aliénation d'immeubles projetée par la
même communauté,
CONGREGATIONS - Secours du gouvernement. - Congrégations de femmes participant à ce secours,
CONGREGATIONS - Statuts. - Décret impérial qui approuve des modifications aux statuts de la congrégation des Soeurs de la Sainte-Famille, à Villefranche (Aveyron),
CONGREGATIONS - Transfert. - Décret impérial qui autorise la congrégation des Soeurs du Tiers-Ordre de Saint-Dominique, existant à Chaumont (Puy-de-Dôme), à
transférer à Ambert le siége de sa maison mère,



CONSEIL D'ETAT. - Voy.  Appel comme d'abus.
CONSEILS  de fabrique.  - Voy.  Fabriques.
CONSEILS généraux. - Centimes additionnels,
CONSEILS municipaux. - Centimes additionnels, vote,
CONSEILS municipaux. - Conseillers municipaux, administration des hospices, incompatibilité,
CONSEILS  municipaux.  - Voy.  Communes, Eglises, § Construction.
CONSEILS de préfecture,
CONSISTOIRE. - Voy.  Actes du Saint-Siége.
CONTRIBUTIONS. - Contribution personnelle et mobilière, vicaire,
CONTRIBUTIONS. - Contributions des portes et fenêtres, salle d'asile privée,
CONTRIBUTIONS. - Taxe municipale sur les chiens,
CONTRIBUTIONS. - Réclamations en matière de contributions, papier timbré,
CREDIT  foncier.  - Voy.  Fabriques, emprunts.
CULTES en général. - Budget de l'exercice 1865,
CULTES en général. - Extrait de l'exposé de la situation de l'Empire présenté au Sénat et au Corps législatif à l'ouverture de la session législative de 1865, en ce qui
concerne les cultes,
CULTES en général. - Circulaire du ministre de la justice et des cultes aux préfets, leur annonçant l'envoi des états de crédits pour les dépenses des cultes de l'exercice
1865, avec invitation de se reporter à ces états pour la délivrance des mandats,
CULTES en général. - Cultes, rapport avec l'Etat, appels comme d'abus, sanction pénale, abrogation des trois premiers articles de la loi du 18 germinal an X, pétition et
rapport au Sénat,
CULTES Culte catholique. - Dotation, somme portée au budget de 1865 pour cet objet,
CULTES Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1865, pour les dépenses de ce culte,
CULTES Culte musulman. - Dotation, crédit porté au budget de la guerre, de 1865,
CULTES Cultes protestants. - Dépenses et allocations de l'Etat pour le personnel et le matériel de ces cultes,
CULTES  Cultes protestants.  - Voy.  Budget des cultes, édifices diocésains, églises.
CURES. - Demande d'érection, époque,
CURES. - Dotation des cures,
CURES. - Etat des cures actuellement érigées,
CURES. - Biens des cures, réparations: Lorsqu'un immeuble et spécialement une grange ont été donnés aux curés successifs d'une paroisse, est-ce à la fabrique ou au
prêtre titulaire qu'incombe la charge des grosses réparations?
CURES. - Fonds, emploi en obligations du crédit foncier,
CURES. - Voy.  Curés, fabriques.
CURES. - Traitement des curés de 1re et de 2e classe,
CURES. - Curés archiprêtres,
CURES. - Le curé titulaire auquel ses infirmités rendent le service paroissial pénible, et auquel, de son consentement, l'évêque donne un curé-commis en remplacement, a-
t-il le droit de se réserver au moins une chambre dans le presbytère, soit pour y déposer ses effets, soit pour y coucher s'il le juge à propos?
CURES. - Voy.  Clergé, cures, curés et desservants.
CURES et DESSERVANTS. - Logement militaire,
CURES et DESSERVANTS. Dons et legs, autorisations diverses, voy.  Dons et legs.
CURES et DESSERVANTS. Voy. Aussi les mots  Clergé et fabriques.
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DESSERVANTS. - Traitements, allocations portées au budget de 1865 pour cet objet,
DESSERVANTS. - Voy.  Budget des cultes, clergé, cures, curés et desservants, dons et legs, succursales.
DONATIONS  entre-vifs.  - Voy. D ons et legs.
DONS et legs. - Acceptation, autorisations diverses,
DONS et legs. - Donation entre-vifs, longueur de l'instruction des demandes d'autorisation, révocation acceptation provisoire,
DONS et legs. - Donation, contrat commutatif: La stipulation par laquelle un tiers, intervenant à un marché de travaux fait entre un entrepreneur et une fabrique d'église,
s'oblige envers cette fabrique, dans un intérêt de caprice ou de vanité, et en lui imposant des conditions onéreuses, à payer tout ou partie des travaux, constitue non une
donation, mais un contrat commutatif: la satisfaction que ce tiers retirera de l'exécution de ces travaux pouvant être considérée comme l'équivalent de la somme par lui
promise,
DONS et legs. - Par suite, la stipulation dont il s'agit est valable, bien que faite par acte sous seing privé,
DONS et legs. - Et il n'est pas nécessaire que l'avantage qui résulte pour la fabrique de cette promesse soit accepté dans la forme déterminée pour les donations faites aux
établissements publics,
DONS et legs. - Donation non acceptée, droits d'enregistrement,
DONS et legs. - Don Manuel, fabrique: Le don manuel d'une somme d'argent pour l'acquisition d'un presbytère ou l'agrandissement d'une église, lorsqu'il est fait à
l'ecclésiastique qui, par ses fonctions, est préposé à la réception des dons et offrandes pour la fabrique, est présumé fait à la fabrique elle-même; dès lors cet
ecclésiastique est comme dépositaire ou mandataire comptable envers la fabrique de la somme reçue par lui et des intérêts de cette somme s'il s'en est servi en la plaçant
en son nom,
DONS et legs. - Un tel don rentrant dans la classe des oblations ou offrandes n'est pas soumis, pour sa validité, à la nécessité d'une autorisation du gouvernement. Dans
tous les cas, le défaut d'autorisation ne peut être invoqué par l'ecclésiastique qui a reçu le don pour le compte de la fabrique,
DONS et legs. - Dons manuels au profit des communes, établissements de bienfaisance ou établissements religieux,
DONS et legs. - Legs, fondations de services perpétuels, remise à la fabrique du montant du legs avant l'autorisation d'accepter,
DONS et legs. - Legs, respect dû aux volontés des testateurs,
DONS et legs. - Legs, libéralités collectives, évêques, établissements d'écoles, immatriculation des titres,
DONS et legs. - Legs. libéralités collectives, solution relative à l'immatriculation des titres de rentes provenant de libéralités faites à des établissements religieux avec
affectation au soulagement des pauvres,
DONS et legs. - Legs, pauvres, distribution par les marguilliers sur billets du curé,
DONS  et legs.  - Voy.  Colonies.
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ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Clergé.
ECOLES. - Voy.  Dons et legs.
ECOLES SECONDAIRES  ecclésiastiques. - Voy.  Dons et legs.
EDIFICES diocésains. diocésains. Crédit porté au budget de 1865 pour les dépenses de service intérieur, d'entretien, de construction et de grosses réparations,
EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat, crédit inscrit au budget de 1865 pour cet objet,
EGLISES. -  Administration temporelle,  voy.  Fabriques.
EGLISES. - Bancs et places. - A qui un droit de banc peut appartenir perpétuellement dans une église; interprétation de l'art. 72 du décret du 30 décembre 1809,
EGLISES. - Bancs et places. Bancs et places dans le choeur, réserve, droits du curé,
EGLISES. - Bancs et places. L'acquéreur d'une propriété à laquelle était attaché, sous les anciens propriétaires aujourd'hui décédés, un droit de chapelle est-il fondé à
réclamer le même droit, lorsqu'à son titre d'acquisition il joint une vente du même droit à lui faire par le curé, du consentement de l'évêque, moyennant une fondation de
quelques messes annuelles,
EGLISES. -  Chaises.  - Voy. ce mot et le  § Bancs et places  ci-dessus.
EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. - Ne sont pas susceptibles d'être définitivement reçus les travaux de construction d'une église, lorsqu'il est reconnu
que les fondations du nouvel édifice sont défectueuses; ou que les piliers et voûtes ont éprouvé des mouvements; ou que la couverture et la ferblanterie laissent pénétrer
l'humidité dans l'intérieur du bâtiment; ou enfin lorsque, dans l'exécution de plusieurs parties des travaux, les entrepreneurs ne sont pas conformés aux conditions du cahier
des charges,
EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Et lorsqu'il résulte du rapport d'un homme de l'art que les malfaçons peuvent être réparées, sauf quelques
défectuosités qui ne sont pas de nature à compromettre la solidité de l'édifice, les entrepreneurs doivent être condamnés à exécuter les travaux indiqués par ce rapport,
EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Quand les défectuosités proviennent de la mauvaise exécution des travaux par les entrepreneurs, et que
l'architecte n'a eu d'autre tort que de n'avoir pas exercé une surveillance suffisamment active, il n'y a lieu de condamner cet architecte à garantir la commune que dans le
cas où elle éprouverait un préjudice de l'insolvabilité des entrepreneurs,
EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Bien que le préfet ait donné son approbation à plusieurs délibérations par lesquelles un conseil municipal a décidé
qu'il y avait lieu de déplacer l'église communale, ce fonctionnaire ne peut prescrire ce déplacement si, par une nouvelle délibération, le conseil municipal a décidé que
l'église serait reconstruite sur l'emplacement qu'elle occupe,
EGLISES. - Danses. - A quelle distance de l'église, du cimetière, des croix de mission et du presbytère, doivent être les ménétriers les jours de fête et de danse,
EGLISES. -  Eglise  supprimée. - Voy.  Fabriques,  § Biens.
EGLISES. -  Entrepreneurs.  - Voy. § Construction.
EGLISES. -  Entretien.  - Voy. § Construction.
EGLISES. -  Erection.  - Voy.  Cures.
EGLISES. - Galerie couverte dépendant de l'église, cause de trouble, contestation entre le curé et le conseil municipal au sujet de sa suppression, décision ministérielle,
EGLISES. - Mobilier. - Fourniture, charge de la commune et de la fabrique,
EGLISES. - Mobilier. achat au moyen de souscription, encaissement,
EGLISES. - Mobilier. Inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie, récolement annuel,
EGLISES. - Orgue. - Lorsqu'il existe un orgue dans l'église, le curé a-t-il le droit d'en interdire l'usage malgré la fabrique?
EGLISES. -  Places distinguées.  - Voy. § Bancs et places.
EGLISES. - Porte de communication avec le presbytère. - Lorsqu'une fabrique a ouvert malgré l'avis du conseil municipal, mais avec l'autorisation de l'évêque et du préfet,
une porte de communication entre la sacristie de l'église et le presbytère, cette porte doit être maintenue, si elle est utile, et le préfet successeur ne doit pas en ordonner la
fermeture,



EGLISES. - Propriété. - Les églises saisies comme biens ecclésiastiques et devenues propriétés nationales, en vertu des décrets des 2 et 4 novembre 1789, 23 octobre et
5 novembre 1790, mises à la disposition des communes par le décret du 11 prairial an III leur ont été définitivement attribuées en toute propriété,
EGLISES. - Propriété. Contestation entre une fabrique et une commune au sujet de la propriété d'une église, moyens de solution,
EGLISES. -  Réparations.  - Voy. § Construction et le mot  fabriques.
EGLISES. -  Sacristie.  - Voy. § Porte de communication.
EGLISES. - Secours de l'Etat. - Voy. § Acquisition, construction et travaux. - Secours aux communes des départements annexés pour la réparation de leurs églises et
presbytères,
EGLISES. - Servitudes. - Une commune, propriétaire de l'église paroissiale, a-t-elle le droit de bâtir sur les murs de cet édifice et d'y adosser des constructions qui y sont
étrangères et qui ne sont point entreprises dans un but d'utilité publique?
EGLISES. - Servitudes. Ouverture d'une fenêtre pratiquée par le propriétaire d'un château dans le mur d'une église, ancien titre,
EGLISES. - Servitudes. Dépôt de matériaux le long des murs des églises, prohibition,
EGLISES. - Travaux. - Secours de l'Etat pour travaux d'entretien et de grosses réparations des églises et presbytères,
EGLISES SUPPRIMEES. - Voy.  Fabriques,  § Biens.
EGLISE de Sainte-Anne de Jérusalem, allocation portée au budget de 1865,
EMPRUNTS. - Voy.  Fabriques.
ENREGISTREMENT. - Voy.  Dons et legs.
ENSEIGNEMENT. - Voy.  Dons et legs, écoles.
ETABLISSEMENTS  religieux.  - Voy.  Congrégations religieuses, budget des cultes.
ETABLISSEMENTS  publics.  - Voy.  Colonies.
EVECHES. - Entretien, construction et grosses réparations des bâtiments des évêchés, loyers, crédit porté au budget de 1865,
EVECHES. - Mobilier, entretien, inventaire, récolement annuel, Archevêchés, edifices diocésains.
EVEQUES. - Nominations, décret portant nomination de M. l'abbé Grimardias à l'évêché de Cahors,
EVEQUES. - Autre décret portant nomination de M. l'abbé Becel à l'évêché de Vannes,
EVEQUES. - Préconisation,
EVEQUES. - Dotation et traitement des évêques, frais de bulles et d'installation,
EVEQUES. - Voy.  Archevêques, budget des cultes, chapitre de Saint-Denis, clergé, dons et legs, églises, fabriques, titres et dignités.
EXPOSITION du Saint-Sacrement. - Origine, luminaire: Peut-on se contenter, pendant l'exposition du Très-Saint-Sacrement, d'allumer six bougies en stéarine? Quelle
règle doit être suivie à cet égard?

F
FABRIQUES. - Administration. Frais d'administration et de correspondance, curés et desservants,
FABRIQUES. - Aliénation. - objets mobiliers, formalités, affiches, enregistrement,
FABRIQUES. -  Bancs et chaises . - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite et réparations, obligations des marguilliers,
FABRIQUES. - Baux. - Renouvellement, rappel,
FABRIQUES. -  Baux.  - Voy.  Bancs et chaises.
FABRIQUES. - Biens. - L'église qui a été supprimée lors de la nouvelle organisation des paroisses, et qui, depuis, a été érigée en succursale, a-t-elle, dans tous les cas,
droit au bénéfice de l'ordonnance du 28 mars 1820, par laquelle elle peut être autorisée à rentrer en possession des biens qui lui appartenaient autrefois?
FABRIQUES. - Biens célés, presbytères supprimés, maisons curiales,
FABRIQUES. - Bois. Régime forestier,
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation,
FABRIQUES. - Budget. - Préparation, vote, époque,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Remplacement du membre sortant,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Renouvellement du président, du trésorier et du secrétaire, époque,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Président, curés et desservants,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: aroût,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: novembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: décembre,
FABRIQUES. -  Charges . - Voy. Eglises.
FABRIQUES. -  Comptabilité.  Voy. § Bordereau trimestriel, budget, comptes.
FABRIQUES. - Comptes. - Préparation et reddition,
FABRIQUES. - Comptes. - Débats élevés sur des comptes, règlement, autorité appelée à statuer sur ce règlement,
FABRIQUES. - Comptes. - Quand il s'élève des débats sur les comptes des fabriques, est-ce au conseil de préfecture ou à l'évêque qu'il appartient d'en connaître?
FABRIQUES. - Comptes. - Dissertation de M. Léon Aucoe, maître des requêtes au Conseil d'Etat, sur cette question,
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions et devoirs pour les séances trimestrielles de janvier,
FABRIQUES. - Conseil. - Quasi-modo,
FABRIQUES. - Conseil. -juillet,
FABRIQUES. - Conseil. - et octobre,
FABRIQUES. - Conseil. - Renouvellement du président et du secrétaire, époque,
FABRIQUES. -  Conseil.  - Voy.  § Elections, Renouvellement triennal, séances.  Voy.  § Fonctions fabriciennes.
FABRIQUES. - Délibérations. - Le secrétaire d'un conseil de fabrique peut-il rédiger, avant la séance, sur le registre des délibérations, une délibération à prendre par la
fabrique; et lorsque les fabriciens réunis en séance ont refusé de la signer, peut-il, sans se rendre coupable de faux, en envoyer à l'évêché une copie comme régulière,
après l'avoir certifiée conforme au registre et signée personnellement?
FABRIQUES. - Délibérations. Dans le cas où un pareil fait constituerait un faux puni par le Code pénal, de quelle peine serait passible ledit secrétaire?
FABRIQUES. - Délibérations. Les fabriciens ont-ils le droit de se réunir pour leurs séances dans l'église même, lorsque jusque-là les réunions ont toujours eu lieu au
presbytère?
FABRIQUES. -  Dépenses du culte.  - Voy. § Charges et le mot  Eglises.
FABRIQUES. - Dons et legs. - Autorisations diverses,
FABRIQUES. -  Dons et legs.  - Voy. les mots Dons et legs.
FABRIQUES. -  Eglises.  - Voy.  § Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. - Elections. - Renouvellement triennal, époque, rappel,
FABRIQUES. - Elections. Conseil, élections valables, nullité, nombre de fabriciens nécessaire pour procéder valablement aux élections,
FABRIQUES. - Conseil, vacance accidentelle, remplacement,
FABRIQUES. - Voy. §  Conseil.
FABRIQUES. - Emprunts. - Les fabriques d'église pour les emprunts qu'elles projetteraient de faire au Crédit foncier sont assimilées aux établissements publics auxquels la
loi du 26 février 1862 a voulu étendre les avantages créés au profit des communes. des départements et des associations syndicales par la loi du 6 juillet 1860, et elles
peuvent, en conséquence, comme les municipalités, obtenir des prêts du Crédit foncier sans être astreintes à fournir de garantie hypothécaire,
FABRIQUES. - Emprunts. Le Crédit foncier est toutefois en droit, sans faire cesser cette assimilation, d'exiger d'elles d'autres garanties que celles qui résultent de leur
situation financière et de l'ensemble de leurs ressources,
FABRIQUES. - Emprunts. Et quand une fabrique possède une inscription de rentes sur l'Etat, il peut notamment en demander le dépôt dans sa caisse, à titre de garantie
du paiement de l'annuité du prêt,
FABRIQUES. - Emprunts. En tout cas, les fabriques qui peuvent avoir besoin de recourir à ce mode d'emprunt, ont intérêt à restreindre le plus possible le nombre des
annuités du remboursement, encore bien que le chiffre de chaque annuité se trouve ainsi augmenté,
FABRIQUES. - Fonctions fabriciennes. - Fabriciens, parenté, incapacité, refus de se réunir et de s'occuper des affaires de la fabrique,
FABRIQUES. - Fonctions fabriciennes. - Fabriciens, fonctions municipales, incompatibilité, maire, présidence du conseil de fabrique,
FABRIQUES. -  Fondations.  - Voy. ce mot.
FABRIQUES. - Fonds. - Destination déterminée, changement,
FABRIQUES. - Fonds. Les cures, les succursales et les fabriques d'église peuvent être autorisées, comme les autres établissements publics ou d'utilité publique, à placer
leurs capitaux disponibles en achats d'obligations du Crédit foncier; mais quand un emploi en rentes sur l'Etat a déjà été prescrit par une ordonnance royale ou un décret
du chef du gouvernement, il y aurait de l'inconvénient à autoriser la conversion de ces rentes en obligations du Crédit foncier, lors surtout que les fonds qui ont servi à leur
achat sont grevés de charges ou de fondations pieuses. Une pareille conversion peut cependant être autorisée lorsqu'il s'agit d'acquérir des obligations 5 p. 0/0 et sans
primes, et lorsqu'il est démontré d'ailleurs que la conversion augmentera les revenus de l'établissement et assurera l'exécution entière des fondations qu'il aurait fallu
réduire sans cette opération,
FABRIQUES. -  Inventaires.  - Récolement annuel, - Voy.  Eglises.
FABRIQUES. -  Pompes funèbres.  - Voy.  Pompes funèbres.
FABRIQUES. -  Presbytères.  - Voy. § Bâtiments paroissiaux, et les mots Eglises et Presbytères.
FABRIQUES. - Procès. - Lorsqu'une fabrique, qui a perdu un procès dans lequel elle était engagée, n'a aucune ressource pour payer les frais à sa charge, est-elle en droit
de demander à la commune une subvention pour l'aider à ce paiement?
FABRIQUES. -  Renouvellement triennal.  - Voy. § Elections.



FABRIQUES. - Réparations. - Maison donnée à la fabrique pour servir de logement aux vicaires,
FABRIQUES. -  Réparations.  Voy. §  Batiments paroissiaux  et les mots  Eglises et Presbytères.
FABRIQUES. - Séances légales. - Annonce,
FABRIQUES. -  Séances légales.  Voy. §  Délibérations.
FABRIQUES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, cultes, églises et presbytères.
FABRIQUES. - Secours de la commune. - Demande, époque,
FABRIQUES. -  Servitudes.  - Voy.  Eglises,  § Servitudes.
FABRIQUES. - Situation générale de la fabrique, examen, époque,
FABRIQUES. -  Travaux.  - Voy. §  Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. - Trésorier. - Responsabilité,
FABRIQUES. -  Trésorier.  Voy.  Bordereau trimestriel, Comptes.
FABRIQUES. - Vente. - Marguilliers, prohibition de devenir adjudicataire,
FABRIQUES. -  Vente.  Voy. §  Aliénation.
FABRIQUES de cathédrale. - Vicaire général, éligibilité: un vicaire général peut-il être membre du conseil de fabrique de la cathédrale?
FABRIQUES de cathédrale. - L'évêque peut-il être lui-même membre de ce conseil?
FABRIQUES  de cathédrale.  - Secours de l'Etat, - Voy.  Cathédrales, congrégations religieuses de femmes.
FACULTES de théologie. - Nomination,
FACULTES FONDATIONS. - Compte-rendu, époque, vérification,
FACULTES Acquittement, vicaires,
FACULTES Voy.  Dons et legs.
FRERES  des écoles chrétiennes.  - Dons et legs, Autorisations diverses, Voy.  Dons et legs.

I
IMPOTS. - Impôts généraux autorisés pour 1865,
INHUMATION. - Voy.  Cimetières.
INSTITUTION canonique. - Décret impérial portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Lyonnet pour l'archevêché d'Albi,
INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Meignan pour l'évêché de Châlons,
INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Ramadié pour l'évêché de Perpignan,
INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Gueulette pour l'évêché de Valence,
INSTITUTION  canonique.  - Voy.  Chapitre de Saint-Denis.
INSTRUCTION publique. - Budget de 1865,
INSTRUCTION publique. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique aux préfets, concernant l'âge des enfants admis dans les écoles primaires, dans les
communes où il existe une salle d'asile,
INSTRUCTION publique. - Loi portant organisation de l'enseignement secondaire spécial.
INSTRUCTION publique. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique aux préfets, relative à l'organisation d'une école pour l'enseignement special.
INSTRUCTION publique. - Dépenses, imposition pour construction d'écoles, limites de la compétence des préfets, décision ministérielle,
INSTRUCTION  publique.  - Voy. les mots  Dons et legs.

J
JUBILE universel. - Encyclique de N. S. Père le Pape Pie IX y relative, publication,
JUBILE universel. - Circulaire de Son Exc. le ministre de la justice et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, leur défendant la publication de la première partie
de l'Encyclique de N. S. P. le Pape du 8 décembre 1864, et leur annonçant que le Conseil d'Etat vient d'être saisi d'un projet de décret tendant à autoriser la partie relative
au Jubilé universel accordé aux fidèles pour 1865. (Moniteur universel du 2 janvier 1865),
JUBILE universel. - Décret impérial du 5 janvier 1865 relatif à la publication de la partie de l'Encyclique de N. S. P. le Pape du 8 décem. 1864 concédant un Jubilé universel
pour 1865,
JUBILE universel. - Extrait de l'Encyclique de N. S. P. le Pape Pie. IX, du 8 décembre 1864, accordant un Jubilé universel pour 1865, annexé au décret ci-dessus,
JUBILE  universel.  - Voy.  Actes du Saint-Siége.
JURISPRUDENCE. -

L
LEGISLATION. - Voy.  Actes de l'autorité publique.
LEGS. - Voy.  Dons et legs.

M
MAIRE. - Voy.  Fabriques.
MAISONS de retraite du clergé. - Voy.  Dons et legs.
MAITRISES et bas-choeurs des cathédrales. - Voy.  Cathédrales.
MARGUILLIERS. - Voy.  Fabriques,  § Bureau des marguilliers.
MARIAGE. - Engagement dans les ordres sacrés. - La loi organique du concordat du 18 germinal an x est une loi civile de l'Etat non abrogée par le Code civil,
MARIAGE. - Aux termes des articles 6 et 26 de cette loi, l'engagement dans les ordres sacrés constitue une incapacité de mariage, non-seulement prohibitive, mais
dirimante et absolue,
MARIAGE. - Spécialement le mariage contracté par un sous-diacre dans un moment de doute et d'erreur est nul, et celui-ci peut en demander lui-même la nullité,
MARIAGE. - Nouveau jugement du tribunal civil de la Seine sur le mariage des prêtres,
MARIAGE. - Pétition et rapport au Sénat sur le mariage des prêtres,
MESSES. - Voy.  Dons et legs, congrégations religieuses de femmes.
MINISTERE  des cultes.  - Voy.  Budget des cultes.
MINISTRE de la marine et des colonies, - Voy.  Colonies.

O
ORDRES SACRES. - Voy.  Mariage.

P
PALAIS EPISCOPAL. - Décret impérial portant que la propriété domaniale de l'ancien séminaire de Beauvais est affectée au service des cultes, pour la construction, sur
son emplacement, d'un nouveau palais épiscopal,
PAROISSES. - Modifications,
PAROISSES. - Cures, érections,
PAROISSES. - Paroisses, érection, anciens biens,
PENSIONS ecclesiastiques. - Extrait du budget des finances en ce qui concerne les anciennes pensions ecclésiastiques,
PENSIONS ecclesiastiques. - Pensions de retraite, dotation, somme portée au budget de 1865 pour cet objet,
POMPES funèbres. - Les fabriques d'église qui font par elles-mêmes aux familles toutes les fournitures nécessaires au service des inhumations et qui jusqu'à présent se
les sont procurées par la voie de l'adjudication, peuvent-elles aujourd'hui passer des marchés de gré à gré avec certains industriels pour déjouer une coalition organisée
entre les précédents adjudicataires?
POMPES funèbres. - Transports des corps, tarifs, préfets,
PREFETS. - Voy.  Eglises, pompes funèbres.
PRESBYTERES. - Acquisition, construction et grosses réparations, crédit porté au budget de 1865 pour cet objet,
PRESBYTERES. - Abandon par le curé, pour cause de ruine, indemnité de logement,
PRESBYTERES. - Jouissances, binage,
PRESBYTERES. - Presbytères supprimés, célés au domaine, fabriques,
PRESBYTERES. - Propriété,
PRESBYTERES. - Réparations, obligations, respectives des communes et des fabriques,
PRESBYTERES. - Réparations, architectes, honoraires, frais de déplacement,
PRESBYTERES. - Voy.  Eglises.
PRESTATIONS en nature. - Clergé, curés et desservants, obligation,
PRET. - Curés et desservants, fabriques, objets mobiliers,
PRETRES  âgés et infirmes.  - Voy.  Budget des cultes, caisse de retraite, clergé.
PROCES. - Communes, autorisation de plaider,
PROCES. - Voy.  Fabriques, § Procès,  et les mots  Autorisation de plaider.
PROTONOTAIRE  apostolique.  - Voy.  Clergé.

Q
QUESTIONS proposées. -

R
REGISTRES des actes de baptême. - Opérations du recrutement, communication au maire, droit du curé ou desservant,
RELIGIEUSES. - Crédit porté au budget de 1865 pour secours à d'anciennes religieuses,
RENTES. - Rentes sur l'Etat, immatriculation, établissements religieux, fabriques, pièces à fournir,
RENTES. - Les changements d'immatricule à effectuer sur les rentes ne peuvent s'effectuer qu'au moyen d'une des deux opérations suivantes: une mutation ou transfert.
La première de ces opérations, destinée à dessaisir des tiers inscrits en faveur de nouveaux propriétaires, tenant leurs droits de succession, legs ou donations, exige
toujours la production: 1° d'un certificat de propriété dressé par un notaire qui constate ces droits sous sa responsabilité personnelle; 2° d'un certificat justificatif du
paiement des droits d'enregistrement. Et lorsqu'il s'agit d'un établissement public, ces pièces doivent en outre être accompagnées d'une copie de l'acte qui a autorisé
l'acceptation du legs ou de la donation ayant donné lieu à la mutation,
RENTES. - Spécialement, la fabrique qui veut faire immatriculer en son nom une rente sur l'Etat qui lui a été léguée ou donnée, ne doit pas se contenter de produire une
ampliation de l'arrêté préfectoral ou du décret impérial qui a autorisé l'acceptation de cette rente. Il faut encore qu'elle produise un certificat de propriété et un certificat
constatant le paiement des droits d'enregistrement,
RENTES. - Cependant, s'il s'agissait d'une rente dont la fabrique serait propriétaire comme l'ayant acquise de ses deniers, mais inscrite par erreur au nom du curé ou
desservant au lieu de l'avoir été au sien, l'immatriculation pourrait être réalisée par la voie ordinaire du transfert, avec l'intervention d'un agent de change et la seule



production de l'ampliation du décret qui a autorisé le transfert,
RENTES. - Voy.  Dons et legs, services religieux.
REPARATIONS. - Voy.  Eglises, fabriques, presbytères.

S
SAINT-SIEGE. - Voy.  Actes du Saint-Siége.
SECOURS  de l'Etat . - Voy.  Budget des cultes, clergé, communes, congrégations religieuses, églises, fabriques, presbytères.
SEMINAIRES. - Bourses et entretien, crédit porté au budget de 1865,
SEMINAIRES. - Dons et legs,
SEMINAIRES. - Voy.  Dons et legs.
SERVICES religieux. - Fondation, autorisation,
SERVITUDES. - Voy.  Eglises.
SUCCURSALES. - Nombre et dotation, allocations du budget de 1865,
SUCCURSALES. - Nombre à ériger en 1865
SUCCURSALES. - Demandes d'érection, époque,
SUCCURSALES. - Erections diverses,
SUCCURSALES. - Biens, emploi de fonds, fabriques,
SUCCURSALES. - Voy.  Cures, curés et desservants, fabriques,  § Biens.

T
TEMPLE PROTESTANT. - Quelle est la population réformée que doit avoir une commune, pour que cette commune soit obligée de concourir par une imposition
extraordinaire à la construction d'un temple protestant?
TEMPLE PROTESTANT. - Voy. CULTES, §  Cultes protestants.
TIMBRE. - Droits de timbre sur les reconnaissances de valeurs cotées, quittances, valeurs étrangères,
TITRES  et dignités ecclésiastiques.  - Voy.  Clergé.
TRAITEMENTS  ecclésiastiques.  - Voy.  Budget des cultes, clergé.
TRANSACTIONS. - Communes, choix des jurisconsultes appelés à donner leur avis,

V
VICAIRES généraux. - Traitements, allocations du budget de 1865,
VICAIRES généraux. - Anciens vicaires généraux, secours,
VICAIRES paroissiaux. - Indemnité du trésor, taux, allocation portée au budget de 1865,
VICAIRES  paroissiaux.  - Traitement à payer par les communes et les fabriques, voy.  Fabriques, fondations, clergé.
VICARIATS. - Nombre actuellement autorisé, et dotation portée au budget de 1865,
VICARIATS. - Nombre à créer en 1865,
VICARIATS. - Demande d'érection, époque,
VISITES diocésaines,
VISITES  diocésaines,  Voy.  Archevêques et évêques, budget des cultes
FIN DE LA TABLE DU DIX-SEPTIEME VOLUME.
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	APPEL BULL. des lois civ. eccl., DEC., 1865, déclarant qu'il y a abus dans le fait d'avoir donné lecture en chaire de la partie de l'encyclique du 8 décembre 1864 dont la réception, la publication et la mise à exécution n'ont point été autorisées en France,
	APPEL BULL. des lois civ. eccl., Rapport de M. le conseiller d'Etat J. Langlais sur les recours comme d'abus formés par S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes: 1° contre l'évêque de Moulins; 2° contre le cardinal archevêque de Besançon,
	APPEL BULL. des lois civ. eccl., Sanction pénale,
	ARCHEVECHES. - Etat et dotation, crédit porté au budget de 1865,
	ARCHEVECHES. - Inventaire du mobilier, récolement,
	ARCHEVEQUES. - Traitement et dépenses les concernant, frais de bulles, d'informations, d'établissement, crédit porté au budget de 1865,
	ARCHEVEQUES. - Prestation de serment,
	ARCHEVEQUES. - Archevêque de Paris, dotation,
	ARCHIPRETRES. - Nombre et traitement, allocation de 1865,
	AUMONIERS des dernières prières à Paris. - Traitement, allocation du budget de 1865,
	AUTORISATION de plaider. - Arrêté pris par les conseils de préfecture sur cette autorisation, expéditions, timbre,
	BANCS d'église. - Mise en ferme, fixation des enchères, droits réciproques du conseil et du bureau,
	BINAGE. - Crédit alloué au budget de 1865, pour indemnité de,
	BINAGE. - Art. 3 de l'ordonnance du 3 mars 1825, concernant la jouissance des presbytères des succursales vacantes où le binage a été autorisé,
	BUDGET GENERAL. Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 1865,
	BUDGET GENERAL. Crédits supplémentaires du même exercice 1865; extrait du décret impérial du 26 août 1865, portant répartition de ces crédits,
	BUDGET des cultes pour 1865. - Note préliminaire et explicative des modifications proposées par l'administration des cultes,
	BUDGET des cultes pour 1865. Nature des dépenses ordinaires et montant des crédits accordés pour les services divers,
	BUDGET des cultes pour 1865. Développements,
	BUDGET des cultes pour 1865. Budget des dépenses extraordinaires,
	BUDGET des cultes pour 1865. Crédits supplémentaires pour travaux des églises et presbytères,
	BUDGET des cultes pour 1865. Budgets antérieurs,
	CAISSE DE RETRAITE pour les prêtres âgés et infirmes, Dons et legs,
	CARDINAUX. - Traitement et dépenses les concernant, allocation portée au budget de 1865,
	CASUEL. - Pétition et rapport au Sénat concernant sa suppression,
	CATHEDRALES. - Entretien et réparations, crédit porté au budget de 1865,
	CATHEDRALES. - Cathédrale de Cambrai, reconstruction, allocation,
	CATHEDRALES. - Cathédrale de Marseille et de Moulins,
	CATHEDRALES. - Cathédrale de Paris,
	CHAISES. - Mode de location, mise en ferme, adjudication aux enchères,
	CHAISES. - La fabrique a-t-elle le droit de relouer une chaise déjà louée à une personne qui en paie exactement et d'avance le prix de location, mais qui ne vient presque jamais aux offices?
	CHAPELAINS de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1865 pour leur dotation,
	CHAPELLES. - Demande d'érection, époque,
	CHAPELLES. - Chapelles vicariales, érections diverses,
	CHAPELLES. - Chapelles de secours, autorisations diverses,
	CHAPELLES. - Chapelle de pèlerinage, fontaine particulière,
	CHAPELLES. - Chapelle funéraire de Marseille, dotation du chapelain,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Crédit porté au budget de 1865, pour sa dotation,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Nombre et traitement des chanoines,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial portant réception de la bulle qui commet Mgr l'archevêque de Myre pour conférer l'institution canonique à M. Sarrebayrouse, en sa qualité de chanoine du premier ordre au chapitre impérial de Saint-Denis,
	CHAPITRES cathédraux. - Dotation portée au budget de 1865, pour le traitement des chanoines,
	CIMETIERES. - Arbres: à qui de la commune ou de la fabrique appartiennent les arbres excrus naturellement dans la haie de clôture d'un cimetière?
	CIMETIERES. - La fabrique a-t-elle quelque droit de propriété sur les arbres plantés par elle dans cette haie?
	CIMETIERES. - Dispositions du Code civil concernant les plantations d'arbres sur le terrain d'autrui,
	CIMETIERES. - Caveau, inhumation d'un dissident dans un caveau appartenant à une famille catholique,
	CIMETIERES. - Cimetières attenants aux églises supprimées, propriété,
	CIMETIERES. - Clôture: est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui enjoint au propriétaire d'un héritage contigu au cimetière communal de faire murer une porte donnant communication de cet héritage dans le cimetière,
	CIMETIERES. - Vainement le juge de police, pour refuser force obligatoire à un tel arrêté, se fonderait-il sur ce que la porte de communication existe depuis un temps immémorial: la question de possession immémoriale n'étant pas de sa compétence, et ne pouvant que donner lieu à un sursis, au cas où elle présenterait les véritables caractères d'une question préjudicielle,
	CIMETIERES. - Concessions: les curés et desservants sont-ils fondés à réclamer dans le cimetière paroissial une concession particulière de terrain pour leur inhumation et celle de leur famille?
	CIMETIERES. - Concessions, prohibition d'inhumer dans les tombeaux, pétition et rapport au Sénat sur ce sujet,
	CIMETIERES. - Interprétation de l'art. 5 de l'ordonnance du 6 décembre 1843, touchant les concessions,
	CIMETIERES. - instructions relatives à une question d'inhumation,
	CIMETIERES. - Délivrance des concessions de terrains,
	CIMETIERES. - Entretien: aux termes des articles 36 et 37 du décret du 30 décembre 1809, les fabriques d'église ont droit au produit spontané des cimetières, et elles sont en même temps chargées de veiller à leur entretien. Cette charge emporte-t-elle celle de pourvoir à d'autres frais que ceux de clôture et notamment aux frais d'entretien des allées qu'il plaît aux communes d'y établir,
	CIMETIERES. - Police: heure d'ouverture, vente par l'administration des pompes funèbres, dans l'intérieur des cimetières, des couronnes et autres symboles de deuil, pétition au Sénat
	CIMETIERES. - Violation de sépulture. Le fait de creuser, dans un cimetière fermé depuis moins de dix ans, au milieu des tombes, une fosse pour y éteindre de la chaux, est-il répréhensible aux yeux de la loi et peut-il constituer le délit de violation de sépulture prévu et puni par le Code pénal?
	CIMETIERES. - Texte de l'art. 360 du Code pénal sur ce point,
	CIRCONSCRIPTIONS ecclésiastiques.  - 
	CLERGE. - Clergé paroissial, dotation portée au budget de 1865,
	CLERGE. - Curés et desservants, amélioration de leur situation, frais d'installation, ameublement des presbytères, pétitions, rapport au Sénat,
	CLERGE. - Rapport, ordre du jour,
	CLERGE. - Frais de passage,
	CLERGE. - Légion d'honneur,
	CLERGE. - Titres et dignités ecclésiastiques: décret impérial portant reception du bref qui confère à M. Colet, évêque de Luçon, les titres d'évêque assistant au trône pontifical et comte romain,
	CLERGE. - Autre décret impérial portant réception du bref qui confère à M. l'abbé de Lespinay le titre de protonotaire apostolique ad instar participantium,
	CLERGE. - Autre décret impérial portant réception du bref qui confère à M. l'abbé Lebrec le titre de protonotaire apostolique,
	CLERGE. - Secours de l'Etat, allocation du budget de 1865,
	CLOCHES. - Propriété. - Jugement du tribunal civil de Rouen sur cette propriété,
	CLOCHES. - Observations,
	CLOCHES. - Décidé par ledit jugement: que les cloches qui existaient dans les églises au moment de leur confiscation par le gouvernement ont été, comme elles, attribuées aux communes en toute propriété,
	CLOCHES. - que le droit de propriété de la commune ne s'étend pas seulement sur la cloche originairement attachée à une église restituée, mais encore aux cloches nouvelles, à l'acquisition, à la fonte et à l'installation desquelles la fabrique a coopéré de ses deniers personnels,
	CLOCHES. - en d'autres termes, que le concours d'une fabrique à l'acquisition d'une nouvelle sonnerie ne peut avoir pour conséquence l'aliénation et l'abandon, de la part de la commune, de son droit de propriété sur les cloches nécessaires à l'exercice du culte, cette commune restant toujours propriétaire exclusive de l'accessoire comme elle l'est du principal,
	CLOCHES. - Mais d'après le même jugement, si la fabrique est dans l'impossibilité d'avoir sur les cloches achetées par elle un droit de propriété, à l'exclusion de la commune, et même un droit de copropriété, elle peut néanmoins acquérir un droit de créance sur ladite commune,
	CLOCHES. - Jugé encore que, lorsqu'une fabrique ayant résolu de changer la sonnerie de l'église, à commandé des cloches d'un poids excédant celui des anciennes et dépassant en outre la charge que peut supporter le clocher, d'après l'avis des hommes de l'art, l'autorité préfectorale a le droit d'en empêcher l'installation,
	CLOCHES. - et que quand cette autorité, de concert avec l'autorité ecclésiastique, a fait mettre en place une de ces cloches pour les besoins du culte, la commune n'est pas fondée à demander aux tribunaux civils la suppression d'un état de choses établi par l'autorité supérieure, et notamment le rétablissement de cloches de même volume que les anciennes. En tout cas, les tribunaux sont incompétents pour statuer sur cette demande,
	CLOCHES. - La commune n'est pas non plus fondée à demander que, pour le fait de la descente et de la refonte des anciennes cloches contre son consentement, la fabrique soit condamnée à des dommages et intérêts,
	CLOCHES. - Un maire a-t-il en général le droit de faire sonner les cloches de l'église, quand bon lui semble, pour les affaires civiles, sans en donner aucun avis préalable au curé? spécialement a-t-il ce droit lors de l'entrée d'un maréchal dans une ville de son commandement?
	COLONIES. - L'acceptation des dons et legs faits aux établissements publics dans l'île de la Réunion ne peut être valablement autorisée par le gouverneur, qu'autant que la valeur de la libéralité n'excède pas 3,000 fr. Il appartient au ministre de la marine et des colonies de statuer sur les réclamations qui lui sont adressées contre des arrêtés pris par ce gouverneur, pour autoriser l'acceptation de libéralités faites à des établissements publics en dehors des conditions légales,
	COMMUNES. - Dons et legs, autorisation,
	COMMUNES. - Dans le cas où un legs a été fait à une commune pour contribuer à son bienêtre et à sa prospérité, au soulagement de ses pauvres, à l'ouverture d'ateliers de charité, etc., si une section vient à être distraite de la commune, cette section a droit à une part proportionnelle dans les biens légués,
	COMMUNES. - La réclamation formée à cet égard par la section distraite soulève une question de propriété, de la compétence exclusive des tribunaux; mais au gouvernement seul il appartient de déterminer la portion des biens légués qui doit être attribuée à cette section,
	COMMUNES. - Délibération du conseil municipal non inscrite sur le registre, autorisation de plaider,
	COMMUNES. - Imposition extraordinaire, temple protestant,
	COMMUNES. - Imposition extraordinaire, construction d'une chapelle dépourvue de titre légal, incompétence du préfet,
	CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS d'hommes autorisées et recevant une subvention du trésor,
	CONGREGATIONS religieuses. - Avant les lois des 2 janv. 1817 et 24 mai 1825, d'après lesquelles les congrégations religieuses d'hommes ne peuvent exister en France qu'en vertu d'une loi, ces congrégations ont pu être autorisées par des décrets impériaux et des ordonnances royales,
	CONGREGATIONS religieuses. - Spécialement, la congrégation religieuse des Lazaristes a une existence légale en France, aux termes du décret impérial du 7 prair. an XII, et des ordon. royales des 2 mars 1815 et 3 fév. 1816,
	CONGREGATIONS religieuses. - Des acquisitions faites sans autorisation spéciale du gouvernement, par une congrégation religieuse légalement établie, sont radicalement nulles: elles ne peuvent être maintenues comme donations déguisées; et la nullité doit en être prononcée par les tribunaux, dès qu'elle est demandée, sans qu'il y ait lieu de renvoyer les parties à se pourvoir en autorisation,
	CONGREGATIONS religieuses. - Jugé en première instance que le possesseur, en vertu d'une pareille acquisition, est de bonne foi, et que, dès lors, il fait les fruitssiens, toutes les fois qu'il s'est considéré comme propriétaire: peu importe que le titre fût nul et que le possesseur pût facilement reconnaître cette nullité,
	CONGREGATIONS religieuses. - mais jugé en appel que ledit possesseur est de mauvaise foi et ne peut par suite faire les fruits siens, lorsqu'il possède en vertu d'un titre nul dont il n'a pu ignorer les vices: telle est spécialement la communauté religieuse qui possède des biens compris dans une donation à elle faite, sans s'être faiautoriser à accepter cette donation,
	CONGREGATIONS religieuses. - Est valable le legs fait par le membre d'une congrégation religieuse d'hommes non reconnue à un tiers de tous ses manuscrits, correspondances et papiers personnels, et ses héritiers ne sont point fondés à en revendiquer la propriété ni à s'opposer à leur publication par le légataire,
	CONGREGATIONS religieuses. - Etablissement des oratoriens dans le diocèse d'Orléans,
	CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS DE FEMMES. - Acquisitions,
	CONGREGATIONS - Aliénations,
	CONGREGATIONS - Autorisation. - Décret impérial qui autorise comme congrégation à supérieure générale l'association des Soeurs de l'instruction de l'Enfant-Jésus, existant à Chauffailles,
	CONGREGATIONS - Dons et legs. - Autorisation,
	CONGREGATIONS - Dons et legs. La donation faite, soit directement, soit sous forme de vente et par personne interposée, à une communauté religieuse non autorisée, n'est pas validée par l'autorisation accordée ultérieurement à cette communauté. L'autorisation ainsi intervenue ne peut avoir d'effet rétroactif ni préjudicier aux droits des tiers,
	CONGREGATIONS - Entrée en religion. - Formalités civiles,
	CONGREGATIONS - Entrée en religion. - Pétition au Sénat demandant des mesures restrictives contre l'entrée des filles dans les couvents. - Rapport. - Ordre du jour,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. - Autorisations diverses, décrets impériaux autorisant: la fondation, à Chaumont, d'un établissement de Soeurs du tiers ordre de Saint-Dominique,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Montpellier, d'un établissement de Soeurs de Saint-Charles,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Châteauroux, d'un Asile de Vieillards tenu par les Petites-Soeurs-des-Pauvres,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Amiens, d'un asile de vieillards tenu par les Petites-Soeurs-des-Pauvres, l'acceptation d'un legs, les acquisitions faites par la congrégation; qui autorise un legs fait à une fabrique d'église,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Ornans, d'un établissement de filles du Divin-Rédempteur,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Mâcon, d'un établissement de Soeurs de la Charité et instruction chrétienne,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Cholet, d'un établissement de Soeurs de Notre-Dame-de-Charité-du-Bon-Pasteur; l'acceptation d'une donation faite à ladite communauté, et l'acquisition faite par elle, à Cholet,
	CONGREGATIONS - Fondation d'établissement. la fondation, à Paris, d'un établissement de Soeurs des écoles chrétiennes de la Miséricorde et l'acquisition faite par ladite communauté dans le quartier de Plaisance,
	CONGREGATIONS - Législation; - articles 7, 8, 19 du décret impérial du 18 février 1809 sur les congrégations religieuses de femmes,
	CONGREGATIONS - Rétrocession,
	CONGREGATIONS - Réunion. - Décret impérial portant que la congrégation hospitalière et enseignante des Dames de Saint-Paul, à Angoulême, est réunie à la congrégation enseignante des Dames du Sacré-Coeur de Jésus, existant à Paris, autorisant des rétrocessions des biens, et une aliénation d'immeubles projetée par la même communauté,
	CONGREGATIONS - Secours du gouvernement. - Congrégations de femmes participant à ce secours,
	CONGREGATIONS - Statuts. - Décret impérial qui approuve des modifications aux statuts de la congrégation des Soeurs de la Sainte-Famille, à Villefranche (Aveyron),
	CONGREGATIONS - Transfert. - Décret impérial qui autorise la congrégation des Soeurs du Tiers-Ordre de Saint-Dominique, existant à Chaumont (Puy-de-Dôme), à transférer à Ambert le siége de sa maison mère,
	CONSEILS généraux. - Centimes additionnels,
	CONSEILS municipaux. - Centimes additionnels, vote,
	CONSEILS municipaux. - Conseillers municipaux, administration des hospices, incompatibilité,
	CONSEILS de préfecture,
	CONTRIBUTIONS. - Contribution personnelle et mobilière, vicaire,
	CONTRIBUTIONS. - Contributions des portes et fenêtres, salle d'asile privée,
	CONTRIBUTIONS. - Taxe municipale sur les chiens,
	CONTRIBUTIONS. - Réclamations en matière de contributions, papier timbré,
	CULTES en général. - Budget de l'exercice 1865,
	CULTES en général. - Extrait de l'exposé de la situation de l'Empire présenté au Sénat et au Corps législatif à l'ouverture de la session législative de 1865, en ce qui concerne les cultes,
	CULTES en général. - Circulaire du ministre de la justice et des cultes aux préfets, leur annonçant l'envoi des états de crédits pour les dépenses des cultes de l'exercice 1865, avec invitation de se reporter à ces états pour la délivrance des mandats,
	CULTES en général. - Cultes, rapport avec l'Etat, appels comme d'abus, sanction pénale, abrogation des trois premiers articles de la loi du 18 germinal an X, pétition et rapport au Sénat,
	CULTES Culte catholique. - Dotation, somme portée au budget de 1865 pour cet objet,
	CULTES Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1865, pour les dépenses de ce culte,
	CULTES Culte musulman. - Dotation, crédit porté au budget de la guerre, de 1865,
	CULTES Cultes protestants. - Dépenses et allocations de l'Etat pour le personnel et le matériel de ces cultes,
	CURES. - Demande d'érection, époque,
	CURES. - Dotation des cures,
	CURES. - Etat des cures actuellement érigées,
	CURES. - Biens des cures, réparations: Lorsqu'un immeuble et spécialement une grange ont été donnés aux curés successifs d'une paroisse, est-ce à la fabrique ou au prêtre titulaire qu'incombe la charge des grosses réparations?
	CURES. - Fonds, emploi en obligations du crédit foncier,
	CURES. - Traitement des curés de 1re et de 2e classe,
	CURES. - Curés archiprêtres,
	CURES. - Le curé titulaire auquel ses infirmités rendent le service paroissial pénible, et auquel, de son consentement, l'évêque donne un curé-commis en remplacement, a-t-il le droit de se réserver au moins une chambre dans le presbytère, soit pour y déposer ses effets, soit pour y coucher s'il le juge à propos?
	CURES et DESSERVANTS. - Logement militaire,
	DESSERVANTS. - Traitements, allocations portées au budget de 1865 pour cet objet,
	DONS et legs. - Acceptation, autorisations diverses,
	DONS et legs. - Donation entre-vifs, longueur de l'instruction des demandes d'autorisation, révocation acceptation provisoire,
	DONS et legs. - Donation, contrat commutatif: La stipulation par laquelle un tiers, intervenant à un marché de travaux fait entre un entrepreneur et une fabrique d'église, s'oblige envers cette fabrique, dans un intérêt de caprice ou de vanité, et en lui imposant des conditions onéreuses, à payer tout ou partie des travaux, constitue non une donation, mais un contrat commutatif: la satisfaction que ce tiers retirera de l'exécution de ces travaux pouvant être considérée comme l'équivalent de la somme par lui promise,
	DONS et legs. - Par suite, la stipulation dont il s'agit est valable, bien que faite par acte sous seing privé,
	DONS et legs. - Et il n'est pas nécessaire que l'avantage qui résulte pour la fabrique de cette promesse soit accepté dans la forme déterminée pour les donations faites aux établissements publics,
	DONS et legs. - Donation non acceptée, droits d'enregistrement,
	DONS et legs. - Don Manuel, fabrique: Le don manuel d'une somme d'argent pour l'acquisition d'un presbytère ou l'agrandissement d'une église, lorsqu'il est fait à l'ecclésiastique qui, par ses fonctions, est préposé à la réception des dons et offrandes pour la fabrique, est présumé fait à la fabrique elle-même; dès lors cet ecclésiastique est comme dépositaire ou mandataire comptable envers la fabrique de la somme reçue par lui et des intérêts de cette somme s'il s'en est servi en la plaçant en son nom,
	DONS et legs. - Un tel don rentrant dans la classe des oblations ou offrandes n'est pas soumis, pour sa validité, à la nécessité d'une autorisation du gouvernement. Dans tous les cas, le défaut d'autorisation ne peut être invoqué par l'ecclésiastique qui a reçu le don pour le compte de la fabrique,
	DONS et legs. - Dons manuels au profit des communes, établissements de bienfaisance ou établissements religieux,
	DONS et legs. - Legs, fondations de services perpétuels, remise à la fabrique du montant du legs avant l'autorisation d'accepter,
	DONS et legs. - Legs, respect dû aux volontés des testateurs,
	DONS et legs. - Legs, libéralités collectives, évêques, établissements d'écoles, immatriculation des titres,
	DONS et legs. - Legs. libéralités collectives, solution relative à l'immatriculation des titres de rentes provenant de libéralités faites à des établissements religieux avec affectation au soulagement des pauvres,
	DONS et legs. - Legs, pauvres, distribution par les marguilliers sur billets du curé,
	EDIFICES diocésains. diocésains. Crédit porté au budget de 1865 pour les dépenses de service intérieur, d'entretien, de construction et de grosses réparations,
	EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat, crédit inscrit au budget de 1865 pour cet objet,
	EGLISES. - Bancs et places. - A qui un droit de banc peut appartenir perpétuellement dans une église; interprétation de l'art. 72 du décret du 30 décembre 1809,
	EGLISES. - Bancs et places. Bancs et places dans le choeur, réserve, droits du curé,
	EGLISES. - Bancs et places. L'acquéreur d'une propriété à laquelle était attaché, sous les anciens propriétaires aujourd'hui décédés, un droit de chapelle est-il fondé à réclamer le même droit, lorsqu'à son titre d'acquisition il joint une vente du même droit à lui faire par le curé, du consentement de l'évêque, moyennant une fondation de quelques messes annuelles,
	EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. - Ne sont pas susceptibles d'être définitivement reçus les travaux de construction d'une église, lorsqu'il est reconnu que les fondations du nouvel édifice sont défectueuses; ou que les piliers et voûtes ont éprouvé des mouvements; ou que la couverture et la ferblanterie laissent pénétrer l'humidité dans l'intérieur du bâtiment; ou enfin lorsque, dans l'exécution de plusieurs parties des travaux, les entrepreneurs ne sont pas conformés aux conditions du cahier des charges,
	EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Et lorsqu'il résulte du rapport d'un homme de l'art que les malfaçons peuvent être réparées, sauf quelques défectuosités qui ne sont pas de nature à compromettre la solidité de l'édifice, les entrepreneurs doivent être condamnés à exécuter les travaux indiqués par ce rapport,
	EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Quand les défectuosités proviennent de la mauvaise exécution des travaux par les entrepreneurs, et que l'architecte n'a eu d'autre tort que de n'avoir pas exercé une surveillance suffisamment active, il n'y a lieu de condamner cet architecte à garantir la commune que dans le cas où elle éprouverait un préjudice de l'insolvabilité des entrepreneurs,
	EGLISES. - Construction, reconsiruction et réparations. Bien que le préfet ait donné son approbation à plusieurs délibérations par lesquelles un conseil municipal a décidé qu'il y avait lieu de déplacer l'église communale, ce fonctionnaire ne peut prescrire ce déplacement si, par une nouvelle délibération, le conseil municipal a décidé que l'église serait reconstruite sur l'emplacement qu'elle occupe,
	EGLISES. - Danses. - A quelle distance de l'église, du cimetière, des croix de mission et du presbytère, doivent être les ménétriers les jours de fête et de danse,
	EGLISES. - Galerie couverte dépendant de l'église, cause de trouble, contestation entre le curé et le conseil municipal au sujet de sa suppression, décision ministérielle,
	EGLISES. - Mobilier. - Fourniture, charge de la commune et de la fabrique,
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	EGLISES. - Mobilier. Inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie, récolement annuel,
	EGLISES. - Orgue. - Lorsqu'il existe un orgue dans l'église, le curé a-t-il le droit d'en interdire l'usage malgré la fabrique?
	EGLISES. - Porte de communication avec le presbytère. - Lorsqu'une fabrique a ouvert malgré l'avis du conseil municipal, mais avec l'autorisation de l'évêque et du préfet, une porte de communication entre la sacristie de l'église et le presbytère, cette porte doit être maintenue, si elle est utile, et le préfet successeur ne doit pas en ordonner la fermeture,
	EGLISES. - Propriété. - Les églises saisies comme biens ecclésiastiques et devenues propriétés nationales, en vertu des décrets des 2 et 4 novembre 1789, 23 octobre et 5 novembre 1790, mises à la disposition des communes par le décret du 11 prairial an III leur ont été définitivement attribuées en toute propriété,
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	EGLISES. - Secours de l'Etat. - Voy. § Acquisition, construction et travaux. - Secours aux communes des départements annexés pour la réparation de leurs églises et presbytères,
	EGLISES. - Servitudes. - Une commune, propriétaire de l'église paroissiale, a-t-elle le droit de bâtir sur les murs de cet édifice et d'y adosser des constructions qui y sont étrangères et qui ne sont point entreprises dans un but d'utilité publique?
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	EVEQUES. - Nominations, décret portant nomination de M. l'abbé Grimardias à l'évêché de Cahors,
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	EXPOSITION du Saint-Sacrement. - Origine, luminaire: Peut-on se contenter, pendant l'exposition du Très-Saint-Sacrement, d'allumer six bougies en stéarine? Quelle règle doit être suivie à cet égard?
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	FABRIQUES. - Aliénation. - objets mobiliers, formalités, affiches, enregistrement,
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	FABRIQUES. - Biens. - L'église qui a été supprimée lors de la nouvelle organisation des paroisses, et qui, depuis, a été érigée en succursale, a-t-elle, dans tous les cas, droit au bénéfice de l'ordonnance du 28 mars 1820, par laquelle elle peut être autorisée à rentrer en possession des biens qui lui appartenaient autrefois?
	FABRIQUES. - Biens célés, presbytères supprimés, maisons curiales,
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	FABRIQUES. - Comptes. - Préparation et reddition,
	FABRIQUES. - Comptes. - Débats élevés sur des comptes, règlement, autorité appelée à statuer sur ce règlement,
	FABRIQUES. - Comptes. - Quand il s'élève des débats sur les comptes des fabriques, est-ce au conseil de préfecture ou à l'évêque qu'il appartient d'en connaître?
	FABRIQUES. - Comptes. - Dissertation de M. Léon Aucoe, maître des requêtes au Conseil d'Etat, sur cette question,
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	FABRIQUES. - Délibérations. - Le secrétaire d'un conseil de fabrique peut-il rédiger, avant la séance, sur le registre des délibérations, une délibération à prendre par la fabrique; et lorsque les fabriciens réunis en séance ont refusé de la signer, peut-il, sans se rendre coupable de faux, en envoyer à l'évêché une copie comme régulière, après l'avoir certifiée conforme au registre et signée personnellement?
	FABRIQUES. - Délibérations. Dans le cas où un pareil fait constituerait un faux puni par le Code pénal, de quelle peine serait passible ledit secrétaire?
	FABRIQUES. - Délibérations. Les fabriciens ont-ils le droit de se réunir pour leurs séances dans l'église même, lorsque jusque-là les réunions ont toujours eu lieu au presbytère?
	FABRIQUES. - Dons et legs. - Autorisations diverses,
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	FABRIQUES. - Emprunts. - Les fabriques d'église pour les emprunts qu'elles projetteraient de faire au Crédit foncier sont assimilées aux établissements publics auxquels la loi du 26 février 1862 a voulu étendre les avantages créés au profit des communes. des départements et des associations syndicales par la loi du 6 juillet 1860, et elles peuvent, en conséquence, comme les municipalités, obtenir des prêts du Crédit foncier sans être astreintes à fournir de garantie hypothécaire,
	FABRIQUES. - Emprunts. Le Crédit foncier est toutefois en droit, sans faire cesser cette assimilation, d'exiger d'elles d'autres garanties que celles qui résultent de leur situation financière et de l'ensemble de leurs ressources,
	FABRIQUES. - Emprunts. Et quand une fabrique possède une inscription de rentes sur l'Etat, il peut notamment en demander le dépôt dans sa caisse, à titre de garantie du paiement de l'annuité du prêt,
	FABRIQUES. - Emprunts. En tout cas, les fabriques qui peuvent avoir besoin de recourir à ce mode d'emprunt, ont intérêt à restreindre le plus possible le nombre des annuités du remboursement, encore bien que le chiffre de chaque annuité se trouve ainsi augmenté,
	FABRIQUES. - Fonctions fabriciennes. - Fabriciens, parenté, incapacité, refus de se réunir et de s'occuper des affaires de la fabrique,
	FABRIQUES. - Fonctions fabriciennes. - Fabriciens, fonctions municipales, incompatibilité, maire, présidence du conseil de fabrique,
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	FABRIQUES. - Fonds. Les cures, les succursales et les fabriques d'église peuvent être autorisées, comme les autres établissements publics ou d'utilité publique, à placer leurs capitaux disponibles en achats d'obligations du Crédit foncier; mais quand un emploi en rentes sur l'Etat a déjà été prescrit par une ordonnance royale ou un décret du chef du gouvernement, il y aurait de l'inconvénient à autoriser la conversion de ces rentes en obligations du Crédit foncier, lors surtout que les fonds qui ont servi à leur achat sont grevés de charges ou de fondations pieuses. Une pareille conversion peut cependant être autorisée lorsqu'il s'agit d'acquérir des obligations 5 p. 0/0 et sans primes, et lorsqu'il est démontré d'ailleurs que la conversion augmentera les revenus de l'établissement et assurera l'exécution entière des fondations qu'il aurait fallu réduire sans cette opération,
	FABRIQUES. - Procès. - Lorsqu'une fabrique, qui a perdu un procès dans lequel elle était engagée, n'a aucune ressource pour payer les frais à sa charge, est-elle en droit de demander à la commune une subvention pour l'aider à ce paiement?
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	FABRIQUES de cathédrale. - L'évêque peut-il être lui-même membre de ce conseil?
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	INSTITUTION canonique. - Décret impérial portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Lyonnet pour l'archevêché d'Albi,
	INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Meignan pour l'évêché de Châlons,
	INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Ramadié pour l'évêché de Perpignan,
	INSTITUTION canonique. - Autre décret impérial portant réception de la Bulle d'institution canonique de M. Gueulette pour l'évêché de Valence,
	INSTRUCTION publique. - Budget de 1865,
	INSTRUCTION publique. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique aux préfets, concernant l'âge des enfants admis dans les écoles primaires, dans les communes où il existe une salle d'asile,
	INSTRUCTION publique. - Loi portant organisation de l'enseignement secondaire spécial.
	INSTRUCTION publique. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique aux préfets, relative à l'organisation d'une école pour l'enseignement special.
	INSTRUCTION publique. - Dépenses, imposition pour construction d'écoles, limites de la compétence des préfets, décision ministérielle,
	JUBILE universel. - Encyclique de N. S. Père le Pape Pie IX y relative, publication,
	JUBILE universel. - Circulaire de Son Exc. le ministre de la justice et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, leur défendant la publication de la première partie de l'Encyclique de N. S. P. le Pape du 8 décembre 1864, et leur annonçant que le Conseil d'Etat vient d'être saisi d'un projet de décret tendant à autoriser la partie relative au Jubilé universel accordé aux fidèles pour 1865. (Moniteur universel du 2 janvier 1865),
	JUBILE universel. - Décret impérial du 5 janvier 1865 relatif à la publication de la partie de l'Encyclique de N. S. P. le Pape du 8 décem. 1864 concédant un Jubilé universel pour 1865,
	JUBILE universel. - Extrait de l'Encyclique de N. S. P. le Pape Pie. IX, du 8 décembre 1864, accordant un Jubilé universel pour 1865, annexé au décret ci-dessus,
	JURISPRUDENCE. -
	MARIAGE. - Engagement dans les ordres sacrés. - La loi organique du concordat du 18 germinal an x est une loi civile de l'Etat non abrogée par le Code civil,
	MARIAGE. - Aux termes des articles 6 et 26 de cette loi, l'engagement dans les ordres sacrés constitue une incapacité de mariage, non-seulement prohibitive, mais dirimante et absolue,
	MARIAGE. - Spécialement le mariage contracté par un sous-diacre dans un moment de doute et d'erreur est nul, et celui-ci peut en demander lui-même la nullité,
	MARIAGE. - Nouveau jugement du tribunal civil de la Seine sur le mariage des prêtres,
	MARIAGE. - Pétition et rapport au Sénat sur le mariage des prêtres,
	PALAIS EPISCOPAL. - Décret impérial portant que la propriété domaniale de l'ancien séminaire de Beauvais est affectée au service des cultes, pour la construction, sur son emplacement, d'un nouveau palais épiscopal,
	PAROISSES. - Modifications,
	PAROISSES. - Cures, érections,
	PAROISSES. - Paroisses, érection, anciens biens,
	PENSIONS ecclesiastiques. - Extrait du budget des finances en ce qui concerne les anciennes pensions ecclésiastiques,
	PENSIONS ecclesiastiques. - Pensions de retraite, dotation, somme portée au budget de 1865 pour cet objet,
	POMPES funèbres. - Les fabriques d'église qui font par elles-mêmes aux familles toutes les fournitures nécessaires au service des inhumations et qui jusqu'à présent se les sont procurées par la voie de l'adjudication, peuvent-elles aujourd'hui passer des marchés de gré à gré avec certains industriels pour déjouer une coalition organisée entre les précédents adjudicataires?
	POMPES funèbres. - Transports des corps, tarifs, préfets,
	PRESBYTERES. - Acquisition, construction et grosses réparations, crédit porté au budget de 1865 pour cet objet,
	PRESBYTERES. - Abandon par le curé, pour cause de ruine, indemnité de logement,
	PRESBYTERES. - Jouissances, binage,
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	PRESBYTERES. - Propriété,
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	PRET. - Curés et desservants, fabriques, objets mobiliers,
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	RENTES. - Rentes sur l'Etat, immatriculation, établissements religieux, fabriques, pièces à fournir,
	RENTES. - Les changements d'immatricule à effectuer sur les rentes ne peuvent s'effectuer qu'au moyen d'une des deux opérations suivantes: une mutation ou transfert. La première de ces opérations, destinée à dessaisir des tiers inscrits en faveur de nouveaux propriétaires, tenant leurs droits de succession, legs ou donations, exige toujours la production: 1° d'un certificat de propriété dressé par un notaire qui constate ces droits sous sa responsabilité personnelle; 2° d'un certificat justificatif du paiement des droits d'enregistrement. Et lorsqu'il s'agit d'un établissement public, ces pièces doivent en outre être accompagnées d'une copie de l'acte qui a autorisé l'acceptation du legs ou de la donation ayant donné lieu à la mutation,
	RENTES. - Spécialement, la fabrique qui veut faire immatriculer en son nom une rente sur l'Etat qui lui a été léguée ou donnée, ne doit pas se contenter de produire une ampliation de l'arrêté préfectoral ou du décret impérial qui a autorisé l'acceptation de cette rente. Il faut encore qu'elle produise un certificat de propriété et un certificat constatant le paiement des droits d'enregistrement,
	RENTES. - Cependant, s'il s'agissait d'une rente dont la fabrique serait propriétaire comme l'ayant acquise de ses deniers, mais inscrite par erreur au nom du curé ou desservant au lieu de l'avoir été au sien, l'immatriculation pourrait être réalisée par la voie ordinaire du transfert, avec l'intervention d'un agent de change et la seule production de l'ampliation du décret qui a autorisé le transfert,
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